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CONGE.- VERLOF.

M. Philips, à l'étranger, demande un congé.
De heer Philips, buitenslands, vraagt verlof.
- Ce congé est accordé
Dit verlof wordt toegestaan.

MESSAGES.- BOODSCHAPPEN.

M. le Président.- Par messages du 9 février 1960, la Chambre
des Représentants transmet au Senat, tels qu'ils ont été adoptés
dans sa seance de ce jour, les projets de loi :
cice 1961;

1º Contenant le budget du Ministère de la Justice pour l'exer-
2º Contenant le budget des pensions pour l'exercice 1961

Bij boodschappen van 9 februari 1961 zendt de Kamer van
Volksvertegenwoordigers aan de Senaat, zoals zij ter vergadering
van die dag werden aangenomen, de ontwerpen van wet :1º Houdende de begroting van het Ministerie van Justitie voor
het dienstjaar 1961;

jaar 1961.
2º Houdende de begroting van pensioenen voor het dienst-

-- Ces projets seront inscrits à l'ordre du jour.
Deze ontwerpen zullen op de agenda worden geplaatst.
3º Portant approbation de l'Accord entre le Royaume de Belgique

et la République fédérale d'Allemagne sur les prestations à effec-
tuer en faveur des ressortissants belges ayant été l'objet de mesures
de persécutions national-socialistes, et de l'échange de lettres,
signes à Bonn, le 28 septembre 1960.

3º Houdende goedkeuring van de Overeenkomst tussen het
Koninkrijk België en de Bondsrepubliek Duitsland inzake vergoe-
dingen ten gunste van Belgische onderdanen die het slachtoffer
zijn geweest van nationaal-socialistische vervolgingsmaatregelen, en
van de wisseling van brieven, ondertekend op 28 september 1960,
te Bonn.
-- Renvoi à la Commission des Affaires Etrangères.
Verwezen naar de Commissie voor de Buitenlandse Zaken;
4º En vue d'assurer la réparation des dégâts causés par le gros

4º Tot regeling van het herstel der door grof wild aangerichte
gibier.

schade.

- Renvoi à la Commission de l'Agriculture.
Verwezen naar de Commissie voor de Landbouw.

5º Modifiant l'article 4 de la loi du 6 avril 1960 concernant l'exé-
cution de travaux de construction;

6º Modifiant la loi du 10 mars 1900 sur le contrat de travail, les
lois relatives au contrat d'emploi coordonnées le 20 juillet 1955
et l'arrêté-loi du 9 juin 1945 fixant le statut des commissions
paritaires, en vue de promouvoir l'accueil des travailleurs dans
l'entreprise;

7º Portant création d'un Office national des pensions pour
ouvriers;

8º Sur la gestion des organismes d'intérêt public de sécurité
sociale et de prévoyance sociale;

9º Relatif aux garanties de sécurité indispensables que doivent
présenter les machines, les parties de machines, le matériel, les
outils, les appareils et les recipients;

5º Tot wijziging van artikel 4 van de wet van 6 april 1960
betreffende de uitvoering van bouwwerken;

6º Tot wijziging van de wet van 10 maart 1900 op de arbeids-
overeenkomst, van de wetten betreffende het bed endencontract,
gecoordineerd op 20 juli 1955, en van de besluitwet van
9 juni 1945 tot vaststelling van het statuut der paritaire comités,
met het oog op het bevorderen van het onthaal der werknemers
in de onderneming;

7º Houdende de oprichting van een Rijksdienst voor arbeiders-
pensioenen;

8º Betreffende het beheer van de instellingen van openbaar nut
voor sociale zekerheid en sociale voorzorg;

9º Betreffende de onontbeerlijke veiligheidswaarborgen welke
de machines, de onderdelen van machines, het materieel,de werk-
tuigen, de toestellen en de recipienten moeten bieden.
- Renvoi à la Commission du Travail et de la Prévoyance

sociale.

Voorzorg.
Verwezen naar de Commissie voor de Arbeid en de Sociale

Par message du 9 février 1960, la même assemblée fait connaître
qu'elle a adopté, tel qu'il lui a été transmis par le Sénat, leprojet
de loi portant creation d'un Fonds d'investissement agricole.

Bij boodschap van 9 februari 1960 deelt de Kamer van Volks-
vertegenwoordigers mede dat zij het ontwerp van wet houdende
oprichting van een Landbouwinvesteringsfonds heeft aangenomen,
zoals het haar door de Senaat werd overgezonden.

- Pris pour notification.
Voor kennisgeving aangenomen.

HULDE AAN DE SLACHTOFFERS VAN DE RAMP TE GLAIN.
HOMMAGE AUX VICTIMES DE LA CATASTROPHE DE GLAIN.

De Voorzitter staat op en richt zich in volgende bewoordingen
tot de rechtopstaande vergadering :
'Damesen Heren,de Senaat zal met groot leedwezen vernomen

hebben dat een nieuwe ramp de streek van Luik geteisterd heeft.
Mesdames, Messieurs, nous nous inclinons avec une profonde

émotion devant ce nouveau deuil qui a frappé les familles de
concitoyens etaussides familles d'un pays toutproche, pour lequel
nous ressentons la plus vive amitié et dont les fils collaborent
si nombreux avec nos propres enfants à la plus difficile et plus
dangereuse des tâches.

La parole est au Ministre de la Prévoyance sociale.

M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale.- Monsieur le
President, Mesdames, Messieurs, le gouvernement s'associe à lasympathie manifestée par M. le Président, au nom du Senat, à
'égard des familles des mineurs, qui ont trouve la mort dans

l'accident de samedi dernier au charbonnage de Patience et
Beaujonc, à Liège.

Les familles laissent dix-sept orphelins. Le gouvernement s'incline
avec respect devant ces familles et ces enfants.Des mesures seront
prises pour leur venir en aide immédiatement.

PROJET DE LOI D'EXPANSION ECONOMIQUE,
DE PROGRES SOCIAL ET DE REDRESSEMENT FINANCIER.

TITRE III. -- Prévoyance sociale
Continuation de la discussion des articles.

ONTWERP VAN WET VOOR ECONOMISCHE EXPANSIE,
SOCIALE VOORUITGANG EN FINANCIEEL HERSTEL.

TITEL Ilk. - Sociale voorzerg.
Voortzetting van de beraadslaging over de artikelen.

M. le Président. - Nous reprenons la discussion des articles
du titre ILIdu projet de loi d'expansion économique, de progrès
social et de redressement financier.

Nous en etions arrives a la proposition de M. Troclet et consorts
d'insérer dans la loi des articles 46bis, 46ter et 46quater nouveaux.
Je vous en donne lecture :« Art. 46bis. Les membres du personnel du F.N.A.M.I ., autres
que ceux cites à l'article 46 ci-dessus, en service à la date du
12 août 1960 au C.S.I.M ., possèdent une priorité absolue pour
occuper au C.S.C.M. tout emploi equivalent à celui qu'ils occu-
paient au C.S.I.M. Le transfert se fait avec maintien du grade,
de l'ancienneté et du traitement >

« Art. 46bis. De andere personeelsleden van de R.V.Z.I. dan die
welke in artikel 46 hiervoren zijn genoemd en die op 12 augus-
tus 1960 bij de Raad voor geneeskundig toezicht in dienst waren,
genieten volstrekte prioriteit om bij de Raad voor geneeskundige
controle alle ambten uit te oefenen gelijkwaardig aan die welke zij
bij de Raad voor geneeskundig toezicht bekleedden. De overgang
geschiedt met behoud van rang, ancienniteit en wedde. »

« Art.46ter. Jusqu'au moment où le statut du personnel des
organismes d'intéret public, dits « organismes sociaux » sera
d'application, les emplois non pourvus d'un titulaire,après l'appli-
cation des articles 46 et 46bis, sont mis en compétition parmi les
agents déjà affectés au C.S.C.M. et les agents du F.N.A.M.I .,et
ce sur la base des instructions réglementaires en vigueur au
F.N.A.M.I. »

< Art. 46ter. Tot het ogenblik waarop het statuut van het
personeel van de instellingen van openbaar nut, « sociale instel-
lingen » genoemd, in werking treedt, worden de betrekkingen die
na de toepassing van artikelen 46 en 46bis nog niet zijn voorzien
van een titularis, begeven aan de ambtenaren die reeds aan de
Raad voor geneeskundige controle zijn verbonden en de ambtenaren
van de R.V.Z.L, overeenkomstig de reglementaire onderrichtingen
welke bij het R.V.Z.I. van kracht zijn.»
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C.S.I.M ., et qui ne sont pas nommes au C.S.C.M .,peuvent être
nommés a titre définitif, sans concours niexamen,avec maintien
de leur grade, de l'ancienneté et de leur traitement,dans un orga-
nisme d'intérêt public visé à l'article 1B de la loi du 16 mars 1954, -

relative au contrôle de certains organismes d'intérêt public. » ---« Art. 46quater. De geneesheren en ziekenverpleegsters die bij
de Raad voor geneeskundig toezicht in dienst zijn en niet bij de
Raad voor geneeskundige controle werden benoemd, kunnen zon-
der examen of vergelijkend examen, met behoud van rang, ancien-
niteit en wedde, in vast verband worden benoemd bij een instel-
ling van openbaar nut als bedoeld in artikel 1B van de wet van
16 maart 1954 betreffende de controle op sommige instellingen
van openbaar nut. »

La parole est à M. Troclet.

M. Troclet. - Monsieur le Président, Monsieur le Ministre,
Mesdames, Messieurs, les trois articles complémentaires, 46bis,
46ter et 46quater, dont nous proposons l'insertion, ont la même
portée et, conformément à la décision prise et à l'accord intervenu
dans la nuit de vendredi à samedi, je les défendrai en une seule
fois. Je demanderai, pour cette après-midi s'entend, puisqu'il a été
convenu qu'il n'y aurait pas de vote nominatif ce matin, un seul
vote sur ces trois articles.

Ceux-ci ont un but unique : donner au personnel du Conseil
supérieur de l'inspection medicale, qui est toujours en activité
jusqu'au moment de la mise en application de la loi unique, de
légitimes garanties. Bien sûr, nous trouvous déjà quelque chose
à cet égard dans le texte proposé, mais c'est absolument insuffisant,
comme nous allons le voir.

En effet, à l'heure actuelle, le personnel du Conseil supérieur
de l'inspection médicale, qui a été nommé en vertu de textes
réguliers, fonctionne dans le cadre du Conseil supérieur depuis
quatre ans.Il fait partie de l'ensemble du personnel du Fonds
national d'assurance maladie-invalidité. Depuis qu'ilest en fonc-
tion, il beneficie du statut prévu pour le personnel des organismes
parastataux. Il est notamment protégé par le jeu de la Commis-
sion de consultation syndicale. Or, il resulte des textes qui nous
sont proposés que le personnel du Conseil supérieur de l'inspection
médicale ne jouira pas, en attendant qu'un nouveau comité de
consultation syndicale soit entré en activité, de la protection qui
luiétait accordée jusqu'à présent.

Tout le monde sait, notamment par les déclarations mêmes du
Ministre de la Prévoyance sociale, tant devant la Chambre que
devant la Commission du Sénat, que le Ministre se propose de
reprendre un certain nombre de membres du personnel du Conseil
de l'inspection médicalepour les transférerà l'Institutdecontrôle
medical, que la loi actuellement en discussion veut créer.

M. Moulin.- Tout lepersonnel?

M. Troclet.- Non, pas tout le personnel,car en commission
le Ministre nous a dit- cela est repris dans l'excellent rapport
de M. Vandeputte - qu'il n'entendait pas reprendre tout le per-
sonnel et qu'un problème se poserait, notamment au sujet d'une
cinquantaine d'infirmières qui fonctionnaient au Conseil supérieur
de l'inspecton médicale, etqui ne serontpas transféréesà l'Institut
de contrôle médical.

Il nous a bien annoncé en commission - et cela a été noté
également par M. Vandeputte - que l'on s'efforceraitde replacer
ces infirmières, éventuellement même dans des services d'autres
ministères. Ce sont là des promesses dont je ne conteste pas la
sincérité, mais ce ne sont pas des certitudes.

Par conséquent, nous avons estime qu'il fallait donner à l'ensem-
ble du personnel du Conseil supérieur de l'inspection médicale le
maximum de garanties. C'est pourquoi, dans un article 46bis,nous
voulons qu'il soit acte que ce personnel jouira d'une priorité
absolue pour occuper au nouvel institut de contrôle médical les
emplois qui seront prévus au cadre de cet organisme.

D'autre part, nous desirons préciser qu'il s'agirait pour les
intéressés d'occuper un emploi équivalent à celuiqu'ils exerçaient
au Conseil superieur de l'inspection médicale, avec maintien du
grade,de l'ancienneté etdu traitement.

A l'article 46ter que nous proposons, nous demandons que, jus-
qu'au moment où le statut du personnel des organismes d'intere

public sera d'application, les emplois non pourvus d'un titulaire
soient mis en compétition parmi les agents déjà affectés au Conseil
supérieur, et les agents du Fonds national d'assurance maladie-
invalidité. C'est une precaution tres importante, qui a une très
grande portee,- que M. le Ministre comprend très bien - sur
la base des instructions réglementaires en vigueur au Fonds natio-
nal d'assurance maladie-invalidité.

En effet, ce personnel étant actuellement occupe au sein du
F.N.A.M.I ., et le C.S.I.M. en fait partie, il me paraît logique, jusqu'à
nouvel ordre, de respeter les instructions réglementaires quisont
en vigueur au F.N.A.M.I.

553-- Enfin,dans l'article 46quater que nous proposons,nous disons
que les médecins et infirmieres qui ne seront pas nommes dans

le nouvel organisme peuvent, a titre définitif, sans concours ni
examen, avec maintien de leur grade, de l'ancienneté et de leur
traitement, être nommes dans un organisme d'intérêt public.

Ce sont là trois ordres de garantie extrêmement importants, et,
me parait-il, tout a fait legitimes. Il me semble en effet malaise
de les refuser au personnel qui a rempli ses fonctions depuis
quatre ans, a l'entière satisfaction d'ailleurs du Ministre de la
Prévoyance sociale, ainsi que celui-ci l'a lui-même reconnu dans
la nuit celebre de vendredi a samedi dernier.

En raison de cet hommage qui est rendu au Conseil supérieur
de l'inspection médicale et à son personnel, il me parait legitime
que nous accordions à ce dernier les garanties que nous avons
inscrites dans les articles 40bis, ter et quater que nous proposons
d'insérer.

nous demandons aussi que la Commission
consultation syndicale, qui fonctionne actuellement au sein du

Au surplus, de

Fonds national d'assurance maladie-invalidité, comme au sein
d'ailleurs de tous les parastataux et des ministères, continue à fonc-
tionner pour le nouvel institut en voie de création, en attendant
qu'au sein de cet institut une nouvelle commission de consultation
syndicale soit instaurée.

Ilne faudrait pas qu'il y ait un état de viduité entre le régime
actuellement en vigueur et le fonctionnement du nouvel institut, et
il est tout à fait legitime, c'est une mesure d'ailleurs assez souvent
appliquée, de maintenir au cours de la période transitoire, le méca-
nisme existant antérieurement. Il suffit que la loi stipule que la
commission de consultation syndicale actuellement en fonction au
sein du F.N.A.M.I. continue sa mission pour qu'ellesoithabilitée à
traiter les problèmes du personnel pendant la période intercalaire
entre la mise en vigueur de la loi qui met fin automatiquement au
Conseil supérieur de l'inspection médicale, et la mise en vigueurdu
nouvel Institut de contrôle médical, sans attendre que toute la
procédure nécessaire à la création de la commission nouvelle de
consultation syndicale soit réalisée.

La proposition que je défends dans l'ensemble de ces trois amen-
dements correspond d'ailleurs exactement aux vues du comitéactuel
de consultation syndicale au sein de F.N.A.M.I.En effet,a partir
du moment où le texte du projet de loi a été connu, cette commission
syndicale, toujours competente jusqu'à présent, s'est saisie du pro-
bleme relatif au sort qui serait reserve a son personnel. La decision
de cette commission de consultation syndicale a été communiquée à
M. le Ministre. Voici le texte de cette note, dont une copie m'a été
remise par un délégué syndical :« Au cours de sa séance du 18 novembre, le comité de consulta-
tion syndicale du F.N.A.M.I.s'est preoccupe du sort des agents du
Conseil supérieur de l'inspection médicale en surnombre et a émis le
vœu, par sept voix contre une, qu'au cas où le Conseilsupérieurde
contrôle médical, dont ilest question dans le projet de loinº 649,
projet de loi d'expansion économique, de progrès social et de
redressement financier, serait institué, il conviendrait que ce nouvel
organisme reprenne en bloc les agents qui,au 1er octobre 1960,
étaient en service au Conseil supérieur de l'inspection médicale.

> Par ailleurs, le comité de consultation syndicale a émis le
vœu qu'au cas où le personnel du Conseil superieur d'inspection
medicale ne pourrait être repris en bloc par le Conseil supérieur de
contrôle médical, des mesures soient prises pour sauvegarder les
droits des agents du Conseil supérieur de l'inspection médicale qui
seraient en surnombre. >

Nous demandons à M. le Ministre de tenir d'autant plus compte de
cettedecision que celle-cia été acquise par sept voix contre une, et
que M. le Ministre sait pertinemment bien que les délégués de l'admi-

nistration au sein de ce conseil paritaire de consultation syndicale
ont marque leur accord sur ce vou. Je suis donc vraiment en droit
de défendre cette position quasi unanime, l'administration étant
comprise dans la majorité lors du vote, et de demander que des
mesures soient prises pour proteger le personnel du Conseil supe-
rieur de l'inspection medicale dans l'esprit des trois amendements
que j'ai deposes. Les membres de l'assemblée quisont attachés a
cemécanisme de democratie sociale que représentent les commissions
de consultation syndicale devraient se dire d'accord avec moi pour
estimer cetteprecaution nécessaire et je conserve,malgré tout,quel-
que espoir que mes amendements seront adoptés. (Applaudissements
sur les banes socialistes.)

M. le President.- La parole est au Ministre de la Prévoyance
sociale.

M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale.- Monsieur le
President, Mesdames, Messieurs, je crois que les amendements de
l'honorable M. Troclet devraient suivre en realite l'article 48 du
projet, tel qu'il nous est venu de la Chambre.

Cet article a pour but de sauvegarder, dans la mesure du possi-
ble, les intérêts du personnel actuellement en activité au C.S.I.M.

Le Roi devra prendre des mesures dès le vote de la loiet l'instau-
ration du nouvel institut, pour que celui-ci dispose du personnel
minimum nécessaire à son fonctionnement. L'article 48 ne laisse
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aucun doute quant à l'intention du Ministre de choisir ce personnel
parmi celui actuellement en fonction au C.S.I.M. et dont une partie
relève du cadre du F.N.A.M.I. Des dispositions immédiates ne seront
prises que dans la mesure des nécessités immédiates des services,
l'Intitut conservant la posibilite de compléter son personnel [

En ce qui concerne le personnel qui ne serait pas repris, je
répète ce que j'ai déjà dit en commission. Nous n'avons nullement
l'intention de le laisser sans activité et nous prendrons les mesures
nécessaires pour qu'il soit occupé dans l'entre temps, soit dans les
services du F.N.A.M.I ., soit dans d'autres organismes dépendant du
département.

Le texte du projetestdonc suffisantet ilmeparaît inutilededon-
ner d'autres assurances au personnel.Celui-cisera traiteavectous
les égards qu'il mérite, en raison des services qu'ila rendus.

M. Troclet. - Ne serait-il pas raisonnable, en attendant la con-
stitution de la nouvelle commission de consultation syndicale au sein
de l'Institut, de maintenir la compétence de l'ancienne commission?

M. Servais, Ministre de la Prevoyance sociale.- Je n'oserais pas
vous répondre. Il s'agit d'un nouvel organisme autonome ayant une
personnalité distincte et pour lequel il faut constituer normalement
une commission de consultation syndicale.

M. Troclet.- D'accord, mais il s'agit d'une matière à fixer par
arrêté royal.

M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale. - Je crois vous
avoir dit que mon desir est de voir choisir le personnel à désigner
dès maintenant par le Roi, parmi le personnel actuellementen acti-
vité. Ceci répond au vœu émis par la commission de consultation
syndicale. Ne se pose donc plus que le problème des agents qui,
pour le moment, ne pourraient pas être repris. Je vous ai dit qu'il
activité.
sera veille également à leurs interets,de facon à les maintenir

Je crois que le problème est ainsi résolu et que le personnel peut
avoir toute certitude.

M. Troclet. - Puis-je vous demander encore si les grades des
membres du personnel du Conseil supérieur seront maintenus à
l'Institut de contrôle?

M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale.- Il faut faire
une distinction entre le personnel medical, par exemple, et le

personnei administratif. Il est certain qu'actuellement, les médecins
sont tous des médecins-inspecteurs, alors que nous prévoyons, pour
l'Institut, des médecins-inspecteurs et des médecins-contrôleurs. Ce
problème reste donc à régler.

En ce qui concerne le personnel administratif, les agents seront
va de soi.
repris avec les grades qu'ils occupent actuellement au C.S.I.M. Cela

M. le Président. - Plus personne ne demandant la parole, jemets
aux voix les trois amendements de M. Troclet.
- Ces trois amendements, mis aux voix par assis et levé, ne sont

pas adoptés.
Deze drie amendementen, bij zitten en opstaan in stemming

gebracht, worden niet aangenomen.
M. le Président. - L'article 47 est ainsi conçu :

Dispositions transitoires.
Art. 47. Les médecins-conseil au service des organismes assu-

reurs à la date d'entrée en vigueur de la presente loi continuent à
exercer leur mission, jusqu'à ce qu'il soit pourvu à leur désignation
conformément aux dispositions de l'article 40.

Overgangsbepalingen.

Art. 47. De adviserende geneesheren, die op de datum van
inwerkingtreding van deze wet in dienst zijn bijde verzekerings-
instellingen vervullen verder hun opdracht, totdatwordt voorzien
in hun aanwijzing overeenkomstig het bepaalde in artikel 40.

- Adopté.
Aangenomen.

M. le Président. - L'article 48 estainsiconçu:
Art. 48. Pour la première nomination des médecin-directeur gene-

ral, médecin-directeur général adjoint, médecins-contrôleurs, méde-
cins-inspecteurs et du personnel administratif et paramedical, leRoi peut, dans les conditions qu'il determine, nommer le personnel en
service au Conseil supérieur de l'inspection médicale de l'assurance
maladie-invalidité institué auprès du Fonds national d'assurance

sente loi.
maladie-invalidité, institué à la date d'entrée en vigueur à la pré-

benoemd

Art. 48. Voor de eerste benoeming van de geneesheer-directeur-
generaal, adjunct-geneesheer-directeur-generaal, geneesheren-contro-

| leurs, geneesheren-inspecteurs en van het administratief en para-[medisch personeel, kan de Koning, onder de voorwaarden die hijbepaalt, het personeel benoemen dat, op de datum van inwerking-
treding van deze wet, in dienst is bij de raad voor geneeskundig
toezicht van de ziekte- en invaliditeitsverzekering, die werd inge-
steld bijhet Rijksfonds voor verzekering tegen ziekteen invaliditeit.

A cet article, M. Troclet propose l'amendementque voici:Modifier comme suit le texte de cet article :« Pour la première nomination des médecins-contrôleurs, des
médecins-inspecteurs et du personnel administratif et paramédical, le
Roi peut, dans les conditions qu'il détermine, nommer le personnel
en service au Conseil supérieur de l'inspection médicale de l'assu-
rance maladie-invalidité institue auprès du Fonds national d'assu-
rance maladie-invalidité, à la date d'entrée en vigueur de la pré-
sente loi.

> Les conditions seront soumises préalablement à la commission
de consultation syndicale du F.N.A.M.I. jusqu'à constitution de la
commissiondeconsultationsyndicalepropre.»

De tekst van dit artikel te wijzigen als volgt:« Voor de eerste benoeming van de geneesheren-controleurs,
geneesheren-inspecteurs en van het administratief en paramedische
personeel, mag de Koning, onder de voorwaarden die Hij bepaalt,
het personeel benoemen dat, op de datum van inwerkingtreding van
deze wet, in dienst is bijde Hoge Raad voor geneeskundig toezicht
van de ziekte-en invaliditeitsverzekering,die werd ingesteld bijhet
Rijksfonds voor verzekering tegen ziekte en invaliditeit.

>> De voorwaarden worden vooraf voorgelegd aan de commissie
voor syndicaal advies bij de R.V.Z.I. in afwachting dat de eigen
commissie voor syndicaal advies is ingesteld. »

La parole est à M. Troclet
M. Troclet. - Monsieur le Président, Monsieur le Ministre, l'amen-

dementque j'ai déposé à l'article 48 procède du même esprit que
les trois amendements que je viens de défendre à la tribune. Les
explications que j'ai données à cet égard sont suffisantes pour justi-
fier mon amendement, sur lequel je demande le vote.

M. le Président.- Je mets aux voix l'amendement de M. Troclet.
- Cet amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est pas

adopté.
Dit amendement,bijzitten en opstaan in stemming gebracht,

wordt niet aangenomen.
M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale.- Jedésireattirer

l'attention du Sénat sur une erreur matérielle qui s'est glissée dans
le texte français de l'article 48.

A l'avant-dernière ligne, le dernier mot « institué >> doitêtre sup-
prime.Ilne figure d'ailleurs pas dans le document soumis à la
ChambredesReprésentants.Ilsuffitde lire laphrase pourconsta-
ter qu'il s'agit d'une répétition.

M. le Président.- Il s'agit en effet d'une erreur matérielle.

M. Troclet.- Nous ne demanderons pas pour autant le renvoi
à la Chambre, Monsieur le Président. (Sourires.)

M. le Président. - Je mets aux voix l'article 48, avec la modi-
fication d'ordrepurement materiel qui y a été apportée.

Ik breng artikel 48 in stemming, met de materiele wijziging die
er werd aangebracht.

-- Adopté.
Aangenomen.
M. le Président. - L'article 49 est ainsi libellé :
Art. 49. Le conseil de l'Institut du contrôle médical doit être

constitué dans les trois mois qui suivent la publication de la
presente loi au Moniteur belge. Aussi longtemps que le conseil n'est
pas constitué,ses pouvoirs sont exercés par un comité provisoire
compose d'un president, magistrat de l'ordre judiciaire,et de six
membres, docteurs en médecine, nommes par le Roi.

Le Roi peut determiner les règles de fonctionnement de l'Institut
de contrôle médical ainsi que le cadre et le statut de son personnel
sans avoir à observer la procédure fixée à l'article 33, § 2,pour
autant que les arretes fixant ces règles soient publies au Moniteur
belge dans les trois mois qui suivent la date d'entrée en vigueur
de la presente loi.

Art. 49. De raad van het Instituut voor geneeskundige controle
moet worden opgericht binnen drie maanden volgend op de bekend-
making van deze wet in het Belgisch Staatsblad. Zolang de raad
niet is opgericht, worden zijn bevoegdheden uitgeoefend door een
voorlopig comité, samengesteld uit een voorzitter, magistraat van
de rechterlijke orde, en zes leden, doctors in de geneeskunde,
benoemd door de Koning.
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De Koning kan de regelen van werking van het Instituut voor
geneeskundige controle alsmede het kader en het statuut van zijn
personeel vaststellen zonder dat hij gehouden is tot naleving van
de inartikel 33, § 2, aangegeven procedure, voor zover de besluiten
waarbij deze regelen worden vastgesteld in het Belgisch Staatsblad
worden bekendgemaakt binnen drie maanden volgend op de datum
waarop deze wet in werking treedt.

Adopté.
- Aangenomen.
M. le Président.- L'article 50 est ainsi conçu:

Section 2.- Statistiques et comptabilité des organismes assureurs.
Art. 50. Le Roi peut imposer aux unions nationales agreees, à la

Caisse auxiliaire d'assurance maladie-invalidité, aux fédérations
reconnues affiliées à une union nationale agréée et aux sociétés
mutualistes affiliées à une de ces fédérations,des règles en matière
de comptabilité, de statistiques et de modalités de paiement des
prestations de l'assurance maladie-invalidité obligatoire.
Afdeling 2. - Statistiek en boekhouding der verzekeringsinstellingen

Art. 50. Aan de gemachtigde landsbonden, aan het Hulpfonds
voor verzekering tegen ziekte en invaliditeit, aan de erkende ver-
bonden die bij een gemachtigde landsbond zijn aangesloten en aan
de mutualiteitsverenigingen die zijn aangesloten bij een dezer ver-
bonden, kan de Koning regelen opleggen betreffende de boek-
houding, de statistiek en de wijzen van betaling van de prestaties
der verplichte ziekte- en invaliditeitsverzekering.

A cet article, M. Troclet propose l'amendementci-après:Remplacer les mots « le Roi peut imposer » par « le Roi impose ».
De woorden « kan de Koning regelen opleggen », te vervangen

door « legt de Koning regelen op ».
La parole est à M. Troclet.
M. Troclet.- Monsieur le Président,Monsieur leMinistre,mes

chers collègues, mon amendement à l'article 50 résulte des expli-
cations données par M. le Ministre et c'est en vue de lui donner
de maximum de satisfaction que j'ai déposé cetamendement.

En effet, devant la commission, M. le Ministre a souligné avec
force, et j'étais entièrement d'accord sur sa demonstration, qu'ilétait absolument indispensable d'établir un régime uniforme de
statistique et de comptabilité.

On sait, en effet, que dans le cadre de l'assurance contre lamaladie et l'invalidité, les éléments statistiques etcomptablessont
d'une importance absolument capitale. Je répète que, sur ce point,
je suis entièrement d'accord sur ,les déclarations de l'honorable
Ministre, rappelées si opportunement par notre excellentetaimable
rapporteur dans son rapport sur le titre III.

C'est precisement parce que M. le Ministre a souligné avec tant
de force et de conviction l'importance de cette uniformité,que nous
demandons que la simple possibilité prévue à l'article 50,soit trans-
formee en principe obligatoire, de façon a contribuer ainsi
l'assainissement de l'assurance maladie.

M. le Président. - La parole est au Ministre de laPrévoyance
sociale.

M. Servais, Ministre de la -Prévoyance sociale. - L'amendement
proposé à cet article n'est pas nécessaire. En effet, il faut laisser
au Roi la possibilité d'apprécier la nécessité d'imposer un régime
soit comptable, soit de statistique aux unions nationales, avant
d'intervenir dans cette matière.

M. le Président. - Plus personne ne demandant la parole, je
mets aux voix l'amendement de M. Troclet.
- Cet amendement, mis aux voix par assis et levé, n'est pas

adopté.
Dit amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht,

wordt niet aangenomen.
M. le Président.- La parole est à M. Roland

M. Roland. - Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,
je ne prends pas la parole pour souligner qu'en commission,M. le
Ministre a attiré l'attention des membres sur les modifications impor-
tantes apportées au texte initial par la Chambre des Représentants
nipour lemettre en contradiction avec les déclarations de certains
Ministres, disant que rien n'était change à la loi initiale, mais sim-
plement pour faire remarquer que le corps medical belge- et je
ne prends pas sa défense ici - combat l'article 50 de la loi.

Voici la conclusion d'un article paru dans un document que nous
avons reçu : « Le corps médical unanime tient a déclarer qu'il ne
peut accepter de faire un accord sous la contrainte.C'est pourquoi,
à son grand regret,ildoits'opposerpartousles moyensà sadis-
position, à l'article 50 de la loi unique. »
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Jeprofite de l'occasion pour souligner que les travailleurs ont eu
raison de s'opposer par tous les moyens à leur disposition à la loi
unique; d'ailleurs, ils ne font en cela que suivre le conseil qui leur
a été donné par le corps médical.

M. le Président. - La parole est an Ministre de la Prévoyance
sociale.

M. Servais, Ministre de la Prevoyance sociale. - Monsieur le
President, Mesdames, Messieurs, je crois que l'observation qui vient
d'être faite par l'honorable membre, se rapporte à l'article 52 du
projet, qui constituait l'ancien article 50. Je comprends que les
médecins emettent un avis au sujet de cet article, mais non de
l'artic' > 50 actuel, qui n'intéresse pas le corps médical.

M. le Président.- Plus personne ne demandant la parole, je mets
aux voix l'article 50.

- Adopté.
Aangenomen.

M. lePrésident.- L'article51estainsiconçu:
Section 3.- Commissions de réclamation et d'appel.

Art. 51. § 1ºr. Le Roi institue des juridictions contentieuses
chargées de juger les contestations qui ont pour objet des droits
résultant de la législation et de la réglementation concernant l'assti-
rance maladie-invalidité obligatoire.

Le Roi règle l'organisation et le fonctionnement de ces juridic-
tions et détermine la procédure à suivre devant elles et la formule
exécutoire des décisions coulées en force de chose jugec.

L'arrete royal pris en execution du present article prévoit l'exis-
tence de juridictions de première instance et d'appel, et l'obligation
pour les juridictions de motiver leurs décisions.

Les decisions rendues en dernier ressort par ces juridictions
peuvent faire l'objet du recours en annulation prévu par l'article 9
de la loi du 23 décembre 1946 portant creation d'un Conseil d'Etat.
En cas d'annulation, la cause est renvoyée devant une juridiction
du même degré ou, le cas échéant, devant la même juridiction autre-
ment composée. Cette juridiction se conforme à la décision du
Conseil d'Etat sur les points de droit jugés par celui-ci.

L'institution des juridictions visées au présent article ne porte pas
préjudice à la compétence des Cours et tribunaux, telle qu'elle est
déterminée par les articles 92 et93 de la Constitution.

L'action portee par une personne devant une des juridictions
instituées en application du présent article implique reconnaissance
de sa compétence.

Toutefois, une personne citée devant elle peut, par voie d'excep-
tion presentee avant tout autre moyen de defense, contester la
competence des juridictions precitees, auquel cas le juge de droit
commun est saisi d'office par decision de renvoi et se prononce sur
la competence avant tout debat au fond.

§ 2. Lorsqu'une decision du médecin-conseil ou du médecin-
contrôleur, concernant l'incapacité de travail d'un assuré est
contestée devant une des juridictions instituées au § 1ºr, le litige
est soumis, dans les dix jours, à l'expertise d'un médecin-inspec-
teur designé par le conseil de l'Institut du contrôle médical.

Les juridictions instituées au § 1er ne peuvent designer d'autres
experts que les médecins-inspecteurs vises a l'alinéa précédent.

Afdeling 3.- Klachtencommissies en commissie van beroep.
Art.51.§ 1.DeKoning stelt rechtscolleges voor betwiste zaken

in, ermede belast te oordelen over betwistingen in verband met de
rechten voortvloeiend uit de wetgeving en reglementering betref-
fende de verplichte ziekte- en invaliditeitsverzekering.

De Koning regelt de organisatie en werking van deze rechts-
colleges en bepaalt de door haar te volgen procedure en de formule
voor uitvoering van de in kracht van gewijsde gegane beslissing.

Het koninklijk besluit genomen ter uitvoering van dit artikel
voorziet in het bestaan van rechtscolleges van eerste aanleg en
van beroep, alsmede in de verplichting voor deze rechtscolleges hun
beslissingen te motiveren.

De in laatste aanleg door deze rechtscolleges genomen beslis-
singen zijn vatbaar voor het beroep tot nietigverklaring waarin is
voorzien bij artikel 9 van de wet van 23 december 1946 houdende
instelling van een Raad van State. In geval van vernietiging, wordt
de zaak naar een rechtscollege van dezelfde graad verwezen of,
in voorkomend geval, naar hetzelfde doch anders samengestelde
rechtscollege. Dat rechtscollege gedraagt zich naar de uitspraak
van de Raad van State, ten aanzien van de rechtsvragen die erin
worden berecht.

De instelling van de in dit artikel bedoelde rechtscolleges doet
geen afbreuk aan de bevoegdheid van de Hoven en rechtbanken,
zoals deze is bepaald in de artikelen 92 en 93 van de Grondwet.

De vordering ingeleid door een persoon van een der krachtens

heid in.
dit artikel ingestelde rechtscolleges sluit erkenning van zijn bevoegd-
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De voor een dezer colleges gedaagde persoon kan echter, bij
wege van exceptie, aangevoerd voor elk ander verweermiddel,de
bevoegdheid van de voornoemde rechtscolleges betwisten, in welk
geval de zaak van ambtswege bij beslissing van verwijzing voor de
gewone rechter wordt gebracht, die zich, voor enig debat ten
gronde, over de bevoegdheid uitspreekt.

§ 2.Wanneer een beslissing van de adviserende geneesheer of
van de geneesheer-controleur, betrekking hebbend op de arbeids-
ongeschiktheid van een verzekerde, wordt betwist voor een der bij
§ 1 ingestelde rechtscolleges, dan wordt het geschil binnen tien
dagen voorgelegd aan het deskundig onderzoek van een door de
raad van het Instituut voor geneeskundige controle aangewezen
geneesheer-inspecteur.

De bij § 1 ingestelde rechtscolleges mogen geen andere deskun-
digen aanwijzen dan de in vorig lid bedoelde geneesheren-inspec-
teurs.

· La parole est à M. Rolin.
M. Rolin. - L'article 51 doit également attirer nécessairement

l'attention des juristes. Le député M. Pierson en a parlé à la Chambre
et M. Vermeylen, dans son discours d'introduction, a aussi souligné
ce point devant le Sénat.Il s'agit de l'institution des juridictions contentieuses,pour régler
les contestations en matière d'assurance maladie-invalidité obli-
gatoire.

Le projet institue une nouvelle juridiction à deux degrés, qui
est couronnée par le Conseil d'Etat.

Une première question se pose.
Voici que nous créons encore une juridiction d'exception. J'ai

souvenir d'avoir vu, ily a quelque temps, le catalogue des juri-
dictions spéciales en matière sociale, pour le fonctionnement des-
quelles il est fait appel à des magistrats. Certains de ceux-ci ont
de telles heures de prestations qu'il leur est difficile d'encore
s'acquitter de leurs charges habituelles. Toujours est-il- il est
inutile de vous le dire - qu'il est fort peu de membres du barreau
et probablement fort peu de magistrats qui sont en mesure de
suivre le fonctionnement et de connaître la jurisprudence de ces
commissions, qui, sur des problèmes semblables, statuent donc
souvent de façon differente.

Je sais que le gouvernement est conscient de cette situation,
comme du reste les syndicats, et qu'il est beaucoup question d'une
juridiction du travail unique, qui, étant en grande partie intégrée
dans l'organisation judiciaire, présenterait en même temps toutes
garanties de simplicité et d'unité de la jurisprudence.

Mais, tandis que les quatre premiers alinéas traitent ainsi de
cette juridiction nouvelle, les trois suivants : les alinéas 5,6 et7
font allusion au rôle de la juridiction de droitcommun.

L'un est vrainient assez surpris et deroute de constater que,
dans une phrase quelque peu sibylline, il est affirme que l'institution
des juridictions d'exception ne porte pas préjudice à la compétence
des cours et tribunaux, telle qu'elle est déterminée par les arti-
cles 92 et 93 de la Constitution.

Comme vous le savez, la Constitution prévoit que les contesta-
tions portant sur les droits civils sont de la compétence des
tribunaux.

M. Van Remoortel. - Sur les droits civils et politiques!
M. Rolin. - En effet, mais en ce qui concerne les droits poli-

tiques, la loi peut deroger.
Alors, on se trouve extrêmement embarrassé, car il faut recon-

naître aux contestations qui portent sur des droits resultant de
la legislation en matière de maladie-invalidité ou une nature civile
ou une nature politique, et dans ce dernier cas décider sion laisse
la compétence aux tribunaux de droit commun, ou si on entend
en confier le règlement à des juridictions d'exception.

Ce que l'on ne parvient pas à comprendre, c'est que pour les
mêmes droits il y ait ainsi deux juridictions concurrentes, dont la
compétence est inconciliable.

Le trouble augmente lorsqu'on constate d'abord que le deman-
deur a le choix. C'est lui, en realite,quiparson option va attri-
buer librement à sa contestation une nature politique ou civile.

M. Orban.- Pardon, Monsieur Rolin. Un droit ne change pas
de nature parce qu'on soumet éventuellement la contestation à des
arbitres ou à une commission.

M. Rolin.- Permettez. Iln'est pas question d'arbitres ici.
M. Orban. - Il est question de commission.

M. Rolin. - Nous sommes bien d'accord; le droit ne change
pas, et je soutiens précisément qu'il est assez curieux que, alors
que constitutionnellement, si ce droit a une nature civile, il doit
être réservé aux tribunaux, et qu'il en va de même en l'absence
de disposition légale contraire expresse, si le droit est de nature
politique, il soit permis ici au demandeur de s'adresser a la juri-
diction administrative, s'il le désre.

M. Orban.- Vous pouvez dans toute contestation civile sou-
mettre le litige à des arbitres. Pourquoi ne pourriez-vous pas le
soumettre à une commission, telle qu'elle est prévue ici. Cela ne
change rien à la nature du droit.

M. Rolin. - Vous oubliez que la juridiction instituée n'a aucun
caractère arbitral. Cela n'a donc aucun rapport. Si vous connaissez le
texte,vous partagerez certainement mon embarras.

Le choix lie le demandeur. Soit! Mais ilne lie pas le defendeur.
M. Orban.- D'accord.
M. Rolin.- Le défendeur peut objecter, et en ce cas, l'affaire

estrenvoyéed'office devant le tribunal ...
M. Orban.- Civil!
M. Rolin.- ... qui, dit-on, est saisi de plein droit, sans qu'on nous

indique un acte quelconque émanant, ni du défendeur, nidu deman-
deur, ni du greffier, par lequel le tribunal va être saisi de plein
droit.

Quant au septième alinéa, ildevient toutà fait troublant. En effet,
le tribunal n'est saisi que provisoirement et doit se prononcer sur sa
compétence avant tout débat au fond.

Dès lors, je pose la question :« Comment le tribunal va-t-il pou-
voir apprécier sa compétence, alors que la loi prévoit expressément
la possibilité d'un renvoi devant une commission administrative ou
devant le tribunal?

Le demandeur ayant le choix, sur quelle base l'incompétence
devra-t-elle être déclarée?

Aucune indication quelconque n'est mentionnée à ce sujetet le
Ministre, saisi de ces objections par M. Pierson à la Chambre
- j'ai relu les explications qu'il a données dans l'autre assemblée,
ce qui le dispensera de les reproduire en detail- a déclaré que
malheureusement, cette hésitation sur la nature des contestations
en pareille matière est une controverse qui dure depuis plusieurs
années et qui n'est pas encore vidée.

M. Custers.- C'est exact!
M.Rolin.- Un projet de loide 1959 a, sans objection de la

part de la Chambre ni du Sénat, adopté ce système.
LeConseild'Etata d'ailleurs été consulté et j'ai relu cequ'ila

dit en novembre 1959.Ila précisément fait les objections que jeformule. Alors je demandequenous nousabstenionsd'étendre l'inco-
herence des compétences concurrences introduites dans les legisla-
tions. Il faut qu'une porte soit ouverte ou fermée. Vous ne pouvez
pas laisser planer une hesitation sur la nature de ce droit. C'est au
parlementà décider sioui ou non le droit à l'indemnité de chômage
a une nature politique et dans l'affirmative si oui ou non nous
entendons l'enlever à la competence des tribunaux ordinaires.
Vous ne pouvez pas substituer le juge au législateur pour cette
décision.

C'est en vous du reste que les tribunaux chercheraient une direc-
tive dans les travaux préparatoires. Abstenons nous donc de reci-
diver! Nous avons eu tort, en 1959 ou en 1960, de voter une
loi contenant cette disposition. Mais actuellement, j'aurais souhaite
que nous puissions en sortir. Ma proposition, fort simple, est
d'opter pour la nature politiquedu droitetd'abandonnerlesalieas5,
6 et 7, qui laissent la porte ouverte à la compétence des tribunaux
civils, competence précaire, puisque les tribunaux peuvent tou-
jours l'écarter pour une décision imprévisible.

M. Orban.- Vous n'ignorez pas qu'un juriste dont nous avons
lesouvenir,M.Kluyskens,étaitd'unavisopposéauvôtre.

M. Rolin.- M. Kluyskens n'était certainement pas partisan de
la coexistence de deux juridictions concurrentes. Au surplus,depuis
qu'il s'exprimait, les contestations de droit social se sont tellement
multipliées qu'elles submergeraient nos tribunaux ordinaires.

M. Orban.- Depuis lors, M. Kluyskens est mort; mais sa pensée
subsiste.

M. Rolin.- A la rigueur je suis preta opter pour un tribunal
civil,maisilfautchoisir.

M. Orban. - D'accord, il s'agit d'un droit civil.
M. lePrésident.- La parole est à M. Troclet.

M. Troclet.- Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, je suis
très heureux que l'honorable M. Rolin ait soulevé ce problème, qui
a déjà confronté quelques fois le Sénat, et que M. Custers se soit
inscritpourprendre la parole dans cette affaire.

Ne perdons pas de vue que, pour une fois, le pauvre Ministre de
la Prévoyance sociale est innocent! (Sourires.)

M. Custers.- D'accord!
M. Troclet.- En réalité, il est victime de M. Custers.
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M. Custers.- Et de vous!

M. Troclet.- Je suis heureux de votre interruption, Monsieur
Custers.

M. Orban. - La responsabilité est partagée.

M. Troclet.- Cela me permettra de répondre d'avance à ce que
vous allez dire, car cette petite controverse, ayant déjà eu lieu
en commission, je connais très bien votre position.

C'est l'honorable M. Custers qui, devant la Belgique juridique
tout entière porte la responsabilité de cette affaire. En effet, cette
confusion remonte à la loi de 1957 sur la pension des employés. A
cette époque,M.Custers a imaginé un système. Conciliant de nature
et bien que M. Custers fut à ce moment dans l'opposition, pour
faire bref proces, parce que cette question trainait longuement devant
le Sénat, j'ai marque mon accord sur la formule proposée par
M. Custers. J'ai bien regretté par la suite d'avoir été aussi conciliant,
car j'aurais dû maintenir les principes dans leur rigueur. En effet,
l'honorable M. Custers avait entrainé la législation sociale dans
une voie absolument funeste que M. Rolin vient très opportunément
de mettre en évidence. Je fais amende honorable, je n'aurais pas
dû accepter la solution imaginée par l'honorable M. Custers. Etant
dans la majorité, j'ai été, je le répète, trop concilant pour l'opposition
de l'époque..Ce problème a été étudié de façon remarquable ...

M. Orban. - Par M. Ganshof van der Meersch:

M. Troclet.- Précisément, et par l'éminent conseiller d'Etat et
professeur à l'Universite de Gand, M. Mast, quia publié dans le
Journal des Tribunaux du 19 mai 1957 un réquisitoire contre la
formule de l'honorable M. Custers. C'est d'ailleurs bien pourquoi
celui-ci essaie de m'associer à lui pour que le réquisitoire ne porte
pas seulement sur sa formule.

Je n'ai pas l'intention, malgré tout l'interet qu'elle presente à lsuite de l'intervention de l'honorable M.Rolin, de vous lire toute
l'étude en question. Je me contenterai de vous en citer deux passages.

L'article est intitule « La nature du droit à la pension », mais
l'étude porte sur l'ensemble des droits sociaux. Voici ces extraits :« Lepubliciste qui serait désireux d'illustrer par des référencesemprur-
tées aux travaux législatifs en cours les mérites du régime bicameral
trouverait dans l'article 24 du projet de loi relatif à la pension de
retraite et de survie des employés et dans l'article 22 du projet
de loiconcernant le Fonds de sécurité d'existence, tels que ceux-ci
ont été amendes puis votes par le Sénat, la preuve convaincante
des mérites du double débat parlementaire. Les articles 22
et 24 entendent régler d'une manière qu'il est permis de tenir
pour fâcheuse le contentieux que soulèvera l'application de ces
lois. La solution proposée est à l'image de la confusion qui, jusqu'il
y a peu, régnait dans le champ d'application des articles 92 et 93
de la Constitution. Or, il se fait qu'entre le moment où ces projets
de loi ont été déposés et celui où le Sénat les a adoptés, l'arrêtde
la Cour de Cassation du 21 décembre 1956 a, sur les conclusions
conformes de M. l'avocatgeneralGanshofvan derMeersch,recon-
sideré l'ensemble des principes constitutionnels régissant l'exercice
de la fonction juridictionnelle et adopté une solution qui a le mérite
du bon sens de la simplicité, de la souplesse et de la clarté. »

Suivent alors deux colonnes d'analyse dont je vous fais grâce,
me contentant de vous lire l'essentiel.M.Mastcontinuantsesexpli
cations qui mettent crûment en lumière les conceptions dont s'inspire
le textede l'article24 que j'ai cité, écrit:« Ce texte est étrange et les derniers alinéas le sont particu-
lièrement. » Or, c'est tout à fait adaptable au texte actuel.

« Qu'ils entrent dans le domaine du droit positif et les données

brouillées. »
d'un problème assez simple en soi s'en trouveront inextricablement

Alors que M. Custers a, a juste titre, la réputation d'un esprit
clair, vous voyez que le qualificatif qui est icidonne n'estpas fort
encourageant.

« En voulant, en marge des textes constitutionnels, concilier des
thèses inconciliables, en donnant raison à la fois aux thèses civi-
listes et aux thèses publicistes - c'était bien la portée de l'amen-
dement deM.Custers- en privant le législateur de la mission qui
lui incombe de qualifier la nature du droit en question, en récusant
l'article 93 qui donne la clef des problèmes de compétence ici posés,
en faisant des droits en cause des droits civils et en créant, malgré
cela, des juridictions administratives appelées à connaître de ces
droits en laissant aux parties le soin de déterminer la nature judi-
ciaire ou administrative de la juridiction competente, en affirmant
que les juridictions administratives ne doiventpassesoucierde la
nature des droits sur lesquels elles ont à se prononcer et en soute-
nant que les parties peuvent choisir la voie de la juridiction
administrative, même si le jugement à rendre porte sur un droit
civil, l'article 24 et le commentaire de l'article 22 précités apportent
le trouble et l'incertitude dans une matière où seuls les idées claires-

et les criteriums nets peuvent êtredequelqueutilité.
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>Ilest, jecrois, sans precedent dans notre droit public que la
compétence d'une juridiction administrative soit laissee a la dis-
crétion des parties et ilest contraire à l'ordre constitutionnel de
reconnaître a un particulier le droit de contester, fût-ce in limine
litis- ce qui est le cas dans le projet de loi- la compétence léga-
lement établie d'une juridiction créée en vertu de l'article 93 de la
Constitution. Cette compétence, c'est la loiqui l'impose, et le justi-
ciable ne peut que s'incliner devant la volonté qu'a exprimee le
législateur.

>> Q'on relise le texte de l'article 93 de la Constitution. C'est a la
loi seule, et non pas au juge ou aux parties, que, dans le domaine
des contestations portant sur des droits subjectifs, qui ne sont pas
des droits civils, il peut appartenir de déroger à la comptence de
principe du juge ordinaire. »

Il y a encore trois pages de commentaires, dont je ferai grâce
au Senat. Je crois avoir extrait les choses essentielles,au pointde
vue de l'article en discussion.Cela souligne,une fois deplus,mal-
gre ce que dira M. Custers a la tribune ...

M. Custers.- Vous ne savez pas ce que je vais dire.
M. Troclet. - ... qu'il est la responsable de cette confusion.

l'avenir, je serai moins conciliant. Je l'ai ete beaucoup trop, je le
repete, mais j'avais, a ce moment, le respect de l'opposition. La
majorité actuelle n'a pas toujours eu, elle, dans le présent débat,
semblable respect. (Applaudissements sur les bancs socialistes.)

M. le Président.- Je rappelle qu'étant donné les dispositions
prises, la discussion devrait être ramenee au minimum indispen-
sable.

Het woord is aan de heer Custers.
De heer Custers.- Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren, het

spijt mij dat het mij niet gegeven is een enigszins omstandig relaas
te geven van de feiten. Ik betwist echter, op de meest uitdrukkelijke
manier, mijn verantwoordelijkheid zoals ze door onze geachte col-
lega Troclet aan de Senaat wordt voorgesteld. Ik ben niet de
auteur van deze tekst. Ik heb er ten hoogste toe bijgedragen die
tekst totstand te brengen,en dit in devolgendeomstandigheden.

De heer Troclet heeft de retroacten van deze zaak onderzocht
tot 1957. Gij hadt nog twee jaar verder moeten opklimmen, Mijn-
heer Troclet, en dan zoudt ge de sleutel gevonden hebben van het
vraagstuk.

De moeilijkheid is ontstaan in 1955. Ik heb hier voor mij de Hande-
lingen, waaruit het volgende blijkt. Toen wij de betwisting van de
geschillen inzake arbeiderspensioenen hebben willen regelen, heeft
de toenmalige Minister, de heer Troclet, een artikel voorgesteld,
waarbij de beslechting van die betwistingen toevertrouwd werd
aan administratieve rechtscolleges. Dat was zeer duidelijk. Ik lieb
toen zeer uitdrukkelijk betoogd dat het recht op pensioen een civiel
recht is, en ik werd daarbij gesteund door juristen wier bevoegd-
heid terzake niet in twijfel kan worden getrokken, onder meer
wijlen de heer Kluyskens, de heer Orban en de heer Rolin. Ik heb
toen een amendement ingediend, waarvan ik de tekst heb. Dat
amendement vertrouwt de betwistingen toe aan arbitrale colleges,
permanente scheidsgerechten, m. a.w.aan een civielrechtelijke
vorm van rechtscolleges.

Dat amendement is echter afgewezen. Toen wij, in 1957, het
bediendenpensioen hebben behandeld, hebt u, Mijnheer Troclet,
dezelfde tekst als die welke gestemd werd in de wet op het
arbeiderspensioen voorgebracht. Ik heb dan dezelfde opmerkingen
gemaakt. Als Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg hadt u toen,
Mijnheer Troclet, als kabinetschef, de heer Diderich, auditeur bij
de Raad van State. Uzelf, de heer Diderich en ik hebben toen daar-
over beraadslaagd en wij hebben dan de thans besproken tekst tot
stand gebracht,die overgenomen werd uit de bestaande sociale wet-
geving, en die inderdaad geen goede tekst is.

M. Troclet.- C'est votre séduction qui est coupable.
De heerCusters.- Ik lees hier, in de Handelingen van 1957, uw

bekentenis, Mijnheer Troclet : « C'est notre enfant commun. >
Ontken dus nu uw vaderschap niet.

Het is zeer duidelijk dat ik het civielrechtelijk karakter van het
recht op pensioen heb verdedigd, terwijlu de thesis van hetadmi-
nistratief recht hebt verdedigd. Het is echter juist dat wij toen om
beterswille hebben getracht tussen twee waters te zwemmen.

Hetkostmij geen moeite op dit ogenblik toe te geven, met de
heren Pierson, Rolin en Troclet, dat er een probleem bestaat. Dat
probleem is pas op dit ogenblik gesteld geworden,want, in 1957.
en 1959,hebben wijer allen overeengestapt, ik zowelalsu..

M. Van Remoortel.- Nous allons refaire l'enfantà plusieurs!
De heer Custers.- Wijhebben echter,Mijnheer Troclet, een

verzachtende omstandigheid, die zowelvoor u als voor mijgeldt.
Wij hadden namelijk de arbeidsgerechten in het verschiet en wij
dachten dat daarmee die kwestie zou opgelost zijn, maar die arbeids--

gerechten zijn er intussen niet gekomen.
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Nu stel ik u praktisch het volgende voor. Indien er een probleem
Is, bestaat het niet alleen voor de eenheidswet,maarook voorde
wetvan 1959 inzake de verzekering tegen ziekte en invaliditeit, als-
mede voor de wetten op het bediendenpensioen en voor het
arbeiderspensioen. Bijgevolg, geloof ik dat er aandacht moet
gewijd worden aan dat probleem, in zijn volle omvang, en dat de
nieuwe regering een wetsontwerp zal moeten indienen om deze
kwestie eens en voor goed te regelen. (Handgeklap rechts.)

M. le Président.- La parole est au Ministre de la Prévoyance
sociale.

M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale.- Jemerallieauxconsidérations qui viennent d'être émises. Ce texte figuredéjàdans
plusieurs lois intéressant des secteurs différents.Ilserait souhai-
table que nous attendions la réforme judiciaire et, éventuellement,
la constitution de juridictions du travail qui, je l'espère, pourraient
regler les problèmes qui sont au centre de nos discussions actuelles.

M. Orban.- Je déduisde la déclaration deM. leMinistrequela question de savoir s'il s'agit de droits administratifsou dedroits
civils n'est pas tranchéepar cedébat.

:: M. Servais, Ministre de laPrévoyancesociale.- D'accord!
M.lePresident.- Nousaurons l'occasion d'en reparler abon-

dammentdans la suite.
Nous allons proceder au vote sur l'article 51.
M.Rolin.- Monsieur lePrésident,nousdemandonslevotepardivision :un premier votesur lesquatrepremiersalinéas,un deu-xième vote sur le reste de l'article.

de l'article51.
M. le Président.- Je mets aux voix les quatre premiers alinéas

- Les quatre premiers alineas de l'article 51, mis aux voix parassiset levé, sont adoptés.
De eerste vier 'alinea's van hetartikel51 worden,bijzitten en

opstaan, in stemming gebracht en aangenomen.
"Les derniers alineas de l'article 51, mis aux voix parassislevé, sont adoptés.
De laatste alinea's van artikel 51 worden, bij zitten en opstaan,

stemming gebracht en aangenomen.
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 51.
- Adopté.
Aangenomen.
M. le Président.- L'article 52 est ainsi conçu:

Section 4.- Soins de santé.
Art. 52. Sans préjudice des dispositions de l'article 62 et à défaut

d'accords ou d'engagements approuvés par le Ministre de laPrévoyance sociale, le Roi peut, par arrêté motive et délibéré en
Conseil dses Ministres, fixer des tarifs maxima d'honoraires etdeprix pour les soins de santé et les fournitures visés par les tarifs
de remboursentent de l'assurance maladie-invalidité obligatoire.

Les personnes autorisées à fournir des prestations visées par lestarifs de remboursementde l'assurance maladie-invalidité obliga-toire et les établissementsdesoinsquine respectentpaslesaccords,engagements ou tarifs visés à l'alinéa 1er, sont passibles des
sanctions prévues à l'article44.

Afdeling 4. - Geneeskundige verzorging.
Art. 52. Onverminderd het bepaalde in artikel 62, en bij gebreke

van door de Minister van Sociale Voorzorg goedgekeurde
overeenkomsten of verbintenissen, kan de Koning, bij een gemoti-veerd en in Ministerraad overlegd besluit, maximumtarieven vanhonoraria en prijzen vaststellen voor de geneeskundige verzorging
en de verstrekkingen die zijn bedoeld in de terugbetalingstarievenvan de verplichteziekte- en invaliditeitsverzekering.De personen gemachtigd tot het verstrekken der prestaties voor-zien door de terugbetalingstarieven van de verplichte verzekeringtegen ziekte en invaliditeit en de inrichtingen voor verzorging diezich niethouden aan de in het eerste lid bedoelde overeenkomsten,
verbintenissen of tarieven zijn vatbaar voor de sanctiesbepaald bijartikel44.

A cet article se rattachent deux amendements. Celui de M. Hou-
gardy, le plus radical, est ainsi conçu :Remplacer le textedecetarticlepar ce qui suit:« § 1er. Le Roi peut fixer le montant du remboursement surhonoraire, prix pour soins de sante et fournitures mis à chargede l'assurance maladie-invalidité obligatoire.

> § 2. Le Roi peut établir la liste des personnes autoriséesà exercer l'artde guérir et des établissements de soins quisous- médicale.
crivent volontairement a un tarif d'honoraires et de prix qu'Il aurafixe. d'accepter

> § 3. Les arrêtés d'exécution de la présente loi déterminent les
soins et interventions faisant l'objet des remboursements de l'assu-
rance maladie-invalidité, à l'exclusion des petits risques qui ne
pourront être l'objet de remboursement.

>> § 4. Ces arrêtes assureront aux malades la liberté de choix
des personnes appelées a leur donner des soins de sante, l'inter-

vention de l'assurance maladie-invalidité étant la même pour tous.
Les personnes autorisées à exercer l'art de guérir et les établisse-
ments de soins qui se sont engagés à respecter le tarif établi par
le Roi, et qui ne le respecteraient pas, seront passibles des sanctions
prévues à l'article 42. »

Dit artikel te vervangen als volgt :
« § 1. De Koning kan het bedrag vaststellen van de terugbetaling

op het honorarium en op de prijs voor geneeskundige verzorging en
benodigdheden, dat ten laste komt van de verplichte ziekte- en
invaliditeitsverzekering.

> § 2. De Koning kan de lijst aanleggen van de personen die
gemachtigd zijn om de geneeskunde te beoefenen en van de
verzorgingsinstellingen die vrijwillig instemmen met een door hem
vast te stellen tarief van honoraria en prijzen.

> § 3. De uit voeringsbesluiten van deze wet bepalen de zorgen
en interventies waarvoor de ziekte- en invaliditeitsverzekering terug-
betalingen verricht, met uitsluiting van de kleine risico's waarvoor
niets kan worden terugbetaald.

> § 4. De besluiten verzekeren aan de zieken de vrije keuze
van de personen die hun geneeskundige verzorging dienen te ver-
strekken, met dien verstande dat de tegemoetkoming van de ziekte-
en invaliditeitsverzekering voor allen dezelfde is. De personen
gemachtigd om de geneeskunde te beoefenen en de verzorgings-
instellingen die de verbintenis hebben aangegaan om het door de
Koning vastgestelde tarief na te leven en dit niet doen, worden
gestraft met de in artikel 42 bepaalde straffen. »

La paroleestà M.Hougardy.Jeluidemande d'êtreaussibref
que possible.

M. Troclet.- Nous avons toujoursditqueM.Hougardy était
radical. (Sourires.)

M. Hougardy.- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, à
l'occasion de l'examen de l'amendement que j'ai eu l'honneur de
déposer avec MM. De Grauw et Materne, nous reprenons la
discussion que nous avons abandonnée samedi matin, aux environs
de 4 h 30 m, au sujet du libre choix du médecin.

L'article 52 tel qu'il est proposé a pour résultat d'obliger les
médecins de respecter des honoraires fixés par leRoi.Jenecom-
prends pas pourquoi le gouvernement s'obstine à exiger que letarifsoit applique a tous les médecins. Je crois que dans un soucide liberté tout à fait legitime, il faut permettre aux médecins de
souscrire librement a ce tarif, ou bien ne pas en exiger l'application
stricte. Tout comme vous devez respecter la liberté de choisir lemedecin que les malades veulent consulter. Si le medecin choisi
exige des honoraires supérieurs à ceux fixes par le Roi, lesmalades
doivent se contenter bien entendu du remboursement que fera la
mutuelle,quelque soit le montant des honoraires.
Iln'y a la rien d'extraordinaire. Mon amendement a pour but de

faire respecter la libert de chacun, et je crois qu'à partir du moment
où l'on cotise régulièrement à une mutuelle, on a droit au rem-
boursement prévu par celle-ci.

En conclusion, j'estime que mon amendement respecte les buts
que le Ministre veut atteindre et qu'en outre, ila surtout le grand
avantage de respecter a la fois la liberte des médecins et celle des
malades.

Si cette liberté n'était pas respectée, Monsieur le Ministre, vous
pourriez avoir très rapidement de graves ennuis avec le corps
médical, cequin'est toutdemême passouhaitable.

M. Doutrepont.- On aura toujours des ennuis avec le corps
médical.

M.Hougardy.- Ily a des abus, tout le monde les connaît. Ce
n'est pas la disposition proposée par le projet qui les supprimera.
Ce n'est pas aux abus qu'il faut s'attaquer, c'est au système.

Ayons le courage de revoir toute la législation, mais en respectant
la liberté de chacun. (Applaudissements sur quelques bancs libéraux.)

M. le Président.- La parole est au Ministre de la Prévoyance
sociale.

M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale. - Monsieur le
Président,Mesdames, Messieurs, je suis également soucieux de la
liberté que nous devons tenter de maintenir dans les rapports du
médecin avec son malade. Seulement,ilne faut tout de même pas

médicale.
confondre le colloque singulier et la rémunération d'une prestation

Je comprends M. Hougardy. L'article 52 n'empêche pas le médecin
d'accepter ou de ne pas accepter les tarifs.
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A deux millions de nos compatriotes le législateur impose,
chaque mois, des retenues pour cotisations. A ce nombre, il faut
ajouter trois autres millions de bénéficiaires, c'est-à-dire que plus
de la moitié de notre population est soumise à une législation donnant
lieu a des retenues sur traitement en vue de l'octroi de certains
avantages, notamment en cas de maladie.

Ne pensez-vous pas, Monsieur Hougardy, qu'à un moment donné
l'on peut aussi se demander si les tarifs d'honoraires permettent aux
assurés le libre choix du médecin?

La question est double : d'une part, il y a la liberté pour le
médecin de fixer ses honoraires, mais d'autre part, les assurés
sociaux doivent être certains de pouvoir se procurer les meilleurs
soins, si possible chez le médecin de leur choix, à la condition
que « l'attitude économique > de celui-ci au point de vue de la
fixation de ses honoraires ne constitue pas un obstacle à ce libre
choix

Le problème n'est pas aussi simple qu'on veu tien le dire
actuellement dans l'opinion publique. Nous ne desironr mettre
personne a l'index grâce à cet article; mais nous aimerions
garantir aux assurés sociaux les meilleurs soins médicaux possibles à
un tarif raisonnable, qui serait accepte par la plus grande partie,
sinon par la totalité du corps médical.

Je sais,Monsieur Hougardy, que nous devrions peut-être prévoir,

cissement.
à l'égard de certaines sommités médicales, des possibilités d'adou-

M. Hougardy.- Attention! -
M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale.- Dans ma pensée

nous ne devons pas aller trop loin.
Bien sûr, par cet article, je le répète, nous entendons sauvegarder

autant que possible la liberté du médecin et peut-être le corps
médicalyest-il intéressé.Dans la mesure où il fera des propositions
raisonnables, personne ne mettra en doute ou en cause laliberté du corps médical à ce sujet.

Mais vous devez tout de même accepter que les responsables de
l'assurance maladie, qui couvre plus de la moitié de notre population,
doivent aussi être soucieux de procurer à ces assurés des soins à
des conditions abordables.

M. Hougardy. - Si je vous comprends bien, Monsieur le Ministre,
vous n'avez pas encore pris de contact avec le corps médical et une
série d'aménagements dans les arrêtés d'exécution sont possibles en
vertu de l'article 52, tel qu'il est proposé.

M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale. - Monsieur
Hougardy, on ne peut vraiment dire que je n'ai pas pris contact
avec le corps médical, car, depuis le dépôt du projet de loi, j'ai
déjà eu pas mal de conversations et d'échanges de vue avec lui, ne
fût-ce que sur cet article.

En ce qui concerne vos amendements, le premier paragraphe est
inutile,puisque le Roipeut actuellement fixer le montant des rem-
boursements sur les honoraires. L'arrêté organique le permet.Ilne
manqueraitd'ailleursplusquecela,que leRoin'aitpas lapossibilité
de fixer ces montants!

Au § 2, vous prévoyez que le Roi peut établir la liste des per-
sonnes autorisées à exercer l'art de guérir et des établissements de
soins qui souscrivent volontairement à un tarif d'honoraires etde
prix que leRoi aura fixes.

M. Hougardy.- Cela correspond à vos vues.
M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale. - Cela ne modifie

pas l'article 52 tel qu'il est proposé.
M. Hougardy. - C'est ce que je vous ai dit.
M. Servais, Ministre de la Prevoyance sociale.- En ce qui

concerne le § 3 de votre amendement, je pense qu'exclure les petits
risques de l'assurance est une formule assez simpliste. Je ne puis,
pour ma part, accepter que ce problème soit tranche d'une façon
aussi simple. Ilest beaucoup plus compliqué que vous ne lecroyez.

M. Remson.- Qu'est-cequ'unpetit risque?
M. Servais, Ministre de la Prevoyance sociale. - Quant au § 4,je crois que, depuis le rejet de votre amendement à l'article 44, ila perdu singulièrement sa raison d'être.
Je répète qu'il serait assez curieux de demander à desmédecins

au § 2, d'accepter le tarif fixe et de prevoir, au § 4, que seuls ceux
qui se sont engagés à accepter ce tarif, encourraient une sanction.
Ce serait évidemment, a contrario, inviter les médecins à ne pas
s'engager à respecter les tarifs.

M. Hougardy.- Les amendements à l'article 44 et à l'article 52
sont, en effet, jumelés.
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M. Servais, Ministre de la Prevoyance sociale.-- Je ne crois
pas quevos amendements règlent le problème.

En ce qui concerne l'article 52, comme je l'ai déjà dit dans
la discussion générale, nous désirons obtenir, si possible, un enga-
gement du corps médical sur des tarifs raisonnables plutôt qu'établir
d'autorité un tarif impose a tout le monde. S'il n'est pas possible
d'obtenir un tel engagement, j'estime que les 5 millions de Belges
qui bénéficient dc l'assurance maladie, méritent qu'on s'intéresse à
leur sortet qu'on tâche d'obtenir pour eux dessoins a des conditions
raisonnables.

M. le Président.- La parole est à M. Remson.

M. Remson.- Monsieur le Président,Mesdames, Messieurs,pour
ce qui concerne la fixation des tarifs d'honoraires médicaux, je me
suis suffisamment explique lors de la discussion générale du titre III.
Je n'y reviendrai pas aujourd'hui.

Je ne suis donc pas d'accord sur l'amendement présenté par
M. Hougardy nisur la position prisepar leMinistredansleprojet
de loi. Je continue à prétendre que M. le Ministre se fait des
illussions sur les résultats qu'il espère obtenir des discussions avec
le corps médical. C'est pour cette raison qu'avec mes amis Troclet,
Moulin et Smets, j'ai l'honneur de déposer un amendement ainsi
conçu :«Remplacer le premier alinéa de l'article 52 par le texte suivant :> Les honoraires que les médecins et les auxiliaires médicaux
> peuvent réclamer aux assurés sociaux, tant libres qu'obligatoires,
> sont fixés par le Roi après consultation d'une commission com-
» posée paritairement des délégués des organisations représenta-
> tives du corps médical et des délégués des mutualités reconnues. »

Je demande au Sénat de l'adopter.

M. le Président.- La parole est à M. Troclet.

M. Troclet.- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, its'agit donc tout d'abord de discuter l'amendement de l'honorable
M. Hougardy. Je n'ai pas l'intention d'intervenir en ce qui concerne
les §§ 1, 2 et 4, car l'honorable M. Remson, comme il vient de le
rappeler, a suffisamment developpe notre point de vue lors de la
discussion générale du titre III. Par conséquent, je ne veux pas
faire perdre du temps au Senat en revenant sur cette matière.

Cependant,en ce qui concerne l'amendement deM. Hougardy,ily a un point sur lequel je me fais un devoir d'intervenir,celuides
petits risques.

Je pense,en effet, qu'ilest absolument impossible de déterminer
ce qu'on entend par < petits risques >, si ce n'est d'une façon
absolument arbitraire et inefficace. D'autre part, il est bien connu
des médecins quiont étudie ce problème, que le petit risque peut
être souvent à l'origine d'un tres gros risque. Chacun sait qu'un
rhume mal soigné peut se transformer en bronchite, parfois chro-
nique, en pneumonie ou en d'autres maladies graves. Par conséquent,
du point de vue financier, l'exclusion des petits risques ne se
traduirait pas par le moindre avantage pour les finances duF.N.A.M.I.

Dans ces conditions, je tiens a declarer au nom du groupe socia-
liste, que nous ne serons jamais d'accord sur l'exclusion,de l'assu-
rance maladie, de ce qu'on appelle d'une façon vague et imprecise,
les petits risques.

Le § 3 méritait donc, à cet égard, une declaration quant à notre
hostilité absolue et complète sur ce point.

Je veux ensuite appuyer l'amendement que M. Remson vient de
déposer, et que j'avais d'ailleurs contresigné. C'est là, je crois, la
veritable formule en matière d'honoraires medicaux.

J'attire l'attention sur le fait que l'amendement introduit parM. Remson ne permettrait pas d'établir par voie d'autorité aveugle
et inconditionnelle les tarifs des honoraires médicaux. L'amendement
tend à faire fixer ces tarifs,- contrairement au texte de certains
articles du projet de loi qui excluent la consultation normale des
syndicats,- après consultation du corps médical et des mutualités
reconnues. Ce n'est qu'après ces consultations que seront déterminés
les tarifs des honoraires médicaux. (Applaudissements sur les bancs
socialistes.)

M. le President. - Plus personne ne demandant la parole, je
mets aux voix l'amendement de M.Hougardy.

adopté.- Cet amendement, misauxvoix par assiset leve,n'estpas

Dit amendement,bijzitten en opstaan in stemming gebracht,
wordtnietaangenomen.
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M. le Président.- Je propose au Sénat depassermaintenant
l'amendement introduit par l'honorable M. Remson. (Assentiment.)

Cet amendement est ainsi conçu:
Remplacer le premier alinéa de l'article 52 par le texte suivant
« Les honoraires que les médecins et les auxiliaires médicaux

peuvent réclamer aux assures sociaux, tant libres qu'obligatoires,
sont fixes par le Roi, après consultation d'une commission com-
posée paritairement de délégués des organisations représentatives
du corps médical et de délégués des mutualités reconnues. »

« De honoraria die de geneesheren en de geneeskundige helpers,
zowel vrije als verplichte, mogen vragen aan de sociaal verzekerden,
worden door de Koning vastgesteld na raadpleging van een commis-
sie, die paritair is samengesteld uit gedelegeerden van de represen-
tatieve verenigingen van het geneeskerenkorps en gedelegeerden
van de erkende ziekenfondsen. »

Personne ne demandant la parole, je mets cet amendement aux
voix
- L'amendement, mis aux voix par assis et levé, n'est pas adopté.
Het amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht,

wordt niet aangenomen.
M. le Président.- Au même article 52, M. Troclet propose l'amen-

dement que voici:Entre les deux alineas de cet article inserer un nouvel alinea,
libellé comme suit:« Toutefois, il y aura lieu de tenir compte que la gratuité des
soins médicaux et pharmaceutiques sera assurée aux pensionnés et
invalides. »

Tussen de twee leden van dit artikel een nieuw lid in te voegen,
dat luidt als volgt:« Er dient evenwel in aanmerking te worden genomen dat de

gepensioneerden en invaliden kosteloos geneeskundige en pharma-
ceutische zorgen moeten krijgen. »

La parole est à M. Trocket.

M. Troclet. - Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,
l'amendement que j'ai déposé à l'article 52 tend à accorder la gra-
tuité des soins médicaux et pharmaceutiques aux assurés pensionnés
et invalides.

Le problème est assez ancien, mais sa gravite s'accroît au fur
et à mesure que les jours s'écoulent. A l'origine, en effet, la question
présentait moins d'acuité.Mais depuis que les tarifsd'honoraires et
les frais pharmaceutiques deviennent de plus en plus élevés, nous
nous trouvons devant une situation paradoxale. Un gros efforta été
accompli en Belgique en matière de pensions de vieillesse et, dans
une mesure moindre, en ce qui concerne les invalides congénitaux.
Toutefois, cet effort est annihilé par le fait que, les vieilles personnes
étant plus souvent malades, et pour une plus longue durée, voient
une grande partie de leur pension absorbée par les frais médicaux
et pharmaceutiques..

Le moment est venu de résoudre ce problème, dont l'acuité est
"telle qu'il n'est pluspossible guère d'en différer lasolution.L'expé-
rience acquise en cette matière le prouve a suffisance.

Je me permets de signaler, au surplus, que la gratuité des soins
médicaux est assurée dans différents pays aux pensionnés et aux
invalides. Il en est ainsi notamment en Italie et, je crois, en Alle-
magne. Le problème est mûr, nous devons faire unnouveau pasen
avant en matière sociale: Et puisque M. lePremierMinistre a bien
voulu qualifier son projet, non seulement d'expansion économique,
mais aussi de progres social, nous vous donnons l'occasion de
réaliser une mesure qui sera particulièrement appreciee par les
vieux travailleurs et les invalides. C'est pourquoinous insistonspour
que le Sénat adopte cet amendement. (Applaudissements sur les
bancssocialistes.)

M. le Président. - La parole est à M. Moulin.

M. Moulin. - Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je
desire m'associer a M. Troclet dans la defense de cet amendement.
En effet, il serait bien difficile, jusqu'à présent, admettez-le, de

intitulé.
nous dire en quoi la loi realisera le progres social annonce dans son

L'amendement de M. Troclet à l'article 52 vous donne une magni-
fique occasion de marquer qu'il y a au moins un progres social
marqué dans votre loi. Que propose M. Troclet? Ilvient de le dire,
mais ilme plaît de le repeter:« Toutefois, ily aura lieu de tenir
compte que la gratuité des soins médicaux et pharmaceutiques sera
assuréeaux pensionnéset invalides.»

Voila ce que M. Troclet propose d'inclure dans l'article 52.
Croyez-moi, Monsieur le Ministre, en accordant la gratuité des

soins médicaux et pharmaceutiques aux pensionnes, anciens assures
sociaux et aux invalides, nous réaliserons une œuvre vraiment salu-
taire souhaitée par tous les intéressés.

Coïncidence peut-être, mais hier je participais à la reunion d'une
amicale de pensionnes, dans un village de ma region. Des questions
m'ont été posees par plusieurs auditeurs. L'un d'eux ma exposé sa
situation. Son épouse est gravement malade ct son état est tel, quele médecin vient la voirdeux a trois foisparsemaine.

Chaque visite du médecin, vous vous en doutez, donne lieu à
des prescriptionsde médicaments parfois très coûteux et qui ne sont

pas toujours rembourses par le F.N.A.M.I. Faites le compte! Enconsidérant que le médecin reclame, par consultation, 70 francs
d'honoraires et qu'en moyenne une ordonnance coûte 150 francs chez
le pharmacien, il en résulte que ce ménage de pensionnés doit
décaisser plus de 2 000 francs par mois. Comme sa pension com-
plète s'élève à 36 900 francs l'an, soit 3 075 francs par mois, il lui
reste donc un bon millier de francs pour vivre.

J'admets que ce cas est des plus critique, mais, même siau lieu
de 2 000 francs, la dépense mensuelle s'élève à 1500 francs ou à
1 000 francs, vous conviendrez que la situation de ce ménage de
pensionnés est loin d'être enviable.

Et combien de cas semblables n'existe-t-il pas! Encore heureux
quand ces pensionnes sontpropriétaires de leur petite habitation!

C'est pourquoi je n'hésite pas à dire, Monsieur le Ministre, que si
utl: amendementdoit être accepte,c'estbien celuien discussion.

M. Delmotte.- La charité chrétienne ne le comprendra pas.
M.Moulin.- M'est-il permis d'espérer, Monsieur le Ministre,

que vous ne continuerez pas à confondre les termes < progrès
social» et« austérité »?

C'est ce que je vous supplie de comprendre en votant l'amende-
ment de M. Troclet à l'article 52.

M. le Président.- La paroleest àM. GhislainLeemans.
M.G. Leemans.- Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

l'amendement de M. Troclet se justifie largement pour tous les pen-
sionnés, mais surtout pour les invalides congénitaux. Depuis 1958,
aucune mesure n'a été prise en leur faveur, on n'a augmenté ni les
indemnités ni les interventions. Par conséquent, le moment me
paraît venu d'accomplir un large geste de solidarité en faveur de ces
éprouvés du sort.

Comme M. Moulin vient de vous le dire, vous avez intitulé votre
loi unique « de progrès social ». Si vous voulez que votre projet
donne au moins l'apparence de favoriser le progrès social, acceptez
l'amendement de M. Troclet. (Applaudissements sur les bancs socia-
listes.)

M. lePresident.- La parole estau Ministre de laPrévoyance
sociale.

M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale.- Monsieur le
President, Mesdames, Messieurs, les pensionnés etnés et les invalides
beneficient de l'assurance-maladie sans plus payer de cotisation.
C'est une première chose.

Ce que vise l'amendement doit résulter d'une négociation avec
le Corps medical, dans le cadre de l'article 52. C'est une deuxième
chose.

Enfin, je rappelle à M. Moulin, qui demande au gouvernement
de montrer que pour -lui le progrès social n'est pas seulement des
mots, les réalisations du gouvernement au point de vue du taux
de la pension.

M. Delmotte. - Nous en reparlerons au titre V.
M.Servais,Ministre de laPrevoyance sociale.- L'augmentation

des pensions réalisée par le gouvernement actuelpermetd'affirmer
que l'impossible a été fait pour les pensionnés ....

M. Moulin.- Vous estimez que celasuffit!
M.Servais,Ministrede laPrevoyance sociale.- Nous ne perdons

par la chose de vue, Monsieur Moulin.
Mais pourquoi votre gouvernement n'a-t-il pas résolu ceproblème?

M. Troclet. -- Iln'y aurait pas besoin de l'actuel projetde loi
dit de progres social.

M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale. - Vous nous
accusez de ne pas faire de progrès social. Mais aucun gouvernement
n'a augmenté les pensions comme celui-ci.

M. Moulin.- Et le précédent?

M. Troclet.- N'avez-vous pas refuse deux fois de voter la
pension de 28 000 francs?Etcelle de31400?

M. Moulin.- Vous allez m'obliger à reprendre la parole, Mon-
sieur le Ministre.

M. Servais,Ministre de la Prévoyance sociale.- Lorsque vous
nous dites que c'est l'occasion de montrer que nous sommes favora-
bles au progrès social, je vous réponds que dans les conversations
actuelles avec le corps medical, nous nous preoccupons du problème
que vous avez soulevé.
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M. Moulin. - Monsieur le President, je vous demande de reserver
levote sur cet amendement jusqu'à cet après-midi. En effet, ila été
décidé de ne pas procéder à des votes nominatifs ce matin, et
nous demandons qu'un vote nominatif intervienne sur cet amen-
dement.

M. le Président.- Cela me paraît légitime. Nous voterons cet
après-midi sur cet amendement.Ilen est ainsi decide.

- L'amendement et l'article 52 sont réservés.
M. le Président.- L'article 53, estainsiconçu:
Art. 53. La liste des spécialités pharmaceutiques, dans le coût des-

quelles l'assurance est autorisée à intervenir,et le prix de référence
en fonction duquel le montantde cette intervention estcalculé,sont
établis par le Ministre de la Prévoyance sociale, sur avis du Conseil
des spécialités pharmaceutiques et du Comité permanent du Fonds
national d'assurance maladie-invalidité.

La liste des produits pharmaceutiques utilises pour les prepa-
rations magistrales, dans le coût desquelles l'assurance est autorisée
à intervenir, ainsi que le prix de ces produits, sont fixés par le
Ministre de la Prévoyance sociale. Celui-ci recueille préalablement
l'avis de la Commission technique prévue par l'arrête royal du
18 juillet 1922 instituant au sein de la Commission centrale pour le
service médico-pharmaceutique des mutualités une sous-commission
chargée d'arrêter les prix normaux des produits pharmaceutiques
à fournir aux associations mutualistes et d'en suivre l'application,
modifiée par l'arrêté royal du 8 juillet 1931 et par l'arrêté du Regent
du 26 mars 1947.

Ces listes sont établies en tenant compte, d'une part, de la
valeur thérapeutique des spécialités et des produits pharmaceutiques
et, d'autre part, de critères d'ordre économique.

Art. 53. De lijst der pharmaceutische specialiteiten, in de kosten
waarvan de verzekering mag tussenbeide komen, en de referteprijs
in functie waarvan het bedrag dezer interventie wordt berekend,
worden vastgesteld door de Minister van Sociale Voorzorg, op
advies van de Raad der pharmaceutische specialiteiten en van het
Bestendig Comité van het Rijksfonds voor verzekering tegen ziekte
en invaliditeit.

De lijst der pharmaceutische produkten gebruikt in magistrale
bereidingen, in de kosten waarvan de verzekering mag tegemoet-
komen, en de prijs dezer producten worden door de Minister van
Sociale Voorzorg vastgesteld. Deze wint vooraf het advies in van
de technische commissie bedoeld in het koninklijk besluit van
18 juli 1922 waarbij in de hoofdcommissie voor de medisch-pharma-
ceutische dienst der mutualiteitsverenigingen een ondercommissie
wordt tot stand gebracht, er mee belast de normale prijzen vast
te stellen van de aan de mutualiteitsverenigingen te leveren pharma-
meutische preparaten en er de toepassing van na te gaan,gewijzigd
bij het koninklijk besluit van 8 juli 1931 en bij het besluit van de
Regent van 26 maart 1947.

Deze lijsten worden opgemaakt rekening houdend, eensdeels,
met de therapeutische waarde van de specialiteiten en van de phar-

maceutische produkten en, anderdeels, met criteria van economische
aard.

A cet article, M. Troclet, propose l'amendement suivant:
In fine de cet article ajouter un quatrième alinea libellé comme

suit :« Les spécialités reconnues devront porter a l'interieur de chaque
conditionnement un bon détachable reprenant le prix et le condi-
tionnement et susceptible d'être colle par le pharmacien sur la
prescription pharmaceutique. »

In fine van dit artikel een vierde lid in te voegen,dat luidtals
volgt :« Binnen in elke verpakking van een erkende farmaceutische
specialiteit moet een afscheurbare bon voorhanden zijn,waarop de
prijs en de aard van de verpakking zijn vermeld; de apotheker
moet deze bon op het voorschrift kunnen plakken. »

La parole est à M.Troclet.
M. Troclet.- L'article 53, qui nous est proposé comporte des

situation.
dispositions assez valables qui permettront une amélioration de la

Nous pensons cependant qu'il est tout à fait insuffisant et qu'il
serait assez aise de « tourner >> les mesures qui pourraient être
prises en vertu de ses dispositions.

C'est pourquoi nous avons depose un amendement tendant
permettre d'identifier les spécialités pharmaceutiques et de prendre
des dispositions positives pour limiter les abus qui existent en
matière de spécialités pharmaceutiques.

Nous demandons, en effet, -- et ce n'est vraiment pas excessif -que les spécialistes pharmaceutiques portent, à l'intérieur de chaque
conditionnement, un bon detachable qui serait apposé sur les
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prescriptions donnees par les médecins. De cette facon, on pourrait
| controler plus facilement l'exécution des mesures prises en matière

de surveillance des spécialités pharmaceutiques.
C'est une mesure de sauvegarde qui me paraît raisonnable et siM. le Ministre estime que la rédaction ne lui convient pas, nous

sommes tout prêts à accepter son sous-amendement proposant une
meilleure rédaction de notre amendement, du momentque l'objectif
est atteint.C'est cela quinous importe.

M. le Président. - La parole est au Ministre de la Prévoyance
sociale.

M. Servais, Ministre de la Prevoyance sociale.- Tout d'abord,
voudrais faire remarquer qu'il s'agit d'une mesure d'exécution.

Ensuite, je demande a M. Troclet de reflechir au fait que cette
mesure pourrait avoir un effet oppose à celui qu'il escompte.

En effet, certaines spécialités pharmaceutiques sont délivrées à
des personnes qui ne sont ni assurées obligatoires ni assurées libres
et qui, par conséquent, échappent au contrôle quantà la facturation.Ilserait dangereux de retirer l'étiquette d'une specialite fournie

à une personne non assuree pour la < refiler > sur la factured'un
assuré.

C'est vous dire qu'il faut être tres prudent en la matière.
M. Troclet. - Cela n'est pas possible puisque l'étiquette devrait

êtrecollée sur la prescription médicale.

M. le President.- Plus personne ne demandant la parole, je
mets aux voix l'amendement de M. Troclet, a l'article 53."
- Cet amendement, mis aux voix par assis et leve,n'estpas

adopté.
Dit amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht,

wordt niet aangenomen.
M. le President.- Je mets aux voix l'article 53.
-- Adopté.
Aangenomen.

M. lePresident.- L'article54estainsiconcu
Art.54.Les pharmaciens, les organisations professionnelles des

pharmaciens et les organismes assureurs peuvent constituer des
offices de tarification ayant pour but la tarification et la facturation
des fournitures pharmaceutiques.

Suivant les critères fixes par le Roi, ces offices de tarification
sont agréés par le Ministre de la Prévoyance sociale, après avis de
la Commission nationale pharmaceutico-mutualiste.

Lorsque l'intervention des organismesassureurs dans le coûtdes
fournitures pharmaceutiques,due en matière d'assurance maladie-
invalidité obligatoire, n'est pas directement versée par ces orga-
nismes aux assures, toutes les opérations de tarification et tous
les paiements des organismes assureurs pour fournitures pharma-
ceutiques sont obligatoirement effectués par l'intermédiaire des
offices de tarification, Ces dernicis sont autorisés à réclamer aux
pharmaciens une intervention dans leurs frais de gestion.

Pour l'application des dispositions du présent article, les médecins
autorisés à tenir un dépôt de médicaments et les établissements
hospitaliers sont assimilés aux pharmaciens.

Les dispositions de l'alinéa 3 entrent en vigueur à l'expiration
du troisième mois suivant la publication de la presente loi au
Moniteur belge. Le Roi peut proroger ce délai d'une durée maximum
de trois mois, dans les cas et conditions qu'Il détermine.

Art. 54. De apothekers, de beroepsorganisaties van apothekers
en de verzekeringsinstellingen mogen tarificatiediensten oprichten,
welke zich inlaten met tarificatie en facturering der pharmaceutische
verstrekkingen.

Volgens de door de Koning vastgestelde regelen, worden deze
tarificatiediensten gemachtigd door de Minister van Sociale Voor-
zorg, na -luies van de Nationale Pharmaceutico-Mutualistische
Commiss.

Wanneer de in zake van verplichte ziekte- en invaliditeitsver-
zekering verschuldigde tussenkomst der verzekeringsinstellingen in
de kosten derpharmaceutische verstrekkingen niet rechtstreeks door
deze instellingen aan de verzekerden wordt gestort, moeten alle
tarificatieverrichtingen en betalingen der verzekeringsinstellingen
voor pharmaceutische verstrekkingen verplicht langs de tarificatie-
diensten om gebeuren. Deze laatsten zijn gemachtigd . van de
apothekers een bijdrage in hun beheerskosten te eisen.

Voor toepassing van het bepaalde in dit artikel, worden de
gemachtigde apotheekhoudende artsen en de verplegingsinrichtingen
gelijkgesteld met apothekers.

Het bepaalde in het derde lid treedt in werking bij het verstrijken
van de derde maand volgend op de bekendmaking van deze wet
in het Belgisch Staatsblad. De Koning kan, in de gevallen en
voorwaarden die Hij bepaalt, deze termijn verlengen met een
duur van ten hoogste drie maanden.

La parole est à M. Moulin.
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M. Moulin.- Je désire demander à M. le Ministre si une coopérative
de pharmacie exploitant, par exemple, une trentained'officinespourra
créer un office de tarification, pour autant bien entendu qu'elle
réponde aux critères fixés par la loi.

Je pose simplement la question qui me paraît pertinente.
Vous n'ignorez certainement pas, Monsieur le Ministre, le rôle

important joué par de telles coopératives, à telle enseigne que si
elles n'existaient pas, il faudrait les créer.

M. Servais, Ministre de. la Prévoyance sociale. - Il faut tenir
compte du fait que les personnes morales qui exploitent une phar-
macie sontconsidérées comme des pharmaciens.

M. Moulin. - Donc, nous sommes bien d'accord.
M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale. - Oui, oui.
M. le Président. - Plus personne ne demandant la parole, je mets

aux voix l'article 54.
- Adopté.
Aangenomen.
M. le Président.- L'article 55 estainsiconçu :Art. 55. Les offices de tarification sont contrôlés par des agents

compétents du Fonds national d'assurance maladie-invalidité. Ces
agents prêtent serment entre les mains du Ministre de la Prévoyance
sociale.

Ils ont la libre entree des locaux desdits offices. Ceux-ci sont
tenus de leur donner tous les renseignements dont ils ont besoin
pour exercer leur mission et de leur communiquer, sans déplacement
de pièces, tous les documents nécessairesà leurcontrôle.

Art. 55. De tarificatiediensten worden gecontroleerd door bevoegde
personeelsleden van het Rijksfonds voor verzekering tegen ziekte
en invaliditeit. Deze leden leggen de eed af in de handen van
de Minister van Sociale Voorzorg.

Zij hebben vrije toegang tot de lokalen dezer diensten. Deze
moeten hun alle inlichtingen verstrekken waaraan zij behoefte

hebben voor de uitoefening van hun opdracht en hun, ter plaatse,
inzage geven van alle voor de controle nodige bescheiden.

La parole est à M. Troclet.
M. Troclet. - Un grand journal de ce matin consacre deux

colonnes au problème du paiement des pharmaciens. Les retards
des mutuelles atteignent 350 millions en ce qui concerne les assurés
obligatoires et 90 millions en ce qui concerne les assurés libres.

Je demande à l'honorable Ministre de bien vouloir nous dire ce
qu'il en est exactement et surtout de faire l'effort nécessaire pour
que les pharmaciens soient payes le plus rapidement possible.

Chacun sait, en effet, que le corps pharmaceutique a generalement
collaboré loyalement avec le Fonds d'assurance maladie-invalidité.
Dès lors, un effort particulier doit être fait pour le paiement des
produits pharmaceutiques

M. le Président.- La parole estau Ministre de laPrévoyance
sociale.

M. Servais, Ministre de la Prévoyance sociale. - M. Troclet a
parfaitement raison lorsqu'il fait etat du retard apporte dans
paiement des pharmaciens.

Les mesures nécessaires sont prises et dans les prochains jours
Jes pharmaciens toucheront ce qui leur revient.

M. le President. - Plus personne ne demandant la parole, je
mets aux voix l'article 55.

Adopté.
Aangenomen.
M. le Président.- L'article 56 est ainsi conçu:

Section 5. - Inspection et sanctionspénales.
Art. 56. En cas d'infraction aux dispositions légales et réglemen-

taires concernant l'assurance maladie-invalidité, constatée dans lecadre de leur mission de contrôle, les médecins-contrôleurs, les
médecins-inspecteurs et les agents visés à l'article 55 dressent des
proces-verbaux qui font foi jusqu'à preuve du contraire.

Une copie du procès-verbal est adressée au contrevenant dans les
sept jours, à peine de nullité.

Afdeling 5.- Inspectie en strafsancties.
Art. 56. Ingeval de geneesheren-controleurs, de geneesheren-inspec-

teurs en de bij artikel 55 bedoelde personeelsleden, naar aanleiding
van hun controleopdracht inbreuken op de wettelijke en reglemen-
taire bepalingen betreffende de ziekte- en invaliditeitsverzekering
vaststellen, maken zij processen-verbaal op, die rechtsgeldig zijn
tot levering van het tegenbewijs.

Een afschrift van het proces-verbaal moet, op straffe van nietig-
heid, de overtreder binnen zeven dagen worden overgemaakt.

A cet article se rattache un amendement deM.Troclet,ainsi| libellé:Ajouter in fine decet article un troisième alinea, libellé comme
suit:

« Une copie est adressée au Conseil supérieur de contrôle médical
cle 44. »
en vue de l'application éventuelle des dispositions prévues à l'arti-

volgt:In fine van dit artikel een derde lid toe te voegen, dat luidtals

« Aan de Hoge Raad voor Geneeskundige Controle wordt een
afschriftovergemaakt,methetoog op de eventuele toepassing van
het bepaalde in artikel 44. >

La parole est à M. Troclet.
M. Troclet. - L'amendement que j'ai depose à l'article56n'exige

pas de longues explications. Il s'agit en effet de s'assurer que les
procès-verbaux prévus à l'article 56 soient transmis au Conseil
supérieur du contrôle médical institue par la loi en vue de l'applica-
tion de l'article 44 du projet de loi lui-même. Je crois que cela est
indispensable pour que l'on puisse prendre les mesures nécessaires
telles qu'elles sont prévues dans l'article 44.

sociale.
M. le President.- La parole est au Ministre de la Prévoyance

M.Servais,Ministrede la Prévoyancesociale.- Mesdames, Mes-
sieurs, ilva sans dire que les médecins-contrôleurs et les médecins-
inspecteurs dependant directement du Conseil devront lui trans-
mettre copie de leurs proces-verbaux. Je ne pense pas qu'ilsoit
nécessaire de l'indiquer dans la loi.

M. le Président. - Monsieur Troclet, cette déclaration vous donne-
t-elle satisfaction?

dement.
M. Troclet.- Oui, Monsieur le Président, et je retiremon amen-

M. le Président. - L'amendement de M. Troclet étant retiré, jemets aux voix l'article 56.
- Adopté.
Aangenomen.

Art. 57. Sans préjudice de l'application de l'article 44, toute per-
sonnequiacotrevenu aux dispositions légales ou réglementaires de
l'assurance maladie-invalidité obligatoire est punie d'un emprison-
nement de 8 jours a 1 mois et d'une amende de 26 à 500 francs ou
d'une de ces peinesseulement.

Art. 57. Onverminderd de toepassing van artikel 44 wordt iedere
persoon die de wettelijke of reglementaire bepalingen betreffende
de verplichte ziekte- en invaliditeitsverzekering heeft overtreden,
gestraft met gevangenisstraf van 8 dagen tot1 maand en metgeld-
boete van 26 tot 500 frank,of met een van diestraffen alleen.

- Adopté.
Aangenomen.

Art.58.Toutepersonnequimetobstacle à l'accomplissementde
la mission des médecins-conseil, des medecins-contrôleurs, des
médecins-inspecteurs ou des agents vises à l'article 55,ou fournit
des renseignements inexacts, est punie d'un emprisonnement de
huit jours a un mois, et d'une amende de 26 à 500 fracns, ou
d'une de ces peines seulement.

Art. 58. leder persoon die de adviserende geneesheren, de genees-
heren-controleurs, de geneesheren-inspecteurs of de sub artikel 55
bedoelde personeelsleden hindert bij de uitoefening hunner taak,
of onjuiste inlichtingen verstrekt, wordt gestraft met gevangenisstraf
van acht dagen tot een maand en met geldboete van 26 tot
500 frank,ofmet een van die straffen alleen.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 59. En casde recidive dans l'annéeà compter de lacondam-
nation antérieure, la peine pourra être portee au double du maxi-
mum prevu aux articles57et58.

Art. 59. In geval van herhaling binnen het jaar, te rekenen van
de vorige veroordeling af,kan de straf worden gebracht op het
dubbel van het in artikelen 57 en 58 vastgestelde maximum.

-- Adopté.
Aangenomen.

Art. 60. Les employeurs, les organismes assureurs, les per-
sonnes autorisées à exercer l'art de guérir, les établissements de
soins et les offices de tarification sont civilement responsables
des amendes mises à charge de leurs mandataires ou préposés.
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Art. 60. De werkgevers, de verzekeringsinstellingen, de per-
sonen gemachtigd tot het beoefenen van de geneeskunst, de instel-
lingen voor verzorging en de tarificatiediensten zijn burgerlijk
aansprakelijk voor de geldboeten die hun mandatarissen of aan-
gestelden ten laste worden gelegd.

-- Adopté.
Aangenomen.

Art. 61. Les dispositions du Livre Premier du Code pénal,y
compris le chapiyre VII et l'article 85, sont applicables aux infrac-
tions à la présente loi ou à ses arrêtés d'exécution.

Art.61. De bepalingen van Boek I van het Strafwetboek, met
inbegrip van Hoofdstuk VII en artikel 85, zijn toepasselijk op de
inbreuken op deze wet of de uitvoeringsbesluiten ervan.

- Adopté.
Aangenomen.
M. le Président. - Ici se place un amendement de M. Troclet

tendant à l'insertion d'un article 61bis ainsi conçu.
Art. 61bis (nouveau). « Les dits arrêtes sont soumis à la procé-

dure prévue aux alinéas 2, 3 et 4 de l'article 91 ».
Art. 61bis (nieuw). « Gezegde besluiten zijn onderworpen aan de

procedure, omschreven in het 2e, 3e en 4e lid van artikel 91 >.
M. Troclet.- Je renonce à l'amendement, Monsieur le Président.
M. le Président.- L'amendement étant retiré, il ne fait donc plus

partie de la discussion.
L'article62 est ainsi conçu:

Chapitre II.- Produits pharmaceutiques.

Art. 62. Le Roi peut fixer, suivant les règles qu'il détermine, le
prix des spécialités pharmaceutiques. Les personnes qui ne respectent
pas ces prix sont passibles des sanctions prévues aux articles 57 à 61.

Hoofdstuk II.- Pharmaceutische produkten.
Art. 62. De Koning kan, volgens regelen die Hij bepaalt, de prijs

der pharmaceutische specialiteiten vaststellen. De personen die deze
prijzen niet toepassen zijn strafbaar met de in artikelen 57 toten
met 61 bepaalde sancties.

- Adopté.
Aangenomen.
Art. 63. L'enregistrement des spécialités pharmaceutiques peut

être subordonné à une redevance et une caution dont les montants,
ainsi que les conditions et modalités de versement et de retrait,
sont determines par le Roi.

Art.63.De registratie der pharmaceutische specialiteiten mag
worden afhankelijk gesteld van het storten van een bijdrage en een
waarborg, waarvan de bedragen, alsmede de voorwaarden en rege-
len van storting en opvraging door de Koning worden bepaald.

- Adopté
Aangenomen.
M. le Président.- L'article 64 est ainsi conçu :

Chapitre III. - Pensions des ouvriers mineurs.
Art. 64. La section des pensions de retraite du Fonds national de

retraite des ouvriers mineurs peut accorder des avances au secteur
de l'invalidité des mineurs à concurrence d'une somme de
700 millions de francs.

L'Etat accorde sa garantie à ces opérations et prend à sa charge
le service des intérêts. Il rembourse ces sommes au Fonds national
de retraite des ouvriers mineurs, section des pensions de retraite
par cinq annuités à partir de 1962.

Hoofdstuk HII.- Mijnwerkerspensioenen.
Art. 64. De sectie rustpensioenen van hetNationaalPensioenfonds

voor mijnwerkers mag de sector invaliditeit der mijnwerkers voor-
schotten toekennen ten bedrage van 700 miljoen frank.

De Staat verleent aan deze verrichtingen zijn waarborg en neemt
de interest ten laste. Deze sommen betaalt hij het Nationaal Pen-
sioenfonds voor mijnwerkers, sectie rustpensioenen, terug in vijf
annuïteiten, te beginnen van 1962.

A cet article se rattache un amendement présenté par M. Beulers,
et ainsi conçu :Rédiger comme suit la dernière phrase du 2e alinéa:«. Il rembourse ces sommes au Fonds national de retraite des
ouvriers mineurs dans l'année à dater du jour de l'avance. » -
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De laatste volzin van het 2e lid van dit artikel te doen luiden
als volgt :

« Deze sommen betaalt hij aan het Nationaal Pensioenfonds voor
mijnwerkers terug binnen een jaar te rekenen van de datum van
hetvoorschot. »

D'autre part, M. Troclet demande la suppression de cet article.
La parole est à M. Troclet.
M. Troclet. - Monsieur le President, l'honorable M. Beulers,

auteur de l'amendement que je defends, et que j'avais d'ailleurs
contresigné, avait, lors de la discussion générale du titre III, fait un
expose complet et circonstancie sur la situation du Fonds national
de retraite des ouvriers mineurs.

En effet, ce que nous propose l'article 64, est absolument extra-
vagant. Comme chacun le sait, le Fonds national de retraite des
ouvriers mineurs s'occupe à la fois de la pension de retraiteetde
la pension d'invalidité des ouvriers mineurs. Ilest normal que l'on
comptabilise separement les deux regimes de ce même organisme.
Mais les deux comptabilités ne sont pas juridiquement séparées.
Cette séparation resulte simplement d'une mesure administrative
légitime et normale, prise par le Fonds lui-même.

Les deux comptes ne sont pas individualisés juridiquement, et
cependant, l'article 64 présente cette singularité juridique en vertu
de laquelle le compte vieillesse pourra faire des avances au compte
invalidité.

En vérité, il s'agit-la d'un artifice absolument en contradiction
avec le principe ou l'esprit du projet de loi unique.

Je n'ai pas sous les yeux le texte du projet de loi, mais vous pou-
vez lire à la page 2 de l'exposé des motifs, que le gouvernement a
déposé ce projet de loi unique pour en revenir à l'orthodoxie finan-
cière. Il souhaite que dorénavant on ne recourt plus à l'emprunt
pour payer des charges ordinaires annuelles.

Or, nous trouvons à l'article 64 une formule absolument contraire
à cet exposé des motifs. On y prévoit que le compte de retraite doit
faire des avances au compte invalidité. Mais on annonce que, dans
ce but, le Fonds national de retraite des ouvriers mineurs pourra
être appelé à faire des emprunts, puisqu'il estdit que l'Etat accor-
dera sa garantie et assurera le service des intérêts.

Ils'agit pourtant en l'occurrence de charges ordinaires annuelles.
On peut donc dire que le gouvernement, à l'article 64, viole le prin-
cipe fondamental de justification de la loi unique. Mais ily a mieux.
Vous savez que les charges de l'invalidité des ouvriers mineurs aug-
mentent d'année en année. Le Ministre lui-même en a donne Ics
chiffres devant la Commission du Travail et de la Prévoyance
sociale etnous les retrouvons dans un document annexe an rapport
de l'honorable M. Vandeputte.

L'évolution des charges de l'assurance invalidité des ouvriers
mineurs s'établit comme suit : 967 millions en 1957; 1 milliard
582 millions en 1960, c'est-à-dire, plus de 600 millions de supplément.

Pour 1961, on prévoit que la charge passera à 1 milliard 820 mil-
lions.

La charge va donc croissant, et chacun sait pourquoi. M. Beulers
et le Ministre lui-même l'ont largement explique lors de la discussion
générale du titre III.

Le gouvernement, pour une charge ordinaire qui, au surplus, va
croissant, imagine un système d'emprunt d'un regime ou d'un service
à l'autre. Peut-être, en 1962, la situation sera-t-elle meilleure? Pas
du tout. Les prévisions elaborees par les services indiquent qu'à
45 millions près, nous atteindrons les 2 milliards en 1962. Or, l'arti-
cle 64, qui nous est proposé, prévoit que les avances qui seront fai-
tes en 1961, seront remboursées en plusieurs annuités, qui commen-
ceront à courir en 1962, précisément, alors que nous savons par les
chiffres mêmes fournis par M. le Ministre, que les charges de 1962
seront encore plus elevees que celles de cette année.

M. le Ministre nous a dit, en répondant a M. Beulers :« Le pro-
blème des charbonnages est en évolution. Nous ne savons pas encore
exactement quelle sera la situation des charbonnages en 1962 et au
cours des années qui suivront. »

Ce n'est pas une réponse, puisqu'en tout cas,- et l'annexe qui
figure au rapport le demontre lumineusement helas - les charges
d'invalidité des ouvriers mineurs vont continuer à s'accroître. Devant
unechargeannuelle,maisenprogressionconstante, legouvernement
imagine un système de prêts avec des remboursements par annuités.
Il faut avouer que non seulement c'est en profonde contradiction
avec l'esprit même du projet de loi, mais, ce qui est beaucoup plus
grave, c'est un système extrêmement facile. Nous ne sommes pas
dupes du mécanisme qui consiste, pour le budget de 1961, à eliminer
700 millions de francs. Mais les gouvernements suivants n'auront
qu'à tirer leur plan, pour employer une expression familière.Il faut
reconnaître que ce n'est pas un procede de bonne gestion politique,
et je suis tres modere dans mon appreciation, car même les mem-
bres de la majorité se rendent bien compte qu'un pareil procede
mériterait un qualificatif encore beaucoup plus severe. (Applaudisse-
ments sur les bancs socialistes.)

-
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M. le Président. - La parole est à M. Dethier.

M.Dethier.- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, c'est
le souci de la situation morale du Ministre, autant que la position
materielle et sociale des ouvriers mineurs qui m'incitent a monter à
cette tribune.

Samedi dernier, messieurs, je suis allé dans la vallée maudite de
Jupille. Arrive dans le fond, j'ai grimpe sur l'amas en venant du
sud-est. J'en suis descendu par l'ouest, et, j'ai entendu prononcer
mon nom a cinq ou six reprises. C'était un ancien delegue de chez
nous qui, heureux de me voir, m'appelait chez lui. Nous avons eu
une courte conversation, comme il y en a toujours entre camarades
qui se rencontrent après une longue séparation. A un moment donné,
ila eu une exclamation imprecatoire en wallon de Jupille,etque je
vais vous traduire : « Moi, je creve jour apres jour, heure apres
heure, heureux encore si ces journées et ces heures ne sont pas
prolongées par la souffrance indicible que me cause ma maladie.
C'est moi que l'amas aurait dû recouvrir et non pas ces troismères,
ces quelques enfants qui commençaient à sourire à la vie. » C'était
un ouvrier mineur frappé par l'invalidité. Combien en est-il qui se
trouvent dans le même cas?

On vient de vous le rappeler, 12 000 mineurs invalides étaient
payés comme tels à la fin de la guerre; 32 000 à la fin de 1959.

M. Beulers.- Trente-sept mille maintenant.
M. Dethier. - Trente-six mille a l'heure actuelle. Les 4 000 inva-

lides représentant la différence entre 32 000 et 36 000 ont été repris
par l'arrêté de M. le Ministre de la Prévoyance sociale. Celui-ci n'a
fait que réparer, en réalité, un état d'injustice dont ces mineurs souf-
fraient depuis longtemps.

Augmentation considérable, on vient de le dire, du nombre des
invalides. En regard de cette situation, diminution constante des
recettes par cotisations.

Au debut de 1957, 150 000 ouvriers, en chiffres ronds, étaient
occupés dans les charbonnages; 100 000 actuellement. Par conse-
quent, reduction d'un tiers et, par voie de consequence, reduction
d'un tiers également des recettes de cotisations du Fonds national
de retraite des ouvriers mineurs.

Monsieur le Ministre, j'attire votre attention sur le danger de
pareille situation. Le résultat auquel vous risquez d'arriver, c'est
d'augmenter encore la désertion de la mine à laquelle nous assistons
depuis de longues années.

Comment voulez-vous, quand l'Etatne paie pas régulièrement son
dû au Fonds national, que lesmineurs continuenta avoirconfiance
en ce Fonds. Ne voyant plus la sécurité du lendemain, ils finiront.Nous
par dire :vogue la galère; va à laminequi veut,maisplusnous.

Monsieur le Ministre, ily a trois ou quatre ans, nous avons fêté
tous ensemble le trentieme anniversaire du Fonds national de retraite
des ouvriers mineurs. Ce que nous avons fait surtout, c'est fêter son
autonomie. J'y attire votre attention. La situation que vous nous pré-
sentez maintenant est extrêmement dangereuse à cet égard.

Si vous pouvez ajourner le paiement de ce que vous devez au
Fonds national de retraite, quelles raisons les gouvernements qui
vous succéderont auront-ils éventuellement pour ne pas agir de
même, à moins qu'ils n'aient un sens social supérieur au votre.S'ils
prennent les mêmes dispositions que vous, c'est l'autonomie que nous
avons fêtée et magnifiee tous ensemble, qui, en réalité, sera menacée.

Je ne veux pas m'étendre sur votre position actuelle.
Il y a quelques mois, vous êtes venu devant nous avec un projet

de loi que nous avons d'ailleurs vote. Prenant en considération la
dette de 1 milliard 800 millions de francs des patrons charbonniers
envers le Fonds national, et repondant d'ailleurs aux appels des
organisations syndicales, le projet de loi imposait de lourds interets
aux patrons charbonniers, qui ne versaient pas leur dû. Mais ce
n'étaient pas des intérêts que vous vouliez obtenir, mais le capital,
et vous aviez raison. Maintenant, vous faites exactement le contraire.
Vous nous dites : vous aurez les intérêts, mais vous n'aurez le capi-
tal qu'à partir de 1962, et ce, pendant une période de cinq ans.

Monsieur le Ministre, quelle sera demain votre situation à l'égard
des patrons charbonniers?

Vous n'avez pas fini. Vous devez continuer à faire rentrer les
fonds, un gros milliard, n'est-ce pas, au Fonds national de retraite.
Si vous vous trouvez exactement dans la même situation que les
patrons charbonniers, vous ne disposerez à leur égard d'aucune
autorité. Redressez, je vous en prie, la situation, dans votre intérêt,
dans celui du Fonds national et aussi dans l'intérêt de tous les inva-
lides mineurs. (Applaudissements sur les bancs socialistes.)

M. le President. - La parole est au Ministre de la Prévoyance
sociale.

M. Servais, Ministre de la Prevoyance sociale. - Monsieur le
President, Mesdames, Messieurs, je répondrai à M. Dethierque lors
de la discussion generale du titre III, vendredi dernier, j'ai fourni les

renseignements concernant la diminution des dettes des charbon-
nages, comme suite à l'action entreprise depuis le début de l'année
dernière par le présent gouvernement. Je n'y reviendrai donc pas.

En ce qui concerne l'allegation selon laquelle nous laisserions auprochain gouvernement le soin de regler la situation à l'égard du
Fonds national de retraite des mineurs, je ferai remarquer que leprochain gouvernement se trouvera certainement en meilleure posi-

tion que le nôtre, en raison de l'effort que nous faisons en vue du
redressement financier, grâce notamment au transfert de quelque
10 milliards du budget extraordinaire au budget ordinaire.

Ce n'est donc pas de la façon dont M. Dethier l'a indiquee qu'il
faut regler le problème. C'est precisement en raison de l'effort consi-
derable que nous avons accompli, et de l'augmentation subite et
importante, survenue cette année, comme l'a signalé M. Dethier, du
montantdes invalidités « mineurs », que nous avons présenté l'opé-
ration d'un pret interne au Fonds national de retraite des ouvriers
mineurs, pret qui serait rembourse en cinq annuités, à partir de
l'exercice 1962.

J'attire l'attention du Sénat sur le fait que cet article donne au
contraire toutes garanties au Fonds national de retraite des ouvriers
mineurs. Celui-ci peut faire ces operations en toute tranquillité.
L'avoir des ouvriers mineurs est absolument sauvegardé par l'enga-
gement de l'Etat, sanctionné par le législateur. L'Etat aura l'obli-
gation de rembourser la somme prêtée par le Fonds de retraite au
Fonds des invalidités. Ils'agit d'une opération normale que le par-
lement doit approuver, parce qu'elle sauvegarde l'avoir des travail-

libéraux.)
leurs de la mine. (Applaudissements à droite et sur les bancs

M. le Président.- La parole est à M. Beulers.

M. Beulers. - Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, je
regrette de ne pas avoir été présent lorsqu'on a abordé l'examen de
l'article 64. M. le Ministre nous a déclaré qu'il n'y avait rien à crain-

dre en ce qui concerne le remboursement au Fonds national de
retraite des ouvriers mineurs, de l'emprunt proposé. Il ne manquerait
plus que cela!

J'ai déposé un amendement à l'article 64. Cet article prévoit que
la section des pensions de retraite du Fonds nationalde retraitedes
ouvriers mineurs peut accorder au secteur de l'invalidité des mineurs
un crédit de 700 millions de francs, et que l'Etat est responsable et
de l'intérêt, et du remboursement de cette somme. Notre ami Dethier
vous a expose la situation du Fonds national de retraite. Elle est
alarmante, surtout en ce qui concerne le secteur invalidité.

Vous nous dites que cette somme sera remboursee en cinq ans.finiront.Nous nous demandons comment vous allez vous y prendre.
La verite est que, lors de la discussion du budget des affaires

économiques,au point de vue charbonnages, le Ministre des Affai-
res économiques a déclaré, - et les Annales parlementaires en fontfoi- que le nombre des charbonnages fermes sera encore plus

considerable en 1961 qu'en 1960, et que le nombre d'ouvriers au
travail ne sera plus de 100 000, mais bien de 80 000 seulement.

Si nous examinons, par exemple, les salaires qui ont été payés,
nous sommes tout de même en droit de nous alarmer, quant au
crédit qu'on demande au secteur des pensions de vieillesse,

Nous avons deja dit qu'en 1957, il a paye 12 milliards 500millions
de francs de salaires; en 1958, 11 milliards 300 millions; en 1959,
8 milliards 800 millions,et pour l'année 1960, moins de 8 milliards.

Dans ces conditions, l'Etat ne parviendra pas à payer au Fonds
d'invalidité, sa contribution dans le montant de l'emprunt effectué
en 1961. Même avec les 700 millions du crédit prévu à l'article 64,
il faudra encore emprunter au moins 55 millions, pour pouvoir payer
toutes les pensions d'invalidité en 1961.

Dans quelle situation se trouvera alors le gouvernement, que ce
soit celui-ci ou un autre, peu importe, qui devra assumer en 1962 le
remboursement des sommes empruntées au Fonds national de
retraite des ouvriers mineurs?

Vous dites que vous opererez ce remboursement a partir de 1962.
Pourquoi ne pas le faire a partir du jour où vous empruntez?

A mon avis, si vous empruntez l'argent à partir du 1er janvier 1961,
vous devez commencer à payer les intérêts à partir de cette date et
la première annuité doit être versée le 31 décembre 1961.

Si vous ne le faites qu'à partir de 1962, le malheureux Fonds
d'invalidité va perdre le bénéfice des intérêts de 1961.

Tout ce que nous vous demandons, Monsieur leMinistre,c'estde
rembourser, a partir du jour où vous aurez emprunte de l'argent au
secteur des pensions de vieillesse. (Applaudissements sur les bancs
socialistes.)

M. Troclet. - Monsieur le Président, nous demandons que le
vote sur l'amendement n'ait lieu que cet après-midi.

M. le Président. - Le vote sur l'amendement de M.Benlers et
sur l'article 64 sont reportes à cet après-midi.

La discussion du titre III étant terminée, nous passons au titre IV.
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TITRE IV. - Pouvoirs régionaux et locaux.
Discussion generale

TITEL IV.- Regionale en lokale besturen.
Algemene behandeling.

M. le Président. - La discussion générale est ouverte.
La parole est à M. Harmegnies.

M. Harmegnies.- Monsieur le President, Mesdames,Messieurs,
le 7 novembre 1960, M. Eyskens présentait son projet de loi unique
à la presse.

Nous retenons de sa declaration
1º Que le Premier-Ministre a dit avec force : < Je veux que

loi unique soit votée sans amendements majeurs, avant la fin
de l'année ».Premiere remarque : elle n'a pas ete votee avant la fin de l'année
Deuxième remarque : ily a eu des amendementsmajeurs.
2ºM.Eyskens a dit encore : « Le projet de réforme fiscale, qui

comporte une modification assez profonde des impôts directs, sera
déposé avant le mois de janvier ». Ce fameux projet,donton parle
toujours, n'est pas encore déposé, et nous sommes a mi-février.

M. le Ministre a aussi affirme à cette conférence de presse qu'un
projet dissociant le recensement linguistique du recensementgénéral
sera déposé. Ildevait être vote par les deux Chambres avant la finde l'année. Sinon, disait-il, en vertu de la loide 1932,etde l'avis
du Conseil d'Etat, le recensement devrait avoir lieu en même temps
que le recensement général, le 31 décembre 1960.

On sait que la Commission de l'Interieurdu Senata eteunanime
à repousser ce projet. Mais iln'y a pas eu de recensementet l'on
est en pleine illegalite.

Conclusion : tout ce que M. le Premier Ministre avait affirme dans
sa conférence de presse du 7 novembre a étécomplètementdementi
par les faits.

Le titre de la loi unique est menteur. (Sourires.) Ce n'est niun
projet d'expansion économique, ni de progrès social, ni de redresse-
ment financier.

Un journal d'opinion catholique n'a-t-il pas qualifié ce projet de
« véritable monstre », tandis qu'un hebdomadaire P.S.C. le traitait
de « petite loi mesquine ».

Le gouvernement, qui s'apprête à remettre son tablier, et commet-tant un peche d'orgueil, a dit: c'est a prendre ou a laisser.Vous
voterez le projet avant la fin de l'année, a dit le Premier Ministre.
Vous ne pourrez le modifier.C'estce quia amené La Relève, jour-nal d'opinion P.S.C .,à dire que le gouvernement ne dispose plusd'une autorité suffisante dans l'opinion pour lui faire avaler une loiaussi mauvaise et aussi mesquine.

Tout le monde est contre le projet de loi unique. Il n'y a que legouvernement qui ne le sait pas.
Un membre du gouvernement l'a avoue sans le vouloir. Ils'agitde M. Van der Schueren, qui disait, dans une interruption à laChambre des Représentants, le 22 décembre 1960, « mais tout le

monde dans ce pays est contre la loi unique >! Malheureusement,
le gouvernement est orgueilleux; il se bouche les oreilles; il estsourd. Il ne veut rien entendre. Mes amis ont parlé des aspects
néfastes de cette loi sur le plan socialetde ses tendances dicta-toriales. Ce qui en sera appliqué, personnene lenie,démontre quece sont les petits quien feront les frais.Je me propose, quant à moi, de m'arrêter spécialement au mauvais
coup que le gouvernement veut porter aux communes. On peut direque c'est un véritable coup de poignard dans le dos des communes.

A ce propos, nous sommes loin aujourd'hui des paroles mielleusesdu Premier Ministre et du Ministre de l'Interieur.L'un et l'autreavaient faitde belles promesses; ils les renient aujourd'hui.En verite, la politique de M. Rene Lefebvre, Ministre de PInterieur,dans le domaine qui nous occupe, a complètement échoué.Ilavait,sans doute, de bonnes intentions. Il reconnaissait le bien-fondé desrevendications des communes; mais il est impuissant vis-à-vis deson collègue des Finances.
Le 2 mars 1959, le Ministre de l'intérieur a installé les Com-missions spéciales qu'ilavaitchargées d'étudierlasituation finan-cière des communes, des provinces et des grandes villes.
Après avoir indique le caractère difficile des finances provincialeset communales, « qui se manifeste,disait-il, d'ailleursdans lenombrecroissant des communes déficitaires», ildeclaraitqueleFondsdes

communes et des provinces, fonctionnant depuis dix ans, le des
moment semblait venu de faire le point sur ce fonctionnement,d'analyser les résultats du système et d'examiner éventuellementd'autres formules.

J'ai prévu, disait leMinistre de l'Intérieur,que lesCommissionsdevaient achever leurs travaux dans un délai de quatre mois. Pour-
quoi? Parce que je crois que ce delai est raisonnable et que nousdisposerionsainsi d'éléments d'appréciation,avant l'élaboration desbudgetsde1960.
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Les Commissions speciales de M. Lefebvre ont cependant tra-
vaille. Elles ont accumule beaucoup de statistiques. Mais,il y a
longtemps que les quatre mois sont ecoules! Cela fait bientôt deux
ans.Etiln'y a pas de solution! Et le mal n'a fait qu'empirer!

Le 1er juin 1960, j'ai interpelle le gouvernement devant le Sénat.
J'ai réclamé pour les communes des mesures urgentes et indispen-
sables, reposant sur la simple équité. Tout le monde sait que les
communes n'ont jamais touche intégralement ce qui leur est dû en
toute justice.

J'ai relu la réponse que fitM. Eyskens,Premier Ministre, parlant
au nom du Ministre de l'Interieur et j'acte notamment les paroles
suivantes : « Pour eviter tout malentendu, il convient de souligner
qu'il serait injuste de prétendre qu'une commune en déficit est
nécessairement une commune mal geree. »

Le Premier Ministre disait encore, le 1º juin : « Ilest utile, me
semble-t-il, que je m'arrête un instant ¿ la situation du Fonds des
Communes. Le législateur de 1948, voulant établir une solidarité
entre toutes les communes, à constitué le Fonds des communes,
s'élevant à 4 milliards de francs.»

Entre parenthèses, je me demande ce qu'il advient de cette
fameuse solidarité, avec votre projet de loi unique.Et lePremier Ministre continuait, en déclarant :< A l'époque,
l'Etat estimait avoir fait un sacrifice important en faveur des com-
munes. Les données récentes, fournies par le Ministère des Finances,
ont fait ressortir qu'en réalité, ce sont les communes qui ont perdu,
lans le calcul, environ 318 millions de francs. »Que nous voilà loin du fameux cadeau invente par certains!Etcela dure depuis douze ans,avec la différence qu'en raison des
plus-values fiscales, cela représenterait aujourd'hui de nombreux
milliards,quidevraient, en équité, revenir aux communes.

Le Senat sait maintenant qu'on ne tient pas compte de laperte
énorme imposée aux communes, bien au contraire.

Où en sommes-nous, aujourd'hui?
Pour le savoir, il suffit de se reporter à la page 4 de l'exposé

des motifs de la loidite unique, ou nous lisons:« La dotation au
Fonds des Communes, par le jeu des lois en vigueur, devrait être
majorée de 400 millions. L'élargissement du pouvoir fiscal des
communes, la révision du régime de répartition du Fonds des Com-
munes et aussi la réduction parallèle de certaines catégories de
dépenses, permettent de réduire d'un milliard les prévisions pour
1961. >

Le Ministre a beau essayer d'ergoter, le gouvernement met la main
surun milliard de franes qui appartient, sans contestation possible,
aux communes.

Itest inutile de vouloir revenir sur l'affirmation que je rappelais
tantôt et qui figure en tête de la loi unique.

En application de la loi d'avril 1958 - voir rapport deM. Van den Eynde à la Chambre - la dotation du Fonds des
communes pour 1961, aurait dû s'élever à 5 835 772 000 francs. Elle
est ramenée, par le projet, à 5 253 136 000 francs. C'est une pre-
miere spoliation - car lemotn'estpas trop fort- de582millions.

Pour 1960, après mon interpellation du 1er juin, le Ministre a faitadmettre par le gouvernement que la quote-part sur les impôts
d'Etat devait être d'un huitième au lieu d'un neuvième.

Ilavaitobtenu,à ce sujet,un créditde 350 millions, représentant
la différence, et je l'en remercie. Mais, je crois que, pour l'instant,ils nesont pas encore liquides.

On supprime ce crédit dans le projet de loi unique. Cela totalise
deja 932 millions, que l'on confisque aux communes.

Le credit de 200 millions, porte en 1960 pour l'aide aux com-
manes à situation particulièrement obérée, est ramené à 100 millions
pour 1961. Cela porte ainsi la réduction annoncée dans l'exposé des
motifsà 1 milliard 32 millions.

Et ce n'est sans doute pas encore assez, puisque nous constatons
au Budget de l'Intérieur pour 1961, la disparition du crédit de15 millions et demi prévu en faveur des communessur le territoiredesquelles résident des ouvriers mineurs de nationalité étrangère,
travaillantdans les charbonnages.
Iln'y apasde petites economiespour le gouvernement.Même

ces15millions,on lesprendauxcommunes!
En realite,au total, c'est done 1 milliard 32 millions plus 15 mil-lions et demi, soit : 1 047 500 francs, que l'on reprend aux com-

munes.
Sans doute, on célèbre le grand rôle des communes, les services

eminents qu'elles rendent au pays; on faitde beaux discours lorsdes ceremonies. Mais on n'hésite pas à les étrangler et à leur donner
un coup de poignard dans le dos.

A la Chambre des Représentants, notre ami Rene De Cooman,
avec une argumentation serrée, a démontré l'hypocrisie gouverne-
mentale à l'égard des communes. Je crois qu'il n'a pas été assez
severe quand il a dit au Ministre de l'Interieur : « Vous avez un
peu triché. »
Il aurait dû dire : « Vous avez beaucoup triché. »
Le gouvernement comprend singulièrement son devoir.
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Il faudra maintenant combler cette perte de plus d'un milliard,
venant s'ajouter à la situation difficile antérieure et aux. déficits
existants.

Tout simplement, le gouvernement demande aux communes, qu'il
met lui-même en difficultés en saisissant ce milliard, de créer à sa
place de nouveaux impôts. Et il en fixe d'autorité les modalités, tout
en affirmant faussement qu'il rend ainsi plus d'autonomie aux
communes.

Les communes n'auront plus le choix et elles devront créer
simultanément la taxe mobilière sur les revenus d'actions, ainsi que
la taxe sur les salaires, les traitements et lespensions.

Interdiction leur est faite d'accorder la moindre exonération, la
moindre réduction, comme cela se tratiquait avant 1948 pour les
petits revenus.

C'est cela, Monsieur le Ministre de l'Interieur,que vous appelez
l'autonomie? Vous avez une singulière idee de l'autonomie des
communes.

M. Moulin.- C'est aussi le progrès social, à la façon libérale.
M. Harmegnies.- Ainsi, les travailleurs dont le salaire est de

5 000 francs par mois devront payer l'impôt d'Etat et une taxe
communale en surplus, alors qu'ils ont un maigre revenu profes-
sionnel.

Après cela, le gouvernement s'étonne qu'on qualifie son projet
de réactionnaire et qu'on souligne son caractère antisocial.

Un travailleur gagnant un salaire ou un traitement brut mensuel
de 5 000 francs, ayant sa femme et un enfant à charge, se voit
retenir à la source, pour l'impôt d'Etat sur les revenus profession-
nels, 2 500 francs par an.

Il. faudra ajouter maintenant une taxe communale de 250 francs
et,en plus de cela, ildoit encore payer pour la pension, pour la
sécurité sociale, etc.

Est-il besoin de commentaires quand on astreint les communes
à prendre de telles mesures?

M. Vreven, lors de sa fameuse interpellation en mai 1960 ...
M. G. Breyne. - C'était une déclaration préministérielle.
M. Harmegnies. - ... alors qu'il posait sa candidature de futur

ministre, a clame avec force qu'il ne pouvait être question d'une
aggravation des impôts.

On sait à quoi s'en tenir. Il avait également dit qu'il n'était pas
question de loi de cadre.

Je lui demande aujourd'hui ce qu'il en est à propos du Fonds des
communes et du Fonds d'assistance. C'est le gouvernement qui se
propose non seulement de prendre 1 milliard dans la caisse, mais
encore de bouleverser tout ce qui existe actuellement.

Quelle sera la nouvelle sauce gouvernementale? On n'en sait rien.
On est en plein dans lenoir.

Par contre, ce qui est une certitude, c'est le gâchis invraisemblable
que connaîtront les communes les plus malheureuses en 1961, car ce

sont celles-là surtout qui seront le plus frappees. Il en sera ainsi
notamment pour celles qui appartiennent à une région dont l'éco-
nomieestdéprimée.

En fait, Monsieur le Ministre de l'Interieur, vous nous demandez

barder?
'd'acheter un chat dans un sac. Qu'allez-vous faire? Tout cham-

Bien sûr, vous allez demander l'avis du Conseil du Fonds des
communes sur vos arrêtes. Mais vous n'avez pas toujours' tenu
compte de ses avis.

Il en a ete ainsi lorsque, à plusieurs reprises, il vous a signalé la
mauvaise situation du Fonds d'assistance. I vous a montré la
nécessité de réglementer cette question, mais les avis du conseil
d'administration, emis cependant à l'unanimité etpar des gens de
toutes opinions, n'ont jamais reçu la moindre suite, pas même un
accuse de réception.

Aujourd'hui, vous éludez courageusement cet important problème
en supprimant simplement le Fonds d'assistance publique.

Ce n'est pas cela,Monsieur le Ministre, qui résoudra la question.
Ainsi donc, les conseils communaux ont voté le budget de 1961,

suivant les instructions de M. le Ministre de l'Intérieur. Celui-ci, après
le vote du projet de loi qui nous occupe, renverra les budgets votes.

Il exigera l'application de la nouvelle législation.
Quand donc les communes seront-elles à même d'établir un

nouveau budget? Nous n'en savons rien.
J'ai sous les yeux une lettre que l'honorable Ministre des Finances

m'a adressée, le 9 janvier, et qui en dit long à ce sujet.
En voici le texte : « Par lettre du 21 novembre dernier, adressée

à M. le directeur des contributions à Mons-Ouest, vous exprimez le
désir de connaître, pour la commune de Dour, le rendement éventuel
des taxes communales prévues par le projet de loi d'expansion écono-
mique, de progrès social et de redressement financier.

> Ainsi que vous le savez sans doute, les écritures du receveur
des contributions ne sont plus tenues par commune, mais par bureau,
depuis la suppression des centimes additionnels provinciaux et com-
munaux par la loi de 1948.

> Les services intéressés devraient donc se livrer à un travail
considérable pour pouvoir vous fournir les renseignements demandes

| et ce, precisement à un moment où l'on prepare les travaux de taxa-
| tion de l'exercice 1961.

> Je me rends cependant parfaitement compte de la nécessité,
pour les communes qui auraient recours à la nouvelle fiscalité
communale, d'être mises en possession de données leur permettant
d'évaluer le rendement des taxes communales prévues par le projet
de loi précité.

>> Ce problème fait actuellement l'objet d'un examen attentif de
la part de l'administration des contributions, qui donnera, en temps
opportun, des instructions a ses services en vue de fournir aux
communes intéressées les renseignements indispensables dans le
domaine qui nous occupe. >>

Ainsi donc, on nous invite a appliquer une taxe alors que nous
l'en connaissons pas le montant. Certes, nous savons quelles sont
les obligations des communes, mais quant aux résultats, nous en
ignorons tout.

Voilà votre loi unique : le plein gâchis dans les communes.
Celles-ci n'en seront en rien responsables, je tiens à le souligner.
C'est le gouvernement, avec son projet, qui l'aura provoqué.

Prendre des milliards aux communes, c'est mettre celles-ci devant
de grandes difficultés, c'est créer la plus grande injustice entre les
communes et entre les citoyens de ce pays. Est-ce cela que vous
voulez, Messieurs du gouvernement? Prendre le milliard des com-
munes, le gouvernement appelle cela une économie!

Au cours de la séance de mardi dernier, M. le Ministre déclarait!« Vous avez tort de dire que ces économies constituentune regres-
sion sociale. >> Je m'arrêterai à certaines des soi-disant économies.

Jadis, vous avez fait grand cas des primesDe Taeye pourencou-
rager la construction de maisons, allant jusqu'à affirmer que les
socialistes étaient adversaires de la propriété. Aujourd'hui,qui donc
est adversaire de la petite propriété? Vous avez modifié de fond en
comble les conditions d'octroi des primes à la construction et vous
réalisez ainsi une economie de 640 millions en 1961.

Ce n'est sans doute pas de la regression sociale, Monsieur lePremier Ministre?
M.Eyskens, Premier Ministre.- Pas du tout. La mesure ne

s'applique qu'aux revenus moyens et supérieurs.
M.Harmegnies.- Nous nous en expliquerons. Les nouvelles

conditions sont tellees qu'iln'y aura plus de constructeurs modestes.
De plus, cette mesure anti-sociale aura un effet déplorable sur le

marche de l'emploi. J'ai sous les yeux la protestation du groupement
national de l'industrie de la terre cuite, intitulée :Une dangereuse et
coûteuse économie. Que lisons-nous?

La réduction massive des crédits pour primes De Taeye de
990 millions en 1960 à 350 millions au projet de budget de recettes
et dépenses pour 1961, doit inéluctablement avoir de graves réper-
cussions sur l'activité dans la construction et dans les industries
connexes.

Dans le bâtiment en general et, plus particulièrement, dans les
habitations unifamiliales pour lesquelles les primes De Taeye sont
en général demandées, les salaires etcharges sociales représentent
plus de 50 p. c. du coût. Sur les 33 000 primes prévues au budget
21 921 ont été payées en 1960. Pour 1961, 12 000 primes seulement
sont envisagées, ce qui aura pour conséquence de supprimer un
nombre d'emplois supérieur aux 20 000 prévus par le projet d'expan-
sion économique. En effet,si l'on tient compte d'une moyenne de
trois emplois assures par la construction d'une habitation,ily aura
en 1961, environ 30 000 emplois perdus. x

Ainsi donc, vous prétendez que ce n'est pas de la régression sociale,
vous prétendez faire de l'expansion et, au même moment, vous privez
une industrie de milliers d'emplois, ainsi que je viens de vous le dire.

Une économie de 300 millions est prévue également dans la remise
au travaildes chômeurs par les communes.Ce n'estpasnon plus
de la régression sociale cela?

M.Eyskens, Premier Ministre.- Non. Nous sommes en periode
dehauteconjoncture.

M.Harmegnies.- En vertu de la réglementation nouvelle dans
ce domaine, les communes que vous frappez si durement etsi injus-
tement devront renoncer à employer des chômeurs etvousavez le
toupet d'intituler votre projet, projet d'expansion économique,alors
que vous supprimez l'emploi de 10 à 15 000 travailleurs! (Signes de
dénégation de M. lePremier Ministre.)

Monsieur le Premier Ministre, vous pouvez faire tous les gestes
de dénégation que vous voulez, vous savez bien que je dis la vérité.
Vous allez, ici aussi, priver des gens d'emploi, comme vous l'avez
fait en modifiant le régime de la loiDe Taeye. Et vous dites que
ce n'est pas de la régression sociale.

Economies? :primes pour la construction de maisons :640 mit-
lions; remise au travail des chômeurs pour les communes : 300 mil-
lions; confiscation d'un milliard 47 millions qui appartiennent aux
communes. Vous appelez cela des économies et vous osez dire que
ce n'est pas de la regression sociale!

En même temps, vous avez decide l'achat d'avions militaires qui
seront demodés au moment de leur livraison et cela pour des
milliards de francs.
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Est-il étonnant, dès lors, que tout le monde soit mécontent de
votre projet? C'est pour cela qu'on grogne dans les rangs de la majo-
rité. Nous avons entendu à cette tribune M. Zurstrassen, M. Coulon-
vaux, M. De Grauw, M. Hougardy.

Et faut-il rappeler que le 18 mai 1960, M. Vreven, qui était alors
simple sénateur, mais qui a pris du galon depuis,en tant que pré-
sident du groupe liberal, interpellait le gouvernement en des termes
qu'ilest bon de rappeler ici. Ildisait : « Le gouvernement s'évertue
parfois a camoufler les difficultés, notamment en matière financière.
Il les soustrait même à la curiosité légitime de sa majorité, qu'il met
ensuite devant le fait accompli. »

Sans doute le gouvernement continue-t-il dans cette voie avec,
maintenant, la complicité deM.Vreven.Je n'auraipas la cruauté
d'insister plus longtemps.

A la réunion du groupe P.S.C. de la Chambre ...
M. Eyskens, Premier Ministre. - Vous y étiez?

M. Harmegnies. - Non, mais je lis tous les journaux, et j'ai appris
cequi s'est passé par une commère de votre parti, que vous n'aimez
pas beaucoup (rires), et qui est tout de même l'organe de votre parti,
lu et défendu par lui.

I a Libre Belgique m'a appris certaines choses, notamment qu'à la
reunion du groupe P.S.C. du 1er décembre, M. Willot, député de
Mons, disait : « M. Van Houtte a tort de proclamer que, depuis dix
ans, on pratique dans ce pays une politique de facilité, car au cours
des dix dernières années, ila été lui-même six ans au pouvoir, soit
comme Premier Ministre, soit comme Ministre des Finances. Ilporte
de lourdes responsabilités, et a une triste réputation de fiscaliste
inconditionnel. »

M. Eyskens, Premier Ministre. - Vous avez écouté aux portes.
M. Harmegnies.- C'est un membre de votre majorité quia dit

cela. Je considere que ce M. Willot, membre de votre parti et depute
de mon arrondissement,avait raison.

Je vais conclure. Vous ne tenez compte de rien. Par orgueil, vous
voulez voter la loi unique. Votre majorite vous suivra avec resigna-
tion, comme elle vous a suivi à la Chambre. Mais l'histoire dira que
vous avez eu tort. Elle vous rendra responsable de tout le mal qui
résultera de votre législation.

Personnellement, je m'en tiendrai à tout le mal qui va être causé
aux communes de notre pays.
Iln'y a pas très longtemps, qu'au cours d'une cérémonie, vous

rendiez hommage aux communes. Vous avez souligne qu'à travers
les siècles, même avant l'existence de la Belgique, elles avaient
rendu d'innombrables et grands services au pays.Aujourd'hui,vous
récompensez bien mal ceux qui, tous les jours, sont a la tache pour
essayer d'améliorer leur localité, de réaliser dans l'ensemble de ces
communes un pays riant et accueillant.

Voilà, Monsieur le Premier Ministre, tout le tort que vous faites
aux communes. (Applaudissements sur les bancs socialistes.)

M. le Président. - La parole est à M. Machtens.

M. Machtens. - Monsieur de President, Monsieur le Premier
Ministre, Messieurs les Ministres, Mesdames, Messieurs, pour repon-
dre à l'esprit de conciliation qui s'est manifesté au sein de cette
assemblée tard dans la nuit de vendredi a samedi, et à la demande
expresse de M. le Président, j'ai consenti à réduire considérablement
le temps de parole pour lequel j'avais cru devoir me faire inscrire.

Je vous dirai que je souscris à la plupart des considerations émises
par le precedent orateur, notre distingue collègue, M.Harmegnies.
Je me permettrai pourtant de rappeler, à M. le Ministre de l'Intérieur,
qu'au cours de la discussion du budget de 1960, des engagements
très précis et solennels avaient été pris en ce quiconcerne les
finances communales et provinciales.Il fallaitqu'en 1961 intervien-
nent les résolutions indispensables au redressement financier des
communes.

Plusieurs engagements avaient été pris. Rares sont ceux qui
oseraient soutenir que le projet de loi unique rencontre, dans ses
dispositions du titre IV, les espoirs que ces declarations avaient fait
naître. Le moins qu'on puisse dire, Monsieur le Ministre Lefebvre,
c'est que la manière dont on croit devoir porter remède à la situation
financière des communes a constitue une grosse surprise,car les
mesures envisagées affectent quelque 1 500 communes sur les 2600
du pays.

Je reconnais bien volontiers que, dans l'ensemble des promesses
faites, il en est une que vous avez tenue :celle relativeauxfraisde
fonctionnement des justices de paix et des tribunaux de police.Nous
attendions cette réforme depuis quelque quinze ans, n'est-ce pas,
Monsieur Sledsens? Il faut reconnaître que l'actuel Ministre de
l'Intérieur a tenu les engagements pris par ses prédécesseurs en
cette matière, mais dont la réalisation tardait. Au nom des communes
qui sont bénéficiaires de ces mesures, et elles sont nombreuses, je
tiensà l'en remercier.

Je ne vais pas m'arrêter sur ce bon mot, bien entendu.
ANN. PARI .. SÉNAT. - SESSION ORDINAIRE 1960-1961
PARL. HAND. SENAAT. - GEWONE ZITTING 1960-1961.

M. De Boodt.--C'est dommage.
M.Sledsens.- Ce serait trop beau.
M.Machtens.- Je regrette de ne pouvoir continuer l'énumération

des raisons de satisfaction que nous pourrions avoir. Je me vois
contraint de dire au contraire qu'un autre problème, celui des frais
des bureaux de pointage des chômeurs qui, lui aussi, devait recevoir
une solution dès l'année 1949, si je ne m'abuse, est encore toujours
en suspens. Il n'est pas question non plus de la reprise par l'Etat
des voiries communales d'intérêt général. Que dire, et cela est
infiniment plus grave, du Fonds d'assistance publique que vous avez
fait integrer dans le Fonds des communes, mais sans avoir cru
devoir y apporter les modifications profondes qui étaient réclamées
par tout le monde.

Voulantprofiter de la presence de M. le Premier Ministre,- e
je regrette que le Ministre des Finances ait quitté l'assemblée, - je
suis tente de répéter que les communes sont dans l'impossibilité de
contenir les dépenses d'assistance qui, depuis quelques années, ne
cessent de croître. Ces dépenses trouvent leur raison et leur justifi-
cation dans une évolution sociale permanente qui affecte bien des
domaines, bien des secteur3, qui offre de nombreux aspects,celui
de l'hospitalisation, par exemple, où des méthodes cliniques sans
cesse en développement, ont pour conséquence d'alourdir considé-
rablement le coût de la journée d'entretien.

L'hébergement des vieillards est un autre de ces aspects. Par suite
du vieillissement de la population, la charge d'assistance publique ne
fait que croître.

Alors que nous nous attendions à une augmentation sensible de la
tranche des crédits consacres à l'assistance publique, le projet de loi
n'offre pas de solution.

Monsieur le Premier Ministre, je vois à vos réactions que je
touche la un point auquel vous n'êtes pas indifferent. J'ai, moi aussi,
une mission a accomplir :elle consiste à attirer votre très sérieuse
attention sur différents aspects du problème des finances commu-
nales quisont restes sans solution. M'est-il permis de vous dire,
dans l'hypothèse où vous l'ignoreriez, que le subside communal à
l'assistance publique qui, en 1959, était couvert à raison de 82 p. c .,
ne l'était en 1960 qu'à concurrence de 70 p. c.Et nous ignorons ce
qu'il en sera en 1961? C'est irritant.

M. Eyskens, PremierMinistre.- Ce n'estnullement irritant.Vous
savez aussi bien que moi que, malgré les progrès de la législation
sociale et toutes les lois votées pour venir au secours des personnes
quipeuvent en avoir besoin, les frais d'assistance publique ne font
qu'augmenter.

Le rôle des commissions d'assistance publique a complètement
change. Il y a la un problème. C'est l'evidence même.

La fonction de l'assistance publique comme telle, dans le sens tra-
ditionnel du mot, est diminuée, alors que d'autre part les commis-
sions d'assistance publique ont des charges énormes à cause des
constructions d'hospices pour vieillards, d'hôpitaux et de cliniques,
avec les conséquences financières qui en résultent.

M. Machtens. - Monsieur le Premier Ministre, je vous remercie
de cette interruption qui démontre, et je m'en réjouis, l'intérêt que
vous portez à cette question. En attendant cette réforme, la charge
pèse lourdement sur les communes.

Ilest regrettable de devoir le répéter sans cesse : la charge con-
tinue à peser sur les communes, et vous ne trouverez pas de solution
aussi longtemps que vous ne modifierez pas de façon profonde,
comme vous venez de l'esquisser en quelques traits, le fonctionne-
ment de l'assistance publique, et surtout des hôpitaux.

En attendant, que faites-vous? Vous laissez subsister a charge
des communes un Fonds d'assistance qui s'en va rejoindre le Fonds
des communes, mais dans des limites qui étaient considérées comme
insuffisantes au cours des exercices antérieurs et qui le seront
encore davantage demain.

Par conséquent, vous n'apportez pas de solution ni de remède aux
finances communales.

Un autre aspect de la question est celui des fluctuations de
l'index.

Lorsque la dotation du Fonds des communes était fixe et qu'il se
produisait une augmentation des salaires et des traitements en raison
de la hausse de l'index, 60 p. c. de cette augmentation étaient déjà
laissés à charge des communes. Aujourd'hui que les 5 p. c. ne sont
plus applicables qu'à la seule partie prélevée sur les ressources géné-
rales du Tresor, on peut dire que les augmentations de traitements
résultant d'une hausse de l'index, laisseront dans toutes les com-
munes un déficit encore plus élevé qu'antérieurement.C'estun pro-
blème extrêmement important, qui est laissé sans solution.

Conjointement aux taxes que vous rendez aux communes, vous
avez différé la modification des critères d'attribution.

Vous avez, il n'y a pas tellement longtemps, Monsieur le Premier
Ministre, fait isi un discours remarquable. Parlant des témoignages
probants d'intérêt qu'il fallait donner aux communes soucieuses de
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la recherche ou du maintien de l'équilibre budgétaire, vous avez
déclaré qu'il fallait rendre aux critères objectifs, une partie de
valeur dont ils sont amputes aujourd'hui. Ce sont vos propres
paroles.Vousvous referiez a des discours prononces ici parcertains!parlementaires, et vous aviez sans doute raison. L'un de ces critères

"objectifs est le chiffre de la population.Ilavait ete fixe initialement
à 46,15 p. c. et ilest ramene aujourd'hui a 34 p.c.Le critère
« dette > passe de 12,82 à 21. Est-ce là ce qu'on souhaite? Je sais
qu'à l'article 75, du titre IV, il est dit que le Roi peut modifier les
critères jusqu'au 15 octobre 1961, mais avec effet au plus tôt1er janvier 1962. Cette modification aura lieu, sans doute, pour
autant que le Ministre de l'Interieur veuille bien le proposer et
après, ainsi qu'il s'y est engagé, avoir consulté le conseil d'admi-
nistration du Fondsdes communes.

M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.- Les critères devront être fixés avant le 15 octobre, mais les
nouveaux critères ne seront pas mis en application pour l'année 1961,
mais bien pour l'année 1962.

M. Machtens.- Reconnaissez que vous n'y êtes pas tenu. En
son § 1er, l'article 75 stipule:« Le Roi peut ...».Dès lors, jene sais
si nous pouvons espérer pour le 1er janvier 1962 cette grande
réforme,cet élan de générosité vers plus de justice distributive dont
vous aviez témoigné, Monsieur le Premier Ministre.

Voilà les quelques remarques essentielles que j'ai cru devoir for-
muler.
Il y a aussi, Monsieur le Premier Ministre, quelque chose quiheurte et qui choque. Quelqu'un a dit, a la Commission de l'Inte-

rieur :on retire a la loi Vermeylen ce qu'elle avait de meilleur,
c'est-à-dire le rétablissement de l'égalité des citoyens belges devant
l'impôt, tout au moins devant certains impôts : la taxe profession-
nelle, la taxe mobilière et la taxe automobile. Aujourd'hui, c'est
incontestable, ily aura rupture d'équilibre selon que les communes
aurontou n'auront pas faitusage des possibilités fiscales qui leur
sont rendues.

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministrede l'Intérieur.--Cette situation existe déjà pour les impôts communaux actuels.
M.Machtens.- Dans votresouci d'équité,ily a quelque chose

de deplaisant, il faut creer simulanement les deux taxes :la taxe
mobilière sur les revenus des capitaux investis et la taxe profession-
nelle.

Toutd'abord, Monsieur le Premier Ministre et Monsieur le Minis-
tre de l'intérieur, le rendement n'en est pas connu. Cela aussi est
assez déplaissant. Les supputations de rendement ne peuvent se faire.
Il n'y a pas d'enrôlement par commune des taxes retenues à la
source. Il n'y a d'enrClement par commune que pour les supple-
ments. L'administration des finances déclare très généreusement
qu'elle fera la perception pour lecomptedes communes.Maisquand
serons-nous fixés sur ce qui reviendra aux communes?

M. Lefebvre, Vice-President du CabinetetMinistrede l'Intérieur.
On a répondu à cette question en commission.

M. Machtens.- Mon cher Ministre, pas avant deux ans pour cer-
tains enrôlements.

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Interieur.-Jamais de la vie.
:a. M. Harmegnies.- Vous avez entendu la lettre de M. le Ministre

Van Houtte.
M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Interieur.-En commission, vous avez interrogé le représentant du Ministre des

Finances. Il a déclaré que vous aurez des renseigenments dans un
délai très court.

M. Machtens. - Pour les revenus d'actions et les interets des
capitaux investis, ilest impossible à l'Office des Contributions de
prévoir sur quelle base les communes devront établir leur rende-
ment probable.

Le precompte est aussi une taxe susceptible d'être frappépardes
additionnels communaux.

M. Eyskens, Premier Ministre.- Le precompte n'est pas une nou-
velle taxe. C'est un mode de perception de l'impôt complémentaire
personnel.

M. Machtens. --- Le précompte est un paiement anticipatif.

| M.Versé.- Sur l'impæt complémentaire personnel.

M. Machtens.- Si vous me laissiez achever ma phrase, mon cher
collègue, peut-être le dirais-je aussi. Le précompte ne comptera que
pour l'impôt complémentaire, mais il sera toujours perçu à la source
cette source étant l'agent de change ou la banque qui va payer les
dividendes ou les intérêts. C'est donc toujours une retenue à la

base. Cet impôt qui est une anticipation sur l'impôt complémentaire
du reviendra toujours a l'Etat, mais iln'est pas certain que les come
munes pourront prelever la part qui leur revient. Pourquoi? Ce pre,!compte n'est pas nominatif et celui qui sort de la tranche de 10 p. c.
n'ira jamais demander à la banque un bordereau du précompte payé,ne souhaitant pas en faire la déclaration a l'impôt complémentaire
personnel.

M. Eyskens, Premier Ministre. - Les communes ne peuven se
baser sur l'impôt complémentaire personnel pour lever leurs impôts;
c'est sur la taxe professionnelle. Le problème du précompte ne se
pose pas pour les communes.

M. Machtens. - On peut discuter longuement cet aspect technique
de la question.

M. Eyskens, Premier Ministre.- Cela n'a rien à voir avec les
finances communales. Le precompte est une avance sur l'impôt com-
plémentaire personnel.

M. Machtens. - Le précompte ne concerne donc en rien les com-
munes. Je regrette de dire que l'on n'a pas été aussi précis à la
commission.

M. de Stexhe. - C'est parce que le texte de la loi était très clair:Les communes peuvent établir des additionnels notamment à la taxe
professionnelle, a la taxe mobilière, mais non pas à l'impotcomple-
mentaire personnel.

M. Machtens.- Je regrette que ces renseignements n'aient pas
été communiqués à la commission de l'Intérieur.

M. le Président.- Ils voussont donnés ici.
M. Machtens.- Iln'enpêche que certaines nommunes peuvent ne

pas avoir compris le texte dans le même sens que vous. Ilest devenu
clair par les réponses que viennent de donner le Premier Ministre
et le Ministre de l'Intérieur.

Devant l'impossibilité d'établir lesbases d'appréciation qui doivent
permettre de calculer le pourcentage que les communes sont auto-
riées d'établir,que feront les communes quise trouvent devantun
déficit? Réclamer le maximum de 10 % autorisé? C'est probablement
ce qui devra être fait. L'enrôlement de la taxe de roulage permettra
peut-être une analyse assez rapide et la répartition par communes
ne demandera peut-être pas plus de six mois. Mais que faire des
enrôlements inexistants pour les retenues à la source des taxes pro-
fessionnelles? L'enrôlementde la taxe de roulage porte en général
sur une dizaine de communes; mais c'est une ventilation que ledépartementdes financesdeclarenepasêtre à même de fairepourle moment.
M. de Stexhe.- En commission, le représentant du Ministre des

Finances a affirme le contraire.

Ministre ...
M. Machtens. - Je sais que vous allez me répondre, Monsieur le
M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministrede l'Intérieur.-Ce n'est pas moi qui ferai la réponse. Le représentantdu Ministre

des Finances vous a répondu.
M. Machtens.- Vous savez bien que nous n'aurons pas les don-

nées en 1961.

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Interieur.-Mais si!
M.Machtens.- Certainement pas en ce qui concerne les reve-

nus professionnels. Alors, quelles mesures permettrez-vous aux com-
munes qui sont en déficit, et elles sont quelque 1 500; 800 d'entre
elles ontdéjà voté leur budget. Celui-ci sera renvoyé. Que devront-
elles inscrire comme ressources? Une perception fictive aux recettes
ordinaires? Je crois que c'est très peu indiqué et on ne peut les
encouragerdans cette voie. Mais comment peut-on en sortir autre-
ment?

M.Lefebvre,Vice-PrésidentduCabinetet Ministrede l'Intérieur.-l'ai déjà répondu à vos objections en commission. Ilest incontes-
table qu'au moment où l'on passe a un nouveau regime, ily a tou-
jours une période transitoire.

M. Lemal.- Entretemps, les budgetscommunaux doiventêtre
établis.

M. de Stexhe. - Ce fut la même difficulté pour la rédaction des
budgets avec la loi Vermeylen, votée en décembre 1948.

M. Harmegnies. - Pardon, les communes continuaient à perce-
voir les impôts dus par l'Etat, et qu'on voulait leur voler. C'est cela
qui leur a permis de vivre, mais ce n'est pas le cas aujourd'hui.
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M. Machtens. - Vous n'en conviendrez pas icini ailleurs : la
loi est très difficile dans son application, vous le savez.

Vous dites que pour la loi Vermeylen on a attendu jusqu'en 1949,
mais la loi Vermeylen ne prévoyait pas, pour les communes, l'obli-
gation de créer des taxes.C'était un allègement de la situation des
communes. La loi Vermeylen n'obligeait pas les communes à faire
des supputations de rendement d'impôts. Or, ici c'est tout diffé-
rent : on doit faire des supputations, on doit voter des taxes,
suivant un pourcentage que la loi va attribuer aux communes. On
ne sait pas s'il s'agit de 2, 3, 5 ou 10 p. c. On ne pourrait l'établir
puisque nous ne disposons pas les rôles par communes,nides
éléments de base nécessaires.

Je conclus.
La question de savoir s'il s'agit d'un milliard ou de moins,

dont on a prive la dotation du Fonds des communes, importe très
peu.

M. Dehousse.- Tout de même!
M. Machtens. - On a réduit la dotation du Fonds des communes

d'un certain nombre de millions. Et cela, c'est incontestable.
M. Harmegnies. - Un milliard 47,5 millions; j'ai donné des

détails tantôt.
M. Machtens. - Disons de plusieurs centaines de millions. Je

ne vais pas me livrer au calcul assez difficile qui consiste à établir
quel est le montant exact dont la dotation du Fonds des communes
va être privée. Mais je signale que, pour arriver à cette somme
inférieure au milliard, indiquee par le gouvernement, on prend
comme année de référence l'année 1960. C'est une mauvaise réfé-
rence. En 1960, la dotation mobile du Fonds des communes avait
été, par application de la loi d'avril 1958, amputee de 155 millions.
C'est un fait qu'on oublie. 1960 a vu pour la première fois l'applica-
tion de la loi d'avril 1958 qui, d'après le vœu du législateur, devait
donner plus aux communes que ce qu'elles avaientantérieurement.
Le législateur souhaitait rendre aux communes une partie des plus-
values d'impôts qui leur avaient ete enleves par la loi de 1948.

Etcomme l'Etat choisit toujours très bien son moment, ilavait
choisi, pour faire voter cette loi, une année de récession économi-
que. Comme elle n'a été appliquée que deux ans après,1960 a vu
une diminution de 155 millions par rapport à 1959,alors quela
volonté du législateur était d'accorder plus au Fonds des com-
munes.

Et pendant dix ans, l'Etat s'était approprié les plus-values fiscales
des impôts communaux qu'il leur avait enlevés.

référence.
Je le répète, Monsieur le Ministre, l'année 1960 estunemauvaise

Evidemment, chacun fait les démonstrations qui servent le mieux
son point de vue. Bien entendu, je parle moi de l'année 1959 et
non de l'année 1960.

Ce que vous ne dites pas non plus, c'est que pour ramener la
moins-value de la dotation à ces quelques centaines de millions
seulement et non point un milliard, vous avez aussi dû supputer
la plus-value du 1/9e, qui revient aux communes en application de
la loi d'avril 1958

D'accord.
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.--
M. Machtens. - Ce qui fait qu'au lieu de rendre aux communes

une partie de ce qui leur avait été enleve indûment, on le leur
enlève ..

Cette démonstration non plus, on ne la fait pas. Je suis bien
tenu de le souligner et je m'en excuse auprès de vous, Monsieur le
Ministre. Mais enfin, c'est notre rôle, à nous, communaux

Car s'il est un titre du projet qui se dégage des préoccupations
politiques, c'est bien celui-ci. S'il ne faisait l'objetd'un voteobliga-
toire, impératif, et s'il pouvait être détaché de l'ensemble, je crois
pouvoir affirmer qu'en dehors de toute appartenance politique, nom-
bre de collègues tiendraient à peu près le même langage que le
mien.

La dotation des communes est sérieusement amputée et la solution
que vous avez trouvée ne correspond pas à nos espoirs. Oserais-je
souligner que c'est celle qui répond à ce qui, dans votre esprit,
s'ébauchait lorsque vous parliez de l'absolue nécessité de trouver
la solution en 1961?

J'ose presque prétendre qu'elle ne contente pas plus le Ministre
de l'Intérieur que les membres de cette assemblee qui s'intéressent
depuis longtemps aux finances communales.

J'ai presente mes observations; j'espère ne pas l'avoir fait en
dépassant les règles de la bienséance que nous nous devons les uns
aux autres.

Monsieur le Ministre, je vous rends attentif a cette possibilité
que le titre IV vous donne, d'établir des critères objectifs. Rendez
aux communes une partie de ce qui leur a été retiré.

Après cela, je dirai, et sans elever la voix, qu'en son titre IV
ce projet de loi ne répond certainement pas aux aspirations de
la plupart des citoyens ale ce pays et plus particulièrement de ceux

qui s'intéressent aux affaires communales. Il rencontre certainement
encore moins les préoccupations des administrés qui se verront
infliger des taxes supplémentaires a celles,deja importantes,que
l'Etat prélève sur leurs traitements et leurs salaires. (Applaudisse-
mentssur lesbancssocialistes.)

De heer Voorzitter.- Het woord is aan de heer Verspeeten.
De heer Verspeeten. - Mijnheer de Voorzitter, Mijnheer de

Minister, Dames en Heren, met betrekking tot de weerslag van de
een !: eidswet op het overheidspersoneel zullen een of meer mijner
vrienden, titel V inzake rust- en overlevingspensioenen belichten.
Wij zullen het houden bij titel IV en dan nog speciaal bijhetdeel
dat het vraagstuk behandelt van de kaders, de aanwervingsvoor-
waarden en de bezoldiging van het gemeentepersoneel.

Alles wat in deze eenheidswet is neergeschreven in verband met
dit personeel, is trouwens het in praktijk brengen van de kwade
inzichten die in de derde regeringsverklaring van de huidige regering
reeds zeer duidelijk werden geformuleerd en waartegen wij tijdens
de bespreking in de Senaatsvergadering van 6 oktober 1960 even
duidelijk stelling hebben genomen.

Wij willen slechts verwijzen naar onze tussenkomst met betrek-
king tot de kaders van het personeel, toen wij er de regering op
wezen dat zij slechts geplaatst is om aan de gemeentebesturen

inzake bezetting der kaders de les te spellen.
Wij hebben het voorbeeld aangehaald van het departement van

Binnenlandse Zaken, waar op 780 personeelsleden er 118 behoren
tot de le categorie, hetzij 2 op 13, en, anderzijds, van twee totaal
verschillende grote gemeenten, namelijk Seraing en Anderlecht,
waar de verhouding respectievelijk slechts 1 op 13 en 1 op 14 is.

Als vergelijking meen ik dat deze twee voorbeelden volstaan om
een goed beheervan de gemeenten ten overstaan van hetdeparte-
ment van Binnenlandse Zaken te staven. Tot daar voor wat de
bezetting der kaders betreft.

De regering heeft bij monde van verschillende harer Ministers
tijdens de laatste stakingsgebeurtenissen onophoudelijk voor radio
en T.V.verklaard datzijniet begreep waarom het nu precies het
gemeentepersoneel was dat over gans het land deze staking had
ingezet, gezien volgens haar nu speciaal voor deze categorie de
meeste verworven rechten door de eenheidswet werden gewaar-
borgd en zelfs nog verder zouden uitgebreid worden door speciaal
daartoe ingediende amendementen die de regering intussen had
aanvaard.

Wijmoeten er nochtans de regering op wijzen dat, indien het
gemeentepersoneel zulk een langdurige en verbeten strijd heeft
gevoerd waarbij het zich zware financiele offers heeft opgelegd,
het precies is geweest voor een zeer diep menselijk aspect dat de
regering over het hoofd heeft gezien met betrekking tot zogenoemde
verworven rechten, die trouwens zeer relatief zijn, zoals wij verder
zullen aantonen.

Mijnheer de Voorzitter, Mijnheer de Minister, Dames en Heren, de
meesten onder ons zijn familievaders. Wij weten allen best wat
onze ouders voor ons gedaan hebben opdat wij het beter zouden
hebben dan zij, en wij allen op onze beurt betrachten hetzelfde voor
onze kinderen. Welnu, aan de personeelsleden van de gemeenten
en ondergeschikte besturen wordt in feite met deze eenheidswet
gevraagd dat zij daaromtrent een andere stelling zouden huldigen,
door genoegen te nemen met verworven rechten voor hen persoon-
lijk. Immers,vanhen wordt verlangd dat zij zouden aanvaarden dat
hun kinderen, die gebeurlijk hun stappen zouden volgen door
eveneens een loopbaan te kiezen bij een gemeentelijke administratie,
in de toekomst slechtere aannemingsvoorwaarden en weddeschalen
zouden kennen dan zij vandaag voor zichzelf verworven hebben.

Is dat uw opvatting over de sociale vooruitgang, zoals het in de
benaming van uw wetsontwerp zo mooi klinkt?

Wijbeweren dat voor de gemeenten en ondergeschikte besturen
titel IV het volgende betekent :Ten eerste, de thans bestaande personeelskaders verdwijnen en
denieuwe op te maken kaders dienen afgestemd te worden op deze
van de rijksdepartementen. Hetgeen wil zeggen dat naar de letter
van de wet verder geen aanwervingen en ook geen bevorderingen
kunnen gedaan worden en dit tot wanneer de Minister van Binnen-
landse Zaken de nieuwe kaders zal hebben goedgekeurd. Dus ver-
vallen en de bestaande kaders en de bestaande aanwervings- en
bevorderingsvoorwaarden.

Ten tweede, alle bestaande betere weddeschalen dan deze bij het
rijk, zullen eveneens verdwijnen. Hetgeen wil zeggen dat de wedde-
schalen zullen vastgesteld worden volgens de nieuwe kaders en dat
zij parallel zullen lopen met de bij het rijk geldende minima en
maxima der weddeschalen, en dit voor het nieuw aan te werven
personeel. Dus bijeen en hetzelfde gemeentebestuur voor één en
dezelfde functie zullen er twee verschillende weddeschalen zijn,
naar gelang men voor of na cen bepaalde datum in dienst is
getreden.

De huidige geldlelijke statuten in toepassing in diverse gemeente-
besturen worden op minima en maxima bevroren voor diegenen
welke in dienst zijn, hetgeen betekent geen weddeverhoging meer
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van nu af tot op het ogenblik dat de gemeentelijke weddeschalen
gelijk komen te liggen met de rijksweddeschalen. Van verworven
rechten gesproken!

Hoewel in de brief van de Minister van Binnenlandse Zaken |d.d. 23 december 1960 aan het stadsbestuur van Antwerpen, dus
tijdens de staking, gemeld wordt dat twee amendementen mogelijks
zouden worden aangenomen op artikelen 66 en 68 van hetoorspron-
kelijk wetsontwerp nr. 649 van de Kamer, waaruit moest blijken dat
de huidige wedderegeling zou blijven bestaan, ook in geval van
bevordering, dient te worden vastgesteld dat in het parlementair
documentnr. 67 van deSenaat, daarvan geen sprake is.Er wordt in artikel 73 van het ontwerp, zoals het ons werd
overgezonden door de Kamer, wel gezegd dat het personeelslid
in dienst op de datum van het van kracht worden van de eenheids-
wet de wedde geniet die voortvloeit uit de bezoldigingsregeling die
op hem van toepassing is, doch er is in de tekst van de eenheids-
wet nergens sprake van behoud van de bestaande wedderegeling
in geval van bevordering

Tevens worden de bevorderingsmogelijkheden van het personeel
in dienst, gest door het verdwijnen van de bestaande kaders die
zullen vervangen worden door nieuwe, afgestemd op deze der rijks-
kaders. De nieuwe kaders dienen dan nog te worden goedgekeurd
door de Koning. Wij hadden dus gelijk te zeggen dat de verworven
rechten, waarvan meermaals sprake, tenslotte zeer betrekkelijk zijn.

Ten derde, de doorlopende weddeschalen die heden bestaan in
sommige gemeentebesturen, zullen in de nieuwe kaders niet meer
voorkomen.

Ten vierde, behalve de haard- of standplaatsingvergoeding, de
kinderbijslagen, het vacantiegeld en het gezinsvacantiegeld,mogen
andere vergoedingen niet meer worden toegekend zonder toelating
van het Ministerie van Binnenlandse Zaken, zoals blijkt uit arti-
kel 72.

Dit betekent dat vanaf het ogenblik dat de eenheidswet van kracht
wordt, alle andere vergoedingen zoals diplomabijslag, kledijvergoe-
ding, vergoeding voor zwaar, ongezond en gevaarlijk werk, enz .,
dienen te worden voorgelegd aan de Minister van Binnenlandse
Zaken.

Onze conclusie is de volgende. De toepassing van de eenheidswet
laat niet toe dat er in feite, zolang de nieuwe kaders niet goed-
gekeurd zijn door de Minister van Binnenlandse Zaken,nog aan-
wervingen en bevorderingen in de gemeentebesturen en de Com-
missies van Openbare Onderstand kunnen gebeuren.

Dit betekent dat aan de hand van de bestaande teksten van de
eenheidswet, door toepassing van titel IV,de gemeenten praktisch
onbestuurbaar worden, en wel hoofdzakelijk omtat de kaders de
functie zijn van het dynamisch gemeentelijk leven. Zonder het
nodige gekwalificeerde personeel kunnen de gemeenten de ver-
wezenlijking van hun initiatieven niet bewerkstelligen.

Het is toch duidelijk dat door middel van een gecentraliseerde
kaderpolitiek onrechtstreeks een sterke druk kan worden uitgeoefend
op dynamische gemeenten, waarvan de politiek niet in de lijn ligtt
van de regeerders van het ogenblik.

Wanneer u de rijkskaders en de rijksweddeschalen bij de
gemeentebesturen in toepassing brengt, dan heeft ons inziens dit
personeel ook het recht de inhoud van de graden bij het rijk te
kennen en hun prestaties eveneens daarnaar te richten. Voor de
gevolgen daarvan zullen alleen zij verantwoordelijk zijn die d |schalen,
eenheidswet zullen hebben goedgekeurd.

Mogelijk kan de Minister van Binnenlandse Zaken ons antwoorden
dat wij ons op bepaalde punten vergissen in onze interpretatie.
Opdat elk misverstand evenwel uit de weg zou worden geruimd,
zullen wij tot slot van ons betoog enkele zeer duidelijke vragen
stellen aan de Minister van Binnenlandse Zaken.

1º In artikel 65 van de eenheidswet wordt gezegd dat,bijniet-
goedkeuring door de Koning van het kader en de voorwaarden
inzake aanwerving en bevordering van het gemeentepersoneel,deze
beslissing van niet-goedkeuring met redenen moet omkleed zijn.Artikel 71, § 1, alinea 3, voorziet de goedkeuring van de wedde-

schalen door de Minister van Binnenlandse Zaken en maakt geen
gewag van motivering bij niet-goedkeuring. Moet men daar uit
afleiden dat de bevoegdheid van de Minister terzake een discre-
tionaire bevoegdheid is, of zal de beslissing van niet-goedkeuring
ook gemotiveerd worden? "

2º De eerste volzin terzijde gelaten,bepaaltartikel72 datgeen
andere toelagen of vergoedingen mogen toegekend worden,zonder
de toelating van de Minister van Binnenlandse Zaken.

Ten eerste, beschouwt de heer Minister de actuele raadsbesluiten
betreffende onder bovenstaande regel vallende toelagen als deel-
uitmakend van het geldig statuut en dus gedekt zijnde door de
waarborg van artikel 73.

Ten tweede, indien zulks niet het geval is, houden de raads-
besluiten betreffende deze aangelegenheden op vanaf hetvan kracht
worden van deze wet.

Ten derde, daar artikel 72 het woord < toelating >> vermeldt,
kunnen de provincieraden of gemeenteraden ditprobleem nog maar

alleen regelen nadat voorafgaand aan de beslissing, de Minister zijn
akkoord heeft gegeven.

Waarom wordt in dit artikel het begrip « toelating > gehuldigd,
wanneer in de andere artikels het begrip « goedkeuring > voor-komt?

3º Tijdens een vergadering van de gemeenteraad der stad Ant-
werpen zou de heer Posson, schepen-volksvertegenwoordiger,ver-klaard hebben dat, niettegenstaande de eenheidswet voorziet datelk
voorstel tot kaderwijziging moet voorgelegd worden aan de heer
Minister van Binnenlandse Zaken, het invoegen van deze bepaling
in die wet, de huidige procedure niet noemenswaardig zou wijzigen.

Als wij het goed voor hebben, is de procedure nu als volgt :1º Beslissing gemeenteraad; 2º Mededeling van deze beslissing aan
het provinciaal bestuur; 3º Eventueel, schorsing door de gouver-
neur; 4º Handhaving van deze schorsing door de bestendige depu-
tatie; of niet handhaving en dan beroep van de gouverneur tegen
de niet handhaving van zijn besluit; 5º Notificatie van de schor-
singsbesluiten aan de gemeenteraad; 6º Aktename door de gemeen-
teraad van de schorsing; 7º Mededeling van deze aktename aan
het provinciaal bestuur; 8º Beroep van de gemeenteraad bij deKoning;9º Eventuele vernietiging door de Koning.

Artikel 65 van de eenheidswet beoogt, wat betreft kaders-,aani-
nemings- en bevorderingsvoorwaarden : 1º Uitschakeling gouver-
neur en bestendige deputatie; 2º Goedkeuring ofafkeuring doorde
Koning; 3º Geen beroep meer mogelijk, behalve voor procedure-
kwesties bijde Raad van State; 4º Geen te mijn voor goedkeuring
of afkeuring voorzien (artikel 84 van de gemeentewet), wat betekent
dat het de Minister van Binnenlandse Zaken vrijstaat de zaken te
laten liggen sine die, zonder enige mogelijkheid tot verhaal vanwege
het gemeentebestuur.

Mogen wij de Minister vragen ofwij ons vergissen in onze inter-
pretatie?

En dan een vierde vraag. Tijdens dezelfde vergadering van de
gemeenteraad der stad Antwerpen, zou volksvertegenwoordiger-
schepen Posson verklaard hebben dat, « wat de ambtenaren betreft,
de artikelen 66 en 68 - in de Senaat 71 en 73 - heel duidelijk
preserveren dat wat wij altijd hebben vooropgezet : de eerbiediging
van de verworven rechten ».

Betekent zulks dat voor het in dienst zijnde gemeentepersoneel
van Antwerpen, en dus ook voor alle andere gemeentebesturen :1º De voorsprong inzake barema's en loopbaanspreiding, steeds
behouden zal blijven, dus ook bij latere revalorisaties?

2º De voorsprong behouden zal blijven bij gebeurlijke bevorde-
ring in het raam van de bestaande kaders en barema's.

Vijfde vraag. Moet uit de bepalingen van artikel 65 van de
eenheidswet worden afgeleid dat de bestaande kaders, benoemings-
en bevorderingsvoorwaarden ophouden te bestaan en dat de nieuwe
in beginsel afgestemd zullen worden op deze in zwang bijhetper-soneel van de ministeries? Of, ligt het in de bedoeling van de
Minister om de bestaande kaders, benoemings- en bevorderingsvoor-
waarden voor het personeel in dienst, te bekrachtigen?

Zo ja,welk is dan het doel van artikel 65 der eenheidswet,
waarbij artikel 84 van de gemeentewet wordt gewijzigd?

Zo niet, zou zulks voor een min of meer lange periode de meest
noodzakelijke vervangingen en aanwervingen verhinderen? Tevens
zou,zelfs bij tijdelijke toestemming van de Minister voor de ver-
vanging, de vraag dienen te worden gesteld of de vigerende wedde-

|schalen, ofwel uitsluitend de rijksweddeschalen mogen worden ver-
leend?

Zesde en laatste vraag. Vermits artikel 71, § 1, alinea 4, verwijst
naar de graden van de ministeries, wat betreft het vaststellen van
de weddeschalen van het personeel in dienst bij lokale besturen, is
het noodzakelijk dat de gemeentebesturen voorgelicht zouden
worden over de inhoud van de rijksfuncties.Kan de Minister ons nu
reeds de verzekering geven dat de inhoud, zowel van de algemene
als van de particuliere rangen, bij het rijk bestaat?

Vergelijken veronderstelt toch een voorafgaande kennis van de
zaak waarmede moet vergeleken worden; of vervallen wij in dearbitraire fantaisie van de Minister van Binnenlandse Zaken?

In zijn circulaire van 16 november 1960, heeft de Minister zelf
verklaard datniet etiketten moeten worden vergeleken,maar welinhoud van functies.

Ziedaar de enkele vragen die wij te stellen hadden.
Wij hopen dat de heer Minister onsdeze maaleen antwoord zal

verstrekken, wat niet het geval is geweest op 6 oktober 1960 toen
hij het antwoord is schuldig gebleven op enkele zeer precieze
vragen die wij hem toen gesteld hebben. (Handgeklap op de socia-
listische banken.)

DeheerVoorzitter.- Wijzullendezebesprekingdezenamiddag,
om 14 uur, voortzetten.

La séance est levée. De vergadering is gesloten.
(Laséanceest levée à13h20 m.)
(De vergadering wordt gesloten te 13 u 20 m.)
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PROJET DE LOI (Discussion) :Projet de loi d'expansion économique, de progrès social et de

redressement financier.
Discussion générale du titre IV (suite). Orateurs : MM. De

Bruyne, E. Claeys, Delmotte, Lemal, M. Lefebvre, Vice-
Président du CabinetetMinistre de l'Interieur, M. Buis-
seret, p. 572.

Discussion et vote des articles du titre IV.

Art. 65. M. Vermeylen, M. Lefebvre, Vice-Président du
Orateurs:

-M. Craey-Cabinet et Ministre de l'Interieur, p. 579. - M. Craey-
beckx, M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre
de l'Intérieur, M.Machtens,p. 581.

Art. 71.M. Vermeylen, M. Lefebvre, Vice-President du
Cabinet et Ministre de l'Interieur, p. 582.

Art. 74. M. Machtens, M. Lefebvre, Vice-President du
Cabinet etMinistre de l'Interieur, p. 583.

Art.75.M. Vermeylen, M. Lefebvre, Vice-President du
Cabinet et Ministre de l'Interieur, p. 584.

Art. 91. MM. Machtens, Neybergh, Dehousse, Rolin, p. 587.

Art. 93. MM. le comte d'Aspremont Lynden, Vermeylen,
.Godin,M.Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre

l'Interieur, M. Eyskens, Premier Ministre, p. 589.

Art. 96. MM. G. Breyne, Machtens, M. Van Houtte, Ministre
des Finances, M. Yernaux, M. Eyskens, Premier Ministre;

Art. 101. MM. Harmegnies, Vermeylen, p. 594.
p. 590.

Art. 102. M. Harmegnies, p. 595.
Discussion generale du titre V. Orateurs : MM. Busieau,

Dekeyzer, Doutrepont, Van Remoortel, Delmotte, Noël,
p. 597. ..

Discussion et vote des articles du titreV.
Orateurs:Art. 115. M. Busieau, M. Van Houtte, Ministre des Finances,

M. De Clercq, Ministre-Sous-Secretaire d'Etat au Budget,
MM. Ligot, Harmegnies, M. Eyskens, Premier Ministre,
MM. Vermeylen, Lacroix, Machtens, Warnant, Hougardy,
p.604.

Art. 116. M. Hougardy, M. De Clercq, Ministre-Sous-Secré-
taire d'Etat au Budget, p. 607.

Art. 117. M. Hougardy, M. Van Houtte, Ministre des Finances,
MM. Machtens, Busieau, M. De Clercq, Ministre-Sous-
Secrétaire d'Etat au Budget,p.609.

Art. 118. M. Van Houtte, Ministre des Finances, M. Hougardy,

Discussion générale du titre VI. Orateurs : M. Lacroix,
p. 611.

M. Vanaudenhove, Ministre des Travaux publics et de la
Reconstruction. Vote de l'article,p.612.

Discussion générale du titre VII. Orateurs:MM. De Bruyne,
Van Remoortel, Poncelet, Verse, Wiard, M. Van Houtte,
Ministre des Finances, M. Hougardy, p. 613.

Discussion et vote des articles du titre VII.

Art. 128. M. Van Houtte, Ministre des Finances, M. Versé,
Orateurs :
Art. 131. MM. Vermeylen, Adam, M. Van Houtte, Ministrep.617.

des Finances, M. Verse, p. 619.
Vote sur les amendements et articles reserves du titre III,

p. 621.
PROPOSITION DE LOI (Discussion):Proposition de loi complétant l'article 75 de la loi communale.

Discussion générale. Orateurs : MM. Harmegnies,Neybergh,
Machtens, M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre
de l'Intérieur, p. 580.- Lecture de l'article unique, p. 580.

PROPOSITION DE LOI (Vote) :
Proposition de loi completant l'article 75 de la loi communale,

p. 580.
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VERLOF: INHOUDSOPGAVE :
Bladzijde 572.

ONTWERP VAN WET (Beraadslaging) :
Ontwerp van wet voor economische expansie, sociale vooruitgang

en financieel herstel.
Algemene beraadslaging over titel IV (voortzetting). Spre-

kers;de heren De Bruyne, E. Claeys, Delmotte, Lemal, de
heer Lefebvre, Ondervoorzitter van het Kabinet en Minister
van Binnenlandse Zaken, de heer Buisseret, blz. 572.

Beraadslaging en stemming over de artikelen van titel IV.
Sprekers:Art. 65. De heer Vermeylen, de heer Lefebvre, Ondervoor-

zitter van het Kabinet en Minister vann Binnenlandse
Zaken,blz.579.- De heer Craeybeckx, de heer Lefebvre,
Ondervoorzitter van het Kabinet en Minister van Binnen-
landse Zaken,deheer Machtens, blz. 581.

Art. 71. De heer Vermeylen, de heer Lefebvre, Ondervoor-
zitter van het Kabinet en Minister van Binnenlandse Zaken,

Art. 74. De heer Machtens, de heer Lefebvre, Ondervoor-
blz. 582.

zitter van het Kabinet en Minister van Binnenlandse Zaken,

Art. 75. De heer Vermeylen, de heer Lefebvre, Ondervoor-
blz. 583.

zitter van het Kabinet en Minister van Binnenlandse Zaken,

Art. 91. De heren Machtens, Neybergh, Dehousse, Rolin,
blz. 584.
blz. 587.

Art. 93. De heren graaf d'Aspremont Lynden, Vermeylen,
Godin, de heer Lefebvre, Ondervoorzitter van het Kabinet
en Minister van Binnenlandse Zaken, de heer Eyskens,

Eerste-Minister, blz. 589.
Art. 96. De heren G. Breyne, Machtens, de heer Van Houtte,

Minister van Financien, de heer Yernaux, de heer Eyskens,
Eerste-Minister, blz. 590.

Art. 101. De heren Harmegnies, Vermeylen, biz. 594.
Art. 102. De heer Harmegnies, biz. 595.
Algemene beraadslaging over titel V. Sprekers : de heren

"Busieau, Dekeyzer, Doutrepont, Van Remoortel, Delmotte,
Noël, blz. 597."

Beraadslaging en stemming over de artikelen van titel V.
Sprekers :Art. 115. De heer Busieau, de heer Van Houtte, Minister van

Financien, de heer De Clercq, Minister-Onderstaatssecre-
taris voor de Begroting, de heren Ligot, Harmegnies, de
heer Eyskens, Eerste-Minister, de heren Vermeylen,
Lacroix, Machtens, Warnant, Hougardy, blz. 604.

Art. 116. De heer Hougardy, de heer De Clercq, Minister-
Onderstaatssecretaris voor de Begroting,blz.607.

Art.117. De heer Hougardy, de heer Van Houtte, Minister
van Financien, de heren Machtens, Busieau, de heer De
Clercq, Minister-Onderstaatssecretaris voor de Begroting,

Art. 118. De heer Van Houtte, Minister van Financiën, de
blz. 609.

heer Hougardy, blz. 611.
Algemene beraadslaging over titel VI. Sprekers : de heer

Lacroix, de heer Vanaudenhove, Minister van Openbare
Werken en van Wederopbouw. Stemming over het artikel,

Algemene beraadslaging over titel VII. Sprekers :de heren
blz. 612.

De Bruyne, Van Remoortel, Verse, Poncelet, Wiard, de
heer Van Houtte, Minister van Financien, de heer Hou-
gardy, blz. 613.

Beraadslaging en stemming over de artikelen van titel VII.
Sprekers:Art. 128. De heer Van Houtte, Minister van Financiën, de

heer Versé, blz. 617.
Art. 131. De heren Vermeylen, Adam, de heer Van Houtte,

Minister van Financien, de heer Verse, blz. 619.
Stemming over de aangehouden amendementen en artikelen

van titel III, blz. 621.
VOORSTEL VAN WET (Beraadslaging) :

Voorstel van wet tot aanvulling van artikel 75 van de gemeente-
wet. Algemene beraadslaging. Sprekers : de heren Har-
megnies, Neybergh, Machtens, de heer Lefebvre, Ondervoor-
zitter van het Kabinet en Minister van Binnenlandse Zaken,
blz. 580. - Lezing van het enig artikel, blz. 580.

VOORSTEL VAN WET (Stemming) :
Voorstel van wet tot aanvulling van artikel 75 van de gemeente-

wet, blz. 580.
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PROJET DE LOI (Vote) :Projet de loi d'expansion économique, de progres social et de
redressement financier,p.623.

DÉCLARATION DE M. LE PRESIDENT :
Page 624.

PROPOSITIONS (Dépôt):M. Vermeylen :1º De déclaration de revision de l'article 131 de la Constitu-
tion, p. 624.

2º De déclaration de revision de l'article 6, deuxième alinéa,
de la Constitution, p. 624.

3ºDe déclaration de revision de l'article 84 de la Constitution,

4º De déclaration de revision du titre III de la Constitution,
p.624.

p. 624.

PRESIDENCE DE M. STRUYE, PRESIDENT.
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER STRUYE, VOORZITTER.

MM. Jespers et Craeybeckx, secrétaires, prennent place au bureau.
De heren Jespers en Craeybeckx, secretarissen, nemen plaatsaanDe heren Jespers en Craeybeckx, secretarissen, nemen plaatsaanhetbureau.
Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau.
De notulen van de jongste vergadering worden ter tafel gelegd.
La séance est ouverte à 14 heures.
De vergadering wordt geopend te 14 uur.

CONGE.- VERLOF.

M. Deschepper, malade, s'excuse de ne pouvoir assister à 1
réunion de ce jour.

Verontschuldigt zich de vergadering van heden niet te kunnen
bijwonen :de heer Deschepper, ziek.

- Pris pour information.
Voor kennisgeving.

PROJET DE LOI D'EXPANSION ECONOMIQUE,
DE PROGRES SOCIAL ET DE REDRESSEMENT FINANCIER.

TITRE IV.- Pouvoirs regionaux et locaux.
Continuation de la discussion générale et vote des articles.

ONTWERP VAN WET VOOR ECONOMISCHE EXPANSIE,
SOCIALE VOORUITGANG EN FINANCIEEL HERSTEL.

TITEL IV. - Regionale en lokale besturen.
Voortzetting van de algemene beraadslaging

en stemming over de artikelen.
M. le President. - Nous reprenons la discussion en cours.
Het woord is aan de heer De Bruyne.

De heer De Bruyne. - Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren,
wanneer 60 t.h. der gemeenten in 1960 hun begroting met een
deficit sloten, zoeken vooral onze collega's die de bespreking in
1948 niet hebben meegemaakt, de oorzaak daarvan in de wet Ver-
meylen.

Ik wens te herhalen dat het een goede wet was, gebaseerd op
twee positieve grondslagen : 1º op de stabiliteit der inkomsten;
2º op een streven naar egalisatie van de belastingdruk. De wet
werd dan ook met grote meerderheid aanvaard
"Vandaag acht ik ze nochtans gedeeltelijk misluktdoordeschuld
en van de uitvoerende macht en van de wetgevende macht. De
voornaamste schuldige blijkt voorzeker de uitvoerende macht. Inder-
daad, de wet was gebaseerd op een pool van de opbrengst van de
gemeentelijke opcentimes op de bedrijfsbelasting en de bedrijfs-
winst. Indien de wet voigens haar geest toegepast ware geweest, en
de massale meeropbrengst van de bedrijfsbelasting, in plaats van in
de Staatskas te gaan, in het Fonds ware gestort, zouden de meeste
gemeenten vandaag hun begroting, in plaats van met een deficit,
met een boni kunnen sluiten.

ONTWERP VAN WET (Stemming) :
Ontwerp van wet voor economische expansie, sociale vooruitgang

en financieel herstel, blz.623.
VERKLARING VAN DE HEER VOORZITTER :Bladzijde 624.
VOORSTELLEN (Indiening):

De heer Vermeylen:1º Van verklaring tot herziening van artikel 131 van de
Grondwet, biz. 624.

2º Van verklaring tot herziening van artikel 6, tweede lid,
van de Grondwet, blz. 624.

3" Van verklaring tot herziening van artikel 84 van de
Grondwet, blz. 624.

4º Van verklaring tot herziening van titel Ill van de Grond-
wet, blz. 624.

Het Fonds moest, volgens de wet, met 2,5 t. h. stijgen telkenmale
het indexcijfer met 2,5 t. h. zou verhogen. Dit werd toegepast,
maar wanneer nieuwe barema's voor het gemeentepersoneel werden
ingevoerd, ingevolge hun aanpassing aan de barema's van het
Staatspersoneel, werd geen enkele verhoging voorzien.

Door deze nieuwe barema's verhoogde het bedrag der uitbetaalde
wedden op tien jaren tijd - van 1948 tot 1959 - met 4 182 miljoen.
De pensioenen volgden met 956 miljoen.
5 138 miljoen.

e zamen is dat

Is het dan te verwonderen dat ondanks de drastische verhoging
van de opcentimes op de grondbeslating tot 800 en meer,60 t.h.
der gemeenten hun begroting met een deficit sluiten?

De wet werd insgelijks ondermijnd door de schuld van de wet-
gevende macht. De zwakheid van de wet lag in de subjectieve ver-
delingsnormen gebaseerd op de uitgaven van twee jaren te voren.
In plaats van de bedragen van de criteria op de gedane uitgaven
geleidelijk jaar na jaar te verminderen, heeft men integendeel stek-
selmatig de bedragen van deze criteria verhoogd ten koste van de
objectieve criteria.

Ik heb mij daar steeds tegen verzet. Men moet geen profeet zijn
en de Belgen niet kennen om bij voorbaat te weten dat deze
handelwijze op een ondermijning van deze positieve wet moet
eindigen.

Zowel door de schuld, vooral van de uitvoerende macht en in
bijkomende orde van de wetgevende macht, kunnen nu 60 p.c.
van onze gemeenten hun begroting niet sluiten. Om de moeilijkhe-
den nog te verergeren, zal de toelage aan het Fonds nu met
682 miljoen verminderd worden tegenover 1960. Op die wijze
zou men evengoed aan de brandweer de raad kunnen geven een
brand te blussen met petroleum.

Doch, met jammerklachten en protesten komt er geen frank
meer in de gemeentekas. Daarom sluit ik mij voorzeker aan bij
de dagorde van de Belgische Bond van Steden en Gemeenten,
ondertekend door mandatarissen van de drie partijen, waarin
krachtdadig protest wordt aangetekend tegen de vermindering der
fondsen en waarin met klem bevestigd wordt < dat de dotatie van
het Fonds der gemeenten rechtmatig de gemeenten toebehoort ».

Mits behoud van wathet Fonds rechtmatig toekomt, wil ik mij
aansluiten bij de dagorde van de Bond van Steden en Gemeenten,
aangenomen op het congres van 1956, te Sint-Niklaas, waarbij
tot uitbreiding van de gemeentelijke fiscaliteit wordt verzocht.

Ik zie geen andere uitweg, en voorzeker niet na de stemming
van de eenheidswet. Nochtans had ik gehoopt dat de regering een
amendement zou aanvaard hebben opdat de gemeenten het recht
behielden van vrijstelling van een bepaald bedrag aan de basis
op de bedrijfsinkomsten, om aldus de kleinste inkomsten te
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beschermen, zoals dit voor 1949 aan de gemeenten toegelaten
werd. Maar het amendement nr. 3, van de Kamer, voorgesteld
door de regering, ontneemt mij deze illusie, daar het als volgt
opgesteld werd : { De gemeenten zijn niet gemachtigd om in
het even welke vermindering, vrijstelling of uitzondering to your-
zien.

Ik acht dit amendement van de regering anti-sociaal en daarbij
cen gedurfde aantasting van de gemeentelijke autonomie.

Antisociaal, omdat dit amendement de gemeentebesturen ver-
plicht een belasting te eisen van inwoners die minder inkomsten
hebben dan het wettelijk minimumloon. Zo zal in een gemeente
van de tweede categorie, cen gezin bestaande uit twee personen,
met een netto inkomen van 693 frank in de week, 693 frank, ik
druk daarop, cen gemeentebelasting op zijn inkomen dienen 1
betalen van 90 frank. Men kan nu wel opmerken dat 90 frank
geen reuzensom is, voorzeker niet voor lien die over ruime inkom-
sten beschikken, maar ik acht het anti-sociaal 90 frank te eisen
van een gezin dat met 693 frank netto inkomen per week de twee
eindjes aan mekaar moet knopen.

Ik acht dit amendement ook een aanslag op de gemeentelijke
autonomie, daar deze vrijstelling wel mocht verleend worden
voor 1949. Dan durft men nog verklaren dat de eenheidswet een
wet is van sociale vooruitgang.

Indien in Belgie het Fonds der gemeenten normaal zou ver-
hoogd geweest zijn volgens de geest van de wet van 19-18 en mits
Jangzame verdwijning van de subjectieve criteria, zouden onze
gemeenten zich nu niet voor deze catastrofale financiele toestand
beyinden.

Wanneer ik onze fondsen vergelijk met deze van het buitenland,
stel ik vast dat zij in Belgie amper 7,2 miljard bedragen. In
Nederland daarentegen bedraagt de tussenkomst van het Rijk
voor de gemeenten 17 miljard, en in Groot-Brittannië wordt de
helft van het inkomen van de gemeenten gedekt met toelagen van
de centrale regering.

Dan denk ik aan het evangelie van de Eerste-Minister, die de
blijde tijding verkondigt dat de gemeentelijke financiele moeilijk-
heden tot het verleden zullen behoren door de toelating totnit-
breiding van de gemeentelijke fiscaliteit.

Dit kan voor een groot stuk waar zijn voor de grote steden en
voor de gemeenten met een fiscaalkrachtige bevolking, zoals de
voorsteden van Brussel en Antwerpen, gemeenten zoals Berchem
en Mortsel. Doch niets is opgelost voor gemeenten als Hornu en
andere bewoond door arbeiders, doch zonder industrie.

Geef deze gemeenten uitbreiding van hun gemeentelijke fisca-
liteit. Zij innen reeds 800 opcentimes en meer op de grondbelasting,
zij sluiten met een tekort, en gij vermindert bovendien hun aan-
deel in het fonds der gemeenten.

Gij geeft hun dan de raad :« Vul dat tekort aan met opcentimes
op de bedrijfsinkomsten. >

Waar niets of weinig is, is niets te belasten, en met de ver-
mindering van het Fonds en de uitbreiding van de fiscale moge-
lijkheden komen deze arme fiscale gemeenten van de kant in
de gracht terecht. Ik zag de oplossing, in plaats van vermindering,
in een merkelijke verhoging van het Fonds der gemeenten, mits
verdelingscriteria volgens objectieve normen, met bijvoeging van
een criterium van fiscale armeede, om fiscaal-arme gemeenten uit
het slop te helpen.

Slechts na een merkelijke verhoging van het Fonds tot op de
hoogte van Nederland en Groot-Brittannië, en na invoering van
cen criterium ter bestrijding van de fiscale armoede, zouden de
gemeenten die dan nog met een deficit sluiten, van de vrijheid
kunnen genieten hun begroting in evenwicht te brengen door uit-
breiding van de gemeentelijke fiscaliteit.

Nu dedeprimerende conclusie, dat in 1960 meer dan 60 t. h. der
gemeenten met een deficit sluiten, ondanks het feitdat meer dan
2000 gemeenten minstens 800 opcentimes gestemd hebben, deinst
de regering er niet voor terug de foelagen aan de gemeenten met
632 miljoen te verminderen. Dat is nog niet erg genoeg. Dan volgt
de ironische spot dat de eenheidswet tot doel heeft de gemeente-
lijke financien te saneren. Dit synisch regeringsgebaar gelijkt mij bedrag
minder op een klucht dan op een pijnlijk drama dat zowel de lijke
gemeentebestuurders als de inwoners te wachten staat.

De Eerste-Minister tooit zich nogal dikwijls met de fiscale moed
van zijn regering. Zulke soort fiscale moed doet mij denken aan
de treurige houding van een kasteelheer die bereidwillig uiting
geeftaan zijn moed en zelfverloochening, tegenover cen man die
op het punt staat te verdrinken, maar met hooghartige trots zijn
knecht beve It de drenkeling te redden. De knecht wordt voor
zijn heldendaad beloond met Let overschot van de tafel van de
kastegtheer, maar de rekening voor zijn opgedane zware bronchitis
moet de knecht zelf aan de dokter betalen.

Mijnheer de Minister, voor de volgens u voorgestelde sanering
van de gemeentefinancien, zijn noch de gemeentebestuurders, noch
de inwoners der gemeenten s voorzeker geen dank verschuldigd.
(Handgeklap op desocialistischebanken.)
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De heer Voorzitter. -- Ik herinner u eraan dat de Senaat in
de e historische > nacht van vrijdag op zaterdag cenparig, na
overeenkomst tussen de drie fracties, beslist heeft aan dit debat
een einde te maken voar 7 mur hedenavond.

Het spreekt vanzelf dat deze overeenkomst moet geserbiedigd
worden. Alle sprekers moeten er dus voor zorgen hun spreektijd

niet te overschrijden en ik moet hen zelfs vragen hun tussenkomst
wat in te korten.

Je rappelle l'accord intervenn. Personne ne songe à ne pas l'appli-
quer mais il faut que tous les orateurs inscrits, non seulement s'en
tiennent strictement au temps de paro'e qu'ils ont indique, mais
aussi qu'ils fassent un effort pour le reduire. Il conviendrait que
chacun gagne cinq minutes. La plupart d'entre eux ont un texte
cerit. Ils ont le temps de le relire et d'en supprimerquelques lignes
Neuf fois sur dix un texte ecrit gagne en autorite lorsqu'on arrive
à en réduire l'ampleur.

M. Harmegnies.-- Monsieur le President, vous avez parle de
journée historique. Permettez-moi de dire que cette journée aussi
sera historique, car nous aurons vote la loi unique un jour de
carnaval. (Sourires.)

M. lePresident.- La parole està M. Yernaux.

M. Yernaux.- Monsieurle President,pourrépondre a votre
appel je n'interviendrai que dans la discussion de l'article 96.

M. le Président.- Je vous remercie
Hetwoord is aan de heer Emile Claeys.

De heerE.Claeys.- Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren,
wij zullen de wet voor economische expansie, sociale vooruitgang
en financieel herstel, ook eenheidswet genoemd, goedkeuren om
de redenen die reeds door verschillende sprekers van de rechter-
zijde werden uiteengezet en omdat zij een symbool geworden is
van het verzet tegen de straatrevolutie.

Dit wil echter niet zeggen dat, waren de verschillende delen er van
onder normale omstandigheden afzonderlijk voorgesteld geweest, wij
niet zouden getracht hebben ze te wijzigen.

Zobij voorbeeld wat betreft het hoofdstuk W over de regionale
en locale besturen. Hier worden zekere basissen gelegd, waarop
ernstig verderzal kunnen gebouwd worden. Aldus onder andere
bij het betrachten van meer cepheid, meer gelijkvormigheid your de
toegankelijkheid, de bevorderingsmogelijkheden, de Joon- en wedde-
schalen en het pensioenstelsel van het personeel der openbaredien-
sten,centraalbestuur en ondergeschikte besturen.

Hetzelfde geldt voor het gedeelte dat handelt over het wijzigen
van de grenzen tussen gemeenten of het samenvoegen van gemeen-
ten. Hier betreuren wij dat men van het genot van de voorge-
schreven mogelijkheden uitsluit de gemeenten die deet uitmaken
van de grote agglomeraties. Het is immers juist daar dat de door
de eisen der economie noodzakelijk geworden grenswijzigingen met
een minimum van formaliteiten en tijdverlies zouden moeten kunnen
gebeuren. Toch willen wij daar niet blijven bij stilstaan.

Meer uitvoerig wensen wij te spreken over de weerslag van de
financiele en fiscale aspecten van de cenheidswet op de gemeenten.

Zo betreuren wij ten zeerste dat de dotatie aan het Fonds der
gemeenten en aan het Fonds voor de openbare onderstand, die
zeker verhoogd had moeten worden, in werkelijkheid verminderd
wordt. Wat niet van die aard is, dat de reeds zo mocilijke toestand
der gemeenten wordt verbeterd. Het overnemen door de Staat
van de lasten die de gemeenten te dragen hebben uit hoofde van
de aanwezigheid op hun grondgebied van de gerechtelijke diensten
en de werkrechtersraden, betekent alleen het rechtzetten van een
sinds jaren bestaande onrechtvaardigheid, maar zeker geen com-
pensatie voor hetgeen hun door de vermindering van het Fonds
der gemeenten ontnomen wordt.

Wij bekennen echter dat, zelfs indien het Fonds der gemeenten
en het Fonds voor openbare onderstand op zijn oorspronkelijk
bedrag behouden ware geworden, het vraagstuk van de gemeente-
lijke financien toch gesteld bleef.

Het kan alleen opgelost worden door nieuwe en belangrijke
geldmiddelen ter beschikking te stellen van de ondergeschikte
besturen. En daar noch de Staat, noch de ondergeschikte besturen
die geldmiddelen hebben, kunnen zij alieen bekomen worden door
nieuwe belastingen te heffen. Het huidig wetsontwerp voorziet dit
inderdaad,wanneer het de gemeenten machtigt minimum 10 opten-
times te heffen op de autotaksen en op de inkomstenbelasting.

Nu kan men erover discussieren of het heter ware geweest dat
de Staat zelf die belastingen zou geheven hebben, maar dan ten
voordele van het Gemeentefonds. Dit zou zeker gemakkelijker en
aangenamer geweest zijn voor de gemeenten.

M. Harmegnies. -- Il aurait fallu que le gouvernement ait le
courage fiscal pour cela.
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De heer E. Claeys. - Voulez-vous attendre un instant, Mon-
sie ir Harmegnies?

Maar het nu voorgesteld stelsel heeft toch het voordeel elk bestuur
en ook de bevolking voor zijn verantwoordelijkheid te plaatsen.
Ook de bevolking moet gaan begrijpen dat, indien zijsteedsnieuwe
diensten, nieuwe hulp, nieuwe voordelen van de openbare besturen
wenst te bekomen, zij er ook de lasten van dient te dragen.

Toch zijn wij van oordeel dat de voorgestelde mogelijkheden
niet billijk zijn uitgewerkt. Zo bij voorbeeld wat betreft de taks
op de auto's, zullen de steden die belasting moeten leggen op hun
inwoners die over een auto en gewoonlijk ook over een garage
beschikken. Maar zij zullen geen centiem kunnen innen van de
duizenden auto's van buiten hun stad die elke dag gedurende uren
deparkings,pleinen en straten van die steden innemen en aldus aan
de stadsbesturen zeer hoge lasten opleggen voor de aanleg van par-
kings, het onderhoud van straten en pleinen, en niet het minst
voor politietoezicht. Daarin zit iets fundamenteel onrechtvaardigs.

Hetzelfde geldt voor wat betreft de opcentimes op de inkomsten-
belasting. Deze zal alleen treffen de in de stad of gemeente wonende
belastingplichtigen, maar niet de honderden of duizenden, die in
een bepaalde stad of gemeente komen werken,maar die verkiezen
te gaan wonen in de omliggende dorpen, van waaruit zij zeer
gemakkelijk genieten van alles wat op economisch, cultureel en
sociaal gebied in de grotere centra wordt tot stand gebracht ten
koste van grote financiële offers,en zonder dat zij zelf daarvoor
een cent moeten betalen.

Dat zijn vraagstukken waarvoordebevoegdeMinistereenoplos-
sing zal moeten vinden.

Verder wil ik er nog de nadruk op leggen dat debijdeze wet
te treffen maatregelen geen oplossing brengen voor het angstwek-
kende probleem van de grote steden.
.In datum van 24 november 1960 hebben Antwerpen, Brussel,
Gent en Luik aan de leden van Kamer en Senaat een nota laten
geworden, die aan duidelijkheid niets te wensen overlaat. Ik bespaar
u dus een nieuwe uiteenzetting over de toestand en herneem alleen
een paar cijfers.

Die toestand is angstwekkend: Voor 1959 een gezamenlijk tekort
van 1 miljard 200 miljoen frank. Een gezamenlijke schuld van meer
dan 16 miljard en een daaruit voortvloeiende jaarlijkse last van
ongeveer anderhalf miljard frank. En sinds 1959 is de toestand
nietverbeterd. Integendeel..Zeker, de besturen van de grote steden hebben in dezen verant-
woordelijkheden, die niet kunnen betwist worden en die zij zullen
dienen op te nemen. Maar het is nog meer onbetwistbaar dat de
catastrofale toestand van de grote steden vooral voortspruit uit
het feitdat sinds de ongelukswet van 1948 de opeenvolgende rege-
ringen die steden niet, of later zeer onvoldoende, hebben vergoed
voor de enorme uitgaven die zij te dragen hebben. Deze uitgaven
hebben Inderdaad niet alleen betrekking op de eigen instellingen
en inwoners, maar wel hoofdzakelijkheid op het inrichten van
diensten, waarvan het : regionaal. en nationaal karakter en belang
niet geloochend kan worden, zoals het oprichten en onderhouden
van moderne brandweerdiensten, buitengewoon grote politiekorp-
sen, grote ziekenhuizen, modelinrichtingen voor onderwijs,centra
voorkunst en kultuur en vele dergelijke meer.

:Een rechtvaardige en verantwoorde vergoeding voor wat de
grote steden ten bate van hun gewest en van geheel het land
presteren, bevat deze wet niet. Wij weten dat verschillende Ministers
van Binnenlandse Zaken zich met het probleem der grote- steden
hebben beziggehouden. De heren Brasseur en Moyersoen brachten
een eerste hulp van 400 miljoen. De heer Vermeylen voegde er later,
in 1957, nog wat bij. De huidige Minister beloofde herhaaldelijk
te zorgen voor een oplossing. Maar deze kwam niet,ook niet in
deze wet, en wij vrezen weldra het parlement te zien uiteen gaan
zonder dat een stap vooruit werd gezet.

En toch zal er een oplossing gevonden moeten worden, want even-
min als de Staat, kunnen de grote steden verder gaan met een
gedeelte van hun gewone uitgaven te dekken door middel van
Jeningen. Wij zullen dan ook zeer aandachtig luisteren naar de
oplossing, die de heer Minister van Binnenlandse Zaken voor de
grote steden zal voorbrengen. En tezelfdertijd wensen wij te ver-
nemen welke wettelijke maatregelen de regering zalvoorstellen om
de gemeenten de mogelijkheid te verschaffen in de toekomst te
beletten dat politieke stakingen de gezondheid van de inwoners
in gevaar zouden brengen en het economisch leven lam leggen.
(Handgeklap rechts.)

M. le Président. - La parole est à M. Delmotte.

M. Delmotte. - Monsieur le President, Mesdames,Messieurs,
vraiment, on ne comprend pas bien les raisons qui justifient le titre
de ce projet de loi relatif aux administrations subordonnées. Je
voudrais d'abord noter que cette partie de la loi unique est à
l'origine de la grève générale, car c'est bien le mécontentement des
agents des services publics qui a déclenché le mouvement dans le
pays

Pour les villes et les communes, le déficit se chiffre aux environs
de 5 milliards. Je ne parle pas de la différence entre les recettes
et les dépenses réellementeffectuéesmaisd'un déficit réel.C'estpour
le couvrir que ce projet autorise les communes à conclure des
emprunts et ainsi a équilibrer leur budget a l'ordinaire. C'est .un
procede dont l'Etat ne veut plus pour lui-même, mais qu'il impose
pratiquement aux communes. Il change son fusil d'épaule et autorise
les communes à équilibrer leur budget ordinaire par l'emprunt.

Et il s'agira bien d'une charge nouvelle pour les communes
puisque l'expose des motifs precise que l'équilibre des budgets
communaux sera rigoureusement exige. C'est un principe auquelje ne m'oppose d'ailleurs pas quant au fond.

Ce rétablissement de l'équilibre budgétaire et la charge nouvelle
d'environ 250 millions qui en resultera seront donc couverts par
des impôts nouveaux.Lesquels? D'abord des additionnels commu-
naux à la contribution foncière, car nombreuses seront les communes
qui devront recourir a l'impôt foncier pour équilibrer leur budget.
Mais si l'on tient compte du fait que l'impôt foncier ne peut pas
depasser le montant du revenu cadastral, il faut admettre en toute
logique que les communes devront voter des impôts sur le revenu
professionnelde tous les habitants.Je ne fais pas d'énumération afin
de raccourcir mon intervention, mais l'ouvrier, l'employé, le fonc-
tionnaire, le commerçant, l'agriculteur seront, dans de nombreuses
communes, touches par l'augmentation de l'impôt foncier et
peut-être par tine augmentation de l'impôt sur le revenu.
Tout cela parce qu'au lieu de respecter la loi de 1948, rapportéeici par l'honorable M. Derbaix, notre collègue disparu, des 1949,

un gouvernement de même composition que celui-ci n'a pas voulu
revoir les bases qui avaient servi a l'établissement du Fonds des
communes et que cela n'a pas ete fait non plus par la majorité
homogène de 1950 à 1954, qui a complètement négligé le problème.

Aujourd'hui que la situation financière paraît complètement desa-
gregee, c'est par la voie de l'emprunt, d'impôts nouveaux et de
charges nouvelles que l'on veut rétablir l'équilibre des finances
communales. Permettez-moi de vous dire que cette façon d'agir
n'est qu'un moyen pour le gouvernement de dissimuler quelque peu
sa situation financière. Ce n'est pas seulement le gouvernement qui
est en difficulté, les communes le sont également. Nous ne sommes
pas seuls; tel est le langage du gouvernement.

M. Orban. - Tout le monde a ses difficultés.
M. Delmotte. - C'est pour masquer sa faillite financière et, en

tout cas, pour équilibrer ses finances que le gouvernement. diminue
les ressources du Fonds des communes. Il envisage la suppression
du Fonds d'assistance publique, ce qui aura pour résultat que les
grandes villes, qui devront voter des impôts nouveaux sur le foncier
et sur le revenu professionnel, ne disposeront plus des mêmes possi-
bilités pour venir en aide à des malades et à des ménages qui se
trouvent dans la misère. C'est donc un projet qui s'en prend aux
conditions de vie des plus malheureux.

Vous diminuez le Fonds des communes, vous enlevez 700 millions
ouvriers mineurs, vous obligez les commuens à faire des

emprunts et à créer des impôts nouveaux. Tout cela, Messieurs de
la droite, parce que le gouvernement est au plus bas, parce que
sa situation financière est mauvaise. Vous accusez le coup d'ailleurs
dans l'intitulé de votre projet en parlant de redressement financier.Si votre situation financière necessite un redressement, c'est parce
que vous l'avez mise dans un mauvais état.

Vous avez porte la dette de l'Etat à 400 milliards et la charge
annuelle de la dette publique à 22 milliards. C'est parce que vous
êtes arrive au bout du rouleau, que vous n'avez plus aucun moyen
de redresser la situation financière et parce que vous avez été trop
imprévoyant, qu'aujourd'hui vous vous servez des pouvoirs provin-
ciaux et communaux pour redresser cette mauvaise situation finan-
cière sur le dos de leurs contribuables.

Je termine, Messieurs, en rappelant que par la loi Vermeylen,
l'inégalité fiscale avait été supprimée. (Exclamations à droite.)

Ne protestez pas, vous risquez de me faire allonger mon discours
de deux ou trois phrases.

De heer Vander Bruggen.- Het is juist!
M. Delmotte. - Avant la loi Vermeylen, dans certaines com-

munes, les impôts frappaient l'industriel, dans d'autres communes,
ils ne le frappaient pas. De plus, des ouvriers payaient ou non des
taxes supplémentaires sur leur salaire, suivant la commune qu'ils
habitaient.La loiVermeylen a permis leur suppression.Ilexistait
donc une inégalité fiscale entre de nombreux contribuables, non
seulement entre des ouvriers, des employés ou de petits cultivateurs,
mais selon la commune qu'ils habitaient. Aujourd'hui, vous rétablissez
cette inégalité. Dans certaines communes, on paiera 700 ou 800 cen-
times additionnels au foncier, dans d'autres, on n'en paiera pas.
Dans certaines communes, les industriels paieront des taxes,
d'autres, ils n'en paieront plus. Dans certaines communes, des
ouvriers et des employés paieront des impôts supplémentaires, dans
d'autres ils n'en paieront pas.
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:Je vous mets au defi de venir dire a cette tribune que vous ne
rétablissez pas une inégalité fiscale, que les contribuables de com-
munes différentes ne pourront ni admettre ni comprendre.

Je termine. Je vous ai dit à plusieurs reprises, Monsieur le
Premier Minitre :Prenez garde qu'on ne vous accuse dans peu de
temps de vouloir rétablir la situation financière sur le dos des
contribuables communaux. Vous y êtes arrivé. C'est ce qui . se
passe actuellement. Le contribuable . communal ne l'oubliera pas
lors des élections qui, je pense, auront lieu le 26 mars. (Applaudis-
sements sur les bancs socialistes.)

M. le Président.- La parole est à M. Lemal.
M. Lemal. - Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, j'aurais

voulu que l'on inscrive en exergue a cette loi:« Vous leur fites,
Seigneur, en les croquant, beaucoup d'honneur." >En écrivant, sur mon papier, le mot « Seigneur », je pensais

(Sourires.)
au comte d'Aspremont Lynden et à mon ami le baron de Dorlodot.

Je me souviens, qu'avant les élections de 1958, lecomted'Aspre-
mont Lynden était monte à cette tribune et avait declare :« Vous
avez mécontente les employés, vous avez mécontente les ouvriers,
vous avez mécontente les agents des services publics,vous avez
mécontente les commerçants, les industriels et les indépendants;
vous serez balayés. »

intervention.
Je suppose, Monsieur le comte, que vous vous souvenezde votre

été balayés.
M. le comte d'Aspremont Lynden.- Je constate que vous avez

M. Lemal. - Je pourrais vous dire exactement la même chose et
vous retourner l'expression, mais comme nous ne sommes plus dans
cette atmosphère que nous avons connue dans cette nuit historique
de vendredi à samedi dernier; je retrouve absolument mon calme
bien que ce ne soit pas mon temperament, et j'en arrive immedia-
tement à ce que je voulais dire.

Comme d'habitude, suivant l'usage que j'ai adopté, je serai
fort bref. Je veux simplement - la chose a déjà été dite et peut-
être aurais-je pu me dispenser de cette intervention - mettre en
évidence la nette tendance dictatoriale du Ministre de l'Intérieur
dans la prétendue réforme qu'il veut apporter à nos institutions
provinciales et communales.Cette tendance,iln'est pas trop tard
pour. te rappeler, nous l'avons connue au cours d'événements récents.
Je m'excuse, Monsieur le Ministre, mais l'alure de « Père tranquille »
que vous manifestez en chaque occasion ne peut nous empêcher
de déclarer, une fois de plus, que vous avez quelque responsabilité.
dans -les troubles que nous avons conmuis.

.M. Duvieusart. - Par exemple!
: M. Lemal.- Mais je n'insiste pas, bien que je pourrais le faire,

Monsieur Duvieusart.
Encore une fois, M. d'Aspremont Lynden et d'autres,M.Coulon-

vaux notamment, se sont élevés contre ce que nous avons fait, con-
tre ce que les ouvriers ont faitpour lutter contre les injustes socia-
les qui ressortissent à ce projet. Ce n'est pas du sabotage; c'est.
une expression exacte de la volonté des travailleurs.

M. Duvieusart. - Et de la démocratie?
: M. Lemal.- Je pourrais en faire un long développement, mais

j'ai décidé d'être extrêmement bref.
Mon ami Albert Moulin est intervenu judicieusement après notre

ami Troclet dans la discussion générale relative au titreIIdu pro-
jet« emploiet travail ». Ses arguments ont été convaincants et nul
n'en doute, pas même vous autres, Messieurs de la majorité,etsur-
tout pas le Ministre de l'Emploi et du Travail qui a fait grise mine.
On lisait sur sa figure la plénitude de son embarras,etLa Libre
Belgique d'ailleurs - c'est encore une situation malheureuse peut-
être - le reconnaît aujourd'hui. J'ai regrette pour une fois qu'un
Borain comme M. Urbain, se soit montré aussi insuffisant qu'il l'a été
dans la discussion générale que nous avons connue. Mais notre ami
Moulin vous a montre que sur quelques articles, ilest prévu une
collection d'arrêtés royaux d'exécution qui vidaient cette loi de toute
sa substance. C'est, a-t-il dit, une entrave manifeste à l'exercice du
régime parlementaire.

Notre collegue M. Vermeylen, au cours de son intervention, a lui
aussi signalé les tendances répréhensibles de la loi.

Voyons ce qui en est pour un certain nombre d'articles du titre IV,
celui qui nous interesse pour l'instant. Voici une enumeration seche,

comme il se doit, de certaines dispositions qui éclaireront ma brève
demonstration.

Article 65 :premier arrêté royal: fixe lecadreetarrête lescon-
ditions de recrutement avec l'approbation du Roi;

Article69 :commissaires de police :conformément aux condi-
tions arretees par le Roi. Icivous pourriez me dire que c'est une
chose normale qui figurait deja dans la loi communale antérieure.
"Article 70 :adjoints au commissaire de police : le conseil com-

munal peut nommer des adjoints au commissaire de police, con-
formément aux conditions arretees par le Roi.

Article 71 : traitement des agents des communes et des provinces:le Roi adaptera ces règles a lasituation du personnel provincial et:communal.
Article 71, 5me alinea : majoration du traitement minimum du

secrétaire communal : ce complément est majoré d'après les règles
à établir par le Roi.

"Article 73, 3me alinea :classification des communes : « peuvent
être classees par le Roi dans une categorie superieure. »

Article 75, Fonds des Communes, 1º alinea :Le Roipeutpar
arrete delibere en conseil des ministres : < 1º supprimer le Fonds
communal d'assistance publique ... 2º modifier le mode de repar-
tition du Fonds des Communes ... > avec cependant une reserve, et .notre collegue Harmegnies y a fait allusion tout a l'heure:« Le Roi
ne pourra user de cette faculte qu'après avoir pris l'avis du con-
seil d'administration du Fonds communal d'assistance publique et du ;Fondsdes Communes. > Generalement, on n'en tient pas compte: si
bien qu'en fait, le Roi decidera, sans que nous ayons l'occasion de
donner notre avis.

Nous lisons au § 2 :< Le Roi peut aussi apporter a l'article 94 ...
du reste.
les adaptations que rendraient nécessaires ... >> Je vous fais grâce

Sur dixarticles, huit fois on se reporteauxarretesd'exécutiondont,
pour la plupart, le Parlement n'aura pas eu connaissance. Voilà ce
qu'on nous demande de voter.

M. Harmegnies. -- La dictature gouvernementale.

M.Lemal.- Est-ce une saine compréhension de la démocratie et
du rôle que doivent jouer les institutions parlementaires?

A la commission de l'intérieur, nous avons vainement essayé
d'amender des textes mal rédiges et parfois incompréhensibles.

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.-On ne les a pas bien lus.
M. Lemal.- Monsieur le Ministre, nous avons tout de meme la

prétention de savoir lire aussibien que vous. Votre intervention
me paraîtdeplacee. Je crois que vous ne pouvez dire que nous
n'avons pas fait de travail sérieux en commission.

D'accord!.M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet ct Ministre de l'Interieur.

M. Lemal. -- Nous avons travaille en toute objectivité et avec la
courtoisie desirable. Ce n'est pas un argument, Monsieur le Ministre,
et c'est indigne de vous.

A la Commission de l'Interieur, nous avons vainement essaye
d'amender des textes mal rédigés et parfois incompréhensibles, ;des articles qui ne recueillaient l'adhésion ni de nous-mêmes, mi de
certains membres de la majorité. M. le Ministre de l'Interieur a.repoussé toutes nos propositions d'amendements et même les velléités:
d'indépendance manifestées bien timidement d'ailleurs par certains:
collègues de la majorité.

Faut-il vous rappeler la proposition de loide M.De Man etde
M. Sledsens, que vous avez dû accepter pour modifier un article de
votreloiunique?Cette proposition de loi, vous l'avez amendée, j'aiintroduitun amendement; vous vous etes servi de mon amendement.pour la sous-amender et c'est ainsi que, finalement, cette proposi-
tion de loi a été acceptée. Estimez-vous que ce soit sérieux? Pas
du tout!

Le rapport de M. Neybergh, a qui je rends hommage, a été dis-
cute pendant des heures, au cours de deux séances. Pourquoi? Parce
que s'il refletait exactement les positions prises et les questions
posées par les commissaires, les réponses que vous fournissiez
étaient absolument imprécises et nous aurions pu traîner pendant
des heures sur ce rapport, parce que nous n'avons pas eu une seule
réponse exacte à toutes les questions que nous avons posées.

Voilà le travail que vous avez fait, Monsieur le Ministre, et vous
voudriez que nous acceptions cette négation de notre regimeparle-
mentaire et de la démocratie?

Je termine. Saint-Just disait :Hors la loi, tout est stérile et mort,
Votre projet de loi unique n'est pas une loi, c'est une loi d'intention
que vous allez voter, sans savoir exactement ce qu'il en est.

Au fond, c'est l'oppression du regime parlementaire, et quand le
peuple est opprime, un seul devoir s'impose, c'est l'insurrection.
(Applaudissements sur les bancs socialistes.)

M. Neybergh. - Nous voilà avertis!
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| M. le Président. - La parole est à M. Hercot.

M. Hercot. - Monsieur le Président, puisqu'il semble toutà fait
Inutile d'essayer de convaincre le gouvernement et que c'est par
politesse que les Ministres écoutent les discours des orateurs qui
se sont succédé à cette tribune, j'affirme avec mes collègues ma
complète opposition à la loi unique et je renonce au droit de
parole, C'est d'ailleurs la seconde fois que j'y renonce. (Très bien!
sur lesbancs socialistes.)

M. le Président. - Je vous remercie, Monsieur Hercot. De cette
manière, vous facilitez l'arrangement intervenu.

M. Harmegnies.- Ce n'est pas cela que M. Hercot a voulu dire.
11 a désiré protester contre une attitude, je tiens à le souligner.

Mme Vandervelde.- L'intention de M. Hercot n'était certaine-
ment pas de faciliter les arrangements!

M. le Président. - J'ai très bien compris.
M. Harmegnies.- Vous êtes trop fin pour ne pas comprendre,

Monsieur lePrésident.
M. Moulin.- Les deux questions sont liées.
M. le Président.- La parole est au Ministre de l'Intérieur.
M. Harmegnies.- Le dictateur des communes! (Sourires.)
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.--Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, en répondant aux

différents orateurs qui sont intervenus dans ce débat, je voudrais
rappeler que les propositions qui figurent dans le projet de loi
actuellement soumis à votre examen traitent des questions qui ont
été soulevées à l'occasion de la discussion du budget du Ministère
de l'Intérieur de 1960, tant à la Chambre qu'au Sénat, et aussi
à l'occasion de l'interpellation de l'honorable M. Harmegnies à
laquelle ila été fait allusion tantôt.

M. Yernaux. - 11 n'était pas question de diminuer le Fonds des
communes,

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministrede l'Intérieur.-A cette époque, j'ai fait moi-même l'analyse de la situation finan-
cière des communes, en recherchant les causes et les explications
de l'accroissement des déficits. J'étais arrivé à la conclusion que
da solution devait être recherchee dans deux directions, d'une part
par des économies à réaliser dans la gestion de nos communes, et,
d'autre part, par la possibilité pour les communes quiontepuise
les moyens de taxation actuellement admis, de disposer de moyens
nouveaux, Nous avions fait cette constatation que s'il était exact
de prétendre que dans les premières années de son fonctionnement,
da foi de 1948, créant le Fonds des communes, avait fait illusion ...

M. Harmegnies. - Mais elle ne crea pas le Fonds des communes;
celui-ci existait.

M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.-Sidonc la loide 1948 avait fait illusion pendantun certain nombre
d'années, cela était dû au fait que de 1948 jusqu'en 1953, lescom-
munes avaient touche d'importants arriérés d'impôts, qui leur
étaient dus et qui ne leur avaient pas été versés précédemment en
raison de retards dans la perception.

M. Harmegnies. - M. Eyskens a voulu mettre la main sur les
arriérés,mais iln'a pas réussi.

M. Lefebvre, Vice-PrésidentduCabinetetMinistrede l'Intérieur.--A partir du moment où le paiement de ces arriérés a pris fin, la
situation s'est dégradée progressivement, de telle sorte qu'en 1959,
on en était revenu, en ce qui concerne le nombre en deficit, a la
situation que l'on avait connue au départ en 1948. On pouvait en
conclure que si, dans la période de 1949-1953, on n'avait pas trouvé
les supplements d'arrieres d'impôts, on aurait probablement dû
prendre cinq ans plus tot les mesures que nous essayons demettre
envigueurà présent.

Ce que nous voulons, c'est essayerde redresser lasituation finan-
clere des communes et nous voulons le faire, notamment, comme

l'un des orateurs precedents- M. Machtens, je crois- l'a sou-
ligne, en augmentant leur responsabilité ...

M.Harmegnies. - Non, non. En commençant par voler un milliard
aux communes. Dites la vérité! C'est cela que nous vous reprochons.
C'est le milliard que vous prenez aux communes. Tout ce que vous
dites, cesontdesarguties.

M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur. -... en augmentant la responsabilité des administrateurs communaux
vis-à-vis des habitants de leur commune.

J'en viendrai dans un instant au point que l'honorable M. Har-
megnies vient de soulever.

A l'époque, quand j'ai, tant au Sénat qu'à la Chambre, indique
le programme general que j'envisageais de suivre, iln'a soulevé
de protestations sur aucun banc de l'assemblée.

M. Harmegnies. - Vous n'avez pas annonce à ce moment-là que
vous alliez prendre un milliard aux communes. C'est toute la ques-
tion.

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Interieur.-Le seul élément sur lequel évidemment vous puissiez chercher à
faire un reproche au gouvernement ...

M. Harmegnies.- 11 en vaut la peine.
M. Yernaux.- Un milliard!
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur. -... est celui de la réduction du Fonds des communes ...
M. Harmegnies. - La réduction? Le voll
M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Intérieur. -Cette réduction du Fonds des communes a dû être réalisée dans la

ligne générale de la politique du gouvernement et, Monsieur Har-
megnies, vous le savez, nous ne serons jamais d'accord vous et moi
sur le montant de ce qui est repris au Fonds des communes.

M. Harmegnies. - J'ai donne le detail tantôt. Je vous mets au
défi de démentir mes arguments.

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Intérieur. -Vous avez donne votre detail. Je vais donner le mien.
M. Harmegnies. - Un milliard 47 500 000 francs.
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur. -En fait, la réduction a été appliquée sur le chiffre qui avait été

initialementprévu pour établir, à titre de prévision, le budget de
1961 du Ministère de l'Interieur. Dans ce chiffre, j'avais maintenu
à la fois les 200 millions supplémentaires qui avaient été attribués
en 1959 et en 1960 à titre exceptionnel pour les communes en

en 1960 ...
déficit et la somme de 350 millions que j'ai obtenue du gouvernement

M. Harmegnies.- Après mon interpellation.
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.-à l'occasion d'un amendement déposé a la Chambre lors de la

discussion du budget, précisément, parce qu'à cette époque, il n'avait
pas encore ete possible de prendre les mesures nécessaires pour
opérer la réforme envisagée.

Dans le chiffre des prévisions de 1961 - et là je rejoins ce que
disait l'honorable M. Machtens ce midi - j'avais, bien sûr, prevu
la majoration de la tranche mobile qui était due à l'évolution des
recettes de l'Etat.

Monsieur Machtens, en passant, permettez-moi de relever une
erreur, sans doute involontaire, que vous avez commise dans votre
exposé. Vous avez dit que c'est en 1960 que, pour la première fois,
on avait applique ce calcul de la tranche mobile. En réalité, des
1958 déjà, on avait calculé la tranche mobile sur les recettes de
1956, année antipénultième, et il en a été ainsi les années suivantes.

Par conséquent, Messieurs, si je considère la formation organique
du Fondsdescommunes, j'ai ledroitde retrancher de cettesomme
d'unmilliard,donton parle toujours, les450 millions...

M. Harmegnies.- Voyons, soyez sérieux!
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.-. d'intervention extraordinaire, qui n'avait été prévue que tempo-

rairement, jusqu'au moment où on aurait introduit des réformes
de caractère plus fondamental.
M. Harmegnies.- Dès lors, pourquoi avez-vous dit, dans l'exposé

des motifs, qu'il s'agissaitd'un milliard?
Vous ne sortirez pas de la, Monsieur le Ministre. C'est écritet

cela vous condamne.
M. le Président.- Je vous en prie, Monsieur Harmegnies, écoutez

les explicationsde l'honorableMinistre.
M. Harmegnies.- Ce sont des faux-fuyants.
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministrede l'Intérieur.-Personne, pas même vous, Monsieur Harmegnies,nepouvezcontester

l'exactitude des chiffres que je vous donne en ce moment.
Quelles sont donc les reformes envisagées? Je reconnais qu'elles

vont, dans une certaine mesure, augmenter la charge des communes.
Je vais vous citer des chiffres precis qui rameneront ceux qui ont
été généralement cités à un niveau plus exact.

Nous avons notamment introduit un certain nombre de mesures
qui, d'une part, doivent permettre aux communes d'organiser leur
administration sur des bases plus rationnelles et qui, d'autre part,
leur donnent la possibilité d'user d'une fiscalité nouvelle.
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M. Harmegnies.- C'est le chapitre des bagatelles!
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur. -Cette augmentation du pouvoir de taxation des communes est, je le

dis en passant, réclamée par l'Union des villes depuis son congrès
de Saint-Nicolas,en 1957.

M. Harmegnies. - A condition de ne pas prendre le milliard.
M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Interieur.

C'estautre chose!
M. Harmegnies.- Ah! ah!
M.Lefebvre,Vice-Presidentdu CabinetetMinistrede l'Intérieur. -

Les différentes réformes incluses dans le titre IV du projet de loi
unique avaient déjà toutes fait l'objet de projets de loi séparés,
déposés,soit sur le bureau du Sénat, soit sur celui de la Chambre,
et au sujet desquels - je le souligne en passant - le Conseil d'Etat
a d'ailleurs été consulté.

Si j'ai voulu les reprendre dans le projet actuellement en discus-
sion, c'est parce que j'ai pense qu'il etait souhaitable que l'on puisse
réaliser en même temps un ensemble de réformes, avec l'espérance
de pouvoir en retirer plus rapidement des résultats.

Quels sont les différents chapitres du projet de loi? On les
déjà évoqués. Le premier traite de l'établissement des cadres et
des barèmes.

Pourquoi avons-nous voulu faire approuver les cadres par leRoi? Parce que nous avons constaté qu'actuellement, entre les
diverses provinces, il y a une différence considérable de jurispru-
dence, aboutissant à des resultats qui, du point de vue du nombre
du personnel dans les administrations, est parfois effarant.

On a pose la question de savoir - et je crois que l'honorable
M. De Man y a fait allusion tout a l'heure - dans quels delais
ces cadres seront approuves. Grâce à l'initiative des honorables
sénateurs Sledsens et De. Man, la question a été réglée dans une
proposition de loi dont nous vous demanderons le vote au cours de
cette discussion, et qui a l'avantage de régler le problème des
approbations, non pas uniquement pour le projet en discussion,
mais pour toutes les deliberations soumises à approbation et qui,
dans le regime actuel, peuvent parfois attendre indéfiniment que
cette approbation leursoit donnée.

M. Vermeylen. - Mais elle s'applique à une matière plus
restreinte.

M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.-Elecouvre ceci,mais s'appliquea unematièrebeaucoup plus vaste.
Quel but vise-t-on? Lorsque les communes auront faitapprouver

leur cadre, leur reglement de recrutement et leur règlement de
promotion, elles pourront, sans devoir obtenir ultérieurement aucune
autre approbation, procéder au recrutement de leurs agents dans
la limite de leur cadre et pour autant qu'elles respectent les règles
de recrutement et de promotion qu'elles auront fixées elles-mêmes.

*1. Harmegnies. - Je vous ai déjà fait remarquer, Monsieur le
Ministre, que dans la province de Hainaut, cela existe depuis de
nombreuses années. Ily avait donc plusieurs systèmes différents
en Belgique? Dans le Hainaut, c'est obligatoire depuis longtemps.

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Interieur.
Je viens de souligner, Monsieur Harmegnies, que nous avons neuf
provinces en Belgique et que ce qui existe pour les cadres, est
vrai aussi pour les rémunérations. Nous avons neuf jurisprudences
différentes. Il est indispensable d'unifier.

M. Harmegnies. - Je constate que c'est la province socialiste
de Hainaut qui a montré le bon exemple.

M. de Stexhe. - L'exception confirme la règle.
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.-Le fait que désormais les cadres seront fixes en même temps que

les conditions de recrutement et de promotion donnera aux fonc-
tionnaires une garantie en ce qui concerne le développementde leur
carrière et l'assurance qu'à un moment donné, une commune quel-
conque ne créera pas, pour tel ou tel emploi, des conditions destinées
à favoriser l'accession à une fonction de tel ou de tel individu.
C'est une garantie essentielle et indispensable du pointde vue des
fonctionnaires.

En ce qui concerne les traitements, qu'avons-nous voulu faire?
Je dois souligner que je n'ai pas rencontré d'opposition de principe
au fait que l'on souhaitait aligner les traitements des fonctionnaires
communaux sur ceux des agents de l'Etat. Je rappelle que le texte
stipule : « pour des fonctions et des responsabilités equivalentes ».

Cela signifie que là où c'est possible, nous prendrons comme point
de comparaison la fonction à l'Etat; la ou ce n'estpaspossible,ou
sur le plan communal le fonctionnaire a une responsabilité plus
grande ou remplitune fonction quiexige de sa part plus d'efforts,
nous reglerons le problème en conséquence.

On a beaucoup discute du problème des droits acquis. Nous avons
fait l'effort maximum pour rencontrer des préoccupations mani-
festées à ce sujet par de nombreux membres.On a fait remarquer
que le respect des droits acquis retarderait les économies. Je m'en
rends tres bien compte. Du moment où nous voulons respecter les
droits acquis des fonctionnaires actuellement en fonction, ce n'est
quedans l'avenir, c'est-à-dire quand les fonctionnaires actuels seront
remplaces, que nous réaliserons de grosses économies.

Bien sûr, le moyen radical aurait ete de changer les conditions
et ies traitements, mais personne n'en aurait voulu, moi non plus
d'ailleurs. Nous avons donc cherché à respecter au maximum les
droits acquis des fonctionnaires actuellement en service.

M. Harmegnies.- Ne pouvez-vous raisonner de la même façon
pour les communes? Elles ont aussides droits acquis.Si vous
respectez ceux des fonctionnaires, respectez également ceux des
communes.

M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.-L'honorable M. Verspeeten a pose un certain nombre de questions.Il a tout d'abord affirme un principe sur lequel je ne pourrai
jamais marquer mon accord. Il a dit, en effet, que le personnel
actuellement en fonction doit être considéré comme les parents de
ceux qui seront à recruter plus tard. Il est certain que si les fonc-
tionnaires actuellement en fonction peuvent défendre les conditions
qui leur ont été fixées, ceux qui viendront après eux sauront dans
quelles conditions ils vont offrir leurs services aux pouvoirs qui
vont les recruter.

A ce sujet, M. Verspeeten m'a pose la question de savoir si,
en cas de refus d'approbation par le Ministre de l'Interieur, la
décision devrait être motivée en ce qui concerne les traitements.
Je réponds par l'affirmative,car ilne faut pas laisser la commune
dans l'ignorance des raisons qui s'opposent à l'approbation de sa
décision.

M. Verspeeten m'a posé une seconde question relative aux indem-
nites qui exigent l'autorisation du Ministre et non son approbation.

Ce dernier acte ne s'applique, en vertu de l'article 72 de la loi, pas
à une décision d'une commune déterminée.

Si une indemnité quelconque peut être accordée au personnel
d'une commune, elle doit pouvoir l'être au personnel de toutes les
communes. Une autorisation ne peut être accordée que sous forme
d'une mesure générale.

M. Verspeeten a demandé également si les indemnités accordées
actuellement doivent être considérées comme faisant corps avec le
régime pecuniaire. Je réponds par l'affirmative. Le personnel en
fonction continuera à bénéficier des avantages qui luisontactuel-
lement accordés.

Enfin, la procédure d'approbation des cadres est beaucoup plus
simple que celle actuellement en vigueur.Si le projet ne prévoit
pas de delai, c'est pour le motif qu'une telle fixation aurait large-
ment depasse la portee du projet en cause, et je vous ai dit, ily a
un instant, que ce problème était résolu.
Iln'a jamais ete question, d'autre part, sous forme de mesure

générale, que le personnel des communes ait droit en Belgique à
un traitement de X p.c. supérieur à celui de l'Etat. Là où les
traitements sont supérieurs, ce régime reste en vigueur, sous réserve
pour l'avenir de trouver dans quelles conditions on pourrait en
revenir progressivement à une normalisation.

J'en arrive à un autre chapitre : de modification de la répartition
du Fonds des communes.

Lorsque nous avons discute ce probleme, tant à la Chambre
qu'au Senat, un grand nombre de membres ont ete d'avis qu'il
fallait en revenir à des formules plus rationnelles, sortirdu système
qui consiste a repartir le Fonds des communes sur la base des
critères de dépenses et rechercher des critères plus objectifs, qui
sont plutôt des critères de besoins.

M. Harmegnies.- On attend votre définition.
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.-On a soulevé également la question de la fusion du Fonds

d'assistance et du Fonds des communes. Différentes raisons la
individu.

justifient. Quand nous intervenons à l'heure actuelle en faveur de
l'Assistance publique, il faut bien le dire, les subsides du Fonds
d'assistance publique ne vontpas automatiquementaux commissions
de l'Assistance publique.

M.Harmegnies.- Allez donc!
M.Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.-Ils tombent directement dans la caisse communale et les com-

munes en disposentsouvent.
M. Harmegnies. - Bien sur! Comment pouvez-vous dire une

chose pareille? Enfin, est-ce que les communes paient des subsides
à la Commission d'Assistance publique ou est-ce qu'elles n'en paient
pas? Et dans l'affirmative, avec quel argent paieraient-elles?
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M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.--
Dans le cadre de l'Assistance publique, vous le savez, nous
avons aussi envisage qu'a l'avenir on se baserait davantage sur
des critères de besoins plutôt que sur des critères de dépenses.
C'est, a mon avis, une formule juste et equitable.

Je reconnais que le problème des établissements hospitaliers
soulevé par M. Harmegnies se pose réellement et devra être examiné.
Mais il devra l'être en dehors du projet que nous discutons en ce
moment.

M. Harmegnies. - Et pour les hôpitaux, prendrez-vous encore
l'argent dans la caisse communale?

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Interieur. -
J'estime que le problème des établissements hospitaliers devra
être examine sur un autre plan. Il se subdivise d'ailleurs, car
faudra tenir compte, d'une part, des hôpitaux universitaires, et
d'autre part, des autres établissements hospitaliers.

M. Harmegnies. - Des mots!
M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Interieur.

Je réponds aux questions quim'ont été posées.

M. Machtens. - Me permettez-vous de faire maintenant une
remarque, ce qui m'évitera de reprendre la parole tout à l'heure?

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Intérieur. -
Bien volontiers.

M. Machtens.- Vos explications en ce qui concerne la tranche
du Fonds d'assistance ne peuvent satisfaire personne. S'il est vrai
que cela est payé aux communes, ce n'est que pour les aider dans
les subventions d'assistance publique auxquelles elles sont tenues.

Dans le discours que j'ai eu l'honneur de prononcer tout à l'heure,
je vous ai signalé la régression, d'année en année, de l'intervention
du Fonds d'assistance publique qui, en 1952, était de 82 p. c. des
dépenses communales en ce domaine et qui, en 1960, n'était plus que
de 70 p. c. Nous attendons la réforme que vous préconisez, que
vous annoncez une fois de plus, car c'est depuis 1948 qu'on en parle.
Vous n'êtes pas seul à être responsable de ne pas l'avoir introduite,
mais reconnaissons quand même que la loi sur la réforme de l'assis-
tance publique s'imposait. Et nous sommes en 1961! Par conséquent,
lorsqu'on dit que la tranche d'assistance publique va aux communes,
c'est uniquement pour couvrir précisément les dépenses d'assistance
publique qui sont à sa charge. Et elle le fait imparfaitement. Cette
contribution du Fonds tend à diminuer d'année en année et le déficit
qui en resultera pour les communes ira toujours en s'aggravant.
Votre réponse n'apporte pas de solution.

M. Lefebvre, Vice President du Cabinet et Ministrede l'Interieur.-J'ajoute qu'une autre mesure doit absolument être prise et es
d'ailleurs prévue dans le chapitre suivant le cinquième titre de ce
projet de loi. Elle est aussi relative à l'Assistance publique : je
veuxparlerde l'organisationducontrôledesdépenses.

\M. Harmegnies.- Ilexiste un contrôle.

/ M. Machtens. - Ce n'est pas cela une réforme.
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.-Si, c'est une réforme. Dans le cadre actuel de notre legislation,si l'on verifie franc par franc les dépenses des commissions

d'assistance publique des petites et moyennes communes, ilest à
observer que les budgets et les comptes des commissions d'assis-
tance publique des communes de plus de 5 000 habitants ne sont
contrôlés par personne.

Il y a la une réforme importante à réaliser.
Point n'est besoin de s'arrêter au chapitre suivant, relatif à la

reprise par l'Etat des charges relatives aux bâtiments et au per-sonnel des tribunaux de police, sur laquelle tout le monde est
d'accord.

On en arrive ainsi à un problème soulevé depuis longtemps, celuide la modification des limites territoriales des communes. Nous
avons admis, a un certain moment, lorsque nous avons discute ce
problème, que la législation en matière de fusion decommunesétait
trop compliquée, trop lente et ne donnait pratiquement aucun
resultat. On a donc propose un système qui accorde au Ministre de
'Intérieur certains pouvoirs dans des cas déterminés pour réaliser
des fusions de communes, soit que celles-ci tendent à rendre viables
les communes qui ne le sont pas, et ce en les groupant, soit àdonner des possibilités économiques a des communes qui n'en
manquent pas, mais ne peuvent en profiter parce que le territoire
dont elles disposent est insuffisant.

Le dernier chapitre est relatif à la fiscalité et donne un nouveau
pouvoir de taxation aux communes, pouvoir de taxation' compor-
tant deux volets :d'une part,établissement de centimes additionnels
aux impots cedulaires de l'Etat et, d'autre part, création d'addi-
tionnels à la taxe de circulation sur laquelle - je le dis à l'intention

de M. Claeys qui en a parlé tout à l'heure - les communes touchent
un neuvième actuellement de ce qui est perçu par l'Etat. Je pense|qu'il est bon de le souligner.

Afin d'éviter toute perte de temps, l'arrête d'exécution relatif à la
fiscalité communale sera soumis au Conseil des Ministres dans un
délai tres rapproche, de talle façon qu'il pourra rapidement paraitre
au Moniteur belge et que nous aurons ainsi la possibilité, dans un
délai minimum, d'indiquer aux communes quelles sont les sommes

disposition.
dont elles pourront disposer, éventuellement de les mettre à leur

Avant de terminer ce rapide examen, je veux revenir un instant
sur la situation des communes.

On a dit tantôt, avec raison d'ailleurs, que le mall global des
communes s'élevait, d'après les comptes de 1959, à 4 milliards
735 millions. Ilest bon de souligner que dans ce chiffre, 3 milliards
999 millions constituent le déficit globaldes quatre grandes villes.

Je tiens à dire en passant, et je réponds à l'honorable M. Clays,
que le problème des grandes villes devrait être étudié d'une façon
particuliere. J'ai d'ailleurs pris vis-à-vis des délégués des quatre
grandes villes l'engagement de le faire.

La déclaration gouvernementale de 1958 y faisait allusion. Il
fallait, disait-on, rechercher quelle était, dans l'ensemble des
dépenses des grandes villes, la part des dépenses extracommunales
et la part qui doit être considérée comme étant une perte de recettes
en matière d'impôts fonciers, perte due au fait que les bâtiments
de l'Etat occupent parfois une surface importante du territoire
communal.

Le problème des grandes villes est évidemment extrêtement impor-
tant puisque leur déficit propre, en 1959, va de 1 207 francs à
2 937 francs par habitant.

Si nous laissons de côté le problème des grandes villes, nous
voyons que le mali general des autres communes s'élève à 736 mil-lions pour l'exercice 1959. Il était de 752 millions aucomptede1958.
Pour l'exercice 1959, le mali propre aux autres communes, à l'exclu-
sion des grandes villes,est de374 millionsalors qu'il était de834mil-
lions en 1958.

Comment peut-on expliquer cette différence, cette amélioration,
puis-je dire? C'estque précisément,pendantcette année,on a toutd'abord distribué le crédit spécial de 200 millions.

D'autre part, ily a eu incontestablement sur les finances commute
nales l'influence de l'intervention du pacte scolaire à partir de 1959.

M. Harmegnies. -- Et les 430 millions qu'on leur a repris et tout
cequ'on doitaux communes.

M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.-Monsieur Harmegnies, je prends les chiffres des comptes de 1959
et je constate que pour l'année 1959 les malis propres à l'exercice
sont de 374 millions alors qu'ils étaient de 834 millions en 1958.
Si je tiens à le souligner c'est parque que, lorsqu'on a envisagé lanouvelle fiscalite communale, on a assez facilement table sur la
charge globale que les possibilités qu'elle ouvre peut donner. On a
souligné que l'on allait ajouter 10 p. c. aux impôts cédulaires, ce qui
ferait une taxation nouvelle de plus de 2 milliards; on a ajouté que
l'impôt supplémentaire sur les véhicules automobiles allait rapporter
plusieurs centaines de milllions et l'on a conclu d'une façon absolue
que les contribuables allaient payer cette somme gobale.

Ce n'est pas tout à fait exact parce qu'il reste quand même un
certain nombre de communes qui ont des bonis importants puisque lebénéfice propre de 1959 est de 528 millions contre 209 millions
en 1958 et que les bonis généraux sont de un milliard 383 millions
contre un milliard 346 millions en 1958.

On aditque l'on avait cree des différences entre les contribuables,
mais il n'y a rien de neuf à ce sujet.Actuellement,certainescom-
munes ont encore 1 000. ou 1 200 additionnels.

M. Harmegnies. - Et à Lamain, c'est combien? 1 200? C'est un
mauvais bourgmestre!

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Intérieur. -Non, parce que je suis precisement dans une commune qui n'a
pas un franc de depenses facultatives et que, dans la necessite où
je me suis trouve, j'aidû majorer les additionnels de 400 cette
année parce que les ressources dontnous disposons sont insuffi-
santes pour équilibrer notre budget.

M. Yernaux. - Et elles vont encore diminuer de 10 p. c.
M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Interieur.-Actuellement, certaines communes ont encore 1 000 et 1 200 addi-

tionnels. D'autres n'en ont .que 300. Par conséquent, cette différence
entre les contribuables existe déjà de commune à commune et la
fiscalité nouvelle n'instaurera pas un principe nouveau.Evidemment,
certaines communes ne devront pas utiliser la fiscalité nouvelle.
D'autres devront le faire, disons modérément, et une troisième caté-
gorie devra l'exploiter au maximum.

M. Remson.- Les plus malheureuse~
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M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.
Mais je crois que si nous voulons, dans le cadresdes dispositions
envisagées, à la fois faire usage des nouvelles facultésaccordéeset
pratiquer une politique plus rationnellee en ce qui concerne l'admi-
nistration des communes ...

M. Harmegnies.- Comme à Lamain!
M. Lefebvre, Vice-Président duCabinet etMinistrede l'Intérieur.

...nous parviendrons, je ne dis pas toutde suite,etje vous ai
expliqué pourquoi tantôt, mais dans un certain nombre d'années, à
opérer un redressement des finances communales. Je reste convaincu
que si nous voulons assurer la stabilité de nos communes qui
constituent, je le répète, après d'autres, un élément essentiel dans le
fonctionnement de l'Etat, nous devons absolument, dans ce domaine,
avoir le courage d'entreprendre les réformes qui s'imposent. (Applaut-
dissements sur les bancs libéraux et à droite.)

M. le Président.- La parole est à M. Buisseret.

M.Buisseret.- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,
je suis péniblement impressionne par l'exposé que vient de faire
le Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Intérieur, mon ami
Rene Lefebvre. Il nous a fait. une peinture très soignée de la
situation, mais je suis obligé de dire que celle-ci est particulière-

at décevante. J'avais pense qu'on allait nous tracer quelques
perspectives d'avenir; or, on n'a guère que des bilans à nous
présenter.

Je voudrais que l'on tienne compte tout spécialement de lasituation des grandes villes, ce qui est très naturel dans mon chef.
Il y a aussi le très vaste problème d'ensemble que constitue celui
des passifs accumulés par un très grand nombre de villes et de
communes de Belgique.Il s'élève en totalité à près de 5 milliards,
si j'ai bon souvenir. Ce chiffre me paraît d'ailleurs correspondre
à ce qu'a indique l'honorable Ministre lorsqu'il a cite le chiffre
de 4 milliards 535 millions.Iln'y a qu'un moyen d'en sortir, c'est d'empoigner le problème
et de tenter de le regler de la facon suggeree par la Bible :c'est-à-dire de déterminer le moment où l'on doit procéder au
grand coup d'eponge du Jubile. Il faut liquider une charge qui
ne peut être supportee indéfiniment par les communes de Belgique
et tout spécialement par les grandes villes. (Applaudissements
sur les bancs libéraux.)

M.le Président.- Pluspersonne ne demandant laparole dans
la discussion générale, je la déclare close et nous passons àl'examen de l'article 65 ainsiconçu:

TITRE IV. - Pouvoirs régionaux et locaux.
Chapitre Ier. - Personnel provinciat et communal.
Section 1.- Cadres et conditions de recrutement.

Art. 65. L'article 84 de la loi communale, modifiee par la loi du
30 décembre 1887 et par la loi du 10 mars 1925, est remplacé parla disposition suivante :« Article 84. § 1er. Le conseilcommunal,sous l'approbation du
Roi, fixe le cadre etarrête lesconditionsde recrutementetd'avan-
cement des agents de la commune.

> Toute decision d'improbation doit être motivee.
> A partir de l'entrée en vigueur de la présente loi, les autorités

communales compétentes ne pourront procéder aux recrutements et
aux promotions que dans les limites de ces cadres et conformément
à ces conditions.

» § 2. Le conseil communal nomme les agentsdont la loinerègle
pas la nomination. U peut déléguer ce pouvoir au collège des
bourgmestre et échevins sauf en ce qui concerne:$ 1. Les docteurs en médecine, chirurgie et accouchements; et les
docteurs en médecine vétérinaire, auxquels ilconfie des fonctions
spéciales dans l'intérêt de la commune;

> 2. Les membres du personnel enseignant.»
TITEL IV. - Regionale en locale besturen.

Hoofdstuk I. - Provincie- en gemeentepersoneel.
Afdeling 1.- Kaders- en aanwervingsvoorwaarden.

Art. 65. Artikel 84 van de gemeentewet, gewijzigdbijdewetvan30 december 1887, en bij de wet van 10 maart 1925 wordt doorde volgende bepaling vervangen :« Artikel 84. § 1. De gemeenteraad bepaalt, met 's Konings goed-
keuring, het kader en de voorwaarden inzake aanwerving en
bevordering van het gemeentepersoneel.

» Elke beslissing tot niet-goedkeuring moet met redenen zijn
omkleed.

» Vanaf het van kracht worden van onderhavige wet zijn de
bevoegde gemeenteoverheden slechts gerechtigd tot aanwervingen
en bevorderingen over te gaan binnen de perken van dit kader
en overeenkomstig die voorwaarden.
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> § 2. De gemeenteraad benoemt de personeelsleden wier benoe-
ming niet door de wet wordt geregeld. Hij kan die bevoegdheid
aan het college van burgmeester en schepenen overdragen, behalve
voor :

>> 1. Doctors in de genees -, heel- en verloskunde en de doctors in
de veeartsenijkunde die hij met bijzondere opdrachten in het
belang van de gemeente belast;

> 2. De leden van het onderwijzend personeel. >
A cet article, MM. Vermeylen et Rolin avaient depose l'amende-

ment que voici:Ajouter au § 1er de l'article 84 de la loi communale, la disposition
suivante sous un alinéa 3 :

« Elle est exécutoire de plein droit si, dans un délai de trois
mois de la date de sa réception, il n'est intervenu de décision
contraire ou, au moins, un arrete motive fixant le nouveau delai
nécessaire pour statuer.»

§ 1 van artikel 84 van de gemeentewet, onder een derde lid aan
te vullen als volgt :

« Zij is van rechtswege uitvoerbaar indien er niet, binnen een
termijn van drie maanden na de dag waarop zij is ingekomen,
een andersluidende beslissing is genomen of ten minste een gemoti-
veerd besluit tot vaststelling van de nieuwe termijn binnen welke
moet worden beslist. »

Cependant, M. Vermeylen a retiré son amendement en présence de
la proposition de loi qui a été adoptée par la Commission de
l'Intérieur.

La parole est à M. Vermeylen.

M. Vermeylen.- Monsieur lePrésident,permettez-moidedonner
une explication.

En raison des incertitudes de la séance de vendredi, je m'étais
permis de déposer un amendement, parce que je ne savais pas si la
proposition de loi qui avait été déposée à la Commission de
l'Intérieur et y avait été adoptée viendrait en discussion en
ordre utile. Depuis lors, elle a été portée à l'ordre du jour de
la séance d'aujourd'hui. C'est pourquoi je retire mon amendement.

Je voudrais cependant profiter de l'occasion pour dire combien
la loi unique est mal faite, puisqu'à l'examen nous avons été obligés
de constater, et la majorité a été obligée d'en convenir, que
la disposition que nous discutons est particulièrement dangereuse
et qu'il fallait remédier à ce danger en déposant une propositionde loi parallèle. De quoi s'agit-il? Jusqu'à présent, les cadres et les
nominations peuvent être sujets d'un arrêté éventuel d'annulation
du Ministre de l'Intérieur.

La loi les rend justiciables de l'approbation ou de la non-appro-
bation. Comme vous le savez, l'approbation ou la non-approbation
ne doivent pas intervenir ans un delai determine, ce quifait qu'on fait entrer cette categorie tres importante d'actes de
la vie communale dans celle des décisions qui peuvent être prises
par le pouvoir de tutelle sans qu'un délai déterminé lui soit
impose.

Cela presente pour les communes un très grand danger, parce
que des décisions importantes et nombreuses resteront très long-
tempssanssolution.
Il fallait par conséquent modifier en même temps la loi commu-

nale et y indiquer le delai prevu dans lequel les decisions du
pouvoir de tutelle devaient intervenir.

C'est à cela que remédie la proposition de loi.
Si elle est votée en même temps que la loi unique, je retire

mon amendement.
M. lePresident.- Laparoleest au Vice-Presidentdu Cabinetet

Ministre de l'Intérieur.
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.- Monsieur le Président, je voudrais suggérer au Sénat de voter

à ce moment la proposition de loi qui ne comporte qu'un article et
qui a été déposée par MM. De Man et Sledsens. Elle a été approuvée
à l'unanimité par la Commission de l'Interieur. Elle porterait
remède à une situation dont tout le monde a souffert jusqu'à
présent.

M. Vermeylen. - Maintenant, elle devient indispensable.
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.- Ilest donc souhaitable que l'on puisse prévoir que, pour les

matières soumises à approbation, un délai soit fixé en ce qui
concerne la prise des décisions

M. le Président. - L'amendement est donc retiré. L'honorable
Ministre demande que nous procédions immédiatement à l'examen
et au vote de la proposition de loi complétant l'article 75 de la
loi communale. (Adhesion.)

Nous interrompons donc quelques instants la discussion du pro-
jetde loi unique.
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PROPOSITION DE LOI
COMPLETANT L'ARTICLE 75 DE LA LOI COMMUNALE.

Discussion et vote de l'article unique.- Vote sur l'ensemble.

VOORSTEL VAN WET
TOT AANVULLING VAN ARTIKEL 75 VAN DE GEMEENTEWET.

Beraadslaging. en stemming over het enig artikel.
Stemming over het geheel.

M. le Président.- La discussion générale est ouverte.
La parole est à M. Harmegnies.

M.Harmegnies.- Monsieur le President, je ne veux pas com-
battre la proposition faite par l'honorable Ministre. Mais il me
plaît tout de même de souligner que si le projet de loi unique
n'avait pas été si mal conçu, cette difficulté ne se serait pas pré-
sentée. On nous demande en ce moment d'interrompre la discus-
sion de la loi imique pour passer à l'examen de cette proposition
de loi, alors que jusqu'icion avait eu à cet égard un avis opposé.

On a voulu éviter le retour du projet de loi unique à la Chambre
des Représentants. Dorénavant, Monsieur le Président, le Sénat
n'aura plus jamais le droit d'amender avec des gouvernements
comme celui-ci. (Colloques.)

M. le Président.- La parole est au rapporteur.
M. Neybergh, rapporteur. - Je voudrais faire observer à M. Har-

megnies que les articles 76 et77 de la loi communale prévoient
également l'approbation et ces articles ne fixent aucun délai dans
lequel elle doit intervenir.

C'est lors de l'examen du titre IV de la loi que MM. Sledsens
et De Man ont fait observer" qu'il convenait de prevoir un délai
d'approbation et que cet oubli aurait pu avoir des conséquences
assez graves pour les communes. Un amendement fut déposé en
commission, mais fut rejeté. Pourquoi? Ce n'est pas uniquement
parce que le vote de l'amendement aurait entraîne le retour du
projet de loi à la Chambre des Représentants,mais encore,parce
que nous voulions, par la même occasion, donner à ce délai une
portée générale quiallait recevoir son application dans toutes les
autres dispositions de la loi communale.

M. Vermeylen.- Iln'y avait aucun inconvenientà lefairedans
la loiunique

M. Neybergh. - Si, car nous aurions restreint la portée de ce
texte. Le texte proposé dépasse largement le cadre des problèmes
soulevés par le projet d'expansion économique.

M. Vermeylen.- Le texte de cette proposition de loipouvait
très hien être repris dans la loiunique.

M. le Président.- La parole est àM. Machtens
M. Machtens. - Qu'il me soit permis de demander au gouver-

nements'ilentend soumettre d'urgence cette proposition de loi à
la Chambre des Représentants et en réclamer le vote?

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Inté-
rieur.- Si la proposition de loi est votée au Sénat, je veillerai à ce
qu'elle soit discutée promptement à la Chambre des Représentants.
La Commission de l'Interieur de la Chambre se reunira mercredi;
je lui demanderai d'examiner d'urgence le projet de loi.

M. Harmegnies.- Mais iln'y aura plus degouvernementdemain!
(Sourires.)

M. le Président. - Plus personne ne demandant la parole dans
la discussion générale, je la déclare close et nous passons à l'examen
de l'article unique.

Il conviendra sans doute au Sénat de prendre comme base de
discussion le texte présenté par la commission. (Assentiment.)

L'article unique est ainsi conçu :
Article unique. L'article 75 de la loi communale, modifié par

l'article 1er de la loidu 30 juin 1865 et par l'article 14 de la loi
du 30 décembre 1887, est complété par un cinquième alinéa rédigé
comme suit :

« Les délibérations soumises à approbation sont exécutoires de
plein droit si, dans un délai de trois mois de la date de leur
réception, iln'est intervenu de décision contraire ou, au moins, un
arrêté motivé fixant le nouveau délai nécessaire pour statuer. »-

Enig artikel. Artikel 75 van de gemeentewet, gewijzigdbijartikel1
van de wet van 30 juni 1865 en bij artikel 14 van de wet van
30 december 1887, wordt aangevuld met een vijfde lid, luidende :

« De besluiten die aan goedkeuring zijn onderworpen, zijn van
rechtswege uitvoerbaar, indien er niet, binnen een termijn van drie
maanden na de dag waarop zijzijn ingekomen,een daarmeestrij-

dige beslissing getroffen werd of ten minste een met redenen
omkleed besluit waarbij de nieuwe termijn bepaald wordt die nodig
is om uitspraak te doen. .

Adopte.
Aangenomen.

M. le Président. --- Nous allons procéder immédiatement au vote
sur l'ensemble.

de loi.- Il est procede au vote nominatif sur l'ensemble de la proposition

Er wordt overgegaan tot naamstemming over het voorstelvan
wet in zijn geheel.

160 membres y prennent part.
160 leden stemmen mede.
158 répondent oui.
158 stemmen ja.

2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En conséquence le projet de loi est adopté. Il sera transmis à
la Chambre des Représentants.

Derhalve is het ontwerp van wet aangenomen. Hetzal aan de
Kamer van Volksvertegenwoordigers worden gezonden.

Derhalve is het ontwerp van wet aangenomen. Hetzal aan de
Kamer van Volksvertegenwoordigers worden gezonden.

Ont répondu oui:
Hebben jageantwoord :

Adam
Allard
Anco
Allard
AncoAncoBaert
Bartelous
BertinchampsBertinchamps
Beulers
Block
Beulers
BlockBlock
BonjeanBonjean
Breyne, A.,A.Breyne, A.,A.Breyne, G.Breyne, G.
BuisseretBuisseret
Busieau
ButsButsButs
Camby
Chot
Ciselet (Mme)
Claeys,

(Mme)
Claeys, E.Claeys,
Clays, J.Clays, J.
CoulonvauxCoulonvaux
Craeybeckx
Crommen
Craeybeckx
Crommen
Custers
Cuvellier
Comte d'Aspremont

Lynden
d'Aspremont

Lynden
De Baeck
De BlockDe BlockDe Block
De Boodt
DeDe Bruyne
De

Bruyne
De Clerck
Baron de Dorlodot
De GrauwDe Grauw
Dehousse
De Grauw
Dehousse
DekeyzerDekeyzer
Delbouille
Delmotte
Delor
DelportDelport
Delrue-

Desmet (Mme)Desmet (Mme)
De Maere
De Man
Demarneffe
De Riemaecker
Chev. de Schaetzent, R.t, R.Desmedt, R.t, R.Desmet, L.
De Smet, P.
de Stexhe
Dethier
De Winter
Donse
Driessen (Mlle)

Se , sont abstenus
Hebben zich

Doutrepont
M. le Président. -M. le Président. - Les membres qui se sont abstenus sont pries

de faireconnaître lesmotifsde leurabstention.

Dua
Duterne
Duvieusart
Estienne
Feron
Flamme
FrancenFrancen
George
Gillon
George
Gillon
Gilson
Gillon
Gilson
GodinGodin
GoossensGoossens
Hambye
HarmegniesHarmegnies
HégerHéger
HeineHeine
Hendrickx
Hercot
Houben, F.Houben, F.
Houben, R.
Hougardy
Jacobs
Hougardy
Jacobs
Jadot
Janssen
JespersJespers
Knops
LabriqueLabrique
LacroixLacroix
Lagae
Leemans, G.
Leemans, - V.Leemans, - V.
Lehouck (Mme)(Mme)
Leynen, H.Leynen, H.
Leysen, E.
Ligot
Lilar
Machtens
MagéMagéMarlier
Martens
Materne
Melin (Mme)(Mme)
Merchiers
MeuriceMeurice
Molter
Mondelaers
Moreau de Melen
Motz
Moulin
Moureaux
Mullie
Neefs, C.
Neefs, G.

onthouden
Lemal

Les membres qui se

NeyberghNihoulNeyberghNihoul
NoëlNoël
Baron NothombNothomb
Orban
PaironPairon
PedePede
Pholien
PonceletPoncelet
PontusPontus
Rassart
RemsonRemson
Roland
RolinRolin
SantensSantens
ScheireScheire
SegersSegers
ServaisServais
SledsensSledsens
Slegten
Smet,Smet, A.
SobrySobry
StubbeStubbe
UseldingUselding
Van
Uselding
Van Buggenhout
Van Bulck
Van CauwelaertVan Cauwelaert
VandekerckhoveVandekerckhoveVandekerckhove
Vandenberghe
VandenbusscheVandenbussche
Van denVan den Storme
Vandeputte

Storme
Vandeputte
Van der BorghtVan der Borght
Vander

Borght
Vander Bruggen
Vandermeulen

Bruggen
Vandermeulen
Vandervelde (Mme)Vandervelde (Mme)Vandervelde (Mme)
Van Houtte
Van In
VanVan Laeys
Van Loenhout

Laeys
Van Loenhout
Van Remoortel
VerhaestVerhaest
VermeylenVermeylen
VerséVersé
VersierenVersieren
VerspeetenVerspeeten
Vreven
Warnant
WiardWiard
Wibaut (Mlle)Wibaut (Mlle)
Willems
Yernaux
Struye

sont abstenus sont pries
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M. Lemal.- Je voulais faire remarquer, Monsieur le Président,
que contrairement à ce qui a été affirme tout à l'heure, j'ai lu
attentivement cette proposition de loi, puisque je l'ai discutée en
commission.

Je dois ajouter que les explications fournies par M. le Ministre,
ne m'ont pas entièrement convaincu ni satisfait. C'est la raison
pour laquelle je me suis abstenu.

M. Doutrepont.- Monsieur le Président, si la proposition de
loi avait été soumise sous forme d'amendement à la loi unique,
je l'aurais votée, Mais je me suis abstenu, parce que je n'accepte
pas ce régime qui modifie, par une proposition de loi,un projet
en discussion. (Protestations à droite.)

C'est un accroc au regime parlementaire.

PROJET DE LOI D'EXPANSION ECONOMIQUE,
DE PROGRES SOCIAL ET DE REDRESSEMENT FINANCIER.

TITRE IV. - Pouvoirs régionaux et locaux.
Reprise de la discussion et vote desarticles.

ONTWERP VAN WET VOOR ECONOMISCHE EXPANSIE,
SOCIALE VOORUITGANG EN FINANCIEEL HERSTEL.

TITEL IV.- Regionale en locale besturen.

Hervatting van de beraadslaging en stemming over de artikelen.
De heer Voorzitter.- Wij hervatten de behandeling van het

ontwerp van wet voor economische expansie, sociale vooruitgang
en financieel herstel.

Wij waren gekomen aan artikel 65.
Het woord is aan de heer Craeybeckx.
De heer Craeybeckx. - Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren,

art. 65 voorziet o.a. dat de gemeenteraad, met 's Konings goed-
keuring, het kader en de voorwaarden inzake aanwerving en bevor-
dering van het gemeentepersoneel bepaalt, en dat vanaf het van
kracht worden van onderhavige wet de gemeenten slechts gerechtigd
zijn tot aanwervingen en bevorderingen over te gaan binnen de
perken van dit kader en overeenkomstig die voorwaarden.

In dit verband wens ik volgende vraag te stellen aan de Minister
van Binnenlandse Zaken : Sommige gemeenten, onder meerdemijne,
hebben met toestemming van de gouverneur bepaalde betrekkingen
open verklaard, de voorwaarden vastgesteld en gepubliceerd, en de
aanvragen van de candidaten ontvangen. Mogen die gemeentebestu-
ren nu die benoemingen nog doen, of moeten zij wachten tot de in
dit artikel 65 voorziene koninklijke besluiten tot goedkeuring van het
kader en de voorwaarden verschenen zijn. Mocht dit laatste het geval
zijn jan worden die gemeentebesturen, wat hun administratie betreft,
in een zeer moeilijke positie gebracht.

Mijn vraag is dus : indien alle formaliteiten vervuld zijn en de
gouverneur zijn toestemming heeft gegeven, mogen dan die gemeen-
tebesturen, in afwachting van de door art. 65 voorziene besluiten,
die benoemingen doen?

M. le Président. - La parole est au Vice-Président du Cabinet et
Ministre de l'Interieur.

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Interieur.
Monsieur le Président, iln'a été demandé en commission s'il fallait
considérer que les nominations ou les promotions pouvaient être
faites depuis le moment où la loi a été déposée. J'ai répondu que,
pour rencontrer la préoccupation des intervenants, j'ai donné immé-
diatement aux gouverneurs de province des instructions selon les-
quelles, aussi longtemps que la loin'était pas entrée en application,
le régime antérieur jouait pleinement dans son cadre actuel. A partir
du moment où la loi sera en application, conformément à l'article 65,
les nominations et les promotions ne pourront être faites aussi long-
temps que le cadre n'est pas approuvé. Mais j'ai ajouté également
que s'ilétait indispensable, soit de pourvoir à un poste à l'occasion
d'une vacance, soit de procéder à une promotion, des dérogations
pourraient être accordées.

M. Craeybeckx. - Peut-on poursuivre la procédure, entamée
Monsieur le Ministre?

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Interieur.-Il suffit d'en demander l'autorisation.
M. le Président. - La parole est à M. Machtens.

M. Machtens.- Monsieur le Président, je confirme les déclara-
tions de M. le Ministre. Je reconnais, par souci de correction, que
ces instructions ont été effectivement données aux gouverneurs de
provinces et qu'en ce qui concerne la province du Brabant, elles ont
été suivies d'effets. J'en remercie le ministre.
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M. le Président.- Plus personne ne demandant la parole, je mets
aux voix l'article 65.

- Adopté.
Aangenomen.

M. le Président.- L'article 66 est ainsi conçu :
Art.66.Ilest inséré à la suite de l'article 84 de la loi communale

un article 84bis, rédigé comme suit :
« Art. 84bis. Le conseil communal nomme les membres de toutes

les commissions qui concernent l'administration de la commune et
les représentantsde la commune dans les associations de communes.

> Ilpeut retirer ces mandats. >
Art. 66. Na artikel 84 van de gemeentewet wordt een artikel 84bis

ingevoegd, luidend als volgt :« Artikel 84bis. De gemeenteraad benoemt de leden van alle
commissies, welke verband houden met het bestuur van de
gemeente, zomede de vertegenwoordigers van de gemeente in
verenigingen van gemeenten.

» Hij mag die mandaten intrekken. »
- Adopté.
Aangenomen.

Art. 67. Dans l'article 109 de la même loi, modifie par la loi du
30 décembre 1887, et par la loi du 3 juin 1957, les alinéas 2, 3 et 4
sont remplacés par les dispositions suivantes :« La nomination a lieu aux conditions fixées conformément à

l'article 84, § 1ºr.
> La suspension ou la révocation doit être approuvée par la

deputation permanentedu conseilprovincial. »
Art. 67. In artikel 109 van dezelfde wet, gewijzigd bij de wet

van 30 december 1887 en bij de wet van 3 juni 1957, worden het
tweede, het derde en het vierde lid door de volgende bepalingen
vervangen :

< De benoeming geschiedt onder de overeenkomstig artikel84;§1,bepaaldevoorwaarden.
Schorsing of afzetting moeten door de bestendige deputatie

van de provinciale raad worden goedgekeurd. >
- Adopté.
Aangenomen.
Art.68. L'article 114, 1", de la même loi,modifié par l'arrêté

royaln" 33 du 10 novembre 1934,estremplacé par la disposition
suivante :

« 1º En ce qui concerne les communes auxquelles, en vertu de
l'article 132 de la loi provinciale, ne s'étendent pas les attributions
du commissaire d'arrondissement:

$ Le receveur est nommé par le conseil communal, aux conditions
fixées conformément à l'article 84, § 1"".

> Iln'exerce ses fonctions que dans une seule commune.»
Art. 68. Artikel 114, 1º, van dezelfde wet, gewijzigd bij het

koninklijk besluit nr. 33 van 1! november 1934, wordt door de
volgende bepaling vervangen :« 1º Wat de gemeenten betreft die, krachtens artikel 132 van
de provinciale wet, niet onder het toezicht van de arrondissements-
commissaris staan :

> De ontvanger wordt door de gemeenteraad benoemd onder
de overeenkomstig artikel 84, § 1, bepaalde voorwaarden.

> Hij oefent zij ambt slechts in een gemeente uit.>
- Adopté
Aangenomen.

Art. 69. L'article 123, deuxième alinea, de la même loi, modifie par
la loi du 30 janvier 1924, est remplacé par la disposition suivante :« La nomination de ces magistrats a lieu, conformément aux
conditions arrêtees par le Roi, sur une liste de deux candidats,
presentes par le conseil communal, auxquels le bourgmestre peut
en ajouter un troisième. »

Art. 69. Artikel 123, tweede lid, van dezelfde wet, gewijzigd
bij de wet van 30 januari 1924, wordt door de volgende bepaling
vervangen :« Deze magistraten worden, overeenkomstig de door de Koning
vastgestelde voorwaarden,benoemd uiteen lijst van twee kandi-
daten, door de gemeenteraad voorgedragen; de burgemeester kan
er een derde kandidaat aan toevoegen.»
- Adopté.
Aangenomen.
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Art. 70. L'article 125, troisième alinéa, de la même loi, modifié par
la loi du 30 janvier 1924 est remplacé par la disposition suivante :« Le conseil communal peut nommer des adjoints aux commis-
saires de police, conformément aux conditions arrêtées par le Roi
et sous l'approbation du gouverneur; ces adjoints sont en même
temps officiers de police judiciaire et exercent, en cette qualité,
sous l'autorité des commissaires de police, les fonctions que ceux-
ci leur ont déléguées. Le conseil communal peut supprimer les fonc-tions d'adjoint lorsqu'il ne les juge plus nécessaires. En cas de
réclamation du titulaire de l'emploi de commissaire adjointcontrela suppression de cet emploi ou la reduction du traitementy attache,la.délibération du conseil communal sera soumise au contrôle du
gouverneur, qui ne pourra l'improuver que si les mesures qu'elle
décide tendent manifestement à une révocation déguisée. »

Art. 70. Het derde lidvan artikel 125 van dezelfde wet, gewijzigdbij de wet van 30 januari 1924 wordt vervangen door de volgende
bepaling :« Mits goedkeuring door de gouverneur van de provincie kan de
gemeenteraad, overeenkomstig de door de Koning vastgestelde voor-
waarden, adjunct-politiecommissarissen benoemen; deze adjuncten
zijn terzelfdertijd ambtenaar van gerechtelijke politie,en alszoda-
nig, zijn zij, onder het gezag der politiecomissarissen, bekleed metde bevoegdheden hun doordezen opgedragen.Degemeenteraad kande betrekking van adjunct opheffen, wanneer hij deze niet meer
noodzakelijk acht. Wordt door de titularis van de betrekking van
adjunct-commissaris badjunct-commissaris bezwaar ingebracht tegen de opheffing
deze betrekking of tegen de verlaging van de daarop slaande wedde,

van
dan dient de beslissing van de gemeenteraad aan de gouverneur
worden onderworpen; deze kan alleen zijn goedkeuring onthouden,
wanneer de daarbij genomen maatregelen klaarblijkelijk neerkomen
op een bedekte afzetting. >

- Adopté.
Aangenomen.
M. le Président.- L'article 71 estainsiconçu :

Section 2. - Traitements.
Art. 71. § 1ºr. Le traitement des agents des provinces et des com-munes, à l'exception de ceux vises par les lois des 3 juin 1957 et29 mai 1959, est fixé selon des règles analogues à celles qui sontapplicables pour le personnel des Ministères.
Le Roi adaptera ces règles a la situation du personnel provin-cial et communal, notamment en ce qui concerne les services à

prendre en considération pour l'attribution des augmentationstraitement.
Sous reserve d'approbation par le Ministre de l'Interieur,le conseil provincial ou communal détermine les échelles de trai-tements des grades, en se référant aux échelles des grades des

Ministeres.
Les échelles de traitements sont identiques à celles des agentsdes Ministères, pour autant que les grades auxquels elles sont

attachées soient jugés équivalents à ceux des agents des Minis-tères, au point de vue de l'importance de leurs attributions, dudegré de responsabilité et des aptitudes générales et professionnelles
requises. Si un grade communal n'a pas d'équivalent dans lesMinistères, son groupe barémique est choisi etson échelledetrai-tement est déterminée en tenant compte de sa place dans la hié-rarchie des grades.

§ 2. Au premier alinéa de l'article 111, § 1er,de la loi com-
munale, modifie par les lois des 17 août 1920, 21 décembre 1927
et 18 décembre 1930, par l'arrêté-loi du 10 janvier 1947 et parla loidu 3 juin 1957, les mots : « par la deputation permanente
du conseil provincial », sont remplacés par les mots : « par leMinistre de l'Intérieur ». .Le deuxième alinéa de l'article 111, § 1er, de la même loi est
supprimé.

Le § 2 de l'article 111 de la même loi est remplacé par ladisposition suivante :« Le traitement minimum du secrétaire communal est majoré d'un
complément correspondant à l'ancienneté acquise dans les emplois

en
de l'Etat, de la colonie, des communes, des provinces et dans
d'autres services publics que le Roi détermine. Ce complément
est calculé d'après les règles à établir par le Roi. »

§ 3. Au premier alinéa de l'article 122 de la loi communale,
modifié par l'arrêté royal nº 33 du 10 novembre 1934 et par la
Joi du 3 juin 1957, les mots : « de la deputation permanente du
conseil provincial >, sont remplacés par les mots : « du Ministre
de l'Intérieur ».

§ 4. Au premier alinéa de "article 127bis de la loi com-
munale, inséré dans celle-ci par la loi du 18 octobre 1921, etmodifié par la loi du 16 décembre 1924, par l'arrêté royal du
14 août 1933 et par la loi du 3 juin 1957, les mots : « par legouverneur » sont remplacés par lesmots:« par leMinistre del'Intérieur ». gemeenten,

openbare

§ 5. Au dernier alinea de l'article 58 du Code rural, modifié
par la loidu 30 janvier1924 etpar l'arrêté-loidu 10 janvier1947,
les mots : « la deputation permanente > sont remplacés par lesmots : « le Ministre de l'Interieur >

§ 6.Sont abrogés:L'article 58, alineas 1 a 9 du Code rural, modifie par laloi du 30 janvier 1924 et par l'arrêté-loi du 10 janvier 1947;
Les articles 2 a 5 de l'arrêté-loi du 10 janvier 1947, concer-nant les rémunérations du personneldesprovinces,descommunes,des administrations publiques subordonnées aux provinces et auxcommunes et des associations de communes.
Ne sont plus applicables au personnel communal :Les articles 1º7 à 6 et les articles 8 à 15 de la loi du21 décembre 1927, relative aux commisdecarrière,employés, tech-niciens,agents de police et généralement à tous les préposés descommunes et des administrations subordonnées, modifiée par leslois des 18 décembre 1930 et 10 juin 1937, et par l'arrêté-loi du

10 janvier 1947;
Les articles 2, 3, 5, 8 et 9 de l'arrêté royal nº 125 du

28 février 1935, concernant les rémunérations et pensions à chargedes provinces et des communes, modifie par l'arrête royal nº 171du 31 mai 1935 etpar l'arrête-loi du 1er janvier 1947.
Afdeling 2.- Wedden.

Art. 71. § 1. De wedde van het personeel der provincies en
gemeenten, met uitzondering van deze bedoeld bij de wetten van3 juni 1957 en 29 mei 1959, wordt vastgesteld volgens gelijkaardigeregels als deze van toepassing op het personeel der Ministeries.

De Koning zaldeze regels aanpassen aan de toestand van het
provinciaal en gemeentelijk personeel, onder meer voor wat betreftdediensten die in aanmerking genomen worden voor de toekenning
van de weddeverhogingen.

De provinciale raad of de gemeenteraad bepaalt, mits goed-
keuring van de Minister van Binnenlandse Zaken,de weddeschalen
der graden, met verwijzing naar de weddeschalen der graden bijde Ministeries.

De weddeschalen zijn dezelfde als deze die verleend worden
aan het personeel der Ministeries, bijaldien de graden waaraandeze weddeschalen verbonden worden, gelijkwaardig worden geachtmet deze van hetpersoneel der Ministeriesuitoogpuntvan belang-rijkheid van ambtsbevoegdheden, mate van verantwoordelijkheid,
vereiste algemene en bijzondere bekwaamheid. Bestaat voor een
gemeentelijke rang geen gelijkwaardige rang in de Ministeries,dan wordt zijn weddeschaalgroep gekozen en zijn weddeschaal
bepaald met inachtneming van de plaats die hij in de hierarchie van
de rangen inneemt.

§ 2. In het eerste lid van artikel 111, § 1, van de gemeentewet,
gewijzigd bij de wetten van 17 augustus 1920, 21 december 1927
en 18 december 1930, de besluitwet van 10 januari 1947 en dewet van 3 juni 1957, worden de woorden : « door de bestendige
deputatie van de provinciale raad >, vervangen door : « door deMinister van Binnenlandse Zaken ».Het tweede lid van artikel 111, § 1, van dezelfde wet, wordt
opgeheven.

§ 2 van artikel 111 van dezelfde wet, wordt vervangen door
de volgende bepaling :« De minimumwedde van de gemeentesecretaris wordt verhoogd
met een complementvoor de ancienniteitverkregen in betrekkingen
van de Staat, van de kolonie, van de gemeenten, van de provin-ciën en in andere openbare diensten welke de Koning bepaalt. Dit
complement wordt berekend volgens door de Koning vast te stellen
regelen. »

§ 3. In het eerste lid. van artikel 122 van de gemeentewet,
gewijzigd door het koninklijk besluit nr. 33 van 10 november 1934
en de wet van 3 juni 1957, worden de woorden : « van de
bestendige deputatie van de provinciale raad », vervangen door :« van de Minister van Binnenlandse Zaken ».

§ 4. In het eerste lid van artikel 127bis van de gemeente-
wet, ingevoegd in de gemeentewet bijde wet van 18 oktober 1921,
en gewijzigd bij de wet van 16 december 1924, bij koninklijk
besluit van 14 augustus 1933 en bij de wet van 3 juni 1957, worden
de woorden : « door de gouverneur », vervangen door : « door
de Minister van Binnenlandse Zaken. »

§ 5. In het laatste lid van artikel 58 van het Veldwetboek,
gewijzigd bijde wet van 30 januari 1924 en bij die besluitwet van
10 januari 1947, worden de woorden : « de bestendige deputatie »,

».vervangen door : « de Minister van Binnenlandse Zaken
§ 6. Worden opgeheven :Artikel 58, eerste tot negende lid, van het Veldwetboek, gewij-

zigd bij de wet van 30 januari 1924 en bij de besluitwet van
10 januari 1947;

De artikelen 2 tot 5 van de besluitwet van 10 januari 1947
betreffende de bezoldiging van het personeel der provincies, der
gemeenten,van de aan de provincies en gemeenten ondergeschikte
openbare besturen en van de verenigingen van gemeenten.
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Zijn niet meer van toepassing op het gemeentepersoneel :
De artikelen 1 tot 6 en 8 tot 15 van de wet van 21 decem-

ber 1927, betreffende de beroepsklerken, technische bedienden,
politieagenten en in 't algemeen al de aangestelden der gemeenten
en der daarvan afhangende besturen, gewijzigd bij de wetten van
18 december 1930 en 10 juni 1937, en bij de besluitwet van
10 januari 1947.

De artikelen 2, 3,5, 8 en 9 van het koninklijk besluit nr. 125
van 28 februari 1935 betreffende de bezoldigingen en pensioenen
ten laste van de provincies en de gemeenten, gewijzigd bijhet
koninklijk besluit nr. 171 van 31 mei 1935 en bijde besluitwet van
10 januari 1947.

A cet article, MM. Vermeylen etRolin proposent l'amendement
que voici:Ajouter au § 2, alinéa 3 de cet article, après le mot « colonie >
les mots suivants : « aut Ruanda-Urundi ou dans les emplois prévus
par les lois de 1960 relatives aux fonctions publiques exercees au
Congo par des citoyens belges ».

In § 2, lid 3, van dit artikel, na hetwoord « kolonie> intevoegen
de woorden « in Ruanda-Urundi of in de betrekkingen voorzien bij
de wetten van 1960 betreffende de openbare ambten in Congo uitge-
oefend door Belgische burgers ».

La parole est à M. Vermeylen.
M. Vermeylen.- Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, ils'agit ici de la valorisation des services rendus par les secrétaires

communaux dans des emplois de l'Etat, de la colonie, etc. J'ai fait
observer, en Commission de l'intérieur, que le mot « colonie » me
paraissait malheureux. Mais on m'a répondu qu'il s'agit effective-
ment de la période où l'on pouvait encore parler de colonie.

J'ai alors fait remarquer qu'il y avait encore vraisemblablement
des fonctionnaires belges mis à la disposition de l'Etat indépendant
du Congo, et qu'il fallait leur accorder les mêmes avantages qu'à
ceux qui ont vecu sous le regime colonial.

Par la meme occasion, j'ai souligne que les fonctionnaires du
Ruanda-Urundi avaient ete oublies et qu'ily avait lieu,par conse-
quent, d'ajouter aux mots « la colonie > les mots « au Ruanda-
Urundi, dans les emplois prévus par la loi de 1960, relative aux
fonctions publiques exercees au Congo par des citoyens belges ».

Si vous acceptez mon amendement, le mot < colonie > paraîtra
ainsi à sa véritable place et ne sera pas de nature à heurtercertaines
susceptibilités. (Applaudissements sur les bancs socialistes.)

M. le Président. - La parole est au Vice-Président du Cabinet
et Ministre de l'Intérieur .

M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.
- Nous avons discute longuement le problème en commission et

celle-ci a admis que le texte, tel qu'il est redige dans l'article, nous
permet de donner l'extension demandée et de tenir compte de tous
les fonctionnaires qui ont effectué des prestations.

M. Harmegnies.- Pas pour le Ruanda-Urundi.
M. Vermeylen. - La commission n'a pas du tout constate cela.

Elle a, au contraire, remarque qu'on ne pouvait pas amender le
projet si l'on ne voulait pas le renvoyer à la Chambre.

M. Harmegnies. - Toute la question est là.
M. Vermeylen. - C'est un oubli manifeste.
M. le Président. - Plus personne ne demandant la parole, je mets

aux voix l'amendement de MM. Vermeylen et Rolin a l'article 71.
- Cet amendement, mis aux voix par assiset levé, n'est pas

adopté.
Dit amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht,

wordtnietaangenomen.
M. le Président.- Je mets aux voix l'article 71.
-- Adopté.
Aangenomen.
M. le Président. - L'article 72 est ainsi conçu :
Art. 72. Les agents des provinces et des communes beneficient

également dans les mêmes conditions que le personnel des minis-
tères des allocations suivantes : allocations de foyer et de résidence,
allocation familiales, pécule de vacances et pécule de vacances
familial. Aucune autre allocation ou indemnité ne peut être accordée
sans l'autorisation du Ministre de l'intérieur.

Art.72. De provinciale en gemeentelijke agenten genieten ook
onder dezelfde voorwaarden als het personeel der ministeries van
de volgende toelagen : haard- en standplaatstoelage, kinderbijslagen,

vakantiegeld en gezinsvakantiegeld. Geen andere toelage of vergoe-
ding mag toegekend worden zonder de toelating van de Minister van
Binnenlandse Zaken.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 73. L'agent qui, depuis la date de l'entrée en vigueur de la
presente loi, n'a cessé de faire partie du personnel de la même pro-
vince ou commune, obtient les traitements qui découlent du régime
pécuniaire qui lui est applicable a la date precitee si ces traitements
sont supérieurs a ceux qui lui reviendraient sur la base du régime
pécuniaire prévu par la presente loi.

Art. 73. Het personeelslid, dat sinds de datum van het van kracht
worden dezer wet van het personeel van dezelfde provincie of
gemeente blijft deel uitmaken, bekomt de wedden die voortvloeien
uit de bezoldigingsregeling die op hem van toepassing is op de
voormelde datum, indien deze wedden hoger liggen dan deze die
hem zouden toekomen op grond van het geldelijk statuut bepaald bij
deze wet.
- Adopté.
Aangenomen.

Art. 74. L'article 130 de la loi communale, tel qu'il a été modifié
par la loi du 3 juin 1957, est remplacé par la disposition suivante :« Art. 130. Les communes appartenant aux catégories 1 à 19,
prévues à l'article 111, § 1er, de la loi communale, peuvent, à leur,
demande et pour la fixation des échelles afférentes aux fonctions de
secrétaire communal, de receveur communal, de commissaire de
police en chel, de commissaire de police unique, de commissaire de
police divisionnaire et de commissaire de police adjoint être classées
par le Roi dans une categorie supérieure à celle dans laquelle elles
sont comprises en raison de leur population, telle que celle-ci resulte
du dernier recensement général publié au Moniteur belge.

> Les communes de 35 001 a 50 000 habitants ne peuvent être
classees que dans la catégorie immédiatement superieure. Les autres
communes ne peuvent être classees que dans l'une des deux, trois
ou quatre categories immédiatement supérieures, selon que leur.
population est de 10 001 à 35 000 habitants, de 5 001 à 10 000 habi-
tants, ou inférieure à 5 001 habitants.

> Lorsque, entre deux recensements généraux, la population d'une
commune s'est accrue de telle manière que son chiffre moyen resul-
tant des relevés officiels de trois années consécutives postérieures
au dernier recensement depasse de 2 % le minimum d'une cate-
gorie supérieure à celle de la commune, celle-ci est classée d'office
dans cette catégorie supérieure. »

Art.74. Artikel 130 van de gemeentewet, zoals gewijzigd bijde
wet van 3 juni 1957, wordt vervangen door de volgende bepaling :« Art. 130. De gemeenten, die behoren tot de klassen 1 toten
met 19, bepaald bij artikel 111, § 1, van de gemeentewet, kunnen, op
hunverzoeken voordevaststelling van de weddeschalen verbonden
aan de ambten van gemeentesecretaris, van gemeenteontvanger, van
hoofdpolitiecommissaris, van enige politiecommissaris, van wijk-
politiecommissaris en van adjunct-politiecommissaris door de Koning
ingedeeld worden in een hogere klasse dan die waartoe zij behoren
volgens hun bevolkingscijfer, zoals ditblijkt uit de jongste in het
Belgisch Staatsblad bekendgemaakte algemene volkstelling

> Gemeenten met 35 001 tot 50 000 inwoners kunnen alleen in de
onmiddellijk hogere klasse worden ingedeeld. De andere gemeenten
kunnen maar in een van de twee, drie en vier hogere. kategorieen
worden ingedeeld, naargelang hun bevolkingscijfer 10 001 tot

pas 35 000 inwoners, 5 001 tot 10 000 inwoners of minder
5 001 inwoners telt.

dan

» Heeft de gemeente tussen twee algemene volkstellingen een
zodanige bevolkingsaanwas gekend, dat haar gemiddeld bevol-
kingscijfer, zoals dit blijkt uit de officiele opgaven over drie opeen-
volgende sinds de jongste volkstelling verlopen jaren 2 % hoger.
komt te liggen dan het minimum van een klasse boven de hare, dan
wordt zij ambtshave in die hogere klasse ingedeeld. »

La parole est à M. Machtens.
M. Machtens. - Monsieur le Président, Monsieur le Ministre,

je voudrais obtenir de vous une declaration apaisante en faveur
d'une categorie de personnel des communes qui, jusqu'à présent,
avait bénéficie d'un reclassement et qui verra son traitement diminue.
J'envisage, en ordre principal, ceux qui ont été promus à une fonc-
tion prevue par la loi de 1957, c'est-à-dire secrétaire communal,
receveurcommunal,commissaire et officier de police. Le traitement
qui leur est payé est le traitement antérieur à janvier 1955

Dans l'hypothèse où les bénéficiaires se seraient vus attribuer ces
fonctions entre 1957, date du vote de la loi qui enlevait aux
communes le bénéfice du reclassement, et le moment du dépôt du
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projet de loiunique, je voudrais donc demander pour ces fonction-
naires, et pour autant qu'ils appartenaient deja a l'administration
où ils ont reçu ce grade, que cela soit considéré comme une
promotion et qu'ils continuent à bénéficier du statut pécuniaire en
vigueur avant la loi de 1957. Il s'agit évidemment de communes de
plus de 50 000 habitants.

M. le Président. - La parole est au Vice-Président du Cabinet
et au Ministre de l'Intérieur,
. M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur. -Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, la question posée
par l'honorable M. Machtens vise les communes qui ont été reclas-
sées sous le régime en vigueur jusqu'en 1958 et quiont accordé
à leur personnel entre en fonction après l'abolition du reclassement,
les traitements normaux correspondant au classement d'après le
chiffre de la population, plus une avance égale à la différence entre
ce traitement et celui qui serait octroyé en cas de nouveau reclas-
sement.

Le problème qui va se poser c'est que, dans le cadre du texte
qui figure dans le projet de loi, qui est d'ailleurs en retrait sur
celui qui figurait dans le projet initial, quelques communes n'obtien-
dront pas, dans le nouveau regime, le reclassement dont elles étaient
bénéficiaires avant la suppression du reclassement. Par conséquent,
depuis le moment où ces fonctionnaires ont été nommés jusque main-
tenant, on peut se poser la question de savoir si ce qu'il leur a
été donné de trop comme avance sera récupéré.C'est la première
question. Je réponds non. J'ai dit en commission qu'il n'était pas
question de demander des remboursements.

En ce qui concerne la deuxième question, j'ai verifie les cas de
ces fonctionnaires. Ils sont très peu nombreux. J'aviserai aux mesures
à prendre pour qu'il ne leur soit porté aucun préjudice.

Je pense qu'ainsi, Monsieur Machtens, vous avez satisfaction.
M. le Président.- Plus personne ne demandant la parole, je

mets aux voix l'article 74.
- Adopté.
Aangenomen.
M. le Président.- L'article 75 est ainsi conçu .:

Chapitre II. - Fonds des communes.

Art. 75, § 1er. Jusqu'au 15 octobre 1961, le Roi peut, par arrêté
délibéré "en Conseil des Ministres, avec effet au plus tôt au
1er janvier1962:1º Supprimer le Fonds communal d'assistance publique institué
par l'article 1er, 1º, des lois et arrêtés concernant les finances pro-
vinciales et communales, coordonnés le 29 juin 1960 et ajouter la
dotation de ce Fonds à la dotation du Fonds des communes établie
par l'article 1ºr, 2º. des mêmes lois et arrêtés;

2º Modifier le mode de répartition du Fonds des communes faisant
l'objet des articles 11 à 17 des mêmes lois et arretes, tant en ce qui

· concerne le nombre et l'importance des tranches que les critères de
répartition de celles-ci.

Une tranche spéciale sera prévue pour tenir compte des besoins
en matière d'assistance publique.

Le Roi ne pourra user de cette faculte qu'après avoir pris l'avis
du conseil d'administration du Fonds communal d'assistance publique
et du Fonds des communes.

Le conseil d'administration doit emettre son avis dans les deux
mois.

Si l'avis n'est pas emis dans le delai imparti, il n'est plus requis;
3º Modifier le regime de mobilite du Fonds des communes regle

par l'article 10 des mêmes lois et arretes.
§ 2. Le Roi peut aussi apporter à l'artcle 94, §§ 1 et 2,

littera a, et § 3, deuxième alinea, de la presente loi, les adapta-
tions que rendraient nécessaires l'annexion de la dotation du
Fonds communal d'assistance publique a celle du Fonds des com-
munes ou la modification du mode de répartition de ce dernier
Fonds, autorisées par le § 1, 1º et 2º, du présent article.

Hoofdstuk II. - Fonds der gemeenten.

Art. 75. § 1. De Koning is gerechtigd om tot 15 oktober 1961 bij
een in Ministerraad overlegd besluit met uitwerking ten vroegste op
1 januari 1962 :1º Het Gemeentefonds voor openbare onderstand, ingesteld bij
artikel 1, 1º, der op 29 juni 1960 gecoördineerde wetten en besluiten
betreffende de gemeentelijke en provinciale financiën op te heffen
en de dotatie van dat Fonds te voegen bij die van het Fonds der
gemeenten, ingesteldbijartikel1, § 2, derzelfde wetten en besluiten;

2º De wijze van verdeling van het Fonds der gemeenten, als
geregeld bij de artikelen 11 tot 17 derzelfde wetten en besluiten,
zowel wat het aantal en de belangrijkheid van de tranches
alswatde verdelingsmaatstaven ervan betreft, te wijzigen.

Een bijzondere tranche zal worden vastgesteld met het oog
op de behoeften inzake openbare onderstand,

De Koning kan van dat recht slechtsgebruik maken nahetadvies
van de raad van beheer van het Gemeentefonds voor openbare onder-
stand en van het Fonds der gemeenten te hebben ingewonnen.

De raad van beheer moet zijn advies uitbrengen binnen de twee
maanden.

Indien het advies niet wordt uitgebracht binnen de gestelde ter-
mijn, is het niet meer vereist;

3º Het mobiliteitsstelsel van het Fonds der gemeenten, als gere-
geld bij artikel 10 derzelfde wetten en besluiten, te wijzigen.

§ 2. De Koning is eveneens gerechtigd artikel 94, SS 1 en 2,
littera a,en § 3, tweede lid,van deze wet aan te passen voor zover
dit nodig gemaakt mocht worden door de toevoeging van de
dotatie van het Gemeentefonds voor openbare onderstand bij die
van het Fonds der gemeenten of wijziging in de wijze van ver-
delen van dit laatste Fonds,waartoe door § 1,sub 1º en 2º,van
dit artikel machtiging wordt verleend.

A cet article se rattache un amendement de MM. Vermeylen et
Rolin, ainsi conçu :Completer cet article par un § 3, libelle comme suit :« § 3. Les arrêtés royaux prévus dans l'article 75 ne pourront
être appliqués à l'exercice suivant l'année à laquelle ils auront
été pris que pour autant qu'ils paraîtront au Moniteur belge du
30 juin au plus tard. »

Dit artikel aan te vullen met een § 3, luidende :« § 3. De bij artikel 75 voorziene koninklijke besluiten mogen
niet worden toegepast op het dienstjaar dat volgt.op het jaar
waarin ze werden genomen, tenzij, zij verschijnen in het Belgisch
Staatsblad van uiterlijk 30 juni. >

La parole est à M. Vermeylen.

M. Vermeylen.- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,
par l'article 75 le gouvernement sera autorisé à prendre des arrêtés
royaux supprimant le Fonds communal d'assistance publique et
répartissant le Fonds des communes.
Il me paraît évident que lorsque les arrêtés royaux de l'espèce

sont pris par le gouvernement, ils ne peuvent être appliqués que
l'année suivante et avec un délai suffisant pour que les communes
puissent adapter leur propre fiscalité à la situation. C'est la raison
pour laquelle je demande, par mon amendement, que ces arrêtés

le 30 juin.
ne soient applicables l'année suivante que s'ils ont été pris avant

M. le Président. - La parole est au Ministre.
M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.

- Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, l'honorable M. Ver-
meylen, propose d'imposer la parution des arrêtés royaux modifiant
les critères avant le 30 juin de l'année pour qu'ils puissent avoir
effet à l'exercice suivant. Qu'il me permette de lui faire remarquer
que son texte est en contradiction avec le libellé même de
l'article 75, qui permet au Roi de modifier les critères. du
Fonds des communes jusqu'au 15 octobre 1961, et dont l'effet
se fera sentir au 1er janvier 1962. Cette disposition a été
prise precisement pour éviter que l'on donne un effet retroactif
aux modifications qui seront realisées dans le calcul des comptes
par certaines communes. De cette manière, l'effet des nouveaux
critères se fera sentir le 1er janvier 1962.

Il n'est pas possible d'accepter, qu'en outre, les arrêtés soient
publiés au Moniteur belge avant le 30 juin 1961, car ce serait
raccourcir. d'autant le délai qui a été, en fait, proposé. Ce serait
d'ailleurs impossible à réaliser. Il faut d'abord préparer les nouveaux
critères, après la publication de la loi. Il faut pouvoir les soumettre
au conseil d'administration du Fonds des communes auquel ila été
décidé d'accorder un délai de deux mois pour donner son avis.
D'autre part, j'ai accepté que si, à ce moment, une divergence
de vues existait entre les propositions des Ministres et l'avis du
conseil d'administration du Fonds des communes, je soumettrais
cette divergence de vues aux commissions parlementaires de la
une décision.
Chambre et du Sénat, dont je recueillerais les avis avant de prendre

Le texte de la loi ne donne effet qu'au 1er janvier 1962. Antérieure-
ment, les modifications de la loi du 24 décembre 1948, qui avaient
été adoptees dans le courant de l'année avec effet retroactif au
1er janvier, ont bouleversé complètement les prévisions établies par
les communes.

Ilest certain,- du reste, je l'ai déjà dit - que nous entrons
dans un regime nouveau et que fatalement, l'année de transition
sera difficile. Mais plus vite nous travaillerons et plus vite nous
retrouverons la stabilité dans l'exercice des pouvoirs subordonnés.

M. le Président.- La parole està M. Vermeylen.

M. Vermeylen.- Bien, entendu, votre système est différent ,, mais
mon amendement n'est pas en contradiction avec le texte de la loi.
Vous dites, Monsieur le Ministre : « jusqu'au 15 octobre 1961, le
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Roipeut ....> Je précise que les arretes pris entre le 30 juin et
le 15 octobre ne seront applicables qu'en 1962, ceux pris avant
le 30 juin l'étant en 1901. C'est cela que je demande par mon
amendement.

M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.
-- Nous savons parfaitement qu'il est impossible d'être prêt pour
le 30 juin, en raison du temps nécessaire pour effectuer les études,
pour les soumettre au conseil d'administration du Fonds -des com-
munes, éventuellement pour venir devant les commissions parlemen-
taires du Senat et de la Chambre

Initialement, j'avais prévu la date du 31 décembre. Je l'ai modifiée
moi-même en raison du retard que nous avons enregistré par suite
des événements que vous connaissez. J'ai estime que nous ne pouvions
pas être prets et la date du 15 octobre 1961 a été choisie. Je
demande. donc au Sénat de maintenir le texte proposé.

M. le Président.
Monsieur Vermeylen? - Maintenez-vous votre amendement,

M. Vermeylen. - Parfaitement, Monsieur le Président.
M. le Président. -- Je mets aux voix l'amendement deM.Ver-

meylen.
L'amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est pas

adopté.
Het amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht, wordt

niet aangenomen.
M. le Président. -. Je mets aux voix l'article 75.
- Adopté

Aangenomen.
Art. 76. Les communes qui, dans la répartition du Fondsdescom-

munes- pour l'exercice 1960, ont obtenu une majoration de la dota-
tion de base en execution de l'article 11, § 4, des lois et arrêtés
coordonnés le 29 juin 1960 et de l'article 10 de la loi du 20 novem-
bre 1959 modifiant la loi du 24 décembre 1948 concernant les finances
provinciales et communales, en conservent le bénéfice pour la répar-
tition afférente à l'exercice 1961.

.Art.76. De gemeenten, die in de verdeling van hetFonds der
gemeenten voor het dienstjaar 1960 een verhoging van de basis-
dotatie hebben bekomen in uitvoering van artikel11,§ 4,der op
29 juni 1960 gecoördineerde wetten en besluiten en van artikel 10 der
wet van 20 november 1959 tot wijziging der wet va? 24 decem-
ber 1948, betreffende de gemeentelijke en provinciale financiën,
behouden er het voordeel van voor de verdeling betreffende het
dienstjaar 1961:

- Adopté.

: Aangenomen.
Chapitre III.- Reprise de charges par l'Etat.

Section 1. - Services judiciaires et conseils de prud'hommes.
Art. 77. Les provinces et les communes sont autorisées à offrir le

transfert à l'Etat de la propriété des bâtiments comprenant les locaux
affectés à l'usage des cours d'assises, des tribunaux de première
instance et de commerce, des justices de paix et des tribunaux de
simple police et des conseils de prud'hommes, ainsi que desservices
concernant l'administration de la justice.

Tout transfert comprend le matériel et le mobilier mis par les
provinces et les communes à la disposition des services judiciaires
et des conseils de prud'hommes.

Hoofdstuk III.- Overname der lasten door de Staat.

Afdeling 1. -- Gerechtelijke diensten en werkrechtersraden.

Art. 77. De provincies en de gemeenten zijn gemachtigd aan de
Staat de overdracht aan te bieden van de eigendom der gebouwen
waarin de lokalen ten gerieve van hoven van assisen, rechtbanken
van eerste aanleg, rechtbanken van koophandel, vredegerechten,
politierechtbanken, werkrechtersraden en bij de rechtsbedeling
betrokken diensten zijn gelegen.

In elke overdracht zijn ook betrokken het materieel en het meubi-
lair, dat provincies en gemeenten ter beschikking van de gerechtelijke
diensten en werkrechtersraden hebben gesteld.

Adopté.
Aangenomen ..
Art. 78. L'Etat n'est pas tenu d'accepter le transfert: ·
1º Des bâtiments qui ne sont pas principalement affectes à

l'usage des services judiciaires et des conseils de prud'hommes ou
des locaux qui ne constituent pas une propriété matérielle suffisam-
ment distincte;2" Des bâtiments ou locaux provisoires.
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Art.78. DeStaat iserniet toe gehouden de overdracht te aan-
vaarden :

1º Van de gebouwen die niet voornamelijk ten dienste staan van
de gerechtelijke diensten en van de werkrechtersraden,ofvan de
lokalendiegeenvoldoende gescheiden materieel eigendom uitmaken;

2.Van de voorlopige gebouwen of lokalen.
-- Adopté.
Aangenomen.

Art. 79. § 1ºr. L'article 69, 2º, de la loi provinciale est remplacée
par la disposition suivante :« 2º Les loyers et les frais, autres que les réparations de menu
entretien des locaux de cours d'assises, des tribunaux de premiere
instance et de commerce et des conseils de prud'hommes d'appel,
lorsque l'Etat n'est pas lui-même propriétaire ou locataire de ces
locaux. »

§ 2. L'article 131, 8º, de la loi communale est remplacé par la .
disposition suivante :

« 8ºLes loyers et les frais, autres que les réparations de menu
entretien des locaux des justices de paix et des tribunaux de simple
police et des conseils de prud'hommes de première instance, dans .
les communes ou ces juridictions siegent, lorsque l'Etat n'est pas
lui-même propriétaireou locatairedeces locaux.»

§ 3. L'article 14 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation judi-
ciaire est remplacé par la disposition suivante :« Article. 14. Les minutes et les annexes des actes de juges de
paix en matière civile et de police sont deposes tous les ansdans
un local fourni par l'administration communale, lorsque l'Etat n'est
pas propriétaire ou locataire des locaux de la justice de paix. » ..

Art.79. § 1. Artikel 69, 2º, van de provinciale wet wordt door de
volgende bepaling vervangen :« 2º De huurgelden en de kosten,behalve die voor geringeher-
stellingen, betreffende de lokalen van hoven van assisen, recht-
banken van eerste aanleg, rechtbanken van koophandel en werk-
rechtersraden van beroep, wanneer de Staat zelf geen eigenaar of
huurder van die lokalen is. >

§2.Artikel131,8º,van degemeentewet wordt door de volgende
bepaling vervangen :« 8º De huurgelden en de kosten behalve die voor geringe herstel -.lingen, betreffende de lokalen van vredegerechten, politierechtbanken
en werkrechtersraden van eerste aanleg in de gemeenten waar die
rechtscolleges gevestigd zijn, wanneer de Staat zelf geen eigenaar of
huurder van die lokalen is.>

§3.Artikel14 van dewet van 18 juni. 1869 op de rechterlijke
inrichting wordt door de volgende bepaling vervangen :« Artikel 14. De minuten en bijlagen van de akten der vrederech--
ters in burgerlijke zaken en in politiezaken worden jaarlijks neer-.
gelegd in een door het gemeentebestuur verstrekt lokaal wanneer
de Staat geen eigenaar of huurder is van de lokalen van het vrede-
gerecht. »

- Adopté.
Aangenomen.

Art.80. Les provinces et les communes qui n'usent pas de la
faculté de transférer à l'Etat la propriété des locaux affectés a
l'usage des services judiciaires et des conseils de prud'hommes, ne
peuvent, sans l'autorisation du Ministre de la Justice ou du Ministre
du Travail, suivant le cas, en disposer en tout ou partie, ni apporter
des modifications quelconques à leur affectation.

Art. 80. Provincies en gemeenten die geen gebruik maken van de
mogelijkheid om de eigendom van lokalen ten gerieve van de gerech-
telijke diensten en werkrechtersraden aan de Staat over te dragen,
mogen er, zonder machtiging van de Minister van Justitie of van de
Minister van Arbeid, al naar het geval, noch geheel noch gedeeltelijk
overbeschikken,noch enige wijziging brengen inhun bestemming.

-- Adopté.
Aangenomen.

Art. 81. L'Etat alloue une indemnité annuelle aux provinces et aux
communes qui ne peuvent lui transférer la propriété des locaux,
soit parce qu'elles n'en sont pas propriétaires, soit parce qu'il en
refuse le transfert en vertu de l'article 78.

S'il s'agit d'un bâtiment distinct ou de locaux faisant partie d'un
complexedont laconstruction aété réalisée au cours des dix der-
nières années, l'Etat accordera une indemnité annuelle complemen-
taire et ce pendant une periode maximum de dix ans.

S'il s'agit d'un batiment inachevé, dont le transfert est offertà
l'Etat, celui-ci prend a sa charge l'achèvement et l'équipement; une
indemnite sera accordée pour la partie deja construite dans les con-
ditions fixées à l'alinéa précédent.
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S'il s'agit de la construction envisagée de locaux, à l'usage des
services judiciaires et des conseils de prud'hommes, incorporés dans
un complexe administratif plus vaste, l'Etat, en accord avec les
autorités communales ou provinciales, prend à sa charge les dépen-
ses relatives à la construction de ces locaux.

Lorsqu'une province ou une commune, soumise aux obligations
"fixées à l'article 69, 2º, de la loi provinciale et à l'article 131, 8º,
de la loi communale, ne met pas à la disposition des servicesjudiciaires et des conseils de prud'hommes des locaux appropriésou
n'en assure pas l'entretien d'une manièresuffisante, l'Etatpeutsus-
pendre le paiement de l'indemnité.

Le Roi determine les modalités de la fixation du montant de
l'indemnité et de la suspension du paiement de celle-ci.

Art.81. De Staat kent een jaarlijkse vergoeding toe aan de
provincies en aan de gemeenten die hem de eigendom van de lokalen
niet kunnen overdragen, hetzij omdat zij er geen eigenaar van zijn,
hetzij omdat hij de overdracht ervan weigertkarchtens artikel 78.

Indien het een afzonderlijk gebouw betreft of lokalen die deel
uitmaken van een geheel, waarvan de oprichting plaats vond in de
loop van de jongste tien jaar, kent de Staat een aanvullende jaar-
lijkse vergoeding toe, en dit gedurende ten hoogste tien jaar.

Indien het een onvoltooid gebouw betreft, waarvan de overdracht
aan de Staat aangeboden wordt, neemt deze de voltooling en de
uitrusting ervan op zich; een vergoeding wordt toegekend, in de
tooide deel.
zin van in vorig lid vastgestelde voorwaarden, voor het reeds vol-

Indien het lokalen betreft, waarvan de bouw wordt overwogen ten
behoeve van de gerechtelijke diensten en van de werkrechtersraden,
en die deel uitmaken van een groter administratief complex, neemt de
Staat met de instemming van de gemeentelijke en provinciale auto-
riteiten de uitgaven die in verband staan met de constructievan die
lokalen te zijnen laste.

Wanneer een provincie of cen gemeente, die gebonden is door de
verplichtingen vastgesteld bijartikel 69, 2º, van de provinciale weten artikel 131, 8º, van de gemeentewet, geen geschikte lokalen terbeschikking van de gerechtelijke diensten en de werkrechtersraden
stelt, of ze niet voldoende onderhoudt, kan de Staat de uitkering van
de vergoeding sehorsen.

De Koning bepaalt op welke wijze het bedrag van de vergoeding
vastgesteld en de uitkering van deze vergoeding geschorst wordt.
- Adopté.
Aangenomen.
Art. 82. L'Etat peut à tout moment acquérir, construire, aménager

ou prendre en location des bâtiments ou des locaux à l'usage des
services judiciaires et des conseils de prud'hommes.

Dès ce moment, la province ou la commune n'ont droit à aucune
indemnitéàchargede l'Etat.

Art. 82. De Staat kan, te allen tijde, gebouwen of lokalen aanko-
pen, bouwen, inrichten of huren ten gerieve van de gerechtelijke
diensten en de werkrechtersraden.

Van dat tijdstip af heeft de provincie of de gemeente geen recht
op enige vergoeding ten laste van de Staat.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 83. Sontabrogés:1º L'article 2, i,de la loidu 22 janvier 1931, relative à la fiscalité
provinciale et communale;

2º L'article 4 de la loidu 31 mars 1936 contenant le budget du
Ministère du Travailetde la Prevoyance socialepour1936.

Art. 83. Worden opgeheven
1ºArtikel 2, i,van de wet van 22 januari 1931 op het provinciaal

en gemeentelijk belastingswezen;
2ºArtikel4 van de wet van 31 maart 1936 houdende begroting

van hetMinisterievan Arbeid en Sociale Voorzorg voor1936. bovendien

- Adopté.--

Aangenomen.

Section 2.- Tribunaux de police.
Art. 84. La commune sur le territoire de laquelle siège un tribunalde police, paie l'allocation prévue à l'article 1er de la loidu 14 juil-let 1956, modifiant la legislation sur la remuneration des officiers duministère public près les tribunaux de simple police.

deuxième

L'Etat rembourse chaque année à la commune le montant del'allocation. Si le bénéficiaire de celle-ciestun commissaire de police, kel
l'Etat rembourse en outre à la commune un supplément égal à 14 p. c.de l'allocation, à titre d'intervention dans les charges depension.

Afdeling 3, - Politierechtbanken.
Art. 84. De gemeente waar een politierechtbank gevestigd is,

betaalt de uitkering bedoeld in artikel 1 van de wet van 14 juli 1956
tot wijziging van de wetgeving op de bezoldiging van de ambte-
naren van het openbaar ministerie bij de politierechtbanken.

De Staat betaalt jaarlijks het bedrag terug van die uitkering aan
de gemeente. Indien de begunstigde van die uitkering een politie-
commissaris is, betaalt de Staat bovendien aan de gemeente alsbijdrage in de pensioenlasten, een bijslag die gelijk is aan 14 t.h.van de uitkering.
- Adopté.
Aangenomen.

Art. 85. L'Etat rembourse chaque année à la commune sur leterritoire de laquelle siège un tribunal de police :1º La rémunération des employés mis à la disposition de l'officier
du ministèrepublic près le tribunalde police;

2ºLa rémunération de l'officier lui-même, lorsqu'il s'agit d'un com-
missaire de police charge de cette fonction à l'exclusion de toute
autre;

3º La rémunération de l'officier lui-même, lorsqu'il s'agit d'un
commissaire de police qui n'exerce pas cette fonction à l'exclusion
de toute autre, au prorata de l'importance de ses prestations dans
cette fonction,

Art. 85. De Staat betaalt jaarlijks terug aan de gemeente waar een
politierechtbank gevestigd is:1º De bezoldiging van bedienden die ter beschikking van de ambte-
naar van het openbaar ministerie bij een politicrechtbank zijn .
gesteld;

2º De bezoldiging van de ambtenaar zelf als het gaat om een
politiecommissaris die uitsluitend met dit ambt is belast;

3º De bezoldiging van de ambtenaar zelf, als bet een politiecom-
missarisbetreftdienietuitsluitend metditambt is belast, naar mate
van het aandeel van zijn prestaties in dit ambt.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 86. Les remboursements prévus à l'article 85 se font forfai-
1º Dans les limites d'un cadre établi par le Roi sur proposition du

tairement

Ministre de l'intérieur et du Ministre de la Justice et fixant le nombre
et les grades des officiers de police et des employés jugés nécessaires

en cause;
pour assurer le service du ministère public près le tribunal de police

2º Selon les barèmes de rémunération afférents aux emplois corres-
pondants dans les services judiciaires de l'Etat.

Le montant rembourse pour chaque fonction est égal à la moyenne
entre le minimum et le maximum du bareme de base. Ilsubit les
variations de celui-ci. Ilest en outre augmenté de 14 p. c. à titre
d'intervention dans les charges de pension.

Les rémunérations et parties de rémunérations non couvertes par
les remboursements de l'Etat, restent à charge de la commune quiles a payées.

faltair:Art. 86. De terugbetalingen bedoeld in artikel 85 geschieden for-
1º Binnen de grenzen van een personeelskader dat door de Koning

op de voordracht van de Minister van Binnenlandse Zaken en deMinister van Justitie wordt vastgesteld en dat het getal en de graden
van de politieambtenaren en bedienden aangeeft die nodig worden
geacht voor de dienst van het openbaar ministerie bij de betrokken
politierechtbank,

2º Volgens de weddeschalen van de overeenkomstige betrekkingen
bij de gerechtelijke diensten van deStaat.

Het voor elk ambt terugbetaald bedrag is gelijk aan het gemid-
delde tussen het minimum en het maximum van de basiswedde-
schaal. Het volgt de schommelingen van deze laatste en wordt
bovendien verhoogd met 14 t. h. als bijdrage in de pensioenlasten.

Bezoldigingen en bezoldigingsgedeelten die door. de terugbeta-
lingen van de Staat niet worden gedekt, blijven ten bezware van de
gemeente die ze heeft uitbetaald.
- Adopté.
Aangenomen.

Art. 87. Le Roi peut modifier les pourcentages fixesà l'article84,
deuxième alinea,età l'article86,deuxièmealinea.

Art. 87. De percentages bepaald in artikel 84. tweede lid, en arti-
kel 86, tweede lid, kunnen door de Koning worden gewijzigd.- Adopté

Aangenomen.
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Art. 88. Les credits nécessaires à l'exécution de la presente section
sont inscrits au budget du Ministère de la Justice.

Art. 88. De kredieten nodig voor de uitvoering van deze afdeling
worden uitgetrokken op de begroting van het Ministerie van Justitie.

-- Adopté.
Aangenomen.

Art. 89.Sont abrogés:
1º La loi du 12 juin 1937 portant règlement des frais de greffe et

de parquet près les tribunaux de police chargés de desservir plu-
sieurs cantons;

2º L'article 2 de la loi du 14 juillet 1956 modifiant la législation
sur la rémunération des officiers du ministère public près les tribu-
naux de simple police.

Art. 89. Worden opgeheven:1º De wet van 12 juni 1937 tot regeling van de griffie- en parket-
kosten van de politierechtbanken die er mede belast zijn verschillende
kantons te bedienen;

2º Artikel 2 van de wet van 14 juli 1956 tot wijziging van de
wetgeving op de bezoldiging van de ambtenaren van hetopenbaar
ministerie bij de politierechtbanken.

- Adopté.
Aangenomen.
Art. 90. Le Roi fixe le jour de l'entree en vigueur de chacune des

dispositions reprises aux sections 1 et 2 du chapitre III.
Celle-ci doit intervenir au plus tard six mois après l'entrée en

vigueur de la presente loi.
Art. 90. De Koning bepaalt de dag waarop elk der bepalingen

voorkomende in de afdelingen 1 en 2 van hoofdstuk Ill, in wer-
king treedt.

-Deze inwerkingtreding moet ingaan ten laatste zes maanden na
de inwerkingtreding van deze wet.
- Adopté.
Aangenomen.

Chapitre IV. - Limites territoriales des communes
Art. 91.Si des considérations d'ordre géographique, linguistique,

financier, économique, social ou culturel le requierent, le Roi peut,
avant le 1er janvier 1971, sur proposition du Ministre de l'Intérieur
et par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, fusionner des com-
munes limitrophes ou apporter à leurs limites les modifications qu'Il
détermine.

Ces arrêtes royaux seront soumis à la ratification desChambres
legislatives.

Ils n'entreront en vigueur qu'après avoir acquis force de loi.
Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux

communes qui pour l'application des règlements relatifs aux alloca-
tions de foyer et de résidence, sont énumérées dans l'article 5 de
l'arrêté du Régent du 16 mars 1950 comme faisant partie des agglo-
mérations bruxelloise, anversoise, liégeoise, gantoise et caroloré-
gienne.

Hoofdstuk IV. - Territoriale gemeentegrenzen.

Art. 91. Indien overwegingen van geografische, taalkundige, finan-
ciële, economische, sociale of culturele aard zulks vergen, kan de
Koning, voor 1 januari 1971, op voordracht van de Minister van
Binnenlandse Zaken, en bij een in Ministerraad overlegd besluit
aangrenzende gemeenten samenvoegen, of aan dezer grenzen wijzi-
gingen aanbrengen die Hij bepaalt.

Deze koninklijke besluiten zullen aan de Wetgevende Kamers ter
bekrachtiging worden voorgelegd.

kregen.
Zij treden eerst in werking nadat zij kracht van wet hebben ver-
De bepalingen van dit hoofdstuk zijn niet toepasselijk op gemeen-

ten, die voor de toepassing van de regelingen betreffende haard- en
standplaatstoelagen, opgesomd worden in artikel 5 van het Regents-
besluit van 16 maart 1950 als deel uitmakend van de agglomeraties
Brussel, Antwerpen, Luik, Gent en Charleroi.

M. le Président.- La parole est à M. Machtens.
M. Machtens. - Cet article a donné lieu en commission à un

échange de vues très suivi, certains commissaires estimant que
l'arrêté royal portant fusion ou correction des limites territoriales
des communes, aurait dû suivre la ratification par les Chambres
du projet de loi et non le preceder. Nous continuons a croire que
si l'on maintient la procédure prévue à l'article 91, il en résultera
pour le Roi l'obligation de modifier fréquemment une attitude sur
un acte determine. Je dois signaler au Senat que le trouble était
assez grand chez les commissaires et qu'il s'est trouvé des membres
de la majorité pour s'abstenir au vote de l'article. Cette observation
devait être faite, car j'estime que le Premier Ministre ici présent
devait en être informé.
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M. le Président.- La parole est au rapporteur.
M. Neybergh, rapporteur.-- Monsieur le Président, Mesdames,

Messieurs, dans sa déclaration du 18 octobre 1958, le gouvernement
annonçait la réforme de la loi provinciale et de la loi communale.

Il se proposait de mettre au point un statut des grandes agglo-
merationsetde favoriser la fusion de petites communes non viables.

Le 4 août 1960, le gouvernement deposait un projet de loi auto-
risant leRoi à modifier les limites territoriales des communes.

discutons.
Ce projet est a la base du chapitre II du titre IV que nous

Les fusions de communes ou les modifications à leurs limites se
justifient a un certain point de vue par le petit nombre de leurs
habitants. Mais il ne peut être question de supprimer purement
et simplement les communes comptant moins de 500 ou moins de
1 000 habitants, comme l'avait proposé le Centre pour la Réforme
de l'Etat en 1937.

Il faut donc tenir compte,comme l'a ditM. le Ministre,d'autres
considérations. Je cite celles d'ordre géographique, linguistique,
financier, économique, social ou culturel, la consideration politique
seule étant écartée.

Le projet tend a rendre plus souple etplus rapide la procédure
des fusions de communes et des modifications des limites commu-
nales, tout en prévoyant l'avis préalable des conseils communaux
et celui de la deputation permanente du conseil provincial.

La procédure actuelle et les dispositions relatives aux modifica-
tions des limites des communes par réunion, division, création, recti-
fication subsistent et rien n'empêchera les communes d'y recourir
lente.Il faut cependant reconnaître que cette procédure est lourde et

Le projet a été adopté à la Chambre des Représentants, après que
leMinistre eutadmisdeux amendementssurdeux pointsquiavaient
fait l'objet de certaines critiques de la part du Conseil d'Etat.

Ces deux amendements stipulaient, l'un que le pouvoir du Roi
était limité dans le temps, l'autre que les arrêtés seraient présentés
et votés séparément au cours de la session.

Le Ministre s'est rendu compte en effet que cette situation com-
portait beaucoup d'inconvénients. Si l'on devait émettre un seul
et même vote sur le budget, notamment, certains membres pouvaient
être contraints de voter affirmativement, sans être le moins du
monde partisans de certaines fusions ou modifications territoriales.

Mais des critiques ont ete formulees. C'est M. Vermeylen. je
crois, qui a ditqu'il s'agissait d'une monstruosite juridique. Il a
affirme que le parlement ne pouvait être mis devant le fait accompli
de certains arrêtés royaux qu'on lui demanderait ensuite de rati-
fier ou de repousser. Il s'en réferait aux articles 3, 41 et 42 de la
Constitution qui prévoient que les limites territoriales des communes
ne peuvent être modifiées que par une loi.
Il est un fait, c'est que cette procedure estassez spéciale...
M. Vermeylen. - C'est le moins qu'on puisse en dire.
M. Neybergh. - ... en ce sens que lesarrêtés royaux n'auront

pas d'effet par eux-mêmes tant que l'acte du pouvoir législatifno
sera pas une ratification au sens habituel du mot puisqu'il n'aura
aucun effet rétroactif.

C'est essentiellement pour répondre aux exigences de la Con-
stitution qu'on a eu recours à cette procédure que l'on peutsans
doute qualifier de nouvelle.

M. Vermeylen.- Nouvelle, assurément.

M.Neybergh.- Cequim'étonne c'estqu'à la Chambre, où les
trois partis comptent des juristes eminents, le projet est passé sans
la moindre observation. Mais vous n'ignorez pas que la moindre
modification aux limites des communes, même en cas d'accord de
toutes les parties en cause, exige au moins trois ans et qu'en
cas de désaccord partiel il faut dix ans.

L'intention du gouvernement n'est pas de faciliter ces adaptations
individuelles, telles que nous les connaissons actuellement, mais de
réaliser un nouveau decoupage administratif de notre pays sur
des bases plus appropriees aux necessites de notre temps.Il faut
donc instaurer une nouvelle procédure pour éviter que cette inten-
tion ne devienne illusoire. Je crois que sur ce principe, le principe
de la fusion des communes, iln'existe pas une réelle divergence de
vues au sein de cette assemblée.

Mais la procedure envisagée est-elle vraiment si extravagante?
Une loi de cadre se heurterait de' front au prescrit de l'article 3
de la Constitution, qui stipule que les limites des communes ne
peuvent être modifiees qu'en vertu d'une loi.

Les arrêtés royaux d'exécution seraient entaches d'inconstitu-
tionnalité.

Une loi de pleins pouvoirs aurait été un moyen constituitonelle-
ment plus défendable, mais, malgré tout, il semble nettement
resulter de l'article 3 precite que l'assemblée constituante a voulu
reserver ce pouvoir exclusivement au legislateur, et qu'il n'appar-
tient donc pas a ce dernier de l'aliener au profit du Roi.
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Afin de respecter complètement le prescrit de la Constitution,
l'article 91 prévoit expressément, non seulement que les arrêtés
royaux seront soumis à la ratifications des Chambres législatives,
mais encore qu'ils n'entreront en vigueur qu'après avoir acquis
force de Ici.

M. Vermeylen. - Comme arrêtés royaux ou comme loi?
M. Neybergh. - Comme loi.
M. Dehousse. - Ce qui fait que la ratification change leur

nature juridique!
M. Neybergh. - Le fait pour le législateur de se prononcer

explicitement sur l'acte gouvernemental donne à cet acte le carac-
tère formel d'une loi.

En effet, une loi est une decision qui est prise en se conformant
à certaine procedure, à savoir : vote par les deux Chambres, sanc-
tion, promulgation par le Roi et publication.

On fait valoir que l'on mélange a plaisir l'exécutif et le legislatif.
Ce n'est pas exact. Tout ce que l'on veut, c'est permettre au gouver-
nement de prendre des initiatives dans un but de revision générale,
d'examiner et de preparer les possibilités, de donner l'occasion aux
autorités communales et provinciales de se prononcer en connais-
sance de cause, non seulement sur la modification en soi, mais
aussi sur toutes ses répercussions et finalement de soumettre, con-
formément à la Constitution, le problème au législateur qui se
prononcera par oui ou par non, acceptera ou n'acceptera pas la
solution proposée.

On ne peut pas prétendre que l'exécutif impose sa volonté au

pouvoir.
pouvoir législatif; en réalité, il devient le collaborateur de ce

Si le projet est rejeté, rien n'empêchera le dépôt d'une proposition
de loi. Ou bien le gouvernement déposera un nouveau projet qui
tiendra compte des remarques et des observations présentées.

C'est dans ces conditions, Messieurs, que j'estime que cette pro-
cédure, qui est peut-être nouvelle et spéciale, respecte cependant
les dispositions de l'article 3 de la Constitution. (Applaudissements
à droite et sur lesbancs libéraux.)

M. le Président. - La parole est à M. Dehousse.

M. Dehousse. - Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,
au cours de nos précédentes discussions et particulièrement dans
la nuit de vendredi à samedi, nous avons vu apparaître à la surface
toute une série de petits monstres. L'opposition a fait éclater à
chaque pas toute une série d'anomalies et d'aberrations que cette
doi renferme au point de vue juridique. On peut meme demander
à M. le Premier Ministre,si l'enseignementdu droit constitutionnel

les siens!
restera encore possible dans les universités après des textes tels que

En tout cas, l'article yi bat tous les records en fait de monstre.
Il fait songer a celui que l'on a vu dans le film de Fellini, « La
douceur de vivre », dans la séquence finale. C'est en effet un véri-
table monstre, d'abord au point de vue de la terminologie sur
laquelle je passe, étant donné le désir que j'ai, moi aussi,d'épargner
le temps du Senat. Mais l'alinea 3 exige un commentaire. Il s'agit
du texte qui proclame que les arrêtés royaux pris sur la base de
l'article 91 n'entreront en vigueur qu'après avoir acquis force de loi

Ce texte a déjà suscite la curiosité justifiée des juristes de cette
assemblée.

Mais voici que l'honorable M. Neybergh vient de dire à cette
tribune que l'effet de la ratification est de transformer les arrêtés
royaux en lois ...Mesdames, Messieurs, ceci depasse tout ce que j'ai jamais entendu
en matière de droit constitutionnel. Je voudrais que M. le Premier
Ministre ou M. le Ministre de l'Interieur nous explique comment
l'approbation des Chambres peut faire d'un arrêté royal une loi.
Le parlement peut tout faire, dit l'adage anglais, sauf changer une

femme en homme ou un homme en femme. (Rires.)Nousaimerions
savoir si tel est aussi votre avis.

M. le Président. - La parole est à M. Rolin.
M. Rolin. - Monsieurle President, je n'ai pas l'intention de

m'acharner a mon tour sur cet article 91. Sans doute, M. leMinistre
éprouve-t-il des scrupules constitutionnels et nous lui en sommes
très reconnaissants, mais ila tellement battu en retraite devant la
Constitution qu'après avoir consenti à des arrêtés royaux indépen-
dants de son budget ilà, dans le projet actuel, déclaré que les
arrêtés royaux n'entreraient pas en vigueur avant la ratification.

Ceci est sans precedent.
J'ai pose la question a des collègues qui enseignent le droit

constitutionnel, et vous auriez dû, vous, consulter M. Wigny. Il n'est
pas douteux que nous avons connu des arretes-lois des diverses
categories que le parlement a successivement delegue pour un cer-
tain temps, soumis à ratification globale ou particulière, tacite ou
expresse : mais toujours les arrêtes royaux avaient un certain effet
à partir de leur publication.

Qu'est-ce qu'un arrete royal quin'a pas d'effet avant la ratifi-
cation? C'est très exactement un projet de loi. Car lorsque vous
introduisez un projet de loi, et je prends pour exemple celui-ci,
vous le rédigez dans les termes suivants :« Vu l'urgence, sur pro-
position de notre Premier Ministre, Nous avons arrêté et arrê-
tons ... >> C'est le Roi qui signe. « Notre Premier Ministre est chargé
de présenter en notre nom aux Chambres législatives le projet de
loi dont la teneur suit : ... »

Voilà un arrete royal qui n'a pas d'effet avant le vote de la loi.
Alors, ileut ete plus simple de rédiger votre texte en disant:« Le
Roi pourra déposer des projets de loi en vue de fusionner des com-
munes limitrophes. »

Mais cela, me direz-vous, c'est une évidence. Bien entendu, mais
votre texte ne veut rien dire d'autre. Nous demandons par consé-
quent qu'il soit supprime et comme un juriste quise respecte ne
peut decemment voter un tel texte des que son enormite luia été
signalée, nous demandons le vote électrique.

M. Vermeyien. - Iln'y a pas de réponse du gouvernement?
M. le Président.- La demande est-elle appuyée? (Plusieurs mem-

bres se lèvent sur les bancs socialistes.)
Le vote nominatif étant régulièrement demandé, il va y être pro-

cédé.

- Il est procédé au vote nominatif sur l'article 91.
Er wordt overgegaan tot naamstemming over artikel 91.

154 membres y prennent part.
154 leden stemmen mede.
93 répondent oui.
93 stemmen ja.
59 épondent non.
59 stemmen neen.

2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En conséquence, l'article 91 est adopté.
Derhalve is artikel 91 aangenomen.

Ont répondu oui
Hebben ja geantwoord :

Gillon
Gilson
Godin
Hambye
Heger
Heine
Hendrickx
Houben, R.
Hougardy
Jacobs
Janssen
Jespers
Labrique
Lagae
Leemans, V.
Lehouck (Mme)
Leynen, H.
Leysen, E.
Lilar
Marlier
Materne
Meurice
Mondelaers
Moreau de Melen
Mullie
Neefs, C.
Neefs, G.
Neybergh
Nihoul
Baron Nothomb
Oblin

Adam
Baert
Bartelous
Bertinchamps
Breyne, A.
Buisseret
Buts
Ciselet (Mme)
Claeys, E.
Coulonvaux
Custers
Comte d'Aspremont

Lynden
De Boodt
De Clerck
Baron de Dorlodot
De Grauw
Delport
De Man
Demarneffe
De Riemaecker
Chev. de Schaetzen
Desmedt, R.' P.De Smet, P.
de Stexhe
De Winter
Donse
Driessen (Mlle)'
Duvieusart
Estienne
Ganseman

Orban
Pairon
Pede
Pholien
Poncelet
Santens
Scheire
Segers
Servais
Sledsens
Slegten
Smet, A.
Sobry
Stubbe
Uselding
Vanaudenhove
Van Buggenhout
Van Bulck
Van Cauwelaert
Vandekerckhove
Vandenberghe
Vandenbussche
Van den Storme
Vandeputte
Van der Borght
Van Houtte
Van In
Van Loenhout
Verhaest
Warnant
Wibaut (Mlle)

Ont répondu non :Hebben neen geantwoord
Allard
Beulers
Block
Bonjean
Breyne, G.
Busieau
Camby
ChotChot
Clays, J.Clays, J.
Craeybeckx
Crommen
Daman
De Block

De BruyneBruyne
Dehousse
Dekeyzer
Delbouille
Dekeyzer
Delbouille
Delmotte
DelorDelor
Delrue-Desmet (Mme)
De
Delrue-Desmet (Mme)
De Maere
Desmet, L.
DethierDethier
DoutrepontDoutrepont
Duterne
Feron

Flamme
Francen
Gilis
Goossens
Harmegnies
HercotHercot
Houben, F.
KnopsKnopsLacroix
Leemans, G.
Lemal
LigotLigotLigot
Machtens
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Se sont abstenus :Hebben zich onthouden :
Rassart Versé

M. le President.- Les membres qui se sont abstenus sont pries
de faire connaître les motifs de leur abstention.

M. Versé. - Je me suis abstenu parce que la rédaction de cet
article ne me paraît pas très heureuse !

M. Rassart. - J'ai paire avec Mgr. Philips.
M. le Président.- L'article 92 estainsiconçu:
Art. 92. Les propositions relatives à ces modifications territoriales

sont soumises, à l'initiative du Ministre de l'Intérieur et par
gouverneur de la province, aux conseils communaux intéressés et à
la deputation permanente du conseil provincial.

Le defaut d'avis de l'une de ces autorités dans les trois mois du
jour où elle a été saisie de la proposition, vaut avis favorable.

Art. 92. De voorstellen betreffende die gebiedswijzigingen worden,
op initiatief van de Minister van Binnenlandse Zaken en door
de provinciegouverneur, aan de belanghebbende .gemeenteraden en
aan de bestendige deputatie van de provincieraad voorgelegd.

Wordt door een van deze overheidslichamen geen advies uitge-
bracht binnen drie maanden te rekenen van dedag waarop hetvoor-
stelbijdit lichaam aanhangig is gemaakt, dan wordt het advies
geacht gunstig tezijn.
- Adopté.
Aangenomen.
M. le Président.- L'article 93 est ainsiconçu:
Art. 93. Les sections de communes sont supprimées
L'article 132, 3e alinéa, et l'article 149 de la loi communale, ainsi

-que l'article 6 de la loi du 6 juin 1839 sur la circonscription judiciaire
du Luxembourg, sont supprimés.

Art. 93. De gemeentesecties worden opgeheven.
Artikel 132, 3de lid, en artikel 149 van de gemeentewet, als-

mede artikel 6 van de wet van 6 juni 1839 op het rechterlijk gebied
Luxemburg, worden opgeheven.

La parole est au comted'AspremontLynden.
Je me permets de vous rappeler que sinous voulons terminer ce

débat à l'heure convenue, il serait utile que chacun réduise le temps
de son intervention.

M. le comte d'Aspremont Lynden.- Je voudrais attirer l'atten-
tion du Ministre de l'Intérieur sur le texte de l'article 93, qui stipule
en tout premier lieu :« Les sections de communes sont supprimées. »C'est une opinion comme une autre, mais cela posera certainement
une série de difficultés. Je connais et nous connaissons tous des sec-tions communales qui sont propriétaires de biens communaux. Cela
a toujours été respecté. Que vont devenir alors ces biens commu-
naux? Des biens sans maître?

M.Harmegnies.- On ajoutera cela au milliard.
M. le Président. - La parole est au Ministre de l'Interieur.
M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.- Ces sections decommunes ne sontpas propriétaires; elles ont lajouissancedesbiens.
M. le Président.- La parole est à M. Vermeylen.
M. Vermeylen.- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, laquestion de M. d'Aspremont Lynden est parfaitement fondée. En

effet, la suppression des sections de communes entraînera une sériede conséquences juridiques."
Je m'attendaisà ce que M. lePremier Ministre déclare,commeen

matière ordinaire dans la loi unique : cela sera réglé par des arrêtésroyaux. Il ne répond même pas cela. Le Ministre de l'Intérieurdeclare que les sections de communes ont la jouissance etnon lapropriété de ces biens.
J'estime que c'est une erreur, et je tenais à le souligner.".
M. le Président. -- La parole est à M. Godin.
M. Godin.- Monsieur le Président, Monsieur leMinistre, Mes-

dames, Messieurs, je voudrais présenter une observation au sujet de
la suppression des sections de communes, dont ilest question àl'article93.
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Il existe différentes sections de communes qui ont des propriétés
dont laplupart sont boisees. Les revenus de ces forêts servent sur-
tout à ces sections de communes.

M.Vermeyien.- Uniquement, sauf accord avec d'autres sections
decescommunes.

M. Godin. - Cependant, il existe notamment dans lescantonsde
l'est, qui possèdent des propriétés qui généralement ne sont pas
boisees.Ils'agit de prairies ou de champs qui leur ont ete donnes
en vertu d'un vieil arrête datant de l'impératrice Marie-Thérèse. Ces
propriétés sont cadastrees au nom de la section de la commune, mais
en réalité appartiennent aux descendants des donataires.

Dans ces conditions, si vous supprimez les sections de communes,il importede maintenir les droits depropriete de ceux quiont reçu
une donation datant de plus de 150 ans.

M. le Président.- La parole est au Vice-Président du Cabinet
et Ministre de l'intérieur.

M.Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.- Mesdames, Messieurs, supposez qu'à un moment donné nous vou-
lions procéder à une fusion ou à un groupement de communes. Si
nous avons affaire a des communes dans lesquelles il y a des sec-
tions, cela devient une impossibilité, puisque l'on devrait maintenir
des privilèges dans une commune.

M. Vermeylen.- C'est une autre question, qui se posera ultérieu-
rement. Mais vous ne donnez pas la réponse à la question que vous
a posée M. d'Aspremont Lynden.

M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.- Il a dit que dans les sections de communes, les habitants sont pro-
priétaires. J'ai répondunon.

M. Vermeylen.- C'est une erreur. Ily a des sections qui sont
propriétaires de leurs biens ...

M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministrede l'intérieur.- Commentcela?
M. Vermeylen.- ... et nous demandons ce que deviendront ces

propriétés. Comment réglerez-vous ces question?
M. lecomte d'Aspremont Lynden.- Dans certaines communes,des biens ont été légués par testament à une section.
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur.-Ilestcertain que deux cas se présenteront. Si les habitants sontpropriétaires, il faudra forcément en tenir compte. S'ils ne sontpas

propriétaires et s'ils n'ont que la jouissance des biens ...

M. Vermeylen.- Il faudra en tenir compte. Comment en tiendrez-
vous compte?

M. Rolin.- Vous avez supprime les sections d'un trait de plumedans le texte de votre article. Ce n'est pas un arrêté royal.
M. Vermeylen.- Comment reglerez-vous les questions civiles,

Monsieur le Ministre?
M. Rolin.- Votre arrêté royal sera illégal s'il rétablit lessections.
M. Harmegnies.- Une fois de plus, une fois de moins, dans

l'illégalité!
M. Lefebvre, Vice-President du Cabinet et Ministre de l'Interieur.

rétablir.- Pourquoi les rétablirait-il? Il n'y aura pas de raison de les

M.Vermeylen.- De les rétablir, non. Mais que deviennent les
propriétés des sections de communes? Nous ne le savons pas.

M. Harmegnies.- Le Ministre ne le sait pas non plus.
M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Interieur.
On prendra les dispositions qui s'imposent à ce moment-là, et cesbiens deviendront des biens communaux.

M.Rolin.- Cescassontexceptionnels,maisily en a.
M.Eyskens,PremierMinistre.- Une section de commune n'est

pas propietaire, parce qu'ellen'apas lapersonnalité juridique.

propriétaires.
M. Vermeylen.- C'est ce quivous trompe.Dessectionssont

M. Orban.- Mais non.
M. lePrésident.- Pluspersonnene demandant la parole, je metsauxvoix l'article 93.
- Adopté
Aangenomen.
M.Harmegnies.- L'articleestadopté,maisonnevoitpasplus

clair.

Magé
MartensMartens
Melin (Mme)Melin (Mme)MolterMolter
MoulinMoulin
PontusPontus
RemsonRemson

Roelants
RolandRoland
RolinRolin
Vander BruggenVander Bruggen
VandermeulenVandermeulen
Vandervelde (Mme)Vandervelde (Mme)
Van RemoortelVan Remoortel

Vermeylen
VersierenVersieren
VerspeetenVerspeeten
WiardWiard
WillemsWillems
YernauxYernaux
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¡ M. le Président.- L'article 94 est ainsi conçu:
Art. 94. § 1ºr. En cas de fusion de deux ou plusieurs communes,

la nouvelle commune ainsi constituée bénéficie dans la répartition de
la tranche du Fonds des communes, visée à l'article 11 des lois et
arrêtés coordonnés le 29 juin 1960, concernant les finances provin-
ciales et communales, et ce pendant une période de dix ans, d'une
quote-part au moins égale au total de celles que les communes
auraientobtenues si la fusion n'avait pas eu lieu.

§ 2. Chaque année, sont inscrits au budgetdu Ministèrede l'Inté-
rieur, deux crédits spéciaux, destinés :a) L'un, à l'octroipendantcinq années consécutives à toute nou-
velle commune née d'une fusion de communes, d'un complément de
recettes égal à 25 % de sa quote-part dans le Fondsdes communes,
établi comme il est dit au § 1 **.

Il est disposé de ce crédit par le Ministre de l'Intérieur.
b) L'autre, à l'allocation d'une aide exceptionnelle, payable en

une fois ou en plusieurs versements annuels, en vue de l'apurement
de tout ou partie du passif de la nouvelle commune,ou de la cou-
verture de charges exceptionnelles, s'il est établi que celle-ci ne
saurait le faire par ses propes moyens.

§ 3. Les mesures prévues au profit des nouvelles communes parles §§ 1er et2, a), sont applicables, soit à partir du 1er janvier de
l'année qui suit la ratification prescrite par l'article 91, deuxième
alinéa, soit à partir du 1er janvier de la deuxième année qui suitcette
ratification, selon que celle-ci est intervenue durant le premier tri-mestre d'une année ou ultérieurement.

Pendant la periode intermediaire, la quote-part de la nouvelle
commune dans la tranche du Fonds des communes,visee à l'arti-cle 11 des lois et arrétés concernant les finances provinciales et com-
munales, coordonnés le 29 juin 1960, sera calculée comme sifusion n'avaitpaseu lieu.

Art. 94. § 1. Ingeval twee of meer gemeenten worden samen-
gevoegd bekomt de aldus tot stand gekomen nieuwe gemeente
de verdeling van de tranche van het Fonds der gemeenten, bedoeld
bij artikel 11 van de wetten en besluiten betreffende de gemeente-
lijke en provinciale financien, gecoordineerd op 29 juni 1960, en zulks
gedurende een tijdvak van tien jaar, een aandeel dat ten minste gelijkis aan het totaal van die, welke de gemeenten zouden hebben beko-
men zo de samenvoeging niet had plaats gehad.

§ 2. leder jaar worden op de begroting van hetMinisterie van
Binnenlandse Zaken twee speciale kredieten uitgetrokken bestemd :a) Het ene voor de toekenning, gedurende vijf opeenvolgende |jaren, aan iedere nieuwe gemeente, welke ten gevolge van een
samenvoeging van gemeenten is tot stand gekomen,van een ont-
vangstenbijslag gelijk aan 25 % van haar aandeel in het Fonds der
gemeenten vastgesteld als gezegd in § 1. plusieurs

De Minister van Binnenlandse Zaken beschikt over dit krediet.
b) Het andere voor de toekenning van een buitengewoon hulp-

geld, uitkeerbaar ineens of in verschillende jaarlijkse stortingen,ten einde het passief van de nieuwe gemeente geheel of gedeeltelijk
aan te zuiveren of tevoorzien in buitengewone lasten, indien vast-staatdatzijditniet met eigen middelen kan.

§ 3. De maatregelen ten gunste van de nieuwe gemeenten, alsbedoeld bij de §§ 1 en 2 a), zijn van toepassing hetzijmet ingangvan 1 januari van het jaar dat volgt op de bekrachtiging, voor-
des

geschreven bij artikel 91, tweede lid, hetzij met ingang van 1 januarivan het tweede jaar, volgend op die bekrachtiging, naargelang dat
le

deze tijdens het eerste kwartaal van een jaar dan wel later heeft
plaats gevonden. l'année

Gedurende de tussenperiode zal het aandeel van de nieuwe d'exploitation
gemeente in de tranche van het Fonds der gemeenten als bedoeld domicile
bij artikel 11 van de wetten en besluiten betreffende deprovinciale sedent
en gemeentelijke financien, gecoordineerd op 29 juni1960,bere- en
kend worden als had de samenvoeging nietplaatsgehad. est

- Adopté. de

Aangenomen. l'exercice

Art.95.LeRoifixera,danschaquecas, lesmodalités d'exécution
plusieurs
s'applique

des fusions ou des adaptations territoriales. portionnellement

Art.95.DeKoning zal,voor iedergeval,demodaliteiten van uit- d'un
voering van desamenvoegingen ofde gebiedsaanpassingen bepalen. sieurs
- Adopté
Aangenomen. du

munes.

Chapitre V.- Fiscalité communale.
Art. 96. Ilest insere dans les lois relatives aux impots sur les

revenus coordonnées le 15 janvier 1948, un article 83bis, rédigé
comme suit :

« Article 83bis. § 1ºr. Par dérogation à l'article 83, les communes
peuvent établir, pour chacun des exercices pour lesquels elles per-
çoivent au moins 800 centimes additionnels à la contribution
foncière :>> 1º Une imposition qualifiée taxe communale sur les revenus
d'actions et de capitaux investis, fixée à un pourcentage du montant
de la taxe mobilière due, pour le même exercice, à l'Etat du chef:>> a) Des revenus d'actions ou de parts vises aux articles 14, § 1",1º, et 15, qui correspondent proportionnellement aux bénéfices réali-
sésenBelgique;

> b) Des revenus des capitaux investis en Belgique vises aux arti-
cles 14, § 1er, 3º, a, et 15, § 2, dernier alinéa;

>> 2º Une imposition, qualifiée taxe communale sur les revenus pro-
fessionnels, fixée à un pourcentage, uniforme pour tous les redeva-
bles, de la partie de la taxe professionnelle due, pour le même
exercice, à l'Etatet correspondant proportionnellement aux revenus
professionnels vises a l'article 25, § 1ºr, realises en Belgique;

> Cependant, en ce qui concerne les rémunérations visées à l'arti-cle 25,§ 1er,2º,a, recueillies a l'étranger par des habitants du
royaume ayant la qualité de travailleur frontalier en vertu d'une
convention conclue par la Belgique en vue d'éviter la double imposi-
tion, la taxecommunale est égalementapplicable sur la taxe profes-
sionnelle afférente à ces rémunérations.

» Ces deux impositions doivent être votées simultanément et à un
taux identique. Ce taux ne peut excéder 10 %.

> Les communes ne sont pas autorisées à prévoir des réductions,
exemptions ou exceptions quelconques.

Lorsque les résultats de la peréquation générale des revenus
cadastraux effectuee en execution de l'article 11 de la loi du
14 juillet 1955, serviront de base a la contribution foncière,
Roi déterminera, en fonction des revenus cadastraux nouveaux, lenombre des centimes additionnels à la contribution foncière qui
correspondra à celui qui est prévu au premier alinéa.

> § 2. La taxe communale sur les revenus d'actionsetde capi-
taux investis est établie à charge des personnes morales qui attri-buent ou mettent en paiement les revenus vises au § 1ºr,premier
alinéa, 1º, et qui ont leur siège social dans la commune au 1er jan-
vier de l'année dont le millésime désigne l'exercice d'imposition.

> Toutefois, lorsque ces personnes ont leur siège d'exploitation
sur le territoire d'une autre commune du pays,la taxe estétabliepar la commune ou se trouve le siège d'exploitation.

>> Lorsqu'elles possedent au 1er janvier de l'année dont le mil-
lésime designe l'exercice d'imposition, des sièges d'exploitation dans
plusieurs communes du pays, la taxe établie par chaque com-
mune s'applique à la partie de la taxe mobiliere correspondant
proportionnellement au benefice realise sur son territoire.

>> Les deux alinéas precedents sont applicables lorsque l'activité
d'un siège de l'exploitation s'exerce sur le territoire de deux ou plu-sieurs communes contiguës.

> Le Roi fixe les règles relatives à la détermination de la partie
du bénéfice réalisée sur le territoire de chacune des communes.

> § 3. La taxe communale sur les revenus professionnels est
établie à charge des personnes physiques et morales, bénéficiant

des revenus prévus au § 1er, premier alinéa, 2º, qui ont dans la com-
mune leur domicile ou siège social au 1er janvier de l'année dont
le millesime designe l'exercice d'imposition.

> Toutefois, en ce qui concerne les bénéficiaires des revenus
vises à l'article 25, § 1ºF, 1º et 3º, qui possèdent, au 1er janvier del'année dont le millésime désigne l'exercice d'imposition, leur siège
d'exploitation dans une commune du pays autre que celle de leur
domicile ou de leur siège social, ou qui exercent leur activité ou pos-
sedent des sièges d'exploitation dans une commune du pays touten n'ayant pas de domicile ou de siege social en Belgique, la taxe
est établie par la commune du siège d'exploitation ou de l'exercice
de la profession.

> Lorsque, au 1er janvier de l'année dont le millésime designe
l'exercice d'imposition, ils possèdent des sièges d'exploitation dans
plusieurs communes du pays, la taxe établie par chaque commune
s'applique à la partie de la taxe professionnelle correspondantpro-
portionnellement aux bénéfices ou profits realises sur son territoire.

> Les deux alinéas précédents sont applicables lorsque l'activité
d'un siège d'exploitation s'exerce sur le territoire de deux ou plu-
sieurs communes contiguës.

> Le Roi fixe les règles relatives à la détermination de la partie
du bénéfice ou profit realise sur le territoire de chacune des com-
munes.
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> Lorsqu'un bénéficiaire de revenus vises a l'article 25, § 1"",
2º, n'a pas de domicile en Belgique, la taxe est établie par la com-
mune de sa résidence.

> En l'absence de résidence en Belgique, la taxe est établie par la
commune ou s'exerce l'activité. Lorsque cette activité est exercée
dans plusieurs communes, la taxe est établie par chaque commune
sur la partie de la taxe professionnelle correspondant proportion-
nellement aux revenus recueillis sur son territoire.

» § 4. Les cotisations inférieures à 10 francs ne sont pas portées
au rôle. »

Hoofdstuk V.- Gemeentefiscaliteit
Art. 96. In de op 15 januari 1948 gecoördineerde wetten betref-

fende de inkomstenbelastingen, wordt een artikel 83bis ingevoegd
dat luidt als volgt :« Artikel 83bis. § 1. In afwijking van artikel 83 zijn de gemeenten
gerechtigd tot het invoeren, voor ieder der dienstjaren, waarvoor
zij ten minste 800 opcentiemen op de grondbelasting heffen

> 1º Van een belasting genaamd gemeentebelasting op de inkom-
sten uit aandelen en belegde kapitalen, welke is vastgesteld op een
percentage van het bedrag van de mobilienbelasting aan hetRijk
voor hetzelfde dienstjaar verschuldigd uit hoofde van :>> a) Inkomsten uit aandelen of deelhebbingen alsbedoeld bijde
artikelen 14, § 1, 1º, en 15, die proportioneel overeenkomen met
de in Belgie verwezenlijkte winsten;

b) De inkosten uit in Belgie belegde kapitalen als bedoeld bijde
artikelen 14, § 1, 3º, a, en 15, § 2, laatste lid;> 2º Een belasting genaamd gemeentebelasting op de bedrijfsin-
komsten, welke is vastgesteld op een percentage, eenvormig voor
alle belastingplichtigen, van het gedeelte van de bedrijfsbelasting,
voor hetzelfde dienstjaar aan hetRijk verschuldigd en datpropor-
tioneel overeenstemt met de bij artikel 25, § 1, bedoelde bedrijfs-
inkomsten, welke in België zijn verwezenlijkt.
.> Nochtans, wat de bij artikel 25, § 1, 2º, a, bedoelde bezoldigin
gen betreft welke in het buitenland worden verkregen, door Rijks-
inwoners die de hoedanigheid hebben yan grensarbeider krachtens
een door België gesloten overeenkomst tot voorkoming van dubbele
aanslag, is de gemeentebelasting eveneens toepasselijk op de
bedrijfsbelasting in verband met deze bezoldigingen.

> Deze beide belastingen moeten gelijktijdig worden goedge-
stemd en op eenzelfde percentage vastgesteld. Dit percentage mag
10 % niet te boven gaan.

» De gemeenten zijn niet gemachtigd om in het even welke ver-
mindering, vrijstelling of uitzondering te voorzien.

> Wanneer de uitkomsten van de algemene perequatie van de
kadastrale inkomsten, verricht in uitvoering van arikel. 11, der
wet van 14 juli 1955, tot grondslag zullen dienen voor de grond-
belasting, zal de Koring in functie van de nieuwe kadastrale inkom-
sten, het aantal opcentiemen op de grondbelasting bepalen, het-
welk beantwoordt aan dat bedoeld in het eerste lid.

>> § 2. De gemeentebelasting op de inkomsten uit aandelen e
belegde kapitalen wordt geheven ten bezware van de rechtsperso-
nen die de inkomsten, als bedoeld bij§ 1, eerste lid, 1º, toekennen of
in betaling stellen en die in de gemeente hun maatschappelijke
zetel hebben op 1 januari van het jaar waarnaar het belasting-
dienstjaar wordt genoemd.

>> Indien die personen, evenwel, hun exploitatiezetel hebben op
het grondgebied van een andere gemeente van het land, wordt de
belasting geheven door de gemeente waar de exploitatiezetel geves-
tigd is.

Wanneer zij op 1 januari van het jaar, waarnaar het belasting-
dienstjaar wordt genoemd, exploitatiezetels hebben in verscheidene
gemeenten van het land, wordt de belasting, die door iedere gemeente
wordt geheven toegepast op het gedeelte van de mobilienbelasting
hetwelk proportioneelovereenkomtmet de op haar grondgebied ver-
wezenlijkte winst.

> De twee voorafgaande alinea's zijn van toepassing wanneerde
bedrijvigheid van een exploitatiezetel wordt uitgeoefend op het
grondgebied van twee of meer aan elkaargrenzende gemeenten.

>> De Koning bepaalt de regelen betreffende de vaststelling vanhet gedeelte van de winst, dat op het grondgebied van iedere
gemeente wordt verwezenlijkt.

» § 3. De gemeentebelasting op de bedrijfsinkomsten wordtgehe-
ven ten laste van de natuurlijke en rechtspersonen,die de inkom-
sten, als bedoeld in § 1, eerste lid, 2º, genieten en die in degemeente
hun woonplaats of maatschappelijke zetel hebben op 1 januari van
het jaar waarnaar het belastingdienstjaar wordt genoemd.

>> Wat evenwel de personen betreft, die de in artikel 25, § 1, 1º
en 3º, bedoelde inkomsten hebben en die op 1 januari van het jaar
waarnaar het belastingdienstjaar wordt genoemd hun exploitatie-
zetel hebben in een andere gemeente van het land dan die,waar hun
woonplaats of hun maatschappelijke zetel is gevestigd, of die hun
bedrijvigheid uitoefenen ofexploitatiezetels hebben in een gemeente
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van het land alhoewel hun woonplaats of maatschappelijke zetel niet
in Belgie is gevestigd, wordt de belasting geheven door de gemeente
waardeexploitatiezetel zich bevindt of waar de bedrijvigheid wordt
uitgeoefend.

> Indien zij op 1 januari van het jaar waarnaar het belasting-
dienstjaar wordt genoemd exploitatiezetels hebben in verscheidene
gemeenten van het land, wordt de door iedere gemeante geheven
belasting toegepastop het gedeelte van debedrijfsbelasting dat pro-
portioneel overeenstemt met de op haar grondgebied verwezenlijkte
winsten of baten.

> De twee voorgaande alinea's zijn toepasselijk wanneer de
bedrijvigheid van een exploitatiezetel wordt uitgeoefend op het
grondgebied van twee of meer aan elkaar grenzende gemeenten.

> De Koning bepaalt de regelen betreffende de vaststelling van
het deel van de winsten of baten, welke op het grondgebied van
iedere gemeente zijn verwezenlijkt.

>> Indien een persoon die de inkomsten als bedoeld bij arti-
kel 25, § 1, 2º, geniet, niet in België gedomicilieerd is,wordt de
belasting geheven door de gemeente waar hij verblijf houdt.

>> Indien hij geen verblijf houdt in België,wordtdebelasting gehe-
ven door de gemeente waar de bedrijvigheid wordt uitgeoefend.
Indien deze bedrijvigheid in verscheidene gemeenten wordt uitgeoc-
fend, wordt de belasting door iedere gemeente geheven op het
gedeelte van de bedrijfsbelasting dat proportioneel overeenstemt met
de op haar grondgebied verkregen inkomsten.
> $ 4. De aanslagen beneden 10 frank worden niet op het kohier

gebracht. »
Bij dit artikel stelt de heer Vermeylen volgend amendement voor ;

alinéa :«) Au § 1ºr, 2º, de l'article 83bis, modifier comme suit le troisième

« Ces deux impositions peuvent être votées séparément et fixées
à un taux différent. Ce taux ne peut dépasser 10 p. c. »

b) Au § 1er, 2º,du même article 83bis, remplacer le quatrième
alinéa par ce qui suit :
base.»

« Les communes sont autorisées à prévoir des exonérations à la

a) Het derde lid van § 1, 2º, van artikel 83bis, te wijzigen alsvolgt:« Deze beide belastingen kunnen afzonderlijk worden goedgekeurd
en op een verschillend percentage vastgesteld. Dit percentage mag
niet groter zijn dan 10 t. h. »

b) Het vierde lid van § 1,2º, van hetzelfde artikel 83bis te ver-
vangen als volgt:
te voorzien. »

« De gemeenten zijn gemachtigd om in ontlastingen aan debasis

De heer Voorzitter. - Het woord is aan de heer Gustaaf Breyne.
De heer G. Breyne.- Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren,

kort na het indienen van het ontwerp van eenheidswet, heb ik de
Minister van Financien een nota overhandigd waarin ik zijn aan-
dacht vroeg voor het probleem van de grensarbeiders en de grens-
gemeenten, in het kader van de beschikkingen vervat inde eenheids-
wet.

De eenheidswet voorziet dat de gemeenten, ter compensatie van
het kleinere bedrag dat ze uit het Fonds der gemeenten zullen ont-
vangen, het recht zullen hebben een belasting te heffen,die nochtans
niet hoger mag zijn dan 10 p.c. van de staatsbelasting op de
bedrijfsinkomsten. In dit verband rijst een probleem met betrekking
tot de grensarbeiders, omdat voor hen cen speciale regeling van
kracht is. Deze regeling voorziet dat de grensarbeiders slechts
20 p. c ., zegge een vijfde, betalen van de inkomstenbelasting diezij
volgens het barema dat in Belgie bestaat voor de belasting op het
bedrijfsinkomen, normaal zouden moeten betalen. Dit betekent een
ontlasting yan 4/5.

Ik heb de Minister dan volgende vraag gesteld : zullen de 10 p. c.
gementebelastingen op de bedrijfsinkomsten worden gelegd op het
effectieve bedrag - op een vijfde dus - dat door de grensarbeiders
wordt betaald, of zullen ze daarentegen worden geheven op het
volledige bedrag dat door het barema in België is voorzien?

Ingevolge deze vraag heeft de Minister een amendement bij de
eenheidswet ingediend. Ik kan er mij misschien mee gevlijd voelen
dat ik een van de eersten van de oppositie ben die via de Minister,
een wijziging van de wet heeft verkregen

De Minister heeft inderdaad volgende paragraaf aan de tekst
toegevoegd : « Nochtans, wat de bij artikel 25, § 1, 2º, a, bedoelde
bezoldigingen betreft, welke in het buitenland worden verkregen
door rijksinwoners die de hoedanigheid hebben van grensarbeider
krachtens een door België gesloten overeenkomst tot voorkoming
van dubbele aanslag, is de gemeentebelasting eveneens toepasselijk
op de bedrijfsbelasting in verband met deze bezoldigingen. »
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Ik veronderstel dat die belasting zal geheven worden op het
effectieve bedrag dat door de grensarbeiders wordt betaald. Dit
komt er dus op neer dat de grensarbeiders geen 10 p. c. zullen
betalen, maar wel 2 p. c ., vermits zij 10 p. c. zullen betalen van de
20 p. c. van de gewone barema's.

M. Lefebvre, Vice-Président du Cabinet et Ministre de l'Intérieur. --
La taxe s'applique sur l'impot paye en Belgique.

De heer G. Breyne. - De gemeenten die onder hun inwoners
grensarbeiders hebben, zullen dus 2 t.h. gemeentebelasting innen
in plaats van 10 t.h.

Hiermee is de zaak voor de grensarbeiders opgelost, en ik dank
de Minister voor de maatregel die hij heeft genomen. Maar het
verdwijnen van ditprobleem voor de grensarbeiders doetnochtans
een probleem rijzen voor de gemeenten.

De heer Stubbe.- Inderdaad.
De heer G. Breyne.- Sommige gemeenten tellen 75 t.h. tot

80 t. h ., en in sommige gevallen zelfs een hoger percentage,grens-
arbeiders. Wanneer deze gemeenten, zoals de andere gemeenten,
een verlies zullen lijden door een kleiner aandeel uit het Gemeente-
fonds,zullen zijdit verlies niet kunnen dekken door het heffen van
een belasting van 10 t. h. van de staatsbelasting op inkomsten.
Deze gemeenten bevinden zich dus in een nadelige positie.

De grensgemeenten - mijn vriend Stubbe weet dat heel goed --
verkeren nu reeds in een moeilijke toestand omdat zij wel de.
last hebben van een nijverheidsbevolking, zonder de voordelen van
nijverheid op hun grondgebied.

De toepassing van artikel 96 van de eenheidswet zal deze
gemeenten dus in nog grotere moeilijkheden brengen.

Ik heb geen amendement ingediend, omdat een dergelijk amende-
ment moeilijk past bij om het even welk artikel. Doch, ik verzoek
de regering er over te willen waken dat bijhet publiceren van de
uitvoeringsbesluiten rekening wordtgehouden met de bijzonder moei-
lijke financiële toestand waarin de grensgemeenten zich bevinden.
(Hlandgeklap op verschillendebanken.)

M. le Président.- Laparole estàM.Machtens.
M. Machtens. - Monsieur le President, Monsieur le Ministre,

à la page 22 du rapport de M. Neybergh, je lis : « Un commis-
saire desire savoir si les deux taxes prévues au 1º et au 2º de
l'article 96 sont déductibles des revenus imposes à la taxe pro-
fessionnelle. »

Le Ministre répond affirmativement et précise .que la taxe
communale sur les revenus d'actions et de capitaux investis et la
taxe sur les revenus professionnels seront considérées comme une
charge professionnelle déductible.

J'ai interrogé plusieurs personnes, plus compétentes que moi en
matière de fiscalité. Les avis sont: différents. Quand on parle d'une
charge déductible, il va de soi qu'elle s'applique aux catégories
professionnelles qui ne bénéficient pas du forfait de 25 %.

Mais la réponse du Ministre permet à certains, - et c'est la
raison pour laquelle je demande des explications complémentaires,
- de croire qu'en plus du forfait de 25 % dont ils bénéficient,

ils pourraient deduire la charge que representent les additionnels
à la contribution foncière. (Signe de denegation du Premier
Ministre.)

Monsieur le Premier Ministre, vous dites non avec une vigueur
qui ne me laisse aucune raison de douter qu'iln'en est rien.Mais
enfin, il fallait provoquer cette explication. Relisez la réponse
du Ministre, qui figure dans le rapport de M. Neybergh, et vous
comprendrez avec moi et avec beaucoup d'autres que le doute était
permis.

Des précisions doivent donc être données. Nous ne demandons
pas mieux que la charge des impôts communaux, sous forme
d'additionnels, puisse être portee supplémentairement aux 25 %
déductibles, mais si j'en juge par les reactions que ma question
vous inspire, il n'en serait rien.

M. lePresident.- La parole est au Ministre des Finances.
M. Van Houtte,Ministre des Finances.- Je répondraià l'hono-

rable M. Machtens que ce texte fait allusion aux lois relatives
aux impôts sur les revenus.

M. Machtens.- Alors, ilne fallait pas poser la question.
M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Ily a des contribuables

quine peuvent pas invoquer le forfait pour le calcul des charges
professionnelles, et qui doivent faire la preuve de celles-ci, y com-
pris les impôts déductibles.

Quant aux contribuables qui peuvent invoquer le forfait, d'abord
ils ne sont pas obliges de le faire, et ensuite, s'ils l'invoquent,
celui-ci est censé contenir, au titre de charges professionnelles,
tous les impôts déductibles.

D'autre part. ce forfait ne peut pas excéder un certain maxi-
mum, c'est-à-dire les impôts effectivement payes, y compris le
supplément communal, augmentés de 60 000 francs.

M. le President. - A cet article 96 se rattache aussi un amen-
dement deM. Yernaux, ainsi conçu :

Remplacer le texte du § 1er de cet article par ce qui suit :« Il est insere dans les lois relatives aux impôts sur les revenus
coordonnées le 15 janvier 1948, un article 83bis rédigé comme suit:> Article 83bis. § 1ºr. Par dérogation à l'article 83, les communes
peuvent établir, pour chacun des exercices pour lesquels elles per-
çoivent an moins 800 centimes additionnels à la contribution fon-
cière :

> 1º Une imposition qualifiée taxe communale sur les revenus
d'actions et de capitaux investis, fixée a un pourcentage du montant
de la taxe mobiliere due, pour le même exercice, à l'Etat du chef :> a) Des revenus d'actions ou de parts vises aux articles 14, § 1",
1º, et 15, qui correspondent proportionnellement aux bénéfices réali-
sés en Belgique;

> b) Des revenus des capitaux investis en Belgique vises aux
articles 14, § 1", 3º, a, et 15, § 2, dernier alinea;

> 2º Une imposition, qualifiée taxe communale sur les revenus
professionnels, fixee a un pourcentage de la partie de la taxe

professionnelle due, pour le même exercice, à l'Etat,et correspon-
dant proportionnellement aux revenus professionnels vises a
l'article 25, § 1, réalisés en Belgique;

> Cependant, en ce qui concerne les rémunérations visées à
l'article 25, § 1er, 2º, a, recueillies à l'étranger par des habitants
du royaume ayant la qualité de travailleur frontalier en vertu d'une
convention conclue par la Belgique en vue d'éviter la double imposi-
tion, la taxe communale est également applicable sur la taxe profes-
sionnelle afférente à ces rémunérations.

> Ces deux impositions ne peuvent exceder le taux de 10 %.
> Lorsque les résultats de la peréquation generale des revenus

cadastraux effectuce en execution de l'article 11 de la loidu 14 juil-
let 1955, serviront de base à la contribution foncière, le Roi deter-
minera, en fonction des revenus cadastraux nouveaux, le nombre
des centimes additionnels à la contribution foncière qui correspondra .i celui qui est prévu au premier alinéa.

De tekst van § 1 van dit artikel te vervangen als volgt :« In de op 15 januari 1948 gecoordineerde wetten betreffende
de inkomstenbelastingen, wordt een artikel 83bis ingevoegd,dat
luidt als volgt:>> Artikel 83bis. § 1. In afwijking van artikel 83 zijn de gemeen-
ten gerechtigd tot het invoeren, voor ieder der dienstjaren, waar-
voor zij tenminste 800 opcentiemen op de grondbelasting heffen :>> 1º Van een belasing genaamd gemeentebelasting op de inkom-
sten uit aandelen en belegde kapitalen, welke is vastgesteld op een
percentage van het bedrag van de mobilienbelasting aan het Rijk
voor hetzelfde dienstjaar verschuldigd uit hoofde van.:> a) Inkomsten uit aandelen of deelhebbingen als bedoeld bij.
de artikelen 14, § 1, 1º, en 15, die proportioneel overeenkomen :
met de in België verwezenlijkte winsten;

> b) De inkomsten uit in Belgie belegde kapitalen als bedoeld
bij de artikelen 14, § 1, 3", a, en 15, § 2, laatste lid;

>> 2º Een belasting genaamd gemeentebelasting op de bedrijfs-
inkomsten, welke is vastgesteld op een percentage van het gedeelte
van de bedrijfsbelasting, voor hetzelfde dienstjaar aan. let Rijk
verschuldigd, en dat proportioneel overeenstemt met de bij arti-
kel 25, § 1, bedoelde bedrijfsinkomsten, welke in België zijn ver-
wezenlijkt;

» Nochtans, wat de bij artikel 25, § 1, 2º, a, bedoelde bezoldi-
gingen betreftwelke in het buitenland worden verkregen door Rijks-
inwoners, die de hoedanigheid hebben van grensarbeiders,krach-
tens een door België gesloten overeenkomst tot voorkoming van
dubbele aanslag, is de gemeentebelasting eveneens toepasselijk op
de bedrijfsbelasting in verband met deze bezoldigingen;

> De aanslagvoet van deze beide belastingen mag 10 % niet
te boven gaan.

Wanneer de uitkomsten van de algemene perequatie van de
kadastrale inkomsten, verricht in uitvoering van artikel 11 der
wet van 14 juli 1955, tot grondslag zullen dienen voor de grond-
belasting, zal de Koning in functie van de nieuwe kadastrale
inkomsten, het aantal opcentiemen op de grondbelasting bepalen,
hetwelk beantwoordt aan dat bedoeld in het eerste lid. >>

La parole est à M. Yernaux.
M.Yernaux.- Monsieur le Président,Mesdames, Messieurs, j'ai

déposé un amendement à l'article 96.Ila un double but. Le pre-
mier est de rendre aux communes une partie de l'autonomie finan-
cière que la loiunique leur enlève, notamment en leur interdisant
de prévoir des réductions et des exemptions quelconques aux nou-
velles taxes communales prévues par l'article 96.

l'impôt.
Le second but, est de permettre une justice distributive devant

L'article 96, tel qu'il est conçu par le gouvernement, favorise
outrageusement les classes dirigeantes au détriment des classes
moyennes et de la classe ouvrière.
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Le pi: jet gouvernemental enlève toute liberté aux pouvoirs locaux.
En effet, le gouvernement veut imposer aux communes le meme taux
d'imposition pour les revenus des capeitaux que pour les revenus
professionnels. Il ne veut pas faire de distinction entre les revenus
qui sont le fruit du travail et ceux qui résultent d'un placement
d'argent ou de speculations boursières.

En ce qui concerne les revenus professionnels, la loine faitpas
de différence entre celui qui gagne 40 000 francs et celui quigagne
4 millions. Le pourcentage doit s'établir surun taux indentiquepour
les deux contribuables.

M. Eyskens, Premier Ministre.- Mais non, le taux des impôts sur
le revenu est progressif.

M. Yernaux.- Il ne s'agit pas d'impôts sur le revenu, mais de
taxe communale. Les communesne pourrontpas avoir am taux pro-

- gressif, elles devront voter les deux lois en même temps. Modifiez
votre loiet acceptez mon amendement.

M. Eyskens, Premier Ministre. - Mais le taux est progressif!

M. Yernaux.-.En attendant, vous ne faites pas de distinction
entre le pauvre ouvrier et le capitaliste. Le pourcentage doit en effet
s'établir sur un taux indentique pour ces deux contribuables. C'est
une injustice contre laquelle nous protestons. (Signes de dénégation
de M. le Ministre des Finances.)

Monsieur le Ministre, vous voudrez bien vous expliquer en réponse
à mon intervention. Je souhaite que vous démontrez que les com-
munes auront le droit de faire des exemptions, de permettre des
tranches suivant les revenus et alors nous serons d'accord.

En supprimant la progressivité dans l'impôt et en réduisant pres-
que à neant l'autonomie locale dans ses attributions financières,
l'article 96 tend à iniposer les mesures les plus réactionnaires et
les plus injustes qu'on ait vues en Belgique depuis 1914. En aug-
mentant les charges du petit propriétaire, en entrainant inevitable-
ment une augmentation du taux des loyers, le gouvernemententre
dans une voie dangereuse qui conduità la haussedu coûtde la vie.
On n'a même pas attendu que la loi unique soit votée pour aug-

. menter le prix des loyers.C'est les cas dans certaines régions,et
notamment dans la mienne.

L'impôt foncier couvrait déjà 58 p.c.des recettes fiscales com-
munales. Il représentait une somme de 2 milliards 890 millions. Dans
un grand nombre de localités- je ne dis pas dans toutes - les con-

· seils communaux vont devoir voter un nombre considérable de nou-
veaux centimes additionnels. Au cours de la discussion générale, je
vous ai cité l'exemple de ma commune, située dans la région de
Charleroi et qui compte 25 000 habitants. Le résultatde l'application
de la loi unique sera une diminution de 2 millions270000 francsde
sa part d'intervention dans le Fonds des communes. Le chiffre que
j'avance peut être veritie, car il a été calculé d'après le pourcentage
de 9,98 qui figure dans le rapport de M. Neybergh, en ce qui con-
cerne la diminution à opérersur lesprévisions avancéespour 1961.

Quantà lapartieconstructive, la loi unique nous apporte 6 000 F.D'un côté donc, un retrait de 2 millions 270 000 francs, de l'autre
côté un apport de 6 000 francs. Commentvoulez-vous,danscescon-ditions, que cette commune ne soit pas obligée de voter denouveaux
additionnels? Le résultat, c'est qu'il faudra lever 200 additionnels.
supplémentaires. J'attire votre attention sur cette situation.

Je désire demander en outre à M. le Ministre de l'Intérieur une
précision concernant la question reproduite page 22 du rapportde
M. Neybergh, et qui est ainsi libellée : « Un commissaire demande
au Ministre ce qu'il faut entendre par siege d'exploitation.>

Cette question avait été posée de façon à pouvoir déterminer lapart des différentes communessur le territoiredesquellesunesociété
a des sièges d'exploitation distincts. Ils'agissait notamment des char-

bonnages. Un charbonnage comporte les bâtiments d'exploitation
proprement dits, les bâtiments d'administration et aussi les terrils.
Un charbonnage ne peut être exploité s'il ne possède un endroitoùplacerses stériles. Or les stériles, amoncelés sur le territoire d'une
commune, constituent pour elle une moins-value, puisqu'ils enlèvent
toute possibilité de bâtir.

Aucune réponse convenable ne nous a été donnée en commission,
mais j'espère que le gouvernementaura réfléchidepuis. A la question
de savoir si les terrils doivent être compris dans le siège d'exploita-
tion de l'industrie, le Ministre a répondu :« La definition du siège
d'exploitationseradonnéepar l'administrationdescontributions.»

-

Avant la loi du 24 décembre 1948, cette définition comprenait tous
établissements, sièges d'exploitation ou succursales, à l'exclusion de
simples agences, dépôts ou bureaux de peu d'importance.

Je demande, Monsieur le Ministre, si vous allez assimiler les terrils
àdesdépôts.Ce neseraitpaséquitable.Je vous demande de bien
vouloir répondre à ma question,car elle a une grande importance
pour certaines localités. (Applaudissements sur les bancs socialistes.)
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DeheerVoorzitter.--Daar niemand meerhet woord vraagt, gaan
wijstemmen over het amendement van de heer Vermeylen bij arti-
kel 96.

- Cet amendement, mis aux voix pas assis et leve, n'est pas
adopté.

Dit amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht wordt ..
niet aangenomen.

M. Yernaux.- Je constate que le gouvernement ne répond pas
à ma question au sujet des terrils et je m'excuse d'insister, parce
qu'elle est fort importante.

M. Eyskens, Premier Ministre.- La loi en vigueur avant 1948
a été bien définie. Ilme semble que le problème des terrils peut trou-
versa solution dans le cadre de cette loi et de la jurisprudence.

Je ne puis vousdire maintenantsi le terrilestconsidéré ou non
comme sièged'exploitation, mais ilme semble qu'on peut se référer
au régime existant avant 1948.

M. lePresident.- Jemetsauxvoix l'amendementdeM.Yernaux
à l'article $6.
- Cet amendement, mis aux voix par assiset leve, n'estpas

adopte.
Dit amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht,

Wordt niet aangenomen.
M. le President.- Je mets aux voix l'article 96.
- Adopté.
Aangenomen.
M. le Président.- L'article 97 estainsi concu :Art. 97. L'article 36 des lois relatives à la taxe de curculation sur

les vehicules automobiles, coordonnées le 10 avril 1951, modifie par
l'article 2 de la loi du 15 avril 1952, est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 36. § 1. 1.es provinces et les communes ne peuvent établir
des additionnels à la taxe de circulation sur les véhicules automobiles
ni des taxes similaires, sauf en ce qui concerne les cycles à moteurs
visés à l'article 3. § 1, 7º.

> § 2. Par dérogation au § 1, les communes peuvent établir une
imposition qualifive taxe communale sur les véhicules automobiles,
fixee à un pourcentage de la taxe de circulation sur les véhicules
automobiles due à l'Etat; elle ne peut dépasser 10 p. c. de cette
dernière.

> Cette taxe est due par les redevables de la taxe de circulation an
profit de la commune qui determine le lieu d'imposition à la taxe de
circulation.

> Les communes ne sont pas autorisées à prévoir des réductions,
exemptions ou exceptions quelconques.

> § 3. Les cotisations inférieures à 10 francs ne sont pas portées
au rôle. »

Art.97. Artikel 36 van de wetten betreffende de verkeersbelasting
op demotorrijtuigen,gecoördineerd op 10. april.1951, en gewijzigdbij
artikel 2 der wet van 15 april 1952, wordt door de navolgende
bepalingen vervangen :« Art. 36. § 1. De provincies en gemeenten zijn niet gerechtigd
opcentiemen op de verkeersbelasting, op motorrijtuigen of gelijk-
aardige belastingen te heffen, behoudens wat betreft de rijwielen met
hulpmotor alsbedoeld bijartikel 3,§ 1,7º.

>> § 2. In afwijking van § 1 zijn de gemeenten gerechtigd een
belasting genaamd gemeentebelasting op de motorrijtuigen in te voc-
ren welke gesteld is op een percentage van de verkeersbelasting op
de motorrijtuigen, verschuldigd aan het Rijk;zij mag niethoger lig-
gen dat 10 t. h. van laatstgenoemde.

» Deze belasting is verschuldigd door hen die de verkeersbelasting
verschuldigd zijn ten bate van de gemeenten welke de plaats van
aanslag aanwijst inzake verkeersbelasting.

> De gemeenten zijn niet gemachtigd om in het even welke ver-
mindering vrijstelling of uitzondering te voorzien.

gebracht. »
>> § 3. De aanslagen beneden 10 frank worden niet op hetkohier

A cet article se rattache un amendement deM.Vermeylen,ainsi
rédigé :

Au § 2 de l'article 36, remplacer le 3e alinéa par ce qui suit:« En fixant le taux d'imposition, les communes peuvent, dans les

-

limites prévues au 1er alinea du § 2, établir diverses taxes d'après
la nature des véhicules automobiles et de l'emploi qui en est fait.

Het 3e lid van § 2, van artikel 36, te vervangen als volgt :« Bij de vaststelling van het belastingpercentage kunnen de
gemeenten, binnen de in het eerste lid van § 2, bepaalde perken, ver-
schillende belastingen vaststellen al naar de aard van de motor-
rijtuigen en het gebruik dat ervan wordt gemaakt. >

La parole est à M. Vermeylen.
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M. Vermeylen. - Je renonce à la parole, Monsieur le Président.
M. le Président. - Je mets cet amendement aux voix.

- L'amendement, mis aux voix par assis et levé, n'est pas adopté.
Het amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht,

wordtnietaangenomen.
De heer Voorzitter.- Ik breng artikel 97 in stemming.

- Aangenomen.
Adopté.
M. le Président.- L'article 98 est ainsi conçu :Art. 98. L'enrolement et la perception des taxes visees aux arti-

cles 96 et 97 sont confiés à l'Administration des Contributions direc-
tes aux conditions et suivant les modalités à déterminer par le Roi.

Pour autant qu'iln'y soit pas deroge, les dispositionsdu titreIII
des lois coordonnées relatives aux impôtssur les revenussontappli-
cables aux taxes communales établies conformément aux arti-
cles 96 et 97.

Les rôles relatifs aux dites taxes sont rendus exécutoires par le
directeur des contributions designe à cette fin ou par le fonction-

naire délégué par lui; les contraintes sont décernées par les rece-
veurs chargés d'opérer le recouvrement.

Art. 98. De inkohiering en de inning van de in artikelen 96 en 97
bedoelde . belastingen worden opgedragen aan het Bestuur der
Directe Belastingen, onder de voorwaarden en volgens de modali-
teiten die door de Koning worden bepaald.
, Behoudens afwijkingen is het bepaalde in titel III der samen-

geordende wetten betreffende de inkomstenbelastingen toepasselijk
op de gemeentelijke belastingen, geheven overeenkomstig de arti-

kelen 96 en 97.
De kohieren betreffende deze belastingen worden uitvoerbaarver-

klaard door de hiertoe aangewezen directeur derbelastingen ofdoor
een door deze aangewezen ambtenaar; de dwangbevelen worden
afgeleverd door de met de inning belaste ontvangers.

- Adopté.
Aangenomen.
Art. 99. Les disposition reprises au présent chapitre V sontappli-

cables :1ºEn ce qui concerne l'article 96 : pour la première fois aux
taxes établies sur la base de la taxe mobiliere et de la taxe profes-
sionnelle afferentes aux revenus réalisés pendant l'année 1960, ou,
lorsqu'il s'agit de contribuables tenant une comptabilité autrement
que par année civile, aux revenus réalisés pendant l'exercice social
ou comptable clôturé. au cours de l'année 1961;

2º En ce qui concerne l'article 97 :à la taxe établie sur labase
de la taxe de circulation due à partir du 1er janvier 1961.

Art. 99. De bepalingen vervat in dit hoofdstuk V zijn van toe-
passing :1º Wat betreft artikel 96 : voor de eerste maal op de belastingen
geheven op grond van de mobilienbelasting en van de Bedrijfs-
belasting betreffende de inkomsten verwezenlijkt tijdenshet jaar1960
of wanneer het belastingplichtigen betreft die en boekhouding voe-
fen anders dan per burgerlijk jaar, op de inkomsten verwezenlijkt
gedurende het maatschappelijk of het boekjaar afgesloten in de loop
van het jaar 1961;

2º Wat betreft artikel 97 :op de belasting geheven op de voet
van de verkeersbelasting, verschuldigd met ingang. van 1 januari 1961.
- Adopté.
Aangenomen.
M. le Président.- Nous passons à l'article 100.

M. Vermeylen - Monsieur le Président, les articles 100 et 101
étant intimement lies, ne pourrait-on les discuter conjointement, et
se prononcer sur l'amendementdeM.Harmegnies,à l'article 101,
avant de votersur l'article 100?

M. le Président. - D'accord.
Ces articles sontainsiconçus:
Art. 100. L'article 6, deuxième alinéa, des lois et arrêtés con-

cernant les finances provinciales et communales coordonnés le
29 juin 1960, est remplacé par la disposition suivante :Il est alimente par un prélèvement annuel de 1 103 510 000 francs
sur les ressources généralesdu Tresor.»

Art. 100. Artikel 6, tweede lid, van de op 29 juni 1960 gecoor-
dineerde wetten en besluiten op de provincie- en gemeentefinanciën |
wordt door de navolgende bepaling vervangen :< Het wordt gestijfd door een jaarlijkse opneming van
1 103 510 000 frank op de algemene schatkistinkomsten. ».

Art. 101. Le premier alinea, 1", de l'article 9 des mêmes lois et
arrêtés, est remplacé par la disposition suivante :

< 1º Par un prélèvement annuel de 1 370 139 000 francs sur les
ressources générales du Trésor. Ce prélèvement est augmenté cha-
que année, à partir du 1er janvier 1962, d'une somme de 20 000 000 de
francs; ».

Art. 101. Het eerste lid, 1º, van artikel 9 van dezelfde wetten en
besluiten wordt door de navolgende bepaling vervangen :1º Door een jaarlijkse opneming van 1 370 139 000 frank op de
algemene schatkistinkomsten. Deze opneming wordt elk jaar met
ingang van 1 januari 1962 vermeerderd met een som van
20 000 000 frank; ».

A l'article 101 se rattache l'amendement ci-après de M. Har-
megnies et consorts.

Remplacer cet article par le texte suivant:« A l'article9,2º,des loiset arrêtés concernant les finances pro-
vinciales et communales, coordonnées le 29 juin 1960, les mots « par
une part de un neuvième >> sont remplacés par les mots « par une
part de un huitième >>

Dit artikel te vervangen als volgt :« In artikel 9,2º, van de wetten en besluiten betreffende de
gemeentelijke en provinciale belastingen, gécoordineerd ·op
29 juni 1960, worden de woorden < door een deel fen bedrage van
een negende >> vervangen door de woorden « door een deel ten
bedrage van een achtste ».

La parole est à M. Harmegnies.
M. Harmegnies.- Monsieur le President, jene saispassinous

pouvons nous faire beaucoup d'illusions.Le gouvernement n'a pas
voulu reconnaître jusqu'ici qu'il était profondément injuste à l'égard
des communes. J'espère que cette fois, ilaura un gesteetadmettra
mon amendement.Il ne suffit pas de prendre un milliard dans la
caisse des communes, il faut aussi leur donner lesmoyensd'assurer
leur administration. Je demande donc, au nom de la justice, que le
gouvernement fasse un geste.

M. le Président.- La parole est àM. Vermeylen.

M.Harmegnies.- Legouvernementn'at-ilpasde réponseàdon-
ner à ma question?

M. Vermeylen. - Il s'agit en realite ici de la hauteur des fonds,
c'est-à-dire d'unequestion fondamentale.

M. le President. - Plus personne ne demandant la parole, jemets aux voix l'amendementde M.Harmegnies.

M. Harmegnies.- Nous demandons levote électrique.
M. te President.- Cette demande est-elle appuyée? (Plusieurs

membres se lèvent sur les bancs socialistes.)Le votenominatifétant
régulièrement demandé, ilva y Être procédé.

- Il est procede au vote nominatif sur l'amendement de M. Har-
megnies à l'article 101.

Er wordt overgegaan tot naamstemming overhetamendementvan
de lieer Harmegnies bij artikel 101.

153 membres y prennent part.
153 leden stemmen mede.
94 répondent non.
94 stemmen neen.

58 répondent oui.
58 stemmen ja.

1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En conséquence, l'amendement n'estpas adopté.
Derhalve is het amendement niet aangenomen.

Ont répondu non
Hebben neen

non :
geantwoord :
De Baeck
De Boodt
De Grauw
Delport
De Man
Demarneffe
De Riemaecker
Chev.de Schaetzen

Duvieusart
Ganseman
Gillon
Godin
Hambye®
Héger
Heine
Hendrickx
Houben, R.
Hougardy
Jacobs
Jadoť
Janssen
Jespers

Adam
Ancot
Baert
Bartelous
Bertinchamps
Breyhe, A.
Buisseret
Buts
Ciselet (Mme)
Claeys, E.
Coulonvaux
Custers
Comte d'Aspremont

Lynden

De Riemaecker
Chev.de SchaetzenChev.de Schaetzen
Desmedt, R.
De Smet, P.
De Winter
Donse
Driessen (Mlle)
Dua
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Vandekerckhove
Vandenberghe
Vandenbussche
Van den Storme
Vandeputte
Van der Borght
Van Hemelrijck
Van Houtte
Van InVan Laeys
Van Loenhout
Verhaest
Versé
Vreven
Warnant
Wibaut (Mlle)
Struye

Martens
Melin (Mme)
Molter
Moulin
Noël
Pontus
Remson
Roelants
Roland
Rolin
Vander Bruggen
Vandermeulen
Vandervelde (Mme)
Van Remoortel
Vermeylen
Versieren
Verspeeten
Willems
Yernaux

S'est abstenu :Heeft zich onthouden :
Leemans, V.

De heer Voorzitter. - Ik veronderstel dat de heer Leemans zich
onthouden heeftom dezelfde reden als bijde vorige stemmingen?

De heer V. Leemans.- Jawel, Mijnheer de Voorzitter.

M. le President. .. Plus personne ne demandant la parole, jemets aux voix l'article 100.

- Adopté.
Aangenomen.

M. le President. - Je mets aux voix l'article 101.
- Adopté.
Aangenomen.

M. le President.- Messieurs, je désire encore une fois attirer très
objectivement l'attention de l'assemblée sur la situation telle qu'elle
se présente. Nous avons décidé, à l'unanimité, dans un esprit de
cooperation entre les trois groupes, de clôturer la discussion à
19 heures. Pour exécuter cet accord, il faut que certains membres,
quiontmanifesté l'intention d'intervenirdans le débat, abrègent leur
intervention ou renoncent à prendre la parole, ou encore que le
temps de parole soituniformément fixé à 15 minutes au maximum.

M. Vermeylen.- Monsieur le Président, jecrois que le débatse
deroule normalement et très rapidement. Je m'étais inscrit pourune
heure dans la discussion du titre IV et une heure dans la discussion
du titre VII, et j'ai renoncé à laparole.

M.le Président.- Je ne fais de reproche à personne, au con-traire. Mais si nous voulons respecter le délai sur lequel nous nous
sommes mis d'accord, il faut avoir le courage de faire un petit
sacrifice .....

M. Harmegnies. - Les « communaux > ont été très raisonnables.
:¿ M. le Président.- L'article 102 est ainsi conçu:

Art. 102. Les dispositions des articles 100 et 101 ont effet le1er janvier 1961.

Art. 102. De bepalingen van de artikelen 100 en 101 hebben uit-werking op 1 januari 1961.
"A cetarticle se rattache l'amendementci-aprèsdeM.Harmegnies
et consorts:
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Remplacer cetarticle par le texte suivant :
« Les dispositions des articles 100 et 101 ont effet le 1" jan-

vier 1962. »
Dit artikel te vervangen als volgt :Debepalingen van de artikelen 100 en 101 hebben uitwerking

op 1 januari 1962. >
Monsieur Harmegnies, demandez-vous un vote special sur cet

amendement?

M. Harmegnies.- Monsieur le Président, vraiment le gouverne-
ment ici exagère en demandant l'application de ces dispositions avec
effet rétroactifau 1er janvier 1961.Nous considérons que c'est un
coup porté dans le dos des communes et nous demandons le vote
nominatif sur notre amendement.

M. le Président. - Cette demande est-elle appuyée? (Plusieurs
membresse lèventsur lesbancssocialistes.) Le vote nominatif étant
régulièrement demandé, ilva y être procédé.

megnies.- Il est procédé au vote nominatif sur l'amendement de M. Har-

Er wordt overgegaan tot naamstemming over het amendement
van de heer Harmegnies.

153 membres y prennent part.
153 leden stemmen mede.
92 répondent non.
92 stemmen neen.
60 répondent oui.
60 stemmen ja.
1 s'abstient.
1onthoudt zich.

En conséquence, l'amendement n'est pas adopté.
Derhalve is het amendement niet aangenomen.

Ont répondu non

Labrique
LagaeLagae
Lehouck (Mme)Lehouck (Mme)
Leynen, H.Leynen, H.
Leysen, E.Leysen, E.
LilarLilar
MarlierMarlier
MaterneMaterne
MeuriceMeurice
MondelaersMondelaers
Moreau de MelenMoreau de Melen
MoureauxMoureaux
MullieMullie
Neefs, C.Neefs, C.
Neefs, G.Neefs, G.
NeyberghNeybergh
Baron NothombBaron Nothomb
OblinOblin

Ont répondu
Hebben ja geantwoordHebben ja geantwoord :

AllardAllard
BeulersBeulers
BlockBlock
BonjeanBonjean
Breyne, G.Breyne, G.
BusieauBusieau
CambyCamby
ChotChot
Clays, J.Clays, J.
CraeybeckxCraeybeckx
CuvellierCuvellier
DamanDaman
Be BlockBe Block
De BruyneDe Bruyne
DehousseDehousse
DekeyzerDekeyzer
DelbouilleDelbouille
DelmotteDelmotte
DelorDelor
Delrue-Delrue-

Desmet (Mme)Desmet (Mme)

Orban
PaironPairon

PholienPholien
PonceletPoncelet
SantensSantens
ScheireScheire
SegersSegers
ServaisServais
Sledsens
SlegtenSlegten
Smet,Smet, A.A.
Sobry
StubbeStubbe
UseldingUselding
Van BuggenhoutVan Buggenhout
Van BulckVan Bulck
Van CauwelaertVan Cauwelaert
oui :

geantwoord :
De Maere
Dethier
DoutrepontDoutrepont
Duterne
Doutrepont
Duterne
Feron
Flamme
Francen
GilisGilis
Goossens
HarmegniesHarmegnies
HercotHercot
Houben, F.
Knops
LacroixLacroix
Leemans, G.
LemalLemal
LigotLigot
Machtens
Ligot
Machtens
MagéMagéMagé Ont répondu non :

Hebben neen geantwoord :
Adam
AncotAncot
Baert
BartelousBartelous
BertinchampsBertinchamps
Breyne, A.Breyne, A.
BuisseretBuisseret
Buts
Ciselet (Mme)Ciselet (Mme)s, E.Claeys, E.Ciselet (Mme)s, E.Claeys, E.
CoulonvauxCoulonvaux
CustersCusters
De BoodtDe Boodt
Baron de Dorlodot

Boodt
Baron de Dorlodot
De Grauw

Baron de Dorlodot
De Grauw
Delport
De Grauw
Delport
De ManDe Man
DemarneffeDemarneffe
De RiemaeckerDe Riemaecker
Chev. de SchaetzenChev. de Schaetzen
Desmedt, R.Desmedt, R.
De Smet,De Smet,
de Stexhe

Smet,
de Stexhe
De Winter
de Stexhe
De Winter
DonseDonse
Driessen (Mile)Driessen (Mile)Dua
Driessen (Mile)Dua
DuvieusartDuvieusart
EstienneEstienne
Gillon
GodinGodin

Ont répondu oui :
Hebben ja geantwoordHebben ja geantwoord

Allard
BeulersBeulers
BlockBlock
BonjeanBonjean
Breyne, G.Breyne, G.
BusieauBusieau
CambyCamby
ChotChot
Clays, J.Clays, J.
CraeybeckxCraeybeckx
CrommenCrommen
CuvellierCuvellier
DamanDaman
De BlockDe Block
DeDe Bruyne
DehousseDehousse
DekeyzerDekeyzer
DelbouilleDelbouille
DelmotteDelmotte
DelorDelor

Hambye
HégerHéger
Heine
Héger
Heine
HendrickxHendrickx
Houben, R.Houben, R.
HougardyHougardy
JacobsJacobs
JadotJadot
Janssen
JespersJespers
LabriqueLabrique
LagaeLagae
Lehouck (Mme)Lehouck (Mme)(Mme)
Leynen, H.H.
Leysen, E. .
MarlierMarlier
MaterneMaterne
MeuriceMeurice
Mondelaers
Moreau de MelenMoreau de Melen
Moureaux
MullieMullie
Neefs, C.Neefs, C.
Neefs,Neefs, G.
NeyberghNeybergh
Baron NothombBaron Nothomb
Oblin
Orban
PaironPairon
PedePede
PholienPholien

Delrue-
(Mme)Desmet (Mme)

De Maere (Mme)
De Maere
Desmet,Desmet, L.
DethierDethier
DoutrepontDoutrepont
Duterne
Doutrepont
Duterne
FeronFeron
Flamme
FrancenFrancen
GilisGilis
Goossens
Harmegnies
HercotHercot
Houben, F.Houben, F.
KnopsKnops
Lacroix
Leemans, G.Leemans, G.
Lemal
LigotLigot
MagéMagé

Poncelet
SantensSantens
Scheire
Segers
Servais
SledsensSledsens
SlegtenSlegten
Smet,Smet, A.
Sobry
StubbeStubbe
UseldingUselding
VanaudenhoveVanaudenhove
Van BuggenhoutVan Buggenhout
Van CauwelaertVan Cauwelaert
VandekerckhoveVandekerckhove
VandenbergheVandenberghe
VandenbusscheVandenbussche
Van denVan den Storme
VandeputteVandeputte
Van der BorghtVan der Borght
Van HemelrijckVan Hemelrijck
Van HoutteVan Houtte
Van In
VanVan Laeys
Van Loenhout
VerhaestVerhaest
Versé
Warnant
WibautWibaut (Mile)Wibaut (Mile)
StruyeStruye

Martens
Melin (Mme)Melin (Mme)Molter(Mme)Molter
Moulin
NoëlNoël
Pontus
RemsonRemson
Roelants
Roland
RolinRolin
Vander BruggenVander Bruggen
Vandermeulen

Bruggen
Vandermeulen
Vandervelde (Mme)Vandervelde (Mme)
Van Remoortel

(Mme)
Van Remoortel
VermeylenVermeylen
VersierenVersieren
VerspeetenVerspeeten
WiardWiard
WillemsWillemsWillems
Yernaux
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S'est abstenu :Heeftzich onthouden :
Leemans, V.

De heer Voorzitter. - De heer Leemans heeft zich onthouden om
de reden die hij reeds heeft aangegeven.

Je mets aux voix l'article 102.

- Adopté.
Aagenomen,
M. le Président. - L'article 103 est ainsi conçu:

Chapitre VI. - Commissions d'Assistance publique.
Art. 103. L'article 4 de la loi du 10 mars 1925, organique de

l'assistance publique, est modifié et complété comme suit:« La création d'une commission intercommunale est décrétée par
le Roi, soit sur la proposition des conseils communaux intéressés,
soitd'office : dans le premier cas, les commissions d'assistance et
da deputation permanente seront entendues, dans le second cas,
en outre, les conseils communautx.

» La création d'une commission intercommunale entraîne la
dissolution d'office des commissions communales dont la compé-
tence est couverte par la nouvelle commission intercommunale.

» Le siège de la commission intercommunale est déterminé par
le Roi. »

Hoofdstuk VI.- Commissies van Openbare Onderstand.
Art.103.Artikel4 van dewet van 10 maart 1925, tot regeling

volgt :
van de openbare onderstand, wordt gewijzigd en aangevuld als

« De oprichting van een intercommunale commissie wordt ver-
ordend door de Koning, hetzij op voorstel van de betrokken gemeen-
teraden, hetzij van ambtswege : in het eerste geval worden de
commissies van onderstand en de bestendige deputatie gehoord,
en daarenboven in het tweede geval de gemeenteraden.

> De oprichting van een intercommunale commissie heeft de
ontbinding van ambtswege tot gevolg van de gemeentelijke com-
missies, waarvan de bevoegdheid gedekt wordt door de nieuwe
intercommunale commissie.

> De zetel van de intercommunale commissie wordt door d
Koning aangewezen. »

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 104. L'article 27 de la même loi est complété par les deux
alinéas suivants :"Les fonctions de receveur peuvent être remplies par des rece-
veurs régionaux. Le Roi détermine les conditions et modalités |
suivant lesquelles les receveurs régionaux serontdésignés etexer-
ceront leurs fonctions.

> Dans les communes de 2 500 habitants ou moins, les fonctions
de secrétaire seront attribuées par priorité à un candidatexerçant
déjà les fonctions de secrétaire dans une autre commission d'assis-
tancepublique de la région. »

Art. 104. Artikel 27 van dezelfde wetwordtaangevuld doorde
navolgende leden :

« De ambten van ontvanger mogen waargenomen worden door
gewestelijke ontvangers. De Koning bepaalt de voorwaarden en
de modaliteiten met betrekking tot de aanduiding van de gewes-
telijke ontvangers en de wijze waarop zij hun ambt waarnemen.

» In de gemeenten van 2 500 inwoners of minder zal het ambt
van secretaris bij voorrang toegekend worden aan een kandidaat
die reeds het ambtvan secretaris waarneemt in een andere com-
missievan openbare onderstand van het gewest. »

- Adopté.
Aangenomen.

la même loi :Art. 105. La modification suivante est apportée à l'article 31de

«Les mots « ... ainsi que pour les receveurs régionaux » sont à
ajouter in fine de la deuxième phrase.

Art.105.De navolgende wijziging wordt toegebracht aan arti-
kel31 van dezelfdewet:« Heteinde van de tweede zin wordtaangevuld met de woor-
den « ...evenals voor de gewestelijke ontvangers. »
- Adopté.
Aangenomen.

Art. 106. Les modifications suivantes sont apportées à l'article 34
de la même loi:§ 1ºr. Le premier alinéa est complété par les mots :« selon des
règles analogues à celles applicables pour le personnel communal »,

§ 2. Il est ajouté un deuxième alinéa ainsi conçu : « Toutes les
nominations, y compris celles prévues aux articles 27 et 33 de
la presente loi, se font dans les limites du cadre et conformément
à des conditions de recrutement et d'avancement préalablement
fixées. »

Art. 106. De navolgende wijzigingen worden toegebracht aan
artikel 34 van dezelfde wet:§ 1. Het eerste lid wordt aangevuld met de woorden :« volgens
gelijkaardige regelen als voor het gemeentepersoneel van toepassing
zijn. »

§ 2. Een tweede lid wordt ingevoerd, luidend : < Al de benoe-
mingen, met inbegrip van die waarvan sprake in de artikelen 27
en 33 van deze wet, worden gedaan binnen de perken van het kader
en overeenkomstig vooraf bepaalde aanwervings- en bevorderings-
voorwaarden. »

- Adopté.
Aangenomen.
Art. 107. L'alinéa 1ºº de l'article 59 de la même loi est remplacé

par ladisposition suivante :
« Le budget de la commission communale d'assistance est sou-

mis à l'approbation du conseil communal et de la deputation per-
manente; celui de la commission intercommunale, à l'avis des
conseils communaux interesses et à l'approbation de la deputation
permanente.»

Art. 107. Het eerste lid van artikel 59 van dezelfdewet wordt ver-
vangen door de volgende beschikking :« De begroting van de gemeentelijke commissie van onderstand
wordt onderworpen aan de goedkeuring van de gemeenteraad en.

van de bestendige deputatie;die van de intercommunale commissie,
aan het advies van de betrokken gemeenteraden en aan de goed-
keuring der bestendigedeputatie.»

- Adopté
Aangenomen.
Art. 108. Les modifications suivantes sont apportées à l'article 60

de la même loi :
1º L'alinea 1er de l'article 60 est remplacé par la disposition sui-

[vante :« Le compte de la commission communale d'assistance estsou-
mis à l'approbation du conseil communal et de la députation per-
manente; celui de la commission intercommunale, a l'avis des
conseils communaux intéressés et à l'approbation de la députation
permanente. »

2º In fine du dernier alinéa, la phrase suivante est ajoutée :« Toutefois, le Roi peut soumettre l'administration de certains
services, et notamment des institutions hospitalières dépendant des
commissions d'assistance publique, à certaines règles en matière de
gestion distincte, de tenue des inventaires et de tenue de la compta-
bilité. »

Art. 108. De navolgende wijzigingen worden toegebracht aan arti-
kel 60 van dezelfde wet:1ºHeteerste lidvan artikel 60 wordt vervangen door de volgende
beschikking :« De rekening der gemeentelijke commissie van onderstand wordt
onderworpen aan de goedkeuring van de gemeenteraad en van de

bestendige deputatie; die van de intercommunale commissie, aan
het advies van de betrokken gemeenteraden en aan de goedkeuring
der bestendige deputatie. »

2º Aan het laatste lid wordt volgende zin toegevoegd :
« Evenwel mag de Koning het bestuur van zekere diensten en

inzonderheid de verzorgingsinstellingen, afhangende van de com-
missies van openbare onderstand, onderwerpen aan zekere regelen
betreffende een afzonderlijk beheer, het houden van inventarissen
en het houden van de boekhouding.»
- Adopté.
Aangenomen.
Art. 109. L'article 6 de la même loi est remplacé par le texte

suivant :
« En cas de refus d'approbation du budget ou du compte ou en

cas de désaccord entre le conseil communal et la députation per-
manente, la commission d'assistance publique ou le conseil com-
munal interesse peut se pourvoir aupres du Roi. Le recours doit
être introduit dans les trente jours de la notification de la decision.
Un recours au Roi est également ouvert au gouverneur de la pro-
vince contre la décision de la députation permanente du conseil pro-
vincial. Ce recours doit être exerce dans les dix jours a dater de
la décision qui en fait l'objet.Ildoit être notifié à la deputatior
permanente au plus tard le jour qui suit le recours.

> Les recours du gouverneur, de la commune et de la commission
d'assistance publique sont, chacun, suspensifs de l'exécution pen
dant quarante jours à dater de la notification. »
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Art. 109. Het artikel 61 van dezelfde wet wordt vervangen door
de volgende tekst:

« Wanneer de goedkeuring van de begroting of de rekening
wordt geweigerd of ingeval de gemeenteraad en de bestendige
deputatie het niet eens zijn, kunnen de commissie van openbare
onderstand of de gemeenteraad beroep aantekenen bij de Koning.
Het beroep moet ingediend worden binnen dertig dagen na de bete-
kening der beslissing. Het is de gouverneur der provincie eveneens
toegelaten beroep aan te tekenen bij de Koning tegen de beslissing
van de bestendige deputatie van de provincieraad. Dit beroep dient
gedaan te worden binnen de tien dagen na de datum der beslissing
die er het voorwerp van uitmaakt. Het dient aan de bestendige
deputatie betekend te worden uiterlijk de dag na het indienen van
hetberoep.

>> De beroepen van de gouverneur, van de gemeente en van de
commissie van openbare onderstand schorsen ieder de uitvoering
gedurende veertig dagen, te rekenen vanaf de datum der notificatie »

"__ Adopté.
Aangenomen.

Art. 110. Les mots « autorisation du Roi»,de l'article 70 de la
même loi sont remplacés par les mots « autorisation duMinistrede
la Santé publique et de la Famille ».

Art. 110. De woorden « machtiging door de Koning », van arti-
kel 70 van dezelfde wet, worden vervangen door de woorden
« machtiging door de Minister van' Volksgezondheid en van het
Gezin ».

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 111. L'article 93 det la mênie loi est complété par l'alinéa
suivant :.. « Les dispositions par lesquelles les commissions d'assistance
publique fixent le cadre de tous leurs services et institutions,ainsi
que les conditions de recrutement et d'avancement, sont soumises
à l'approbation du conseil communal et de la députation perma-
nente. Un recours au Roi contre la décision de la deputation per-
manente est ouvert au gouverneur, au conseil communal et a la
commission d'assistance publique intéressée.Ildoit être formé dans
la quinzaine a compter du jour ou la decision a ete portee a leur
connaissance. Les recours du gouverneur, du conseil communal et
de la commission d'assistance publique sont, chacun, suspensifs de
l'exécution pendant quarante jours à dater de la notification. »

Art. 111. Artikel 93 van dezelfde wet wordt aangevuld met het
volgende lid :

« De beschikkingen waarbij de commissies van openbare onder-
stand de kaders vaststellen= van al. hun diensten en instellingen,
alsook de aanwervings- en bevorderingsvoorwaarden, worden onder-
worpen aan de goedkeuring van de gemeenteraad en van de besten-
dige deputatie. De gouverneur, de gemeenteraad en de commissie
van openbare onderstand kunnen: beroep aantekenen bij de Koning
tegen de beslissing van de bestendige deputatie. Het beroep dient
ingediend te worden binnen vijftien dagen vanaf de datum waarop
de beslissing hem ter kennis werd gebracht. De beroepen van de
gouverneur, de gemeenteraad en de commissie van openbare onder-
stand schorsen ieder de uitvoering gedurende veertig dagen, te
rekenen vanafdedatum der notificatie. »

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 112. L'article 103 de la même loi est complete par l'alinéa
suivant:

« Les dispositions prévues au présent article sont applicables éga-
lement aux agents des commissions d'assistance publique dont
l'emploi est supprimé à la suite de la création d'une commission
intercommunale ou de l'institution ,de receveurs régionaux. »

Art. 112. Artikel 103 van dezelfde wet wordt aangevuld met het
navolgende lid :

« De beschikkingen van onderhavig artikel zijn eveneens van toe-
passing op de agenten van de commissies van openbare onderstand
wier betrekking opgeheven wordt ingevolge de oprichting van een
intercommunale commissie of ingevolge de instelling van geweste-
lijkeontvangers.»

- Adopté.
Aangenomen.
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TITRE V.- Pensions de retraite et de survie
à charge des services publics.

Discussion générale et vote des articles.
TITEL V.- Rust- en overlevingspensioenen

ten laste van de openbare diensten.

Algemeneberaadslaging en stemming over de artikelen.
M.lePrésident.- Nous abordons l'examen du titre V.
! a discussion générale est ouverte.
La parole est à M. Busieau.

M. Busieau. - Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, ilne fait pas de doute que les agents des services publics ont, dans
la grève que nous avons connue a fin 1960 et au début de 1961,
joue un rôle important, pour ne pas dire essentiel. C'est d'ailleurs
facilement explicable, car les agents des services publics sont plus
touches par la loi unique que la plupart des autres travailleurs.
J'entends affirmer que tous les travailleurs sont touchés, même les

indépendants, mais les travailleurs de la fonction publique sontplus
touchés que les autres. Dès lors, étant les plus lesés, ilétait normal
qu'ilssoient lespremiers à entrerdans le mouvement de grève que
nous avons connu.

Ces travailleurs sont plus leses que tous les autres parce qu'ily a
vraiment atteinte a leur droits acquis. C'est, je ne crains pas de le
dire, une chose que les travailleurs n'admettent pratiquement jamais.

Le gouvernement nous dira que les amendements qu'il a acceptés
lors de la discussion du projet à la Chambre ont fait disparaître
cette atteinteaux droits acquis des travailleurs de la fonction publi-
que. Je rétorque qu'au moment où la discussion s'est engagée à la
Chambre, l'honorable Premier Ministre avait fait une declaration
fortnette etqui est certainement, dans une très large mesure, à la
base du mouvement de grève qui a été déclenché.

(M. Crommen, Premier Vice-Président,
remplace M. Struye à la présidence.)

L'honorable Premier Ministre avait affirme que cette loi est à
prendre ou à laisser et qu'il n'admettrait pas d'amendement.

M.Van Houtte,Ministre des Finances.- Saufdesamendements
d'ordre technique.

M. Busieau.- Vous avez admis d'autres amendements que des
amendements d'ordre technique lors de la discussion à la Chambre,
Monsieur le Ministre.

M. Van Houtte, Ministre des Finances. - Permettez-moi de vous
faire remarquer qu'au moment ou le mouvement de grève, auquel
vous faites allusion, a éclaté, le texte avait déjà été modifié par la
Commission des Finances de la Chambre.

M. Busieau. - Justement, Monsieur le Ministre, je comptaisdire
que même les amendements admis à la Chambre ne font pas dispa-
ratre les atteintes aux droits acquis. Voulez-vous un exemple? Les
agents qui étaient en fonctions au 31 décembre 1960 dans le régime
qui est leur, mais sans remplir dès maintenant les conditions néces-
saires pour obtenir leur pension, subiront une retenue de 7 p. c.
jusqu'au moment où ils auront atteint l'âge de 60 ou de 65 ans, sui-
vant le regime de pension nouveau qui leur est fait? C'est indiscu-
tablement une atteinte aux droits acquis des travailleurs des services
publics. C'est tellement vrai qu'un membre de la majorité, M. Hou-
gardy, a déposé à cet égard un amendementqui tend à fairedispa-
raître cette atteinte aux droits acquis, Faut-il dire que le groupe
socialiste - et personnellement je le ferai à coup sûr - soutiendra
cetamendement de M. Hougardy?

M. Donse, - Il. ne fait pas tout à fait disparaître l'atteinte, ill'adoucit.
M.Busieau.- Eneffet.
A propos des droits acquis, je voudrais demander, car cette

discussion doit quand meme avoir une utilité, que l'on mette aupoint une notion sur laquelle ilne semble pas y avoir accord. Cer-
tains juristes soutiennent que dans le chef des pouvoirs publics
vis-à-vis de leurs agents, il n'y a pas d'obligation contractuelle,
mais seulement un statut regle par une loiqui peut toujours être
modifiée. Je ne puis pas juger, n'étant pas juriste, si cette conception
a une véritable valeur. Mais si elle en a une j'affirme que c'est uni-
bon sens et de l'équité.
quement et strictement sur le plan juridique et non sur le plan du

Je vous ferai part de mon sentiment sur ces deux plans du
bon sens et de l'équité.

L'équité veut que si l'Etat exige des agents des services publics
le respect d'une série d'obligations qui sont les leurs, il remplisse
lui-même ses propres obligations à l'égard de ses agents, notamment
en ne modifiant pas à leur désavantage les conditions statutaires en
vigueur au moment où il les a engagés.
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Le bon sens indique que l'intérêt de l'Etat et des pouvoirs publics
'est de ne pas gravement mecontenter les agents en portant atteinteDa ce qu'ils considèrent a juste titre comme étant des droits acquis.

Est-ce a dire qu'iln'y aura dorénavant plus jamais de possibilité
'de modifier le statut des agents des services publics? Je réponds
'à cette question : ildoit y avoir une possibilité, c'est indispensable.
Mais cette modification du statut du personnel des services publics
doit se faire autant que possible en accord avec les intéressés et
en tout cas après les avoir consultés, comme d'ailleurs la legisla-
tion vous y oblige.

Tout au long de la grève- et c'est là un deuxième aspect très
important des responsabilités du gouvernement - ce dernier a
su que l'opposition politique, l'opposition syndicale, les agents des
services publics et leurs organisations,étaientdisposés à engager
des conversations.

Le gouvernement n'a pas bouge, pour une simple question de
prestige personnel. Il a laissé continuer cette grève, au détriment
manifeste des intérêts supérieurs du pays.

Lors de la discussion générale du projet de loi, M. Vermeylen
vous a fait le reproche de ne pas avoir consulte le Conseild'Etat.
Je vous fais un second reproche de la même nature, celuiden'avoir
pas eu recours a la consultation syndicale, comme vous êtes obliges
de le faire. Vous ne vouliez pas de la consultation syndicale pour
ce projet de loi, et la preuve, c'est que vous avez consulté laCom-
mission interdépartementale de Consultation syndicale,alors que ladiscussion à la Commission des Finances était déjà terminée.

M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Au coursde ladiscus-
sion.

M. Busiean.- Vous admettrez que c'était avant d'engager
discussion à la commission parlementaire que la consultation devait
avoir lieu. Soyons de bon compte.Vousavez engage laconsultation
au moment où la discussion à la Commission des Finances était déjà
très loin.Ilest une chose qu'il faut tout de même dire dans cette
assemblée, car elle n'a pas été soulignée, c'est que l'avis de la
Commission interdépartementale de consultation syndicale vous aété défavorable, à l'unanimité, y compris vos fonctionnaires qui
vous représentent à la commission.

Les raisons de cet avis défavorable ont été les suivantes. La con-
sultation a eu lieu tardivement,ce qui confirme ce que j'aidit toutà l'heure. L'avis défavorable part de l'idée qu'ily a atteinte aux
droits acquis des agents des services publics. En troisième lieu, la
Commission interdépartementale proteste contre la discrimination
injuste faite par le projet entre lepersonnelmilitaire et lesagents
des services publics.

J'ajoute que puisque vous modifiiez le statut des agents de laSociété nationale des Chemins de Fer, vous aviez l'obligation de
consulter le Comité paritaire general de la S.N.C.F.B. Vous ne
l'avez pas fait. Vous aviez encore l'obligation de consulter la Com-
mission paritaire des agents communaux et provinciaux : ne me
dites pas qu'ils n'ont pas de statut; ily a unecommission quia été
rarement réunie; vous deviez aussi la consulter, vous ne l'avez
pas fait.

J'affirme donc que la forme et la procédure légale ont été foulées
aux pieds par le gouvernement lorsqu'il a depose son projet de loi,puisqu'il n'a pas procede aux consultations obligatoires.

En passant, je voudrais rapidement faire un sortà une affirma-
tion qu'on entend généralement : les agents des services publics
auraient une pension gratuite. Chacun sait,dans cette assemblée,
que les agents des services publics versent une cotisation à la Caisse
des Veuves et Orphelins.

M. Stubbe.- Pas pour lapension!
M. Busieau.- Ils paient une cotisation de 6 p. c. pour la Caisse

des Veuves etdes Orphelins. Ils ne paient pas de cotisation pour
leur pension de retraite. Est-ce que, Monsieur Stubbe,vous êtes
disposé à y ajouterune cotisation pour la pension de retraite?

M. Stubbe.- C'est autre chose.

M. Busieau. - Je le sais, vous n'allez pas me l'apprendre. Mais
ce qui compte pour un travailleur, c'est la somme qu'il débourse
pour son statut social,etilpaie6 p.c.à laCaissedes VeuvesetOrphelins.

M. Adam.- C'est aussi la contrepartie que toucheront les veuves
et orphelins.

M. Busieau. - La question est de savoir ce qu'il paie comme
quotité de son traitement pour son statut social. Il verse 6 p. c. àla Caisse des Veuves et Orphelins, avec ce désavantage que ne
payant pas pour sa pension de retraite,s'ildémissionne à un moment
déterminé, ilperd ses droits à la pension de retraite. Voilà un pro-
bleme qu'on pourrait régler un de ces jours.

M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Et aussi le problème
des pensions que reçoivent lesveuves.

M. Busieau. - Bien sûr, Monsieur le Ministre, mais je voudrais
que vous admettiez avec moi qu'il est tout de même important de se
demander ce qu'un agent des services publics distrait de son traite-
ment en vue d'assurer son statut social et celui de sa veuve et de
ses orphelins.
Il est tout aussi important de savoir ce que paie un autre tra-

valleur pour assurer son propre statut social.
M. Van Houtte, Ministre des Finances. - Pour recevoir moins,

et pour que sa veuve et ses orphelins reçoivent moins aussi.
M. Busieau.- Je veux simplement, Monsieur le Ministre, que vous

établissiez la comparaison entre ce que paie l'un et ce que paie
l'autre comme quotite de son traitement. J'affirme ici que l'agent
des services publics, contrairement à ce qu'on croit, car on prétend
que sa pension est gratuite, paie autant que le travailleur du prive.
Ilpaie même plus puisque l'employé affilié à la sécurité sociale paie
4,75 p.c. pour sa pension de retraite.Il faudrait faire un sort aussi, en passant, au problème des pen-
sions prematurees, dont on fait trop souvent un drame. Qu'il y ait
des abus en cette matière, c'est certain. Il y en a dans tous les sec-
teurs sociaux, mais il ne faut pas démesurément les gonfler.

Je voudrais lire ici quelques phrases prononcées à la Chambre sur
le problème et traduire de cette lecture l'inquiétude des agents com-
munaux et specialement des enseignants qui s'estiment leses par ce
projet.

« On voudrait mettre fin à des abus, mais ils n'existent pas et,
aut reste, le rapport de la commission des-Finances constate que les
pensions prematurees ne sont demandées que par peu d'enseignants;
encore ne la demandent-ils que pour des raisons de maladie ou d'in-
validité. »

M.Eyskens,Premier Ministre.- Ily a 42 % de pensions prema-
turées pour l'ensemble des services publics, c'est tout de même beau-
coup.

M. Busieau. - C'est un membre de votre majorité, qui, se ser-
vant du rapport de la Commission des Finances,prononçaitcette
phrase. Ils'agit de M. Janssens qui étaitencore,iln'y a pas silongtemps, président du groupe libéral de la Chambre.

M.Van Houtte,MinistredesFinances.- Voussavezbien pour-
quoi laproportion est si faible. C'est parce que, dans cette catégorie,il est permis de prendre sa retraite à l'âge de 52,53 ou 54ans,sans
devoir invoquer le moindre motif de santé.

M. Busieau.- Je suis bien oblige de tenir compte du statut quiexiste actuellement et de rechercher quelle est la proportion de pen-sions prématurées.
Je voudrais maintenant, Monsieur le Ministre, vous poser une

question fort précise. Je n'ai pas déposé d'amendement à l'article 118,
qui concerne cette question, parce que je ne voulais pas faire traîner
exagérément les débats.

Le premier alinéa de cet article 118 est rédigé comme suit : « Les
personnes visées à l'article 113 contribuent au paiement soitdespen-

sions de survie, lorsqu'elles bénéficient d'un régime de pension de
retraite gratuite, soit des pensions de retraite et de survie dans les
autres cas,parune retenu obligatoire sur leur traitement.»

A l'alinéa 3 de ce même article 118, il est stipulé : « Toutefois,
pour les personnes en service au 31 décembre 1960, à charge des-
quelles aucune contribution n'étaitexigée, ou lorsque lacontribution"
était inférieure à 6 p. c ., il est loisible aux autorités dont elles dépen-
dent, d'atteindre les taux fixés au paragraphe 2, par tranches annuel-
les d'au moins 1 p. c. à partir du 1er janvier 1961.

Cela signifie que dans le cas où une cotisation n'est pas versée à
la caisse de veuves et orphelins, où ily a seulement une cotisation
versée à la caisse de retraite, les pouvoirs publics intéressés seront
obliges de percevoir une cotisation de 7 p. c. pour la caisse de veu-
ves et orphelins, mais ilest loisible aux intéressés d'arriver à cette
cotisation de 7 p. c. par paliers de 1 p. c. chaque année. C'est en
toutcas la signification de ce texte.

Je crois, Monsieur le rapporteur,avoir interprété exactement-vous me faites signe qu'il en est bien ainsi - le texte dont ilest
question.

Alors, je vous demande ceci. Je prends le cas de la province de
Hainaut que je connais bien, mais ils est d'autres provinces qui sont
dans la même situation.

Dans la province de Hainaut, il existe une caisse de capitalisation
pour assurer les pensions de retraite. Les agents ne paient pas de
cotisation à la caisse des veuves et orphelins, mais ils paient une
cotisation de 6 % - la même - à la caisse de retraite.

Dorénavant, si vous appliquez strictement le texte tel que je l'ai lu
tout à l'heure, vous devrez imposer, dans un délai de sept ans etpar tranche de 1%, une cotisation de 7 % ou 7,5 % s'ils gagnent
plus de 72 000 francs l'an, aux agents interesses, en faveur de la
caisse des veuves et orphelins.

Cela ferait une cotisation de 7 €4 à la caisse des veuves et orphe-
lins et une cotisation de6 % a la caissede retraite,soit13 %.
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Je suppose que ce n'est pas l'intention du gouvernement de per-
cevoir une cotisation aussi élevée au détriment des agents provin-
ciaux intéressés.

Des lors, deux solutions s'offrent à vous et je voudrais que vous
m'indiquiez laquelle des deux vous comptez appliquer.

Premiere solution. Vous faites exception pour ces agents qui coti-
sent à une caisse de capitalisation et vous les exonérez de la cotisa-
tion à la Caisse de veuves et orphelins, mais ils continuent à payerla cotisation en vue de la retraite. Le régime n'est pas changé pour
eux.

Seconde solution. Vous liquidez la Caisse de retraite, en ce sens
que progressivement, vous la transformez en une caisse de veuves
et orphelins, les capitaux dont elle dispose passant de la Caisse de
retraite à la Caisse des veuves et orphelins, un peu a la fois, pourque lasituation soit réglée aprèsseptans.Mais je vous posecettequestion:pouvez-vousle faire?

M. Eyskens, Premier Ministre.- Oui.
M. Busieau.- Pouvez-vous mettre en application cette seconde

solution? Ces fonds de la Caisse de retraite appartiennent aux agents
qui ont cotisé depuis de très nombreuses années et, du fait qu'ils
leur appartiennent, je me demande sivraiment vous auriez le droit
de leur donner une autre destination et de les affecter à la Caisse
des veuves et orphelins.

J'en aurai termine lorsque je vous aurai signale, Monsieur
Ministre, ce tout petit problème - la loi unique qui ne servira parà grand-chose, aura peut-être permis de le regler- c'est celui des
agents qui, après avoir été au service de l'Etat ou d'une commune
pendant 13 ou 20 ans, passent à la province. Ils commencent leur
carrière avec zéro année de services au point de vue de leur pen-
sion, car à la province, ilexiste une caisse de capitalisation tandisqu'à la commune et à l'Etat, iln'estpas, en fait,verséde cotisations
à la Caisse de retraite.

J'ai cite un exemple a la commission et je desire le repeter ici.
Une institutrice occupée pendant vingt-deux ans dans sa commune
et qui a cotisé à la Caisse des veuves et orphelins, a le courage de
conquérir un titre universitaire, une licence en pédagogie, et devient
professeur de pédagogie dans une école normale provinciale. A

de service.
42 ans,elle commence sa carrière à la province avec zéro année

Vous avez bien voulu me dire, Monsieur leMinistre- et le rap-port en fait d'ailleurs état - que vous étiez sur le point de trouver
tine solution à ce douloureux problème qui se pose dans des cen-
taines de cas dans le pays.

La solution serait que vous permettiez à cet agentde conserver
les droits à la pension, acquis dans sa première fonction à l'Etat ouà la commune.

Je me rends compte que ce n'est pas simple, puisqu'il n'y a pasde véritable droità la pension de retraite, du fait que l'on ne versede cotisation qu'à la Caisse des veuves et orphelins.
Votre directeur général de la Caisse des Pensions m'a déclaré, de

façon très nette, que l'on réussirait sans doute sous peu à trouver
une solution.

Si vous la trouvez, Monsieur le Ministre, je vous en remercie dès
maintenant; ce sera vraiment une chose importante, tantdu pointde vue des agents que du point de vue de l'administration, car vous
assurerez ainsi infiniment plus de souplesse etvous donnerez plusde possibilités de changer d'une administration à l'autre,ce quiesttout de même l'intérêt de toutes les administrations publiques.J'en aurai termine lorsque j'aurai encore dit quelques mots att'sujet des agents des services publics. Ceux-ci ont fait lagrève.Maison ne sait pas encore s'ils ont ou non le droit de grève.

J'espère qu'un gouvernement, - pas le vôtre, bien sûr, car il n'en"aura plus le temps,- va enfin pouvoir regler leproblème.Cela me
semble indispensable.

M. Van Houtte, Ministre des Finances.- D'accord.
M. Busieau. - Mais une chose est certaine, c'est qu'en faisant lagrève du 20 décembre au 17 janvier, les agents des services publics

dans ce pays ont en tous cas affirmé une chose sur laquelle. on ne
reviendra pas, c'est qu'avant de toucherencore à leurstatut,on leurdemandera leur avis, quel que soit le gouvernement au pouvoir,

Ne fût-ce que pour cette raison, la grève des agentsdesservicespublics aura servià quelquechose. (Applaudissementssurlesbanes

De heer Voorzitter.- De volgende spreker isde heerDekeyzer.
socialistes.)

Zijt u bereid het woord te verzaken, Mijnheer Dekeyzer?
en
geen

De heer Dekeyzer.- Neen, Mijnheer de Voorzitter.
DeheerVoorzitter.- Ik heb het recht u dit te vragen, enerzijdsomdatwijde verbintenis hebben zangegaan ditdebat te 7 uur te

dat
beeindigen, en anderzijds, omdat u reeds verschillende malen het

diensten
woord hebt gevoerd.

Maar indien u aandringt, zal ik u natuurlijk het woord verlenen.
treffend.
worden
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De heer Dekeyzer.- Op verzoek van Voorzitter Struye, heb ikmijn tussenkomst reeds merkelijk ingekort, maar ik meen als Vla-
ming toch enkele opmerkingen temoetenmaken,inverband metde
rust- en overlevingspensioenen ten laste van de openbare besturen.

De heer Voorzitter.- U zijt ingeschreven voor twintig minuten;
is dat uw ingekorte spreektijd?

De heer Dekeyzer.- Ja, Mijnheer de Voorzitter,en ik zal zelfs
ze lang niet spreken.

Deheer Voorzitter.- Het woord is aan de heer Dekeyzer.
De heer Dekeyzer. - Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren,

indien de eenheidswet geen enkele categorie van arbeiders ontziet,
worden de ambtenaren en beambten van de openbare dienst op een
zeer bijzondere en zware wijze getroffen.Niet alleen ondergaan ze
zoals de arbeiders van de privé-industrie de nadelige gevolgen van
de vermindering van hun koopkracht als gevolg van de stijging van
de onrechtstreekse belastingen, maar wat veel erger is,ze worden
rechtstreeks getroffen in hun sociaal statuut. De eenheidswet zal
medebrengen dat bepaalde gemeenten, die thans een bijzonder stelsel
kennen, dit niet meer zullen kunnen toepassen.

Hetzelfde is ook waar voor de Regie van Telefoon en Telegraafen voor de Nationale Maatschappij van Belgische Spoorwegen. Integenstelling met alle sociale principes werdt de egalisatie naarbeneden doorgevoerd.
In verband met het pensioenstelsel, zal een nieuwe algemene regelvan kracht worden :geen pensioen voordat men de ouderdom van

65 jaar bereikt heeft; uitzonderingen voor de leden van het onder-
wijzend personeel en voor de arbeiders die tot het rollend personeel
van de N.M.B.S. behoren,die op rustkunnen gaan op 60 jaar.Hierwordt echter weer een grote uitzondering gemaakt voor de mensenvan de rijkswachtdie een bevoorrechtstelsel genieten.

Mag ik om te beginnen onderstrepen dat deze nieuwe toestand
ongunstiger zal zijn dan wat in de prive-bedrijven bestaat, waar de
vrouwen hun pensioen bekomen op de leeftijd van 60 jaar. Watblijfter dan bestaan van de conventie van de internationale arbeids-
organisatie inzake gelijk loon voor gelijke arbeid,dus ook wat de
pensioensvoorwaarden betreft?

Voeg daarbij dat de ambtenaren en beambten van de openbare
dienst, die thans 6 t.h. op hun loon betalen voor de Kas van
weduwen en wezen, deze bijdrage zullen zien brengen op 6,5 en op7 t. h. Probeer nu maar eens uit te leggen dat zulks voor de ambie-
naren en beambten van de openbare diensten geen vermindering
van hun koopkracht betekent.

Waar blijft dan het principe van de zegoheten verworven rechten?
De ambtenaren en beambten van de openbare diensten zijn in sta-
king gegaan,omdat zijnetals de andere loon-en weddetrekkenden,
niet kunnen aanvaarden dat aan hun verworven rechten getornd
wordt. Hun patroon is de Staat. Eenzijdig, zonder consultatie van
de betrokken 'syndikaten, besluit deze patroon hen bepaalde voor-delen te ontnemen. En dan verwondert u er zich over dat deze per-
soneelsleden in staking gaan. Trouwens, ik wens hier te onder-
strepen dat nietalleen de leden aangesloten bijde A.C.O.D. zijn inopstand gekomen. Wij hebben kunnen vaststellen dat terzelfdertijd
de gemeenteambtenaren, aangesloten bij de christelijke centrale van
de openbare diensten, bij de liberale vakbonden en bij de onafhanke-
lijke vakbonden, hetzelfde hebben gedaan.

Kunt gij ontkennen dat er geen rekening werd gehouden met arti-kel 13 van de wet, waarbij de Nationale Maatschappij van Belgische
Spoorwegen werd opgericht, en die de bevoegdheden vastlegt van deNationale Paritaire Commissie? Ontkent gij dat uw wetsontwerp
in strijd is met het koninklijk besluitvan 26 december 1938,dat inartikel 118 een commissie voorziet, belast met het verlenen van
advies betreffende alle kwesties die verband houden met het pen-
sioen van het gemeentepersoneel?

Uw ontwerp is verder strijdig met de overeenkomst aangegaan op27 december 1935, die voorziet dat er geen verhoging zou komen
van de bijdrage voor de Kas van weduwen en wezen. U beweert dat
deze Kas deficitair is, maar u weet toch wel dat 90 t.h. van ditdeficit te wijten is aan de militaire pensioenen.

Het feit dat de consultatieve commissie unaniem, dus met inbegrip
van christenen en liberalen, de bepalingen van dit wetsontwerp ver-
oordeelde,bewijst duidelijk datde strijd van het gemeentepersoneel
en van de andere ambtenaren en beambten van de openbare diensten
geen politiek karakterhad.

De Minister van Binnenlandse Zaken heeft gepoogd het gemeente-
personeel in een ijzeren keurslijfop te sluiten.Meentu nu, Heren,dat de strijd ten einde is? Meent u dat het personeel van de openbare
diensten zich deemoedig zal neerleggen bij uw ondemocratische, ik
mag wel zeggen dictatoriale beslissing. U vergist u leelijk desbe-
treffend. U zult nog beleven datdie maatregelen ongedaan zullen
worden gemaakt.
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Wij kunnen uw opvolgers niet genoeg aanraden rond de groene
tafel te gaan zitten, om met de belanghebbenden te praten vooraleer
'beslissingen te nemen.

Het is onjuist dat aan de verworven rechten niet getornd werd
Gemeenteambtenaren die voortaan op 57 of 60 jaar hun pensioen
aanvragen, zullen 7 t.h. moeten afstaan, en zulks tot hun 65ste jaar.
Ga nu maar eens aan die mensen vertellen dat zij alle verworven
rechten blijven behouden. Ik ken een personeelslid van de openbare
diensten,- en ik zou hem metname kunnen noemen,-- die in april
zijn pensioen zal aanvragen op 55-jarige leeftijd.Hijzal dus tot aan
zijn 65ste jaar een bedrag van 63 000 frank minder ontvangen. Indien
dat geen vermindering is van de verworven rechten, dan begrijp ik
er niets meer van.

Is het niet juist dat bij de gemeenten de weduwenpensioenen zul-
len gebracht worden op de wettelijke minimapensioenen? Wat u ook
moge komen verklaren, hoe u ook allerlei betekenissen tracht te
geven aan de interpretatie van uw teksten, voor het personeel van
de openbare diensten is deze interpretatie meer dan rampspoedig
Het blijft voor hen een provocatie en het ganse rijks -, gemeente- en
provinciepersoneel, tot welke gezindheid het ook moge behoren,
weetdat hetdoor deze eenheidswet benadeeld en bedrogen is.

Het is mogelijk dat u door repressiemaatregelen,door intimidatie
en door opeisingen de arbeiders en bedienden terug aan het werk
heb gebracht maar de wrok blijftbestaan.

Gij praat over bezuinigingen, maar gij zijt begonnen, Mijnheer de
Eerste-Minister, met het aantal Ministers tot vierentwintig te ver-
hogen. Anderzijds zijn het dus andermaal de kleinen die moeten
bezuinigen, alsook het personeel van de openbare diensten.

De eenheidswet wil het aantal gepensioneerden verlagen door de
verhoging van de pensioengerechtigde leeftijd voor al het personeel
van de openbare diensten. Is het niet juist dat de zelfstandige arbei-
ders slechts hun pensioen zullen ontvangen op 67 jaar?

Weet u niet dat u met titel V gaat naar een veroudering van de
kaders en dus de jongeren minder arbeidskansen geeft. Heel wat
gemeente- en rijksambtenaren zijn gehuisvest in door een maat-
schappij voor goedkope woningen gebouwde woning. U verhoogt de
huishuren en maakt het voor gehuwden met een redelijk inkomen
praktisch onmogelijk nog dergelijke huisvesting te genieten.

Het gevolg van deze huishuurpolitiek zal zijn terugslag hebben
bij de private eigenaars : ze zijn reeds bezig de huishuren te ver-
hogen!

Wat denkt u dat deze maatregelen betekenen voor de gepen-
sioneerden? U hebt toch zelf kumien vaststellen, Mijnheer de
Minister, dater inzake pensioenen grote onrustheerstbijde per-
soneelsleden van de overheidsdiensten, ook bij degenen die niet
gesyndikeerd zijn bijde A.C.O.D. U brengtdepensioenleeftijd voor
de vrouwen in overheidsdienst op 65 jaar.

De heer Vander Bruggen.- Dat is niet vals.
De heer Dekeyzer.- Kunt u dan niet begrijpen dat men in de

privé-sector ongerust is, en dat men de vrees koestert dat men ook
daarde pensioenleeftijd voor de vrouwen op 65 jaar wil brengen.

De verkorting van de arbeidsduur, een maatregel die in alle ont-
wikkelde landen meer en meer ingang vindt, zou toch ook een
logisch gevolg moeten hebben met een verkorting van de loopbaan.
Denkt u dat wij alleen aandringen opdat de maatregelen waarintitel V voorziet, niet zouden worden toegepast.

Ik veronderstel dat u toch zo goed als wij, de zienswijze van het
kartel der onafhankelijke syndikaten en van de A.C.O.D.kent.

Is het u onbekend dat het grootste gedeelte van de gepensioneer-
den van de openbare diensten,slechts4000 à5000 frank permaand
trekken? Natuurlijk zijn er hogere pensioenen. Vraag maar eens
hoeveel wordt uitbetaald aan de gewezen gouverneur van Congo,
en hoeveel hij nadien ontving als voorzitter van O.T.R.A.C.O. Ik
geloof mij te herinneren dat collega Hougardy destijds deze zaak
heeft aangeklaagd.

Het blijft voor ons onaanvaardbaar dat de eenheidswet het per-soneel in overheidsdienst benadeelt wat betreft de pensioenen. Daar-
aan kunnen wij toevoegen dat deze eenheidswet, genaamd & voorsociale vooruitgang », de maatregelen inzake vervroegde oppen-sioenstelling om gezondheidsredenen nog heeft verscherpt.

Wees gerust, wij verdedigen hier geen gebeurlijke misbruiken,
maar men ziet in dit verband niet zo nauw wanneer het om hogere
officieren gaat.

Door de eenheidswet worden de inhoudingen voor de Kas van
weduwen en wezen verhoogd, niettegenstaande de verbintenissen die
werden aangegaan en die vervat zijn in de memorie van toelichting
bij het koninklijk besluit van 1935. Is dat geen vermindering vaninkomen? Betekent dat niet dat er getornd wordt aan de verworven
rechten? Natuurlijk zal men komen aandraven met het financiële
evenwichtvan de pensioenkassen. U weet toch dathetburgerlijk
personeel wordt benadeeld door de buitengewonevoordelen dieaande militairen worden verleend.

Bij het gemeentepersoneel van Antwerpen zijn er nu door de
nieuwe pensioenregeling vijf reeksen gepensioneerden.Voorde een-
heidswet waren er slechts drie. Degenen die minder dan 72 000 frank
verdienen, zullen hun pensioenbijdragen met 1 p. c. zien verhogen;
de anderen, boven de 72 000 frank, zullen 1,5 p. c. meer moeten
betalen, wat neerkomt op een verhoging van de pensioenbijdrage met
25 p. c. Dit is werkelijk een ernstigeweddeverlaging.

Het personeel dat voor 1 januari 1934 in dienst was,en geen
55 jaar oud was op 31 december 1960, kan pensioen aanvragen,
maar met een afhouding van 7 t. h. tot de leeftijd van 65 jaar is
bereikt.

Het personeel dat tussen 1 januari 1934 en 31 december 1955 in
dienst is getreden, en waarvoor de pensioenleeftijd dus 60 jaar is,wordteveneens tot op 65-jarige leeftijd 7 t. h. van de wedde afge-
houden. Tussen 1 januari 1956 en 31 december 1960 in dienst getre-
den personeel, waarvoor de pensioengerechtigde leeftijd 60 jaar is,
wordt eveneens gedurende vijf jaar 7 t. h. afgehouden.

Kan in deze gevallen worden gesproken over « een behoud van
de verworven rechten »? Waar blijft dan de inhoud van de brief
van Minister Lefebvre aan de C.C.O.D. van Antwerpen, waarin wordt
verklaard dat niets, maar dan ook hoegenaamd niets, aan de ver-
worven rechten zal worden gewijzigd.

De schepen-volksvertegenwoordiger voor Antwerpen, die in de
Kamer voor de eenheidswet heeft gestemd, moest in de gemeenteraad
van Antwerpen bekennen dat deze 7 t. h. afkouding inderdaad een
vermindering van de inkomsten betekent. Doch, inmiddels waren de
.christelijke stadswerklieden weereens bedrogen, vermits zij, ingaand
op het ministerieel schrijven, besloten de werkstaking te stoppen. Ik
zou u kunnen vragen : wie heeft men hier bedrogen?

Het grootste nadeel begint wanneer de stadsbediende meer dan
dertig jaar dienst telt.Enkele voorbeelden om het verlies te illus-
treren voor een stadsbediende van Antwerpen, die geboren is in 1906,
en dus dit jaar, indien de eenheidswet er niet ware geweest,zonder
enig verlies te lijden, op pensioen kon gaan, vermits hij 55 jaar is.

Een politieagent bijvoorbeeld verliest per jaar 7111 frank; cen
slepersloods verliest 7213 frank; een ingenieur-afdelingshoofd,
12 478 frank, en een politiecommissaris 11 607 frank

Dit zijn geen willekeurige voorbeelden, maar gevallen diewijmet
name kunnen noemen.

De heer Vander Bruggen.- Die zullen wel weten voor wie ze
moetenstemmen.

De heer Dekeyzer.- Wij zullen er voor zorgen dat zowel de
christelijke als de ongesyndikeerde stadsbedienden degelijk op de
hoogte van de werkelijke draagwijdte van deze ongelukswetworden
gebracht. Wij kunnen u de verzekering geven dat deze arbeiders ubij de aanstaande verkiezingen indachtig zullen zijn.(Handgeklap
op de socialistische banken.)

M. lePrésident.- La parole est à M. Doutrepont.

M. Doutrepont.- Monsieur le Président, Monsieur le Ministre,
mes chers collèges, la loiunique comporte sept titres. Nous exami-
nons en ce moment le cinquième, et après une discussion qui a
touché des problèmes multiples, nous abordons leproblème despen-
sions de retraite et celui du Fonds des veuves et orphelins.

La loi de base accordant une pension aux agents de l'Etat est
très ancienne, puisqu'elle date de 1844. Puis, sont venues la loi de
pension pour le personnel enseignant, la loi de pension pour les
militaires et les membres de la gendarmerie.

Le régime des pensions a été soumis à maintes revisions et à
maintesétudes.En 1938 notamment,M. François, commissaire royal,
a été charge d'examiner la situation du personnel de l'Etat.

La pension de retraite et de survie était basée sur le régimede la
capitalisation. Je l'ai combattu. En 1950, M. Van Houtte étant
Premier Ministre, une commission spéciale a été instituéequia pour-
suivi ses travaux pendant plusieurs années. Une documentation
extrêmement importante a été réunie et des études très fouillées ont
été faites en vue de la rédaction d'un projet convenable pour les
pensions de l'Etat.

Aujourd'hui, le gouvernement fait table rase de toutce quia été
fait,et met a profit la loi unique pour reviser les pensions.

Je sais très bien, Monsieur le Ministre des Finances, que la charge
des pensions de retraite du personnel de l'Etat est très lourde pour
les finances publiques, mais le problème a déjà étéexaminé,etily
avait moyen de modifier le régime actuel par la voie ordinaire. La
procédure que vous nous proposez est antiparlementaire. En effet,
nous nous trouvons devant une delegation de pouvoirs du législatif
à l'exécutif. Ce fut toujours et cela reste une mauvaise méthode de
travailparlementaire.

Jesaisbien queM. lePremier Ministre desire que la loi soit votee
en bloc, mais, en le faisant, on modifie des regimes qui se contre-
disent, quidifferent lesuns desautres.
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Il y a tout d'abord le regime du personnel de l'Etat. Deux sys-
tèmes sont en présence. La règle générale, pour pouvoir bénéficier
d'une pension, est que l'interesse doit compter trenteannees deser-

du
vice et être age de 65 ans d'âge. Cette pension est calculée a raison

caisses

d'un cinquantième dans le service actif, et d'un soixantième en service demande
sédentaire.

Voilà un régime simple, un regime clair, mais ily a d'autres caté-
et

gories de pensions, les pensions militaires, par exemple, qui n'ont
jamais été examinées en même temps que les pensionsciviles.On a
toujours établi une distinction entre les deux. A juste titre, le Minis-

d'un
declare

tre de la Défense Nationale a réclamé un examen sépare concernant
la situation des militaires et celle des membres du corps de la gen- les
darmerie.

A côté de ces régimes, ily a encore celui du personnel enseignant
Fonds
la

Et celui-là est à son tour different selon qu'il s'agit du personnel ministres
· de l'Etat, du personnel communal ou du personnel provincial. Tout
cela est excessivement compliqué, et je me demande comment ilest nivenu à l'idée du gouvernementde vouloir régler laquestion despen- Ministres
sions prematurees ou de survie dans le cadre de la loi unique.

Inevitablement, c'est porter un mauvais coup au personnel des
services publics.

qu'un

En 1947 ou 1948, le personnel communal a été soumis au régime
des pensions de retraite de l'Etat. Là aussi, ily a multiplicité des

en
pension

régimes.
J'ai connu une commune de l'agglomération bruxelloise où le per-

elle

sonnel pouvait prendre sa retraite à 45 ans. Ce sont des systèmes
inadmissibles. Tout cela demontre que vous avez tort de vouloir
regler tout le problème des pensions par quelques dispositions de

au

votre loi unique.
Vraiment, Monsieur le Ministre, vous voulez non seulement faire letravail de l'Exécutif, mais encore légiférer. Là n'est pas votre mis-

écoles

sion. C'est celle du parlement, conformément à la Constitution.
obliges

Relisez l'article 114 de la Constitution qui concerne les pensions
« Aucune pension ne peut être accordée qu'en vertu de la loi. »

pas
C'est donc au Législatif et non à l'Exécutif qu'il incombe d'accorder
des pensions. L'Exécutif ne peut que soumettre au Législatif telleou

traitements
telle proposition, sous forme de projets de loi. du

Voilà ce que j'aià dire dans la discussion générale.
et

Je vous repete que le projet de loi unique est mauvais an point de
vue du travail parlementaire. Vous savez que je me suis imposé
comme ligne de conduite au Sénat de défendre les institutions, et èn
premier lieu l'institution parlementaire qui est continuellement en pas
butte aux attaques de l'Exécutif. ments

M. Eyskens, Premier Ministre. - Le gouvernement aurait pu
taires
fonctionnaires.

demander le vote d'une loi cadre; il aurait pu demander des pouvoirs traitement
spéciaux pour opérer certaines réformes.Ilne l'a pas fait, voulant éveque,
associer pleinement le parlement à l'ensemble de ces réformes, et
vous m'adressez des reproches!

M. Doutrepont.- Mais,Monsieur le Premier Ministre, des pou-
voirs spéciaux constituent une delegation du travail parlementaire à de
l'Exécutif. C'est précisément ce que nous ne voulons pas. Je me ministres
souviens de certains membres éminents de la droite, MM. Carton de
Tournai, l'ancien Ministre Pierlot, Crokaert, d'autres encore, qui
tous étaient adversaires de la délégation de pouvoirs. C'est pourquoi,
en ce qui me concerne, j'ai toujours été opposé à un gouvernement
d'union nationale, c'est-à-dire un gouvernement sans opposition,car, la
dans ce cas, il peut supplanter complètement le parlement. ficient

Mes chers collègues, j'arrive au bout de ma carrière,et je vous
mets en garde :ne laissez pas l'Exécutif s'emparer de votre mission, l'amendement
faites-la vous-mêmes. exempter

M. Orban. - Il vous est arrive, Monsieur Doutrepont, comme a
des

nous-mêmes, de voter ce que vous appelez un peu injustement et
imprécisémentdesdélégationsde pouvoirs.

M. Doutrepont.- Je me suis toujours opposéà toutes lesdéléga- vestigen
tions et vous pouvez le vérifier. wij

M. Orban. - Cela ne vous a pas empêché d'en voter. zijn
M. Doutrepont. - Tout le monde les a votées. Voilà le défaut. ling
Je suis convaincu que vous ne pourrez faire autrement que de spreektijd

revoir toutes les dispositions de ce projet de loi. wij
Comme je ne prendrai plus la parole dans la discussion des arti- geen

cles, je demande dès a présent la disjonction, lors du vote, de la
amendementen.

disposition relative à l'exemption de verser au Fonds des veuves et
orphelins. En effet, iln'y a plus de caisse de pension de survie des van
veuves et orphelins; il y a tout simplement un compte. En 1935, les

ten

caisses de pensions des veuves et orphelins ont été supprimées et
l'encaisse a passe au Fonds d'amortissement. Je demande à M. le
Ministre des Finances, comme je l'ai demandé en commission, si les

worden
revenus de ces fonds ont été pris en considération dans l'établis-
sement du montant des pensions de survie des veuves et orphelins.
Je voudrais bien savoir combien ceux-ci en ont touche. Je n'ai pas
reçu de réponse à cette question en commission.

minuten
geeft.
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Quelle était l'encaisse en ce moment-là? Je ne me souviens plus
du montant exact parce que cela remonte à 1935, mais quand les
caisses ont ete supprimees, il y avait plus d'un milliard en caisse.
Que sont devenus ces fonds? En a-t-il ete tenu compte, je le
demande à nouveau pour l'établissement de la pension des veuves
et orphelins? Vous allez me répondre que la dépense supportée est
de loin plus élevée.

En ce qui concerne la pension des veuves etorphelins,ils'agit
d'un Fonds de solidarité. M. le Premier Ministre lui-même l'a
declare à cette tribune. Tout le monde est d'accord la-dessus.Or,
sans un Fonds de solidarité, il ne peut y avoir d'exceptions. Pourtant,
les Ministres du culte catholique sont exemptes de versements au
Fonds des veuves et orphelins. Vous me rétorquerez que c'est àla suite du Concordat de 1801 que les traitements et pensions des
ministres du culte sont à charge de l'Etat.

C'est inscrit dans l'artichl 117 de la Constitution. Mais nulle part,nidans le concordat,nidans la Constitution,iln'est ecrit que les
Ministres du culte catholique sont exempts de versements a
Caisse des Veuves et Orphelins. J'y attire votre attention, parce
qu'un probleme se pose.

En 1844, l'Etat n'occupait pas d'agents féminins. Maintenant,nous
en avons en masse. L'agent féminin touchera éventuellement une
pension de retraite, mais jamais une pension de venve,et,cependant,
elle doit verser à la Caisse des Veuves et Orphelins.

Je ne comprends donc pas qu'il y ait des exemptés en cette matière.
Le gouvernement a déposé, avec un certain retard, un amendement

au projet, tendant à exempter les ministres du culte catholique des
versements au Fonds des Veuves etOrphelins. Ce quiest formidable,
c'est que lorsque ces ministres font partie du corps enseignant des
écoles primaires, moyennes, ou encore d'un service public, ils sont
obliges de verser à la Caisse des Veuves et Orphelins.

Cette exemption n'est-elle pas inique? Tout lemondene devrait-il
pas être mis sur le même pied?

Vous avez répondu en commission, Monsieur le Ministre, que les
traitements des ministres du culteont étéelabores,en tenantcompte
du fait qu'ils n'effectuent pas de versements à la Caisse des Veuves
et Orphelins.

J'ai examine le chapitre du budget du Ministère de la Justice, qui
a trait aux ministres du culte.

Je désire savoir, mes chers collègues de la droite, et ne croyez
pas qu'il s'agisse ici d'une attaque personnelle, en quoi les traite-
ments de l'archevêque, des évêques et des chanoines, et autres digni-
taires de l'église catholique diffèrent des traitements des autres
fonctionnaires. En quoi le traitement de l'archevêque differe-t-il d'un
traitementde secrétaire générald'un ministère? Et le traitement d'un
éveque, de celui d'un directeur general? Ils sont identiques.

M. Orban. - Etudiez la Constitution.
M. Doutrepont. -- Monsieur le professeur de droit, l'article 117

de la Constitution dispose que les traitements et pensions des
ministres du culte sont à charge de l'Etat.

M. Orban.- Pourquoi?
M. Doutrepont.- En vertu duConcordatde 1801.
Voilà, Monsieur le Président, les raisons pour lesquelles je demande

la disjonction du 2º de l'article 113, relatif aux exemptions dont béné-
ficient les ministres du culte catholique.

Si l'on adopte cette disposition, je demanderai au Sénat de voter
l'amendement que j'ai introduit à cet article, amendement tendant à
exempter les agents féminins des versements en faveur de la Caisse
des Veuves et Orphelins. (Applaudissements sur les bancs socialistes.)

Mme Vandervelde.- Très bien!
De heer Voorzitter. --- Ik moet de aandacht van de Senaat erop

vestigen dat,wanneerde bespreking op deze wijzevoortgezetwordt,
wij onmogelijk om 19 uur kunnen beeindigen.

Ik heb aan de hand van de sprekerslijst een optelling gemaakt.Er
zijn voor de twee titels nog twaalf sprekers in de algemene behande-
ling ingeschreven. (Uitroepen rechts.) Te zamen hebben zij twee uur
spreektijd gevraagd. Het is thans tien voor zes, en daarmede zouden
wij de voorziene tijd al overschreden hebben. Maar dan heb ik nog
geen rekening gehouden met de bespreking van de artikelen en
amendementen.

Ik doe dan ook een beroep op alle sprekers om, ofwel af te zien
van het woord, ofwel hun redevoering tot vijf, hoogstens tien minu-
ten te beperken.

De heer Orban.- Ik stel voor dat wij de tijd, die mag hesteed
worden aan elke spreekbeurt,zouden beperken.

De heer Voorzitter. - Hopelijk zal ditniet nodig zijn.
Ik geef nu het woord aan de heer Van Remoortel, die slechts vijf

minuten spreektijd heeft gevraagd en daarmede een goed voorbeeld
geeft.
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M.Van Remoortel.- Monsieur le President, Mesdames, Mes-
sieurs, parmi les anomalies juridiques de la loi unique, je désire
souligner le caractère anticonstitutionnel du 3º alinéa de l'article 115.
Cet article vise à transférer aux ministres délibérant en conseil, les
modifications à apporter aux pensions de l'armée et de la gen-
darmerie.

Ce texte fait bon marché de deux articles de la Constitution,des-
quels. il résulte que le statut des militaires subalternes, comme des
officiers, est régi par la loi et ne peut être régi que par elle. Ils'agit des articles 118 et 124 de la Constitution, dont je ne donnerai
pas lecture, car vous les connaissez.

Le mepris que le gouvernement temoigne, par son projetde loi,
ces dispositionn constitutionnelles, est à mon sens fort regrettable,
et les sénateurs vraiment attachés aux principes de notre droit public
devraient se refuser à le suivre.

Lors de la discussion à la Chambre, il fut répondu à M. Pierson,
qui parlait dans le même sens que moi-même aujourd'hui,que le
système des arrêtés délibérésen ConseildesMinistres,n'estpasune
innovation. Cette explication un peu trop simpliste ne change rien à
leur nature. Ces arrêtés seront évidemment des actes de l'exécutif et
les articles 118 et 124 de la Constitution ont précisément pour but
de ne pas livrer le personnel de l'armée a l'arbitraire de l'exécutif.
Je vous le rappelle, la Constitution dispose dans le même sens pour
la magistrature.

Aut surplus, nous ne sommes nullement dans une conjoncture où
la délégation du pouvoir législatif serait justifiable. Or, c'est une
telle délégation qu'on nous demande à l'article 115, alinéa 3, puisque
la matière concernée est constitutionnellement de la compétence
exclusive du parlement. C'est ce que le Conseil d'Etat vous aurait
ditsivous lui aviez soumis votre projet de loi.Iln'y a pas de
douteque c'estdansce sens que le Conseil d'Etat se serait prononcé:
pas un juriste ne dira le contraire.

(A. Struye reprend la présidence de l'assemblée.)

Monsieur le Ministre des Finances, vous voulez donc substituer
inconstitutionnellement le gouvernement au parlement pour rogner
les pensions des militaires. Que n'appliquez-vous, car c'est votre mis-
sion, la loi du 10 janvier 1940, qui institua la taxe militaire à charge
des citoyens qui n'ont pas accompli leur service actif à l'armée? (Très
bien! sur plusieurs bancs socialistes.) Etant donne que leur nombre
est considerable, je dirai même qu'il frise le scandale, vous trou-
veriez la de très sérieuses ressources. Mais il faudrait taxer des
personnes qui comptent surtout parmi les électeurs de votre parti,et vous ne le ferez évidemment pas. C'est une véritable forfaiture-iln'y a pas d'autre. mot, juridiquement parlant- que le fait de ne
pas appliquer les lois que nous avons votées, qui ont été sanction-
nees, promulguees el publiees.

Je terminerai en disant que, pour ma part et en me rappelant mon
sermentconstitutionnel, jevoterai contre l'alinéa3 de l'article 115.
(Applaudissements sur les bancssocialistes:)

M. le Président.- La parole est àM. Delmotte.

M. Delmotte. - Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,
pour déférer au désir de M. le Président, j'ai renoncé à prononcer le
discours que j'avais prepare. Je me contenterai de deux ou trois
phrases que je destine au gouvernement.

M. le Président.- Je vous en remercie.
M. Delmotte.- Je considère le titre du projet que nous discutons

comme une atteinte incontestable aux pensions du personnel ensei-
gnant et des cheminots notamment.C'estune régression sociale en
matière de pensions et je pense que le 26 mars les intéressés tien-
dront compte de l'observation que je formule ici.

Ce.n'est pas la « blague > à laquelle s'est livré leMinistre de
la Prévoyance, M. Servais, à propos des 36 000 francs des salariés,
qui cachera le tort fait aux catégories de pensionnés des services
publics. Car depuis le 1er juin 1958, les 36000 francs ont perdu
beaucoup de leur pouvoir d'achat.

M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Non, ce pouvoir d'achat
est resté stable.

M. Eyskens, Premier Ministre. - Remarquablement stable!
M. Delmotte. - Vous croyez qu'on a tenu compte dans lechiffre

de l'indice du coût de la vie de tout ce qui a augmenté? Les loyers,le charbon, rien n'a-t-il augmente? Iln'y a pas eu d'impôts nou-
veaux? Votre observation ne tient pas debout. J'estime que les
36 000 francs n'ont plus le même pouvoir d'achat et qu'actuellement
un pensionne qui touche 36 000 francs ne vit pas plus facilement
que lorsqu'il avait 31 400 francs au moment où le gouvernement des
gauches a quitté le pouvoir. (Exclamationsàdroite.)

M. Vander Bruggen.- Au contraire.

M. Delmotte. - Venez voir dans un menage comment on peut
vivre avec. 3 000 francs par mois. Je' repète que depuis le
1er juin 1958, les 36 000 francs ont perdu une partie de leur pouvoir
d'achat, car ily a eu l'augmentation des loyers, des services médi-
caux et pharmaceutiques, il y a eu des impôts communaux.

Si la puissance d'achat des 36 000 francs a diminue,Monsieur lePremier Ministre, c'est en raison de la politique suivie par le gou-
vernement.

Au surplus, lorsque M. Servais parle. de ces 36 000 francs, je
tiens à préciser que cen'estniM.Servais,ni le gouvernementhomo-
gene de 1950-1954,quisont à l'origine de la loi de pensions des
salaries reglant la question pour les travailleurs âges de 20 ans
au 1er janvier 1955, qui obtiennent à la fin de leur carrière les trois
quarts du salaire moyen. Ce n'est pas M. Servais qui a ramené l'âge
de la pension de survie à 45 ans pour les veuves de salariés et
même en dessous en cas de maladie ou d'enfants a charge, pour ne
citer que ces cas, mais bien notre honorable collègue, M. Troclet.

En conclusion, le gouvernement a besoin d'argent pour redresser
la situation mauvaise qu'il a créée en portant la dette à 400 milliards.

L'argent,il lecherche partout. Ilen exige des assujettis aux lois
de pensions. Ilutilise les réserves des caisses de pensions. Je songe,
par exemple, a la Caisse des ouvriers mineurs.Quantaux3milliards
de la Caisse de pensions des salariés, ils n'existent probablement
que sur le papier. Mais cet argent est dépensé!

De plus, vous gardez les impôts fonciers communaux de l'exer-
cice 1960. Vous ne les avez pas encore reverses, par l'intermédiaire
du Crédit communal, parce que vous les utilisez!

M. Van Houtte, Ministre des Finances.- C'est tout à fait faux!
M. Delmotte.- Vous êtes au bout du rouleau, Messieurs. Sivous

repoussez les amendements, c'est tellement vous êtespresses.Vous
êtes acculés à la faillite.

Vous sentez que vous devrez solliciter un arrangement avec laBanque Nationale.
M. Orban.- Vous avez des phrases un peu longues,Monsieur

Delmotte.

M. Delmotte.- Vous prenez l'argent partout, même quand ilne
vous appartientpas.Lesbonis que voussignalezn'existentque sur

papier. Vous corrigez vos erreurs financières sur le dos des contri-
buables communaux et des tout petits : employés, fonctionnaires,
salariés, voire travailleurs indépendants. Messieurs les libéraux; les
classes moyennes ne l'oublieront pas! (Applaudissements sur les
bancs socialistes.)

M. lePrésident.- LaparoleestàM.Noël.
M.Noul.- Monsieur le President,Mesdames,Messieurs,vous

me rendrez cette justice qu'au cours de la discussion de ce projet
de loi, je n'ai guère abusé de cette tribune.

M. le President.- C'est exact.
M. Vermeylen.- Très juste.
M. Noel. - Je n'en ai même pas use, sauf lors de la discussion

generale. Si je ne l'ai pas fait, c'est parce que je considère que lestade de la discussion de la loi unique au parlement est dépassé.
Un projet ordinaire doit toujours passer par trois stades : ladiscussion à la Chambre, la discussion au Sénat - ou vice versa-,puis la sanction royale. Dans le cas present, il en est un quatrième.

Effectivement, sous la pression des grévistes, vous allez être obligés
de décréter la dissolution et c'est devant le corps électoral que se
tiendra la véritable discussion. La seule question qui se pose désor-
mais est donc de savoir quand vous vous déciderez à dissoudre le
parlement.

Cependant, je n'ai pas résisté à l'envie de monter à la tribune
pour la discussion du titre V.

A plusieurs reprises, depuis jeudi, on vous a déclaré qu'il s'agis-
sait d'une loi de régression sociale et, chaque fois, vous avez
haussé les épaules, malgré un certain nombre d'arguments bien
précis qui vous ont été exposés, notamment par plusieurs collègues
socialistes.

Tout à l'heure, M. Busieau vous a reproché de ne pas tenir compte
du statut du personnel de l'Etat. Voici un nouvel exemple extre-mement precis. La loi de 1926, créant la Société nationale des
Chemins de Fer prévoit l'institution de commissions paritairesdotéesde pouvoirs déterminés, notamment celui de rédiger les statuts dupersonnel.

Ces statuts du personnel comportent des clauses sur les pen-
sions de celui-ci. Or, la loi de 1926 dit en son article 14 : « Une
fois les statuts du personnel arrêtés, une modification ne pourra
y être apportee sans le consentement de la commission paritaire
statuant à la majorité des deux tiers. »

Vous n'avez guère consulte la commission paritaire de la Société
nationale.
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M. Eyskens, Premier Ministre. - Mais l'Etat devait intervenir pour

en 1958.
8 milliards 300 millions, d'après le budget que nous avons trouvé

M. Noël. - Mais la loi de 1926, Monsieur lePremierMinistre,
c'est la loi.

Vous n'avez guère consulte la commission paritaire de la Société
nationale des chemins de fer, et, en deux coups de cuiller à pot,
vous vous débarrassez de son statut.

Effectivement, votre article 113 dit que les dispositions du pre-
sont titre sont applicables a partir du 1er janvier 1961, et nonob-
stant toutes autres dispositions légales, réglementaires ou contrac-
tuelles.Par ce seul membre de phrase, « nonobstant toutes autres
dispositions légales ...», vous faites fides dispositions qui ont été
prévues en faveur des agents de la Société nationale des chemins
de fer dès 1926. Ce sont là des mesures de régression sociale
excessivement dangereuses, car,si vous vous êtes permis, vous, de
vous attaquer aux pensions des agents des chemins de fer,d'autres
que vous pourront, à l'avenir, s'appuyer sur ce précédent pour
modifier d'autres dispositions des statuts sans consulter la com-
mission paritaire. Dès lors, on se demande à quoi rimentencore
les lois qui protègent les travailleurs. S'attaquer à des droits acquis,
s'attaquer à des statuts prévus par des lois vieilles de trente-quatre
ans, c'est de la régression sociale. Iln'y a pas une autre expression
qui puisse qualifier votre politique.

M. le Président. - La parole est au Ministre des Finances.
M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Je préfère,Monsieur

le Président, pour gagner du temps, répondre à l'occasion de la
discussion de chacun des articles.

M. le Président.- Plus personne ne demandant la parole dans
la. discussion générale, je la déclare close, et nous passons à
l'examen des articles du titre V.
· Vraagt niemand meer het woord? Dan is de algemene behan-
deling gesloten en gaan wij over tot de beraadslaging over de
artikelen van titel V.

L'article 113 est ainsi conçu ::TITREV.- Pensionde retraiteetde survie à charge
des services publics.

Art. 113. Les dispositions du present titre sont applicables,
partir du 1er janvier 1961, et nonobstant toute autre disposition
légale, réglementaire ou contractuelle, à toute personne dont les
services donnent droit à l'application d'un régime de pension de
retraite dont la charge est assumée par l'Etat, les provinces, les
communes, les commissions d'assistance publique, les organismes
d'intérêt public vises par la loi du 16 mars 1954 et lesétablissements
d'interet public provinciaux et communaux.

En sont exceptés :Les sauveteurs volontaires de l'Administration de laMarine;
Les ministres des cultes auxquels le mariage est interdit,etqui

jouissent d'un traitement sur le Trésor public.
En sont également exceptés, sauf en ce qui concerne l'application

de l'article 118 :Les bourgmestres et échevins;
Les députés permanents;
Les bourgmestres-fonctionnaires des anciens cantons de l'Est;
Les delegues ouvriers à l'inspection des mines de houille.

TITEL V.- De rust- en overlevingspensioenen ten laste
van de openbare diensten.

Art. 113. De bepalingen van deze titel zijn, van 1 januari 1961
af, en niettegenstaande elke andere wettelijke reglementaire of
contractuele bepaling, toepasselijk op elke persoon wiens diensten
recht geven op de toepassing van een stelsel van rustpensioen
waarvan de last gedragen wordt door de Staat, de provincien, de
gemeenten, de commissien van openbare onderstand, de inrichtin-
gen van openbaar nut beoogd bijde wet van 16 maart 1954 en de
provinciale en gemeentelijke instellingen van openbaar nut.

Zijn daarvan uitgezonderd :
De vrijwillige redders van het Bestuur van het Zeewezen;
De bedienaars van erediensten aan wie het huwelijk verboden

is en die ten laste van de openbare Schatkisteen weddegenieten.
Zijn daarvan eveneens uitgezonderd, behoudens watde toepas-

sing van artikel 118 aangaat :De burgemeesters en de schepenen;
De leden van de bestendige deputaties;
De burgemeesters-ambtenaren van de vroegere Oost-kantons;
De afgevaardigde werklieden bij het toezicht der steenkolen-

mijnen.
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-

A cet article, MM. Doutrepont et Vermeylen proposent l'amen-
dementsuivant :« Article 113. Inserer in fine du 2º alinea de cet article les
mots :« les agents féminins des services publics ».

« Article 113. Het 2º lid van dit artikel in fine aan te vullen

diensten ».
als volgt : « de vrouwelijke personeelsleden van de openbare

Personne ne demandant la parole, je mets aux voix cet amen-
dement.

- L'amendement, misaux voix par assis et leve, n'est pas
adopté.

Het amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht,
wordt niet aangenomen.

M. le President.- A cetarticlese rattacheégalementun amen-..
dement de MM. Hougardy et De Grauw, ainsi libelle :

«Article 113. A. En ordre principal :
> Remplacer le texte de cet article comme suit :> Les dispositions du présent titre sont applicables, à toute per-

sonne entrée en fonction après le 31 décembre 1960, et dont les
services donnent droit à l'application d'un regime de pension de
retraite, dont la charge est assumee par l'Etat, les provinces, les
communes, les organismes d'intéret public vises par la loi du
16 mars 1954, et les établissements d'intérêt public provinciaux ou
communaux. »

> B.En ordre subsidiaire.Complétercet article parun alinéa
libellé comme suit :

>> Les dispositions du présent titre ne seront appliquées au per-
sonnel enseignant qu'après la revalorisation de son barème; cette
revalorisation sera proportionnelle a la revision baremique des
fonctionnairesde grades équivalents. »

« Artikel 113. A. Hoofdamendement. De tekst van dit artikel te
vervangen als volgt :« De bepalingen van deze titel zijn toepasselijk op ieder die na
31 december 1960 in dienst is getreden, en wiens diensten recht
geven op de toepassing van een pensioenregeling waarvan de last
gedragen wordt door de Staat, de provincien, de gemeenten, de
inrichtingen vanopenbaarnut,bedoeld bijde wet van 16 maart 1954
en de provinciale en gemeentelijke instellingen van openbaarnut.>

> B. Subsidiair amendement. Dit artikel aan te vullen met een
lid,gesteld als volgt:

« De bepalingen van deze titel zullen niet op het onderwijzend
personeelworden toegepast,behalve na de revalorisatie van diens
weddeschalen; deze revalorisatie zal evenredig zijn aan de wedde-

schaalherziening van de ambtenaren met een overeenstemmende
graad. »

Personne ne demandant la parole, je mets cet amendement aux
voix.

adopté.- L'amendement, mis aux voix par assis et leve,n'est pas

Het amendement, hij zitten en opstaan in stemming gebracht,
wordt niet aangenomen.

M. le Président.- Jemetsaux voix l'article 113.

- Adopté.
Aangenomen.

M. le Président.- L'article 114 est ainsi conçu:
Art. 114. Une pension d'éméritat ne peut être payée avant le

1er du mois quisuitcelui ou l'interesse atteint l'âge de 70 ans.
Si la pension est attribuée pour infirmités avant l'âge de 70 ans

à une personne dont le régime de pension prévoit l'éméritat, le taux
de cette pension ne peut, le cas échéant, être supérieur au taux
de la pension d'éméritat, diminué de 5 % par année complète qui
reste a courir avant le premier du mois qui suit celui où l'interesse
aurait atteint l'âge de 70 ans, sans que, par l'effet de cette seule
limitation, la pension puisse être réduite à une somme inférieure à
75 % du traitement moyen qui sert de base à son calcul,etsans
préjudice des avantages qui peuvent résulter, dans la limite des

90 % dudit traitement, des bonifications pour services en temps de
guerre.

Art. 114. Een emeritaatspensioen mag n'et worden uitgekeerd
voor de eerste van de maand die volgt op deze waarin de betrok-
kene de leeftijd van 70 jaar bereikt.

Indien een pensioen wegens lichaamsgebreken voor de leef-
tijd van 70 jaar wordt toegestaan aan een persoon wiens pensioen-
regime het emeritaat voorziet, dan mag het bedrag van dit pen-
sioen, in voorkomend geval, niet hoger zijn dan het bedrag van
het emeritaatspensioen, verminderd met 5 % per volledig jaar dat
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nog moet verstrijken voor de eerste van de maand die volgt op
deze waar in de betrokkene de leeftijd van 70 jaar zou bereikthebben,
zonder dat het pensioen, ten gevolge van deze beperking alleen,
mag worden teruggebracht op een bedrag dat lager is dan 75 %
van de gemicklelde wedde die tot basis van zijn berekening dient,
en onverminderd de voordelen die, binnen de perken van 90 %

van vermelde wedde, uit de bonificaties wegens diensten in oor-
logstijd kunnen voortvloeien.

- Adopté.
Aangenomen.
M. lePrésident.- L'article115 estainsiconçu :Art. 115. Sauf exceptions établies ci-après, le droit à une pen-

sion de retraite ne peut naître avant le 1or du mois qui suit celui
où les personnes mentionnées à l'article 113 atteignent l'âge de
65 ans.

Pour les militaires et les membres du corps de gendarmerie, et
jusqu'à ce qu'ily soit pourvu autrement, le droit existe au moment
où ils atteignent la limite d'âge prévue par les dispositions en
vigueur avant le 1er janvier 1961.

Le Roi peut, par arrêtés delibérés en Conseil des Ministres,
apporter les modifications nécessaires aux statuts du personnel
militaire des forces armées et des membres du corps de gendarmerie

nationale.
en vue d'aménager les carrières militaires et les cadres à la Défense

Peuvent solliciter la pension de retraite à partir du 1of du
mois qui suit celui où ils atteignent l'âge de 60 ans :Les membres de l'enseignement gardien, primaire, moyen, nor-
mal, technique et artistique;

Les personnes qui appartiennent au personnel roulant de la Société
nationale des Chemins de fer belges.

Le Roi pout, par arretes deliberes en Conseil des Ministres,
étendre la faculté de solliciter la pension de retraite à partir de
l'âge de 60 ans, à d'autres catégories de personnes prévues à
l'article 113 qui remplissent des conditions analogues à celles fixées
au précédent alinéa.

Art. 115. Behoudens de hierna opgegeven iutzonderingen, mag
het recht op een rustpensioen niet ontstaan voor de eerste van de
maand die volgt op deze waarin de in artikel 113 vermelde per-
somen de leeftnd van 65 jaar bereiken.

Voor de militairen en de leden van het Rijkswachtkorps, en
totdat hierin op een andere wijze zal worden voorzien, bestaat het
recht op het ogenblik dat zij de leeftijdsgrens bereiken, voorzien
bij de bepalingen die voor 1 januari 1961 van kracht waren.

De Koning kan, bij in ministerraad overlegde besluiten,denodige
wijzigingen aan de statuten van het militair personeelder strijd-
krachten en van de leden van het rijkswachtkorps aanbrengen ten
einde de militaire loopbanen en de kaders bij Landsverdediging
aan te passen.

Kunnen het rustpensioen aanvragen van de eerste van de maand
af die volgt op deze waarin zij de leeftijd van 60 jaar bereiken :De personeelsleden van het bewaarschool-, lager, middelbaar,
normaal -, technisch en kunstonderwijs;

De personen die behoren tot het rollend personeel van de Natio-
male Maatschappij der Belgische Spoorwegen.

De Koning kan, bij in Ministerraad overlegde besluiten, het ver-
mogen om het rustpensioen vanaf de leeftijd van 60 jaar aan te
vragen, uitbreiden tot andere categorieën van de in artikel 113
voorziene personen die voorwaarden vervullen gelijkaardig aan deze
die in het voorgaande lid zijn vastgesteld.

A cet article, M. Busieau et consorts proposent les amendements
que voici:« Article 115. Ajouter à l'énumération faite au 5º alinéa de cet
article les mots « et spécial >

« Article 115. De laatste woorden van het 5e lid van ditartikel te
vervangen door de woorden :« technisch, kunst- en buitengewoon
onderwijs ».

D'autre part, MM. Busieau et Delor proposent l'amendement
que voici :« Article 115. Ajouter à cet article un 8º alinéa, libellé comme suit:« A partir de la date d'application de la loi, la quotité sur
base de laquelle est calculée la pension des membres de l'enseigne-
ment technique sera la même que celle qui est actuellement en
application dans l'enseignement moyen.

> Les bonifications pour diplômes intervenant dans le calcul
de la pension seront les mêmes dans l'enseignement moyen et dans

l'enseignement technique.»
« Artikel 115. Aan dit artikel een 8º lid toe te voegen, luidende :« Vanaf de datum van inwerkingtreding van de wet, zal het

gedeelte waarop het pensioen van het personeel van het technisch
onderwijs wordt berekend, hetzelfde zijn als het gedeelte dat thans
van toepassing is in het middelbaar onderwijs.

» De bonificaties wegens diploma's die in aanmerking komen
voor de berekening van het pensioen zullen dezelfde zijn in het
middelbaar en in het technisch onderwijs. »

La parole est à M. Bu.sieau.

M. Busieau. - Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, de
façon a gagner du temps, je defendrai en même temps mes deux
amendements.

Le premier tend à ajouter à l'enumeration faite au cinquième
alinea decetarticle, les mots < et special ».

Je sais que dans le rapport, la réponse du Ministre consiste à
lire que l'enseignement spécial aura le bénéfice de la pension à

soixante ans au lieu de soixante-cinq ans.Il serait, me semble-t-il, plus raisonnable et plus convenable
d'admettre que l'enseignement special existe et, des lors, de l'ajou-
ter à l'enumération.

Voilà l'observation que je tenais à faire en ce qui concerne mon
premier amendement.

Mon second amendement interesse au plus haut point nos col-
lègues de la droite et je souhaiterais retenir quelques instants leur
attention à son sujet.

A la Chambre, le gouvernement a admis un amendement déposé
par M. De Saeger et qui tend a permettre aux professeurs de
Penseignement technique officiel et libre d'obtenir la pension a
soixante ans, alors qu'à l'heure actuelle, les professeurs de
l'enseignement technique de l'Etat et de l'enseignement technique
libre ne peuvent obtenir leur pension qu'à l'âge de soixante-cinq
ans.

On peut donc considérer que cet amendement De Saeger con-
stitue un net progrès. Mais si Fon reflechit un instant, on se rend
très vite compte que le fait d'avoir admis cet amendement ne change
pratiquement rien a la situation des professeurs de l'enseignement
technique, qui ne peuvent prendre maintenant leur pension qu'à
soixante-cinq ans.

Pourquoi cela ne change-t-il rien à la situation des interesses?
Tout simplement parce que dans l'enseignementmoyen la pension
est calculée suivant une quotité égale a un cinquante-cinquième,
tandis que dans l'enseignement technique la base est et reste de
un soixantième.

Je ne saispas si l'honorable Ministrea eu l'occasion d'examiner
la justification de mon amendement. J'y cite un exemple,celuide
deux regentes de cours généraux, dont l'une entre dans l'enseigne-
ment moyen et l'autre dans l'enseignement technique. Toutes deux
out une carrière égale : trente-sept ans de service. Elles prennent
toutes deux leur pension à soixante ans, comme la loi nouvelle
le leur permettra. Entre les deux pensions, ily aura une différence
égale à 11 p. c. de la moyenne du traitement des cinq dernières
années de service. L'une va obtenir 61 p. c. du traitement, tandis
que l'autre obtiendra 72 p. c.

Queva-t-ilse passer?Leprofesseur de l'enseignement technique ne
quittera pas sa charge à 60 ans,il continuera jusqu'à 65 ans et
dès lors l'excellent amendement de M. Saeger n'aboutira absolu-
ment à rien.

Je souhaiterais donc que la majorité admette l'amendement que
j'ai depose et qui consiste à dire que les professeurs de l'enseigne-
ment technique, officiel et libre verront leurs pensions calculées
suivant une quotité par année de service égale à 1/55 comme dans
l'enseignement moyen.

J'ajoute d'ailleurs, Monsieur le Ministre, qu'en toute honnêteté
seas êtes obligé de procéder de cette façon. En effet, je suppose
qu'un professseur soit entré dans une section prétechnique rattachée
à l'enseignement moyen. En fin de carrière on lui accordera donc
une pension calculée en cinquante-cinquièmes. Le gouvernement
décide alors - M. Collard, Ministre de l'Instruction publique a com-
mencé et son successeur a continué - que cette section prétechnique
devienst une section technique; pour ceux qui connaissent la matière,
une A3 ou une CI, suivant qu'il s'agit d'une section masculine ou
féminine. L'intéressé verra dès lors sa pension calculée en
soixantièmes,alorsqu'il subit le fait du prince.

En toute équité, vous devez ou bien admettre mon amendement,
on bien trouver une autre formule pour rétablir l'équité. Je ne
pense pas que vous puissiez le faire par arrete royal car un arrêté
ne peut modifier une loi. Quoi qu'il en soit, vous devez absolument
trouver une solution à des cas de ce genre.

La seconde partie de mon amendement consiste à accorder aux
professeurs de l'enseignement techinique les mêmes bonifications
pour diplôme intervenant dans le nombre total d'années prises en
considération pour le calcul de la pension, qu'aux professeurs de
l'enseignement moyen. Avec le meme titre, les memes etudes, celui
qui entre dans l'enseignement technique se voit refuser ces bonifica-
tions. Pourquoi cette discrimination? Profitez donc de la loi unique
-- elle servira au moins à quelque chose - pour fairequ'il y ait
un peu plus d'equite dans les systèmes qui existent à l'heure
actuelle.
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M. le Président.- La parole est au Ministre des Finances.

M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Je comprends que
M. Busieau ait déposé son premier amendement relatif à l'enseigne-
ment spécial. A la lecture du rapport, j'ai en effet été frappé par le
caractère un peu ambigu des paroles qui me sont attribuées. Pour
mettre fin à toute équivoque, je désire répéter la déclaration que j'aifaite en commission : les membres de l'enseignement spécial, en
attendant qu'un statut leur soit octroyé, et vous savez que le
Ministrede l'Instruction publique élabore ...

M. Busieau. - Il y a un an et demi qu'il lepromet.
M. Van Houtte, Ministre desFinances.- ... n'ont pas de regime

de pension spécial. Ceux qui dispensent cet enseignement sont, au
point de vue de la pension, rattachés à un degré de l'enseignement:gardien, primaire, moyen ou technique. Par conséquent, la loi leur
est applicable même si l'enseignement spécial n'est pas mentionné
dans l'article 115.

M. Busieau.- C'estexact.
M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Nous sommes bien

d'accord. Je compte donc que vous retirerez votre amendement
comme vous l'avez fait en commission à la suite de mes explica-
tions.

En ce qui concerne votre second amendement, M. le Sous-Secré-
taire d'Etat vous donnera quelques précisions techniques. Je puis
déjà vous dire que le titre V du projet de loi unique n'a nullement
la prétention de regler toutes les questions en rapport avec les
pensions des agents des services publics. Ils se borne à régler la
question de l'âge de la mise à la retraite d'une part, l'alimentation
du Fonds des Veuves et Orphelins d'autre part.

M. le President.- La parole estàM.De Clercq, Ministre-Sous-
Secrétaired'EtatauBudget.

M.De Clercq, Ministre-Sous-Secrétaire d'Etat au Budget. -Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, M. le Ministre Van
Houtte a dit l'essentiel. Je serai donc très bref. En effet, en ce qui
concerne l'enseignement technique, la loi unique apporte une amélio-
ration : l'abaissement de l'âge de la mise à la pension. M. Busieau
voudrait introduire dans la loi une nouvelle notion qui est celle
du calcul de la pension. Or, l'exposé des motifs de la loi unique
est formel. Aucun changement n'est à apporter dans le calcul de
la pension. Les discriminations dont il parle existent deja a present,elles ne seront pas le fait de la loiunique, qui n'apporte quant au
calcul de la pension aucun changement. Adopter l'amendement de
l'honorable M. Busieau serait créer d'autres discriminationsencore.

M. le Président.- La paroleestà M.Ligot
M. Ligot.- Je voudrais simplement faire remarquer qu'ilya dis-

cordance entre le rapport et les déclarations du Ministre en commis-
sion.

M. le Président. - La parole est à M. Harmegnies.
M. Harmegnies. - Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

ce n'est pas sur l'amendement que j'ajouterai un mot, mais sur
l'article lui-même. Je voudrais, en effet, profiter de l'occasion pour
revenir sur une déclaration qu'a faite mardi le Premier Ministre
et qui m'a quelque peu scandalisé. Il a d'abord lu un papier anonyme,
puis ila declare .: le gouvernement refuse de suivre ceux qui recla-
ment la pension à 45 ans.

Mais, Monsieur le Premier Ministre, vous n'avez pas dit qui
propose d'instaurer la pension à 45 ans. Or, elle existe déjà à l'armée
etdans la gendarmerie et vous n'en parlez pas. Oui, vous avez
bien promis d'étudier la question, mais leprojetne la règlepas.

A la Chambre, un député de votre groupe a introduit un amende-
ment.

M. Eyskens, Premier Ministre.- Nous n'acceptons pas des amen-
dements de la majorité si nous estimons devoir les combattre.

M. Harmegnies. - Je prends toujours mes precautions, car je
sais combien M. le Ministre des Finances est astucieux. C'est M. Van-
denberghe qui a proposé un amendementà proposdes institutrices
de l'enseignement gardien.
Il proposait de porter l'âge de la pension à 55 ans.
M. Orban.- Et après cela, il s'est empressé de démissionner.
M. Harinegnies. - Le Premier Ministre a parlé de 45 ans. Je

suppose qu'il faisait allusion aux gendarmes et officiers. Mais Igouvernement n'a même pas admis cet amendement d'un député
P.S.C .,qui proposait l'âge de 55 ans, pour la mise à la retraite des
institutrices d'école gardienne. Le gouvernement a ainsi repousse un
amendement émanant du groupe P.S.C ., qui se penchait sur le sort
de ces femmes admirables, qui doivent enseigner pendant plus de
quarante ans, exercer un métier très dur.
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J'ai voulu le rappeler, Monsieur le Premier Ministre, pour montrer
que votre déclaration de mardi dernier était démagogique. Ce n'était
pas digne de vous. (Protestations à droite.)Lorsque vousavez parlé
de ceux qui veulent instaurer la pension à l'âge de 45 ans, vous
deviez nous dire de quiils'agissait.

M. Vermeylen. - C'est regrettable, en effet.
M. le President. - La parole est a M. Busieat.
M. Busieau.- Monsieur le President, je vais essayer d'être aussi

astucieux que M. le Ministre des Finances.
M. Moulin. - Vous n'y arriverez pas.

M. Busieau. - Tout d'abord, après l'explication de M. le Ministre
des Finances, je retire mon premier amendement relatif à l'enseigne-
ment special. Je maintiens le second, sauf si l'honorable Ministre des
Finances me dit que, quant au mond, j'ai raison dlconsidererqu'ily
a une injustice a calculer la pension en soixantièmes dans un seul
enseignement, il s'il ajoute qu'il essayera de prendre toutes espèces
de dispositions pour modifier cette situation de facon à mettre les
professeurs d'enseignement technique sur lemême plan que ceux de
l'enseignement moyen.

M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Je ne vais pas impro-
viserde solution quant au mode de calculdes pensions.

M. Busieau.- Dans ce cas, je maintiens inon second amendement,
et je fais appel à mes collègues de la démocratie chrétienne, qui ont !
le souci de protéger les professeurs de l'enseignement techinique, et
l'ont prouve dans le passé.

M. le Président.- La parole est au Premier Ministre.

M.Eyskens, Premier Ministre.- Monsieur le Président, Messieurs,
je dois une réponse a M. Harmegnies. Tous ceux qui ont suivicl
débat l'auront constaté : il est bien difficile d'obtenir quelque comt-
préhension des efforts que fait le gouvernement afin de réaliser
certaines économies dans les secteurs où on peut en décider à bon
escient, et d'assurer l'avenir de nos finances. Ce que nous proposons
n'intéresse pas particulièrement le gouvernement actuel. Nous avons
simplement voulu jeter les bases d'une œuvre durable, et je crois
qu'elles nous vaudront, dans un avenir plus ou moins eloigne, de
n'être pas places devant des situations catastrophique.

J'ai dit a la tribune que dans deux ans probablement, le formi-
dable budget de l'instruction publique absorbera 60 p. c. de l'ensem-
ble de l'impôt sur le revenu. Bientôt, les charges de pensions vont
dépasser celles des traitements. Vous savez tous qu'il existe une
situation analogue à la Société nationale des Chemins de fer.

Je déclare aussi, et ceci est une citation : Il serait deraisonnable
de vouloir s'écarter de la proposition faite par le gouvernement qui,
en principe, revientà ceci:pension à 65 ans en général, pension à
60 ans dans le regime de l'enseignement, et regime special pour
l'armée, la gendarmerie et certains services publics, comme les
chemins de fer.

Puisque M. Harmegnies insiste, je lui signale un article paru dans
Le Soir, du 11 janvier 1960, qui fait la critique du régime proposé
par le gouvernement. Ily est dit :« Un trop grand écart entre la génération de l'instituteuret celle
de ses jeunes élèves n'est pas non plus favorable à l'œuvre même de
l'enseignement.

> Pour un enfant de 10 ans, un maître de 40 ou 45 ans est déjà
un vieillard.

>> Quelles seront les possibilités de contact humain entre les
élèves depremièresclasses et un maître de 60 ans?

On peut défendre toutes les thèses, mais il en est qui ne sont pas
raisonnables. Si nous devons nous engager dans cette voie, je vous
annonce qu'on prepare une catastrophe financière dans le secteur des
pensions.

M. Vander Bruggen. - Cette situation favorable pour les pen-
sionnés existe depuis des dizainesd'années.

M. Eyskens, Premier Ministre.- Cet article est signe par
M. Pierson. Je n'ai jamais dit une inexactitude.

M. Harmegnies. - Je vous avais dit que vous ne vouliez pas sui-
vreceuxquiproposaient lapensionà 45ans,maisvous lamaintenez
à cet âge à l'armée età la gendarmerie.

M. le Président.- La parole estàM. Vermeylen.

M. Vermeylen.- Monsieur le President, c'est à vous que je
m'adresse; vous nous demandez d'abréger les débats. Or, je constate
que le Premier Ministre vient à nouveau de donner lecture d'un arti-
cle qu'ila lu au debut de nos travaux et qu'il le commente à peu
près de la même manière.Il me force par conséquent à monter de
nouveau a la tribune pour luidire qu'il sollicite les textes.

M. Busieau. - Parce qu'iln'a pas d'autres arguments!
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M. Vermeylen.- En effet, cet article constate une chose évi-
dente, c'est qu'il est préférable que les enseignants soient relative-
ment jeunes et que la question de la pension des enseignants se
pose d'une manière différente de celle des pensions dans les services
publics en general. C'est tout; il n'y a rien d'autre dans cet article.

L'opposition a simplement manifeste de la sollicitude pour les
enseignants, en disant que leur cas devait se regler avec un certain
tact et un certain doigté, que le gouvernement ne semble pas mettre
dans les réponses qu'il nous fait. (Applaudissements sur les bancs
socialistes.)

M. Vander Bruggen.- Très bien!
M. le Président.- M. Busieau ayant retiré le premier de ses

amendements, jemets le second au voix.

adopté.- Cet amendement, mis aux voix par assis et leve,n'est pas

Dit amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht,
wordt niet aangenomen.

M. le President.- Au même article, se rattache un amendement
deMM.WiardetLacroix,ainsi conçu :Art. 115. Insérer entre le 4º et le 5º alinea de cet article un alinéa
nouveau, libelle comme suit:« Peuvent solliciter la pension de retraite, à partir du premier mois
qui suit celui où ils atteignent l'âge de 55 ans : les membres des
corps de police et ceux des corps de lutte contre l'incendie. »

Art. 115. Tussen het 4de en het 5de lid van dit artikel, een nieuw
lid in te lassen, luidende :Kunnen het rustpensioen aanvragen vanaf de eerste van de
maand die volgt op die waarin zij de leeftijd van 55 jaar bereiken
de leden van het politiekorps en die van de brandweer. »

Enfin, M. Lacroix et consorts proposent à ce même article, l'amen-
dement que voici:

A l'article 115, 6º alinea, remplacer les mots « l'âge de 60 ans »,
par « l'âge de 55 ans ».

Art. 115. In het 6de lid van dit artikel, de woorden « de leeftijdl
van 60 jaar > te vervangen door « de leeftijd van 55 jaar ».

M. Wiard.- Comme l'amendement de M. Lacroix se rapproche
du mien, c'est M. Lacroix qui défendra les deux amendements.

M. le President.- La parole està M.Lacroix.

M. Lacroix.- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,
suis avec M. Wiard auteur des deux amendements. Je veux m'adres-
serspécialementau MinistredesFinances et luidemanderd'accepter
notre amendement tendant à ramener l'âge de la pension à 55 ans
pour deux catégories bien déterminées. Il s'agit des agents apparte-
nant aux corps de police et des pompiers. En fait, vous le savez
comme nous, iln'est tout de même pas souhaitable que le cadre des
pompiers et des policiers soit garni d'elements qui ne sont plus
aptes a se livrer a des exercices auxquels ils sont malgré tout
astreints. Vous me répondrez probablement qu'ily a possibilité de
caser ces personnes dans des bureaux ou en d'autres endroits ou
ils peuvent encore travailler.

Etant donne le nombre de pompiers et d'agentsde police dans les
grandes villes, ilest évident que vous allez imposer des charges
supplémentaires à ces administrations.

Voilà pour mon premier amendement. Quant à mon second
amendement, il tend à remplacer au cinquième alinéa de l'article 115,
le chiffre de 60 par 55, étant bien entendu que la possibilité sera
laissée att Conseil de Cabinet d'établir une catégorie spéciale, car
nous ne savons pas, étant donné l'évolution des choses, de quoi
sera fait demain. Vous pourrez ainsi accorder la faculté à une
catégorie de personnes d'obtenir la pension à 55 ans. Cela ne vous
engage donc pour l'instant à aucune dépense.

Je vous demande de revoircettesituation,afin quevouspuissiez,
vous ou vos successeurs, prendre des dispositionsàcetégard.

Si je vous demande cela,c'est parce que l'an dernier, j'aiposé
àvotrecollèguede la Prévoyancesociale,M.Servais, la question de
savoir s'il entrait dans les intentions du gouvernement et dans sa
politique générale d'élever l'âge de la pension.M.Servais,que j'aitoujours considéré comme un homme aimable, m'a répondu par la
négative. Depuis, vous avez porté l'âge de la pension des indepen-
dants à 67 ans. Maintenant, vous allez relever cet âge pour certaines
autres categories. Vous voulez, par cette mesure, trouverde l'argent
en reniant vos promesses et en violant le statut accordé à certaines
catégoriesde gens.Vousdites toujoursque vousnepratiquez pasde
regression sociale, mais je crains fort que ce ne soit le contraire.
(Applaudissements sur les bancs socialistes.)

M. le President.- La parole est au Ministre des Finances.
M. Van Houtte, Ministre des Finances. - Monsieur le Président,

Mesdames, Messieurs, je dois répondre à l'honorable M. Lacroix
que, si le gouvernementa proposédeprendre des mesures en ce qui
concerne l'âge minimum de la mise à la pension, il n'est pas poussé
par des considerations budgétaires immédiates, mais il songe à
l'avenir du pays. Il s'agit d'une réforme dont les effets doivent sefaire sentir a moyenne et a longue echeance, bien plus qu'à brève
échéance.

Je demande a M. Lacroix de se rallier au point de vue que j'aide fendu. Il faut apporter un peu d'uniformité etun peu de modera-
tion en ce quiconcerne l'âge de la mise à la pension. Quand nous
avons adopté comme règle générale l'âge de 65 ans, nous avons
prévu qu'un certain nombre de catégories de personnes pourraient
prendre leur pension plus tot. Nous avons nomme les membres du
corps enseignant, le personnel roulant de la Société nationale des
Chemins de Fer, et nous avons prévu que le Roi pourrait, par arrêté,
ajouter un certain nombre de catégories, à celles des militaires et
des gendarmes.

Je crois savoir qu'il entre dans les intentions de M. le Ministre
de l'Intérieur d'accorder aux corps de pompiers et de police les
mêmes conditions de mise à la pension que celles octroyées au
personnel enseignant.

Il n'est pas sérieux de demander de descendre en dessous de
60 ans. Pensons à l'exemple que nous donnent les pays voisins, etnotamment les Pays-Bas où, dans la maréchaussée, l'âge de lapension est fixée à 60 ans.

Ainsi que je l'ai dit en commission, l'âge de la retraite pour les
douaniers est fixe a 65 ans. J'ajoute immédiatement qu'au Ministère
des Finances, les possibilités de fonctions sédentaires sont plus
nombreuses que dans certaines administrations communales. Je
tiens toutefois a repeter que l'âge de 60 ans me paraît raisonnable
pour des catégories d'agents comme celles auxquelles vous vous
intéressez.

Je voudrais, pour, le surplus, que M. De Clercq réponde en ce
quiconcerne le deuxième amendement.

M. Lacroix. - Ildéveloppera sans doute les mêmes arguments.
J'attire cependant l'attention du Sénat sur le fait qu'il est impen-

sable qu'une loi d'expansion économique puisse empêcher les jeunes
qui n'ont pas d'emploi de travailler à la place de ceux quine sontplus en état de travailler.

M. le Président. - La parole est à M. Machtens.
M. Machtens. - Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

commeM.Lacroix, je voudrais insisterauprèsdu Ministrepourqu'il
comprenne parmi les dérogations les corps de police etdepompiers.Il n'y a pas suffisamment de places de bureau pour employer utile-
ment des gens qui ne peuvent plus convenir pour le service actif.On ne saurait imaginer qu'un sapeur pompier soit envoyé au feu à
l'age de 65 ans. Vous ne le souhaitez certainement pas.Ily auraitd'ailleurs un certain ridicule à vouloir l'exiger.

En dehors des fonctions de gardien de square ou de permanence
dans des bureaux, iln'y a pas suffisamment de fonctions sédentaires
qui permettent l'utilisation du grand nombre de policiers qui
auraient depasse l'âge de 60 ans.

M. Warnant. - Je voudrais demander à M. le Ministre des
Finances s'il peut me fournir, sur la base de sa documentation
personnelle, l'âge de la mise à la retraite dans les pays nordiques,
notamment en Norvège et en Suède.

M. le Président.- Reste alors l'amendement à l'article 115 intro-
duit par MM. Hougardy et De Grauw, conçu comme suit :

Compléter le quatrième alinéa de cet article par ce qui suit :«Lesagentsdepoliceet lespompiers.»
Hetvierde lid van dit artikel aan te vullen als volgt :« De politieagenten en debrandweerlieden.»
LaparoleestàM.Hougardy.
M.Hougardy.- Monsieur le President, je crois avoir compris

que le Ministre des Finances, en faisant des signes d'assentiment,
semblait marquer son accord pour ramener l'âge de la mise à la
pension pour les sapeurs pompiers et les policiers a 60 ans. Je l'en
remercie.

M. le Ministre m'ayant donné satisfaction, je retire mon amende-
ment.

M. le Président. - L'amendement de M. Hougardy à l'article 115
est retiré.

Il nous reste alors à nous prononcer sur l'amendement introduit
par MM. Wiard et Lacroix.

- L'amendement, mis aux voix par assis et levé, n'est pas adopté.
Het amendement, bij zitten en opstaan, in stemming gebracht,

wordtnietaangenomen.
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M. le Président.- Je mets aux voix l'amendement de M. Lacroix |et consorts.

adopté.- Cet amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est pas

Dit amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht, |
wordtnietaangenomen.'

M. le Président.- Je mets aux voix l'article115.
- Adopté.
Aangenomen.
M. le Président.- L'article116estainsiconçu:Art. 116. § 1ºr. Sans préjudice de ce qui est stipulé à l'article 115,deuxième alinéa, pour le droit à la pension des militaires et desmembres du corps de la gendarmerie, les dispositions des arti-cles 114 et 115 ne sont applicables d'office qu'aux personnes dontles services conférant des droits à l'application d'un des régimesde pension visés à l'article 113 ont débuté après le 31 décem-bre 1960.
§ 2. Les personnes qui étaient en service à cette date peuvent

demander l'application des règles qui constituaient leur régimede pension avant l'entrée en vigueur des présentes dispositions.Sielles réunissaient à la date du 31 décembre 1960 les conditions
minima requises pour pouvoir solliciter cette application, la pen-sion à laquelle elles pourront prétendre en vertu de leur demande,
leursera attribuée sans restrictions.

Si elles atteignent après le 31 décembre 1960, l'âge ou la durée
de services qui conditionnent le droit de solliciter la pension, cellequi leur sera concédée, au moment où elles la demanderont,
subira une réduction de 7 p.c. jusqu'à la fin du mois où elles
atteindront la limite d'âge ou, le cas échéant, l'âge où ellesont la faculté de solliciter la pension, fixes conformément à l'arti-
cle 115.
Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables aux mili-taires et aux membres du corps de gendarmerie qui, en vertu del'article 2 des lois coordonnées sur les pensions militaires et des

lois qui l'ont modifie, pouvaient solliciter une pension de retraiteavant la limite d'âge prévue pour leur grade et leur categorie. Laréduction ne s'applique pas à ceux qui seraient mis d'office dans
l'obligation de quitter le service.

§ 3.Le produitde cette réduction est affecte au financement
des pensions de survie.

Art. 116. § 1. Onverminderd hetgeen in artikel 115, tweede lid,bepaald is voor het recht op het pensioen van de militairen en vande leden van de rijkswacht, zijn de bepalingen van de artikelen 114
en 115 slechts van ambtswege toepasselijk op de personen wierdiensten die recht geven op het toepassen van één der bij artikel 113
beoogde pensioenregimes, na 31 december 1960 zijn aangevangen.

§ 2. De personen die op die datum in dienst waren, mogen de
toepassing vragen van de regelen die hun pensioenregime vormden
voor de inwerkingtreding van de huidige bepalingen.

Indien zij op 31 december 1960 de vereiste minimavoorwaarden
vervulden om die toepassing te mogen aanvragen, zal het pensioen,
waarop zij krachtens hun aanvraag zullen kunnen aanspraak maken,hun zonder beperking worden toegekend.

Indien zij na 31 december 1960 de leeftijd of de duur van de
diensten bereiken, die ten grondslag liggen aan het recht om
het pensioen aan te vragen, dan zal het pensioen op hetogenblikdat zijhet aanvragen een vermindering ondergaan van 7 t. h. totop het einde van de maand waarin zij de overeenkomstig arti-kel 115 vastgestelde leeftijdsgrens of, in voorkomend geval, de leef-tijd zullen bereiken waarop zij de mogelijkheid hebben het pensioen
aan te vragen.

Het bepaalde in het voorgaande lid is toepasselijk op de mili-tairen en de leden van het Rijkswachtkorps die krachtens artikel 2
van de samengeordende wetten op de militaire pensioen en de
wetten die het hebben gewijzigd, een rustpensioen konden aanvra-
gen voor de leeftijdsgrens die voor hun graad en hun categorie
voorzien is. De vermindering wordt niet toegepast op hen die van
ambtswege verplichtzouden zijn de dienst te verlaten.

§ 3.De opbrengstvan deze vermindering is bestemd voor de
financiering der overlevingspensioenen.

A cet article, MM. Hougardy et De Grauw proposent l'amende-
ment principal et l'amendement subsidiaireque voici:A. En ordre principal :

Remplacer le texte de cet article par ce quisuit:« § 1ºF. Sans prejudice de ce qui est stipulé à l'article 115, alinéa 2,pour le droit à la pension des militaires et des membres du corps
de la gendarmerie, les dispositions des articles 114 et 115 ne sont
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applicables d'office qu'aux personnes dont les services conférant des
droits a l'application d'un des regimes de pension vises a l'arti-
cle 113, ont débuté après le 31 décembre 1960.

>> § 2. Les personnes qui étaient en service à cette date, peuvent
demander l'application des règles qui constituaient leur régime de
pension avant les présentes dispositions.

> Si elles réunissaientà la date du 31 décembre 1960 les conditions
minima requises pourpouvoirsolliciter cette application, la pension
à laquelle elles pourront prétendre, en vertu de leur demande, leur
sera attribuée sans restrictions.

> Si elles atteignent, après le 31 décembre 1960, l'âge ou la durée
de services quiconditionnent le droit de solliciter la pension, celle
qui leur sera concédée au moment où elles la demanderont, subira
une reduction, suivant le barème ci-après, jusqu'à la fin du mois ou
elles atteindront la limite d'âge, prévue à l'article 115, pour laelles atteindront la limite d'âge,
catégorie de personnes visée :
> Année à laquelle sont atteintes

les conditions de pension mini-
ma, prévues par le régime de
pension local.

prévue à l'article 115, pour la
Retenue pour mille, à opérer
sur la pension, jusqu'à la fin
du mois où les intéressés
atteindront la limite d'âge pré-
vue à l'article 115.

>>Lesdispositionsde l'alinéa précédent sont applicables aux mili-
taires et aux membres du corps de la gendarmerie qui, en vertu del'article 2 des lois coordonnées sur les pensions militaires et des lois
qui l'ont modifié, pouvaient solliciter une pension de retraite avant
la limite d'âge prévue pour leur grade et leur catégorie. La réduction
ne s'applique pas à ceux qui seraient mis d'office dans l'obligation
de quitter le service.

> § 3. Le Ministre des Finances affecte le produit de cette réduc-
tion au Fonds des pensions de survie. »

B. En ordre subsidiaire.
Remplacer le texte de cetRemplacer le texte de cet article par ce qui suit :§ ler. Sans prejudice de ce qui est stipule à l'article 115,

alinéa 2, pour le droit à la pension des militaires et des membres
du corps de la gendarmerie, les dispositions des articles 114 et
115 ne sont applicables d'office qu'aux personnes dont les services
conférant des droits à l'application d'un des régimes de pension
visés à l'article113,ontdébuté après le 31 décembre 1960.

» § 2.Les personnes qui étaient en service à cette date, peuvent
demander l'application des règles qui constituaient leur régime de
pension avant les présentes dispositions.

>> Si elles reunissaient à la date du 31 décembre 1960, les condi-
tions minima requises pour pouvoir solliciter cette application, la
pension à laquelle elles pourront prétendre, en vertu de leur
demande, leur sera attribuée sans restrictions.

» Si elles atteignent, après le 31 décembre 1960, l'âge ou la
durée de services qui conditionnent le droitde solliciter la pension,
celle qui leur sera concédée,au moment où elles la demanderont,
subira une réduction, en rapport avec leur âge initial, suivant lebarème ci-après, jusqu'à la fin du mois où elles atteindront lalimite d'âge, prévue à l'article 115, pour la catégorie de personnes
visée.

1961
19621962
19631963
19641964
19651965
1966
19671967
19681968
19691969
19701970
1971
19721972
19731973
19741974
19751975
19761976
19771977
19781978
19791979
19801980
19811981
19821982
19831983
19841984
19851985
19861986
19871987
19881988
19891989
19901990

2,33 %0

4,67 %4,67 %
7,- %
4,67 %
7,- %
9,33 %9,33 %

11,67 0%0
%

11,67
14 ,- 0%011,67
14 ,- 0%0

16,33 %16,33 %
18,67 %
16,33 %
18,67 %
21 ,- º21 ,- º
23,33 %º23,33 %
25,67 %25,67 %
28 ,- ·
25,67
28 ,- ·
30,33 %

·
30,33 %
32,67 /30,33 %
32,67 /
35
,- /00

/
35
,- /00

37,33 /00
35
,- /00

37,33 /00
39,67 /MM
37,33 /00
39,67 /MM
42 ,-42 ,-
44,33 /1044,33 /10
46,67 /44,33 /10
46,67 /
49 ,- "46,67 /
49 ,- "
51,3 %
49 ,-
51,3 %
53,67 /40
51,3 %
53,67 /40
56 ,- /00
53,67 /40
56 ,- /00
58,33 /00
56 ,- /00
58,33 /00
60,67 %
58,33 /00
60,67 %
63 ,-60,67 %
63 ,- 0%
65,33 /~

63 ,- 0%
65,33 /~
67,67 º65,33 /~
67,67 º
70 ,-- º%%
67,67 º
70 ,-- º%%
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P. c. de la retenue à opérer sur
la pension, jusqu'à la fin du

Age du bénéficiaire au moment mois où les intéressés attein-
de l'octroi de la pension pre- dront la limite d'âge prévue à
maturée. l'article 115.

.› Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables aux
militaires et aux membres du corps de la gendarmerie qui, en vertu
de l'article 2 des lois coordonnées sur les pensions militaires et des
lois qui l'ont modifié, pouvaient solliciter une pension de retraite
avant la limite d'âge prévue pour leur grade et leur catégorie. La
réduction ne s'applique pas à ceux qui seraient mis d'office dans
l'obligation de quitter le service.

> § 3. Le Ministre des Finances affecte le produit de cette réduc-
tion au Fonds des pensions de survie.»

A. Hoofdamendement.
De tekst van dit artikel te vervangen als volgt:« § 1. Onverminderd hetgeen in artikel 115, tweede lid, bepaald

is voor het recht op het pensioen van de militairen en van de leden
van de rijkswacht zijn de bepalingen van de artikelen 114 en 115
slechts van ambtswege toepasselijk op de personen wier diensten
die recht geven op het toepassen van één der bij artikel 113 bedoelde
pensioenregelingen, na 31 december 1960 zijn ingegaan.

> § 2. De personen die op die datum in dienst waren, mogen de
toepassing vragen van de regelen die hun pensioenregeling voor
de huidige bepalingen vormden.

>> Indien zij op 31 december 1960 de vereisteminima-voorwaarden
vervulden om die toepassing te mogen aanvragen, zal het pensioen,
waarop zij krachtens hun aanvraag zullen kunnen aanspraak maken,
hun zonder beperking worden toegekend.

> Indien zijna 31 december 1960 de leeftijd ofde duur van de
diensten bereiken waarvan het recht om het pensioen aan te vragen
afhankelijk is, zal het pensioen dat hun, op het ogenblik datzij het
aanvragen, zal worden toegestaan, een vermindering ondergaan
volgens onderstaande schaal tot op het einde van de maand waarin
zij de leeftijdsgrens bereiken die bij artikel 115 voor de bedoelde
categorie van personen is gesteld : Afhouding per duizend, op hetAfhouding per duizend, op het

pensioen te verrichten, tot aan
het einde der maand waarin de
betrokkenen de in artikel 115

ken.
bepaalde grensleeftijd berei-

Jaar waarin de bij de lokale
pensioenregeling bepaalde
voorwaarden voor het mini-
mumpensioen worden vervuld.

1961
1962
1963
1964
1965
1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981
1982
1983
1984

7,- /09
9,33 %

11,67 %-

16,33%18,67 %

21,-23,33
25,67%8,- /0030,33 %00
32,67
35 ,-- /00
37,3 3 %00
39,67 %08
42,- %
44,33 %
46,67 %
49 ,- /00
51,33 %00
53,67 /00
56 ,- /00

> Jaar waarin de bij de lokale
pensioenregeling bepaalde
voorwaarden voor het mini-
mumpensioen worden vervuld.

1985 58,33 / ..
60,67 /1986

1987 63,-1988 65,33 %
1989 67,67 %
1990 70 ,- /00

Het bepaalde in het voorgaande lid is toepasselijk op de mili-
tairen en de leden van het rijkswachtkorps die krachtens artikel 2
van de samengeordende wetten op de militaire pensioenen en de
wetten die het hebben gewijzigd, een rustpensioen konden aan-
vragen voor de leeftijdsgrens die voor hun graad en hun categorie
voorzien is. De vermindering wordt niet toegepast op hen die van
ambtswege verplicht zouden zijn de dienst te verlaten.

> § 3. De opbrengst van deze vermindering wordt toegewezen
aan het Fonds der overlevingspensioenen. »

B. Subsidiair amendement,
De tekst van dit artikel te vervangen als volgt:« § 1. Onverminderd hetgeen in artikel 113, tweede lid, bepaald

is voor het recht op het pensioen van de militairen en van de leden
van de rijkswacht,zijn de bepalingen van de artikelen 114 en 115
slechts van ambtswege toepasselijk op de personen wier diensten
die recht geven op het toepassen van een der bij artikel 113
bedoelde pensioenregelingen, na 31 december 1960 zijn aan-
gevangen.

> § 2. De personen die op die datum in dienst waren, mogen de
toepassing vragen van de regelen die hun pensioenregeling voor
de huidige bepalingen vormden.

» Indien zijop 31 december 1960 de vereiste minimavoorwaarden
vervulden om die toepassing te mogen aanvragen, zal het pensioen,
waarop zij krachtens hun aanvraag zullen kunnen aanspraak maken,
hun zonder beperking worden toegekend.

>> Indien zij na 31 december 1960 de leeftijd ofde duur van de
diensten bereiken waarvan het recht afhankelijk is om het pensioen
aan te vragen, zal het pensioen dat hun, op het ogenblik datzijhet
aanvragen, zal worden toegestaan, een vermindering ondergaan,
overeenstemmende met hun aanvankelijke leeftijd, volgens onder-
staande schaal, tot op het einde van de maand waarin zij de
vereiste, in artikel 115 bepaalde leeftijdsgrens zullen bereiken :

Leeftijd van de gerechtigde op
het ogenblik van de toeken-
ning van het vervroegd pen-
sioen.

50 jaar
51 jaar
52 jaar
53 jaar
54 jaar
55 jaar
56 jaar
57 jaar
58 jaar
59 jaar
60 jaar
61 jaar
62 jaar
63 jaar
64 jaar
65 jaar

">> Het bepaalde in het voorgaande lid is toepasselijk op de mili-
tairen en de leden van het rijkswachtkorps die krachtens artikel 2
van de samengeordende wetten op de militaire pensioenen en de
wetten die het hebben gewijzigd, een rustpensioen konden aan-
vragen voor de leeftijdsgrens die voor hun graad en hun categorie
is bepaald. De vermindering wordt niet toegepast op hen die van
ambtswege verplicht zouden zijn de dienst te verlaten.

> 3. De opbrengst van deze vermindering wordt door de Minister

wezen. »
van Financiën aan het Fonds der overlevingspensioenen toege-

La parole est à M. Hougardy.

M.Hougardy.- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,
répondant au desir des chefs de groupe, je n'ai pas pris la parole
dans la discussion generale.

Afhouding per duizend, op het
pensioen te verrichten, tot aan
het einde der maand waarin de
betrokkenen de in artikel 115
bepaalde grensleeftijd berei-
ken.

» T.h. van de afhouding op het
pensioen tot op het einde van
de maand tijdens welke de
gerechtigden de in artikel 115
bepaalde leeftijdsgrens berei-
ken.

7,5 %
7,0 %
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6,0 %
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0 %4,0
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Pourtant, en ce qui concerne l'article 116, auquel MM. De Grauw
et moi-même avons eu l'honneur de déposer un amendement prin-
cipal et un autre a titre subsidiaire, ily a lieu de fournir quelques
explications.

On vous a dit suffisamment à cette tribune que les dispositions
de tout le titre V avaient provoqué une tres vive émotion parmi le
personenl de l'Etat, des provinces et des communes et cela parce
qu'il est incontestable que les droits acquis n'ont pas été respectés.

Mais puisque l'honorable Ministre des Finances a déclaré au cours
d'échanges de vue que le titre V ne pretendait pas regler tout le
problème des pensions, je voudrais lui apporter peut-être quelques
arguments qui lui permettront de trouver une solution plus générale
lorsqu'il se penchera sur ce problème.

Je n'ignore pas que l'Etat déclare qu'il doit combler pour l'exer-
cice 1960 un déficit de 320 millions et que le déficit totaldepuis
1949 serait de l'ordre de 2 milliards. Il convient de se demander
d'où provient ce déficit.

Pour ma part, je crois qu'il resulte du fait qu'en 1954 ou en 1955,
l'Etat a repris les agents temporaires engagés pendant la guerre
1940-1945, qui ont été intégrés dans le cadre de l'administration
générale. Or, ces agents temporaires n'ont jamais versé un centime
à la Caisse des veuves et orphelins des agents de l'Etat.Ilest injuste de faire subir aujourd'hui les conséquences de ces
erreurs aux agents de l'Etat actuellement en fonction en augmen-
tant le montant de la retenue opérée sur leur traitement au profit
d'une prétendue Caisse de veuves et orphelins qui en réalité n'existe
plus, ce qui équivaut à diminuer d'autant leur traitement.

Je crois, Monsieur le Ministre, que ce fut une erreur que de sup-
primer les anciennes caisses, tout au moins la Caisse unifiée de
pension des veuves et orphelins parce qu'au moins, avant leur sup-
pression, on y voyait clair. On savaitoù l'on allaitet des surprises
désagréables comme celles devant lesquelles vous vous trouvez ne
se seraient pas produites.

Je voudrais tout de même que le Sénatet le gouvernement ne
fassent pas bon marché des dispositions prises antérieurement, et
leur rappeler le rapport au Roi introduisant l'arrête royal ...

M. le Président.- C'est l'amendement, cela, Monsieur Hougardy?
M. Hougardy. - Monsieur le Président, puis-je me permettre de

vous faire remarquer que je n'ai pas pris la parole dans la discus-
sion generale et que j'en ai encore pour deux minutes. Je com-
prends très bien qu'on veuille en finir mais je pense tout de même
qu'il est bon de rappeler certaines choses.

Je disais donc que le rapport au Roi introduisant l'arrêté royal
nº 222 du 27 décembre 1935, déclarait respecter les droits acquis,
ce qu'on ne fait pas et enfin stipulait que puisque l'Etatestdevenu
leur débiteur unique, il sera le garant des droits particuliers.

Sivous voulez rersir ces dispositions, vous serez convaincus des
engagements qui ont été pris à cette époque et qu'on ne semble plus
vouloir respecter actuellement.

Mes amendements principaux et subsidiaires ont pour but, d'abord
de respecter les droits acquis et ensuite, Monsieur le Ministre, d'atté-
nuer, je crois, les dispositions prévues dans le projetde loique
nous discutons .. Le dit système me semble avoir pour effet d'atté-
nuer les écarts importants pouvant exister au point de vue de la rete-
nue sur les pensions,entre des situations qui ne different parfois que
peu sensiblement pendant la période de service.

Je crois aussi que ces dispositions ne mettent pas l'avenir en péril,
comme vous le disiez tout à l'heure, mais que la solution que j'ai
l'honneur de proposer est beaucoup plus equitable.(Applaudisse-
ments sur quelques bancs.)

M. Delmotte.- Je demande la parole pour un rappel au règle-
ment,Monsieur lePrésident.

M. le Président.- De quoi s'agit-il?
M. Delmotte.- Il s'agitde la façon dont l'amendement de

M. Lacroix a été rejeté.
M. le President. - N'insistez pas, Monsieur Delmotte, je vous e

prie.
La parole est au Ministre-Sous-Secrétaire d'Etat au Budget.
M. De Clercq, Ministre-Sous-Secrétaire d'Etat au Budget. -Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, M. le Premier Ministre

ainsique M. le Ministre des Finances ont dit qu'un des buts pour-
suivis au titre V du projet de loiunique est l'alimentation de la caisse
des veuves et orphelins.

M. Hougardy, dans son amendement, part de ce principe qu'il
admet, mais au lieu de proposer un système simple comme celui
préconise dans le Titre V, il arrive a un système très compliqué.
Il vous suffit de jeter un coup d'œeil sur le tableau insere dans

l'amendement pour constater que nous passons de 2,33 p. m ., en
1961 à 70 p.m.en 1990 ...

équitable,
M. Hougardy. - Le système que je propose est, en tout cas, plus
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M. De Clercq, Ministre-Sous-Secretaire d'Etat aut Budget.
...c'est-à-dire qu'en trente ans, le déficit de la Caisse des veuves et
orphelins pourrait attaindre un chiffre de 10 milliards environ.

Voilà la situation devant laquelle nous nous trouverions si nous
adoptions la formule préconisée par M. Hougardy.

En fait, cet amendement avait été propose à la Chambre, mais il
avait été rejeté.

J'attire d'ailleurs l'attention de l'honorable M. Hougardy sur le
fait que son amendement en ordre principal, dont ila ditqu'ilétait
plus équitable, l'est en réalitémoins que lesystèmepréconiseparle
gouvernement puisqu'il tend à faire payer davantage a ceux qui
auront la plus longue carriere. Ceux qui resteraient le plus long-.temps en service seraient pénalisés par une retenue de 70 p. m.

En conséquence, je demande le rejet de l'amendement présenté.

M. le Président.-- Plus personne ne demandant la parole, je mets
aux voix l'amendement principal presente à l'article 116 par
MM. Hougardy et De Grauw.

adopté.- Cet amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est pas

Dit amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht, wordt
niet aangenomen.

M. Hougardy.
M. le President.- Je mets aux voix l'amendement subsidiare de

- Cet amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est pas
adopté.

Dit amendement, bij zitten en opstaan in stemming gebracht wordt
niet aangenomen.

M. le Président.- Plus personne ne demandant la parole, je mets
auxvoix l'article116.
- Adopté.
Aangenomen.
M. le President.- L'article 117 est ainsi conçu

Article117.§ 1ºr.La pension prematuree pour motif de santé ou
d'inaptitude physique n'est accordée qu'à titre temporaire pour un an.
La situation est examinée à nouveau chaque année dans le mois qui
précède le mois anniversaire de l'octroi de la première pension
temporaire. A l'âge prévu par l'article 115 pour la catégorie à
laquelle appartient le pensionné, ou après le cinquième examen, la
pension temporaire est rendue définitive.

La pension demeure, en toute hypothèse, calculée sur les bases
existant au moment de la concession de la première pension tem-
poraire,sauf dans le cas où l'intéressé reconnu apte à poursuivre
sa carrière au plus tard lors de l'avant-dernier des examens deter-
mines ci-avant, est replace dans ses fonctions et les poursuit jusqu'à
l'âge prévu à l'article 115 pour la catégorie à laquelle ilappartient.

Les pensionnés temporaires ne peuvent être remplaces dans
leur fonction qu'à titre intérimaire tant que leur pension n'est pas
réglée définitivement.

Par dérogation à ce qui précède, la pension pour motif de
santé ou d'inaptitude physique peut être accordée définitivement
lorsque l'interesse est atteint de cécité, d'amputation de deux mem-
bres ou de perte fonctionnelle reconnue définitive de deux mem-
bres.

Les dispositisn du present paragraphe ne sont pas applicables
aux membres de l'ordre judiciaire.

§ 2. L'inaptitude qui ouvre droit à pension prématurée definitive
ou temporaire à charge de l'Etat, des provinces, des communes,
des commissions d'assistance publique, des organismes d'intérêt
public vises par la loi du 16 mars 1954, et des établissements
d'intérêt public provinciaux et communaux, ne peut être reconnue,
selon le cas, que par :Le service de santé administratif attaché au ministère de la santé
publique.

Les commissions militaires d'aptitude et de réforme pour les
militaires et les membres du corps de gendarmerie.

Le service médical de la Société nationale des Chemins de fer
belges, pour les agents de cette Société.

Toutefois,pour le personnel des provinces et des communes, des
commissions d'assistance publique, des établissements d'intérêt
public provinciaux et communaux, qui à la date de la mise en
vigueur de la presente loi sont lies par contrat avec un organisme
d'assurance qui assume en tout ou en partie la charge des pensions,
l'inaptitude resultera de la décision des instances médicales com-
mises par cet organisme.

Artikel 117. § 1. Het voortijdig pensioen wegens gezondheidsreden
of lichamelijke ongeschiktheid wordt slechts tijdelijk voor een jaar
toegestaan. De toestand wordt elk jaar opnieuw onderzocht in de
maand die aan deze waarin het toekennen van het eerste tijdelijk pen-
sioen verjaart,voorafgaat. In de leeftijd voorzien bijartikel 115 voor
de categorie waartoe de gepensioneerde behoort, of na het vijfde
on lerzoek,wordt het tijdelijk pensioen definitief.
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Hetpensioenblijft in elke veronderstelling berekend op de grond-
slagen die bestaan op het ogenblik van de toekenning van het eerste
tijdelijk pensioen, uitgezonderd in het geval waarin de belangheb-
bende, geschikt bevonden om zijn loopbaan voort te zetten ten laat-
ste bijhet voorlaatste van hiervoren bepaalde onderzoeken, in zijn
functie wordt teruggeplaatst en deze voortzet tot aan de leeftijd
voorzien bij artikel 115 voor de categorie waartoe hij behoort.

Zolang hun pensioen niet definitief geregeld is mogen de tijdelijke
gepensioneerden in hun functie slechts tijdelijk worden vervangen.

In afwijking van hetgeen voorafgaat mag het pensioen om gezond-
heidsreden of lichamelijke ongeschiktheid definitief worden toege-
staan wanneer de belanghebbende aangestast is door blindheid, afzet-
ting van twee ledematen,of door als definitief erkend functioneel
verlies van twee ledematen.

De bepalingen van deze paragraaf zijn niet van toepassing op de
leden van de rechterlijke orde.

§ 2. De ongeschiktheid die rechten op een definitief of tijdelijk
voortijdig pensioen ten laste van de Staat, de provincien, de gemeen-
ten,de commissies van openbare onderstand, de inrichtingen van
openbaar nut beoogd bij de wet van 16 maart 1954, en de provin-
ciale en gemeentelijke instellingen van openbaar nut openstelt, mag,
naar gelang van het geval slechts worden vastgesteld door :

De administratieve gezondheidsdienst, verbonden aan het Minis-
terie van Volksgezondheid.

De militaire commissies voor geschiktheid en reform, voor de
militairen en de leden van het rijkswachtkorps;

De geneeskundige dienst van de Nationale Maatschappij der Bel-
gische Spoorwegen, voor de beambten van deze Maatschappij.

Evenwel, voor de personeelsleden van de provincien en degemeen-
ten, de commissien van openbare onderstand, de provinciale en
gemeentelijke instellingen van openbaar nut, die op de datum van
inwerkingtreding van deze wetbijcontract verbonden zijn met een
verzekeringsorganisme dat geheel of gedeeltelijk de last van de pen-
sioenen op zich neemt, zal de ongeschiktheid voorstpruiten uit de
beslissing van de door dit organisme aangewezen geneeskundige
instanties.

A cet article, MM. Hougardy et De Grauw proposent l'amendement
suivant :Compléter cet article par un paragraphe 3, libellé comme suit :« § 3. L'article 6 de la loi du 21 juillet 1844 sur les pensions civiles
et ecclésiastiques est complété comme suit:> c) Les services aux provinces, communes et commissions d'as-
sistance publique, à partir de l'âge de 19 ans (1).

> Les pensions dans lesquelles peuvent intervenir lesservicesvisés
ci-dessus,seront revisées à la demande des intéressés; cette demande
sera accompagnée des jusifications nécessaires pour ces services. »

Dit artikel aan te vullen met een paragraaf 3, luidende :
« § 3. Artikel 6 van de wet van 21 juli 1884 betreffendedeburger-

lijke en kerkelijke pensioenen wordt aangevuld als volgt:> c) De diensten bij de provinciën, de gemeenten en de commis-

19 jaar (!).
sies van openbare onderstand, met ingang van de leeftijd van

> De pensioenen waarvoor diensten zoals hierboven bedoeld in
aanmerking kunnen komen worden herzien op aanvraag van de
belanghebbenden; bij de aanvraag worden de verantwoordigings-
stukken van die diensten gevoegd. »

La parole est à M. Hougardy.
M. Hougardy.- Je vous avoue, Monsieur le Président, que je

n'ai pas beaucoup d'espoir. Mais, puisque l'honorable ministre des
finances nous promet une modification générale, il me fera peut-être
l'honneur à ce moment-là de tenir compte des amendements que
M. De Grauw et moi-même avons propos ...Ce que je vous demande, c'est uniquement de dondir la possibilité,
à ceux quiontservidansd'autresadministrations,debénéficierpour
le calcul de leur pension du temps de service passe dans ces aumu-
nistrations,de correspondantau régime de l'Etat.

M. le Président.- La parole est au Ministre des Finances.

M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Ici,Monsieur lePresi-
dent, je puis répondre de façon tout à fait positive à l'honorable
M. Hougardy.

Un amendement de même portée avait été déposé à la Chambre
des Représentants. Il a été retiré lorsque j'ai fait remarquer que la
matière se situe dans le cadre des carrières mixtes, et se trouve donc
tout à fait en dehors du problème touche par la loiunique.

Je puis donner l'assurance que ce cas est visé dans le projet sur
lescarrièresmixtes.

M. Hougardy.- Dans ces conditions, je retire mon amendement.

(1) Régime de l'Etat.- Regeling van de Staat.

M. lePrésident.- LaparoleestàM.Machtens.

M.Machtens.- Monsieur le Président, je désire intervenir au
sujet de la pension prématurée pour motif de santé ou d'inaptitude
physique, qui n'est accordee qu'a titre temporaire pour un an. L'agent
qui serait inapte n'est mis définitivement à la pension pour cette
cause qu'après cinq examens consécutifs.Donc au plus tôt après
5 ans.

Bien sûr, on n'a pas stipule qu'on devait avoir perdu à la fois les
deux jambeset lesdeux bras,mais les cas de mise à la retraite pour
Inaptitude physique sont rares.

Puisque vous envisagez des dispositions générales, je vous signale
le cas de certaines fonctions dites uniques dans les administrations
communales et qui sont instituées par la loi communale elle-même.
Ce sont celles du secrétaire communal, de receveur communal, du
commissaire de police.

La commission médicale administrative peut parfaitement déclarer
comme étant encore aptes à un certain travail, des agents d'une admi-
nistration par ailleurs handicapes physiquement et même intellec-
tuellement. Elle pourrait, par exemple, reconnaître 40 p. c. d'invali-
dité quine justifientpas la miseà la retraite définitive de ces agents.

Mais, si l'inconvénient n'est pas majeur là où les fonctions sont
multiples, voire où des fonctions supérieures sont exercées par plu-
sieurs titulaires, que dire des fonctions uniques?

Représentez-vous un secrétaire communald'une grande commune,
d'une ville, qui a une inaptitude de 35 ou 40 p. c ., dont les facultés
intellectuelles ont baisse, qui souffre de sclerose, etc. mais qui n'est
pas suffisamment inapte pour être éloigné définitivement de sa fonc-
tion, dont il reste titulaire. Vous ne pouvez le remplacer. Et pourtant
vous ne pouvez jamais donner le traitement pour fonctions supe-
rieures à celui qui ferait son travail, puisque le titulaire esten fonc-
tion.
Il y a la quelque chose qui ne va pas et je voudrais que vousy

réfléchissiez dans les dispositions générales qui devront intervenir.
Je ne dépose pas d'amendement, puisqu'on sait d'avance le sort

qui y est réservé. Mais vous devez vous rendre compte qu'il y a là un
problème qui mérite que vous vous y attardiez et que vous y donniez
une solution dans lesdispositionsgénéralesquevousprévoyez

ce problème.
M.VanHoutte,MinistredesFinances.- D'acerd pour examiner

M. lePrésident.- A l'article 117, se rattache également un amen-
dementdeM.Busieauetconsorts,ainsiconçu:Ajouter après le 3º alinéa de cet article, le texte ci-dessous :.«Pourtant, les agents qui fontionneront à titre intérimaire dans
les conditions exposées ci-dessus, jouirontdu statut des agentspro-
visoires ou définitifs en matière de congé de maladie, de disponi-
bilité et de pension. »

Na het 3e lid van dit artiket, de volgende tekst toe te voegen:« De personeelsleden die, onder de hierboven bepaalde voor-
waarden, een tussentijdse betrekking bekleden, vallen onder het sta-
tuut van de voorlopige of vastbenoemde personeelsleden ter zake
van ziekteverlof, terbeschikkingstelling en pensioen.

La parole est à M. Busieau.

M. Busieau. - Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, à
l'article 117, dans l'esprit de ce qui vient d'être développé par
M. Machtens, le projet prévoit que ceux qui seront mis à la pension
prématurée le seront temporairement pour un an et, qu'au bout de
la cinquième année, après examens successifs, ils auront leur pen-
sion définitive.

Ce projet prévoit également que pendant cette période de cinq
ans, ils seront remplacés par des agents qui fonctionneront à titre
intérimaire.

Je me permets de vous signaler, Monsieur le Ministre, que, dans
ces conditions, vous ne trouverez pas d'agents intérimaires, pour
la raison très simple que ces agents n'ont, en aucune façon, le béné-
fice des dispositions concernant les congés de maladie, les dispo-
nibilites, la pension, etc ...

A l'heure actuelle, dans l'enseignement notamment, on ne trouve
deja plus les membres du personnel dont on a besoin, alors qu'on

leuroffre cependant une situation definitive.
Dans les conditions prévues, je vous predis que vous ne trou-

verez pas d'agents à titre intérimaire.
C'est pour cette raison que je vous propose d'ajouter, après le

troisième alinea de l'article 117, le texte suivant :« Pourtant, les
agents qui fonctionneront à titre intérimaire dans les conditions
exposées ci-dessus, jouiront du statut des agents provisoires ou
définitifs, en matière de congé de maladie, de disponibilité etde
pension. »

En vous faisant cette proposition, j'ai l'impression que je vous
rends service.
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M. le Président. - La parole est au Ministre-Sous-Secrétaire
l'Etat au Budget.
M. De Clercq, Ministre-Sous-Secrétaire d'Etat au Budget.

La question soulevée par M. Busieau a trait à l'administration
générale. Nous ne pouvons pas nous engager en ce moment-ci,
l'autant plus que cela déborde le cadre de la loi unique. Je regrette
le devoir le répéter.
M. Harmegnies. - Elle en est la conséquence.

M. De Clercq, Ministre-Sous-Secrétaire d'Etat au Budget.-En réalité, il appartiendra au pouvoir qui nomme l'agent à titre
intérimaire de déterminer son statut s'il y a lieu, car la difficulté
soulevée par M. Busieau est exagéréeIl pourrait se poser un problème lorsqu'il s'agit d'un grade de
début. Dans ce cas, l'agent nommé devra l'être à titre temporaire
afin de pouvoir remettre en service celui qu'il remplace après que
l'examen médical aura prouvé que ce dernier sera à nouveau apte
à remplir ses fonctions ...

M. Busieau. - Vous êtes cruel, Monsieur le Ministre.
M. De Clercq, Ministre-Sous-Secretaire d'Etat an Budget. -

... mail il n'y aura certainement pas de difficultes pour les autres cas
Je suppose qu'un chef de bureau devienne malade. On nommera

à sa place un sous-chef de bureau. Celui-ci a son statut et, dès
lors, ne se pose pour lui aucun problème particulier.

M. Busieau.- Vous prenez un cas favorable.Mais vous savez
pertinemment qu'il en estd'autres,pour lesquelsvotre raisonnement
ne vaut pas, notamment en ce qui concerne les 80 000 enseignants.

M. De Clercq, Ministre-Sous-Secrétaire d'Etat au Budget.--Cette difficulté existe déjà actuellement, Monsieur Busieau. La loi
unique ne change rien à cette situation. C'est pourquoi je demande
au Sénatdebien vouloir rejeter l'amendement.

M. Busieau.- Cinq ans à titre intérimaire!
M. le Président.- Plus personne ne demandant la parole, je mets

auxvoix l'amendementdeM.Busieau à l'article 117,

adopté.- Cet amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est pas

Dit amendement,bij zitten en opstaan in stemming gebracht,
wordtnietaangenomen.

M. le Président.- Je mets aux voix l'article 117.
-- Adopté.
Aangenomen,
M. le Président. - L'article 118 est ainsi conçu :
Art. 118. § 1ºr. Les personnes visées à l'article 113, contribuent au

paiement soit des pensions de survie, lorsqu'elles beneficient d'un
régime de pension de retraire gratuite, soit des pensions de retraite
et de survie dans les autres cas, par une retenue obligatoire sur
leur traitement.

§ 2. Cette retenue ou, le cas échéant, la contribution volontaire
versée conformément aux règles statutaires est fixée aux taux

ci-après :
Pour lespersonnesjouissant A partir A partir A partird'un traitement barémique du fer jan- du fer jan- du fer jan-

annuel brut, à 100 % vier 1961 vier 1962 vier 1963

7,0 %De 72 000 francs et moins
De plus de 72 000 francs

6,0 % 6,5 %
6,5 % 7,0 % 7,5 %

§ 3. Toutefois, pour les personnes, en service au 31 decem-
bre 1960, a charge desquelles aucune contribution n'était exigée,
ou lorsque la contribution était inférieure à 6 %,ilest loisibleaux
autorités dont elles dépendent d'atteindre les taux fixés au § 2 par
tranches annuelles d'au moins 1 % a partir du 1er janvier 1961.

§ 4. Les bases de calcul des pensions de veuve prévues dans
les régimes de pension visés au § 1, sont identiques pour toutes
les catégories de personnes visées à l'article 113, à savoir:30 % du traitement ou salaire de base pour les vingt premières
années.de contribution ou de service lorsqu'il n'y aura pas eu
contribution dans le régime antérieur à la presente loi,ou pour
toutes les années si leur nombre est inférieur à 20;

1 % en plus par année au-delà de la vingtième, sans que le
dépassé.
maximum de 50 % du traitement ou salaire de base puisse être

Toutefois, le benefice du minimum de 43 % pour les trente-trois
premières années ou pour toutes les années, si leur nombre total est
inférieur à 33, est maintenu pour les veuves de militaires de rang
subalterne ou de membres non-officiers du corps de gendarmerie,
lorsque le mari defunt a contribue avant le 1er janvier 1936, à la
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Caisse de prevoyance en faveur des veuves et orphelins des mili-
taires en dessous du rang d'officier, ou a la Caisse des veuves
et orphelins des militaires en dessous du rang d'officier du corps
de la gendarmerie.

Art. 118. § 1. De in artikel 113 beoogde personen dragen bij in de
betaling ofwel van de overlevingspensioenen wanneerzijeen stelsel
van kosteloos rustpensioen genieten,ofwel van de rust- en overle-
vingspensioenen in de andere gevallen, door een verplichte inhou-
ding op hun wedde.

§ 2. Deze inhouding,§ 2. Deze inhouding, of in voorkomend geval, de vrijwillige
bijdrage gestort overeenkomstig de statutaire regelen,wordt vast-
gesteld op de navolgende bedragen :Voor de personen die,

aan 100 %, een bruto Van 1 ja- Van 1 ja- Van 1 ja-jaarlijkse schaalwedde
genieten

nuari 1961 nuari 1962 nuari 1963
af af af

Van 72 000 frank en minder
Van meer dan 72 000 frank

6,0 % 3,5 7.0 %
6,5 % 7,0 % 7,5 %

§ 3.Voor de personen nochtans, in dienst op 31 december 1960,
ten lastevan wie geen enkele bijdrage werd geeist, of een bijdrage
lager dan 6 %, wordt het de overheden, waarvan zij afhangen,
toegestaan de in § 2 vastgestelde bedragen te bereiken bij jaarlijkse
schijf van minstens 1 % van 1 januari 1961 af.
· § 4. De berekeningsgronden van de weduwenpensioenen voor-

zien in de bij§ 1 bedoelde pensioenstelsels, zijn identiek voor al
de bij artikel 113 beoogde categorieën van personen, te weten :

30 % van de basiswedde of het basisloon voor de eerste twintig
jaren bijdrage of dienst wanneer er in het stelsel dat aan deze
wet voorafgaat geen bijdrage zal geweest zijn,ofvoor al de jaren
indien hun aantal lager is dan 20;

1 % meer per jaar boven het twintigste, zonder dat het maxi-
mum van 50 % der basiswedde of van het basisloon mag worden
overschreden.

Het voordeel van het minimum van 43 % voor de eerste drieën-
dertig jaren of voor alle jaren, indien ze geen drieëndertig jaren
dienst tellen, wordt evenwel behouden voor de weduwen van mili-
tairen van lagere rang of van leden niet-officieren van het rijks-
wachtkorps, wanneer de overleden echtgenoot voor 1 januari 1936
heeft bijgedragen tot de voorzorgskas ten bate van de weduwen en
wezen van de militairen beneden de rang van offcier,of totdeKas
voor weduwen en wezen van de militairen beneden de rang van
officier van het rijkswachtkorps.

La parole est au Ministre des Finances.

M. Van Houtte, Ministre. des Finances.- Je ne retiendraipas
longuement l'attention du Senat, mais je voudrais ne pas laisser
adopter l'article 118 sans donner une réponse a M. Busiea.I.

L'article 118 prévoit que, dans les pouvoirs. locaux, l'autorité
a, en principe, liberté d'organiser son régime de pension, étant
entendu pourtant qu'au bout de la période de sept ans prévue à
l'article 118, ildoit être demande à l'agent une contribution équi-
valente à celle réclamée aux agents de l'Etat.

Quant à l'affectation du produit de cette cotisation demandee
à l'agent, elle est libre dans le chef des pouvoirs locaux. Il faut,
en effet,mettre le § 3 de l'article 118 en connexion avec le § 1",
lequel prévoit une cotisation de l'agent, soit pour une caisse de
pension de survie, soit pour un fonds de retraite.

M. Busieau. - Il y a survie « et » retraite!
M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Nous sommes dans le

domaine de l'autonomie communale. On peut donc fort bien imaginer
un système ou, au bout de sept ans, l'agent versant 7 p. c ., la com-
mune pourrait considérer les sommes recueillies comme étantdes-
tinées à la pension de retraite, tandis que la commune ferait elle-
même le service des pensions de survie, ou le contraire, ou pre-
voirait même une affectation mixte des cotisations des deux parties
dans une caisse commune.

M. Hougardy. - Monsieur le President, puis-je me permettre,
avant qu'on en termine avec le titre V, de poser une question à
l'honorable Ministre des Finances?

Etant donne que les membres de l'enseignement n'ont pas obtenu
cette augmentation en vue de la revalorisation de leurs traitements,
vont-ils être frappes par l'augmentation de la cotisation pour la
pension-

M.Van Houtte, Ministre des Finances.- La majoration de la
cotisation pour les pensions de survie s'applique à tous les agents
indistinctement.

M. Hougardy. - Ils n'ont pas une avance sur la revalorisation.
M. le Président.- Je mets aux voix l'article 118.
Aangenomen.
- Adopté.
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TITRE VI. - Dommages de guerre.
Discussion générale et vote de l'article.

TITEL VI.- Oorlogsschade.

Algemene beraadslaging en stemming overhet artikel.

M. le. President. - Nous abordons la discussion générale dutitre VIde la loi.
La parole est a M. Lacroix.

M. Lacroix.- Monsieur lePresident, Mesdames, Messieurs, si jeremonte à la tribune, c'est pour parler des dommages de guerre.Mais soyez sans crainte, je n'abuserai pas de votre temps.
Je désire attirer l'attention de la Haute Assemblée sur le fait que

les dispositions nouvelles inscrites dans la loiapportent des modi-
fications, telles que les sinistrés recevront la totalité de leur indem-
nité en titres.

Déjà, en 1954, M. Behogne avait défendu à cette tribune lepaie-
ment des indemnités en actions, et je luiavait demandé s'il espérait
continuer le paiement en monnaie de singe.

Aujourd'hui, M. le Ministre Vanaudenhove offre lepaiement des
dommages de guerre sans renmploi. On paiera donc la totalité des
dommages de guerre avec des actions qui ne sont pas cotées au pair.
Cela signifie que celui qui voudra les realiser immédiatement, subira
une perte.

On peut cependant estimer qu'il y a une conséquence heureuse
dans les dispositions qui seront prises, puisqu'il n'y aura plus de
remploi. Mais on peut dire que de l'autre côté ily aura une perte.

S'il y a des conséquences heureuses pour les sinistrés, ily aura
aussi pour le Gouvernement qui, par cette opération réalisera, au
détriment des premiers, un bénéfice de 800 millions à 1 milliard de
francs dont ila besoin.

Je ne puis cependant m'empêcher de dire au Ministre competentqu'il est navrant que cette mesure n'ait pas ete prise plus tôtenfaveur de ceux quiont deja touche leurs dommages de guerre. En
commission de la reconstruction, nous avons toujours souhaité la sup-
pression du remploi. Si M. Godin était à son banc, il ne me contre-
dirait pas. Nous avons toujours demande qu'il ne soit pas faitobli-gation aux sinistrés de prouver le remploi.Or, jusqu'à présentceux
qui ont dù le faire sont précisément les prioritaires :vieillards de
65 ans et plus et petits sinistrés dont les revenus n'atteignent pas
un certain plafond.

Aujourd'hui, avec la loiunique,s'ilen estqui bénéficierontcer-tainement de vos initiatives ilen est d'autres quiy perdront.m'explique. Votre loi prévoit la possibilité du paiementsans rem-ploi. Les derniers sinistres restant à indemniser sont precisement
ceux dont les dossiers accusent les sommes les plusélevées, cellesquidépassent leplafond prévu.J'ai donc l'impression très nette que vous
avez imaginé cette solution beaucoup plus en faveur de la classe que
vous représentez qu'en faveur de ceux qui restent à indemniser.

Monsieur le Ministre, si j'insistesurcepoint,c'estaussipourvous
demander quand vous tiendrez parole.En effet- et jevousen rends

hommage - au cours des années antérieures vous avez fortementavance la liquidation. 45 000 dossiers restent pourtant à liquideret vous avez conservé 300 fonctionnaires sur les 2 300 que compre-naient vos services. Je voudrais bien savoir si, comme ce fut le cas
après la guerre 1914-18, cinquante ans après la fin des hostilités, unservice de liquidation des dommages de guerre existera toujours.Vos prédécesseurs ont dit et vous avez répété qu'au moment où lesdommages seraient entièrement liquidés, vous en reviendrez à des ling
dispositions plus favorables de la loi. Vous allez liquider rapidementles dommages de guerre. Pas assez rapidement à mon gré. Ilest, en

geschieden

tout cas certain que ceux qui auraient pu profiter au maximum decette loi,se sentent lésés. (Applaudissements sur les bancs socia-listes.)

M. le. President.- La paroleestau Ministre des Travauxpublics
ving

et de la Reconstruction. vergoedingen

M. Vanaudenhove, Ministre des Travaux publics etde laRecon- noemde
struction.- Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, la réponse van
à la brève intervention de l'honorable M. Lacroix sera également meerderingen
fort breve. er

En réalité, M. Lacroix a essayé de nous faire croire que par l'arti-cle119,nouscommettons une certaine injustice à l'égard de sinistrés dit
qui vont toucher leur indemnisation et pui seront payés intégralement bij
en obligations, au lieu de recevoir une partie en numéraire. in
Ilest exact que des le vote de la loinous paierons les sinistres

baar.
intégralementen obligations.Par ailleurs,en supprimant la preuvedu remploi,nouspouvons reglerces dossiers six moisplus tôt,ce

qui permet aux sinistres de récupérer lapetite perte résultant du
fait que les obligations de dommages de guerre sont cotées au-des-
sous du pair.

M. Lacroix considere qu'il y a injustice par rapport à la situation
des sinistrés indemnises avant levotede la loietquieux,devaient
fournir la preuve du remploi. A mon avis, iln'ya pasd'injustice, car
le grand avantage resultant du faitde ne plus devoir administrer
cette preuve et d'être paye six mois plus tôt, compense la légère
perte sur les obligations.

M. Lacroix a pose une seconde question bien precise: combien de
temps faudra-t-il pour liquider les derniers dossiers?

Je suis heureux de dire qu'il reste actuellement 45 000 dossiers
sur les 800 000 que nous avons eu à traiter. Sur ces 45 000, 15 000
ne pourront être liquides actuellement, faute de certains renseigne-
ments que nous ne possédons pas et que nous ne posséderons peut-
être jamais. Les 30 000 autres dossiers seront, j'ai le plaisir de vous
l'annoncer, liquides d'ici douze mois au plus tard. Ainsi, la Belgique
sera le premier pays d'Europe occidentale à avoir liquidé ses dom-
mages de guerre.

Je puis aussi vous annoncer que je ferai tout ce qui est en mon
pouvoir pour que les 300 agents restants soient répartis dans les
autres département, où ils pourront commencer une activité nouvelleet productive. (Applaudissementssur lesbancs libéraux età droite.)

Ministre.
M. Lacroix.- Je tiens compte de votre declaration, Monsieur le

M.Janssen.- Jevoudraisfaireremarquerquelemêmecass'est.
présenté en 1926 et que leparti socialiste a voté affirmativement.

M. Doutrepont.- Oui, mais à ce moment, ilétait question de
dévaluation.

M. le Président.- Plus personne ne demandant la parole, je mets
aux voix l'article unique du Titre VI, qui est ainsi conçu ;

TITRE VI. - Dommages de guerre.
Art. 119. § 1er. Dans la mesure où il n'a pas été réalisé conformé-

ment aux dispositions de l'article 8, § 3, des lois relatives à la répa-
ration des dommages de guerre aux biens privés, coordonnées le30 janvier 1954, le remploi des indemnités est présumés'effectueràla date de la décision d'indemnisation, par une reconstitution équi-
valende des biens sinistres, sans qu'aucune autorisation ne soitrequise à cet effet.

La présomption de remploi visee à l'alinea précédent ne peut être
invoquée par les intéressés à l'appui des demandes de crédits de
restauration complémentaires aux indemnités et elle n'est pas appli-
cable à ces crédits.

§ 2. Par derogation aux dispositionsde l'article63,§ 2,des loisprécitées, les indemnitésde réparation afférentes à toutes lescaté-gories de biens, y compris les majorations et compléments s'y rap-
pair.
portant,sont liquidées en obligations,sanspossibilité de rachat au

§ 3. Les dispositions du présent article sont applicables, à lademande des intéressés,aux indemnités non liquidees allouées pardes décisions antérieures à l'entrée en vigueur de la présente lodanscecas,ces indemnitéssontd'officepayablesenobligations.
TITEL VI. - Oorlogsschade.

Art. 119.§ 1. Voorzoverdewederbelegging dervergoedingenniet
geschied is overeenkomstig het bepaalde in artikel8,§ 3,van deop 30 januari 1954 samengeordende wetten betreffende de herstel-ling der oorlogsschade aan private goederen, wordtze geacht tegeschieden op de datum van de vergoedingsbeslissing door een gelijk-
waardige wedersamenstelling van de getroffen goederen,zonder dat
daartoe een machtiging vereist is.

Het in de vorige alinea omschreven vermoeden van wederbeleg-
ging kan door de belanghebbenden niet worden ingeroepen tot sta-
ving van de aanvragen om herstelkredieten ter aanvulling van de
vergoedingen en is niet toepasselijk op die kredieten.

§ 2. In afwijking van hetbepaalde in artikel63,§ 2,van voor-
noemde wetten worden de herstelvergoedingen voor alle categorieën
van goederen,met inbegrip van de er op betrekking hebbende ver-meerderingen en aanvullingen, in obligaties uitgekeerd, zonder dater mogelijkheid is tot afkoop a pari.

§ 3.Op verzoek van debelanghebbenden zijn de bepalingen vanditartikel toepasselijk opdenietvereffendevergoedingen toegekend
bijbeslissingen genomen voor het in werking treden van deze wet;in dit geval zijn deze vergoedingen ambtshalve in obligaties betaal-
baar.

- Adopté.
Aangenomen.
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TITRE VII. -- Fiscalité d'Etat.
Discussion générale et vote des articles.

TITEL VII. -- Staatsfiscaliteit.
Algemene beraadslaging en stemming over de artikelen.

TitreVII.M. le President, - Nous abordons la discussion generale du

Het woord is aan de heer Pierre De Smet.

Voorzitter.
De heer Pierre De Smet. - Ik zie van het woord af, Mijnheer de

dent.
.M.Doutrepont.- Je renonce aussi à la parole Monsieur le Presi-

De heer Voorzitter.- Het woord is aan de heer De Bruyne.

De heer De Bruyne.- Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren,
indien de graad van sociale rechtvaardigheid en het democratisch
karakter van het belastingstelsel wordt gemeten naar de hoogte van
hetpercentage van de rechtstreekse belastingen in het geheel van
de belastingopbrengst, en naar de hoogte van de progressieve belas-
tingtarieven, dan heeft Beglie, met zijn huidig hoog percentage
prijsverhogende belastingen, het minst democratische belastingstelsel
sinds1919, en tezelfdertijd het minst sociale belastingstelsel van de
economisch ontwikkelde landen.

Watmij betreft, geloof ik in de theorie dat, hoe meer de recht-
streekse belastingen percentsgewijze bijdragen tot het staatsinkomen,
en hoe progressiever ze op het inkomen der belastingplichtigen
drukken, hoe beter zij beantwoorden aan de eis van de verdelende
rechtvaardigheid.
`Om de slechte indruk te verdoezelen van de sterke verhoging van
de prijsverhogende belastingen, verwijst men nu naar het argu-
ment :stijgt de levensduurte dan stijgt ook het indexcijfer, en dan
worden de lonen hieraan aangepast; op die manier zullen de loon-
trekkenden er niets bij verliezen.

Mocht deze stelling juist zijn, dan begrijp ik geenszins waarom de
beursbladen praktisch zonder protest de prijsverhogende taksen
aanvaarden, die nochtans 85 p. c. van de voorgenomen nieuwe
belastinginkomsten vertegenwoordigen, en integendeel al hun batte-
rijen richten op de overblijvende 15 p.c. rechtstreekse belastingen.

Onder ons gezegd, Mijnheer de Minister,zij weten wel waarom,
en de Minister van Middenstand heeft het zeer goed begrepen..Na de goedkeuring van de eenheidswet, zullen de prijsverhogende
belastingen meer dan 60 p.c. van uw belastinginkomsten verzekeren.
De vraag kan daarbij worden gesteld of de verkeersbelasting geen
prijsverhogende belasting is - in Nederland wordt ze daartoe
gerekend - en of alle voorziene ontvangsten op afgesloten dienst-
jaren wel totde rechtstreekse belastingen behoren. Indien dat niet
het geval is, zouden wij aan rechtsreekse belastingen amper 38 p. c.
van het geheel innen.

Stellen wij daartegenover het belastingstelsel van de zogeheten
« gematigde > Nederlanders, waar de onsociale prijsverhogende
belastingen, niet zoals in België 62 p. c. van het totaal der belasting-
inkomsten bedragen, maar slechts 43 p.c.Van de 6 miljard 600 miljoen geplande nieuwe inkomsten, zullen
nogmaals 85 p. c. door de prijsverhogende belastingen dienen te
worden opgebracht.

Dat de liberalen en de conservatieve C.V.P .- ers hiermede akkoord
gaan, isaan te nemen. Doch, dat u de christen-democraten dergelijke
taksen durft opdringen, Mijnheer de Minister, lijkt mij geenszins
aanneembaar.

Ik stel vast dat de « gematigde >> Nederlanders door middel van
rechtstreekse belastingen volgende inkomsten verkrijgen : een
inkomstenbelasting van 26 miljard Belgische frank, een vermogens-
belasting van 2 miljard, een vennootschapsbelasting van 15 miljard
een loonbelasting van 19 miljard, een dividendenbelasting van
2 miljard 200 miljoen, een successiebelasting van 2 miljard, een
beheerders- en commissarissenbelasting van 350 miljoen. Dit maakt
in Nederland een totaal van 70 miljard Belgische frank aan recht-
streekse belastingen, tegenover 45 miljard in België, terwijl de Belgen
20 miljard meer moeten betalen dan de Nederlanders aan de
ouisociale prijsverhogende belastingen.

De heer Rolin.- Zeer juist
De heer De Bruyne. - Vergeten wij niet dat in Belgie, de 3 miljard

opbrengst van de verkeersbelasting in de rechstreekse belastingen
begrepen is, terwijl deze in Nederland bij de prijsverhogende belas-
tingen worden gerekend, wat de verhoudingen nog merkelijk
verscherpt.

Ondanks het feit dat de Nederlanders 25 miljard meer betalen aan
rechtstreekse belastingen,wordtNederland onssteeds als voorbeeld
geciteerd, wat zijn economische en financiëlee opgang betreft.
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quoteringen.
Daarbij wordt ook nog gewezen op zijn veel gunstiger beurs-

Wij zullen andere objectieve bronnen aanhalen om te bewijzen
hoe antisociaal uw belastingstelsel voor de kleine man is, Mijnheer
de Minister, en op welke wijze in Belgie de grote inkomsten en
kapitalen fiscaal bevoordeeld worden.

Wanneer Dr. Tiberghien op een vergadering van fiscale deskun-
digen van de landen van de Euromarkt verslag uitbrengtoverde
fiscale druk van de rechtstreekse belastingen in deze landen, zegt
hij : « Wanneer in de Euromarkt een nieuwe onderneming moet
wordens opgericht, spelen talrijke factoren een rol bij de keuze van
de geographische ligging : de grondstoffen, de lonen, de sociale
rust. En waar worden de grote inkomsten het minst belast? > En dan
deelt hij het resultaat van zijn onderzoek mee : De aftrekbaarheid
van de betaalde belasting, alsook het niet aangeven van de kinder-
bijslag, bestaat alleen in België. Hij zou liever 40 p. c. betalen in
Belgie dan 35 p. c. in Nederland, want door de aftrekbaarheid van
de betaalde belastingen betaalt men op een groot inkomen in België
geen 40 p. c. doch slechts 29 p. c.

En Dr. Tiberghien besluit dat de hogere inkomsten en de indus-
triale vennootschappen in Belgie aanzienlijk lager worden belast
dan in de andere landen. Op fiscaal gebied is België het goedkoopste
land en Nederland het duurste.

Wijstaan in Belgie op de onderste trede van de ladder van een
democratisch belastingstelsel, dat is gebaseerd op de progressiviteit
van de rechtstreekse belastingen. Het percentage van de opbrengst
van de rechtstreekse belastingen bedraagt in de U.S.A. 66 p. c ., in
Nederland 57 p. c ., in Engeland 54 p. c. en in België 38 p. c. van de
totale belastingopbrengst.

Mijnheers dse Minister, uw belastingstelsel legt de zwaarste last op
deschoudersvan dekleine man,maarvooralop deschoudersvan
de loontrekkenden.

En tot dit laatste kom ik nu. Immers, zonder de brutale fiscale
fraude, die door deskundigen op 10 miljard wordt geschat,zou u niet
verplicht zijn, nieuwe belastingen ten bedrage van 6,4 miljard te
doen goedkeuren, de gemeenten te beroven van wat hun recht-
matig toekomt, en de sociale wetgeving zwaar te besnocien, dit
vooral ten nadele van de loontrekkenden.

Ik geloof dat de loontrekkenden in Belgie fiscaal de dupe van de
historie zijn. Om dit te bewijzen, kan ik het getuigenis aanhalen van
twee niet-socialisten, de heer Oleffe, nationaal voorzitter van het
M.O.C ., en de heer Liebaert, oud-Minister van Financiën en liberaal.

De heer Oleffe verklaarde dat40 p.c.van de inkomsten van de
vrije beroepen niet wordt aangegeven, en slechts de helft van de
inkomsten van de handelaars en ambachtslieden, terwijl drie vierden
van de inkomsten van de landbouwers ontsnapt aan de bedrijfs-
belasting.

De heer Liebaert, oud-Minister van Financien en liberaal, ver-
klaarde in de vergadering van de Senaat van 8 maart 1956 dat
42 p. c. van de landbouwers geen belasting betaalden en dat29p.c.
van de middenstandersevenmin belastingophun inkomenbetaalden.

Wij mogen dus aannemen dat zonder die belastingfraude geen
nieuwe belastingen zouden moeten worden aangenomen, terwijl nu
de arbeiders en vooral de volledig getaxeerde loontrekkenden nog-
maals het leeuwenaandeel daarvan zullen dienen te betalen.

Laten we zelfs aanvaarden dat er bepaalde misbruiken zijn in zake
werklozen ondersteuning en in de ziekteverzekering, en dat gij
daarop, als we heel sterk overdrijven, een bedrag van 1 miljard kunt
bezuinigen met uw eenheidswet. Dan plaats ik dat ingebeeld miljard,
waarover zoveel kabaal gemaakt wordt, tegenover de belastingont-
duiking van 10 miljard, waarover in de beurs- en holdingspers met
geen woord gerept wordt.

Maar uw nieuwe prijsverhogende belastingen ten bedrage van
6 miljard doen nu de beker van fiscaal onrecht tegenover de loon-
trekkenden overlopen.

Of ik na mijn kritiek de moed zal hebben u positieve voorstellen
te doen? Voorzeker, Mijnheer de Minister. Ik aanvaard de uitgaven
van uw begroting 1961 en om deze te bestrijden,stel ik voor het
belastingsysteem van de « gematigde > Nederlanders en Skandi-
naviers over te nemen, met 57 p. c. rechtstreekse en 43 p. c. prijs-
verhogende belastingen.

Dat is toch geen demagogie, meen ik. Of zouden nu ook de verte-
genwoordigers van de Nederlandse burgerpartijen al demagogen
zijn?

Indien ik een voorstander ben van verzwaring van de rechtstreekse
belasting mits verlaging van de ondemocratische prijsverhogende
belastingen, dan zou ik wel naief zijn daarnaar te streven, indien
terzelfdertijd geen positieve strijd werd aangegaan tegen de fiscale
fraude van de niet-loontrekkenden inzake de rechtstreekse belas-
tingen.

De aftrekbaarheid van de belastingen bestaat, volgens
Dr. Tiberghien, alleen in België. Waarom? Natuurlijk om de grote
inkomsten te ontlasten. Voeg daarbij de aftrek van de beroeps-
onkosten tot 60 000 frank, nogmaals een vermindering in het voor-
deel van de grote inkomsten. In Nederland is de aftrek voor beroeps-
onkosten voor ieder bepaalt op 100 gulden. Uw familiale fiscale
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politiek is afgestemd op de belangen van de grote gezinnen met
grote inkomsten. Indien een arbeider, vader van een kroostrijk gezin,
60 000 frank per jaar verdient en verplicht moest zijn, zoals
Nederland, zijn kinderbijslag als inkomsten aan te geven, bleef hij,zoals nu, vrijgesteld van bedrijfsbelasting, wat zeer normaal is.
Gij weet nochtans, Mijnheer de Minister, dat uw prijsverhogende
belastingen het zwaarst drukken op de grote gezinnen met een
klein inkomen. Met uw verhoging van 6 miljard prijsverhogende
belastingen gaat gij deze kinderrijke arbeidersgezinnennogzwaarder
treffen. De prijsverhogende belastingen zijn onrechtvaardig omdat
zij progressief zijn in de verkeerde richting. Hoe armer men is,
hoe meer men percentsgewijze betaalt,en vooral de grote gezinnen
van kleine loontrekkenden worden hierdoor getroffen.

Aan de kostprijsverhogende belasting zijn voor een bij uitstek
exportland als België, ernstige economische bezwaren verbonden.
Ons belastingstelsel is economisch en financieel verouderd, ondoel-
matig en vooral antisociaal. De herverdeling van het nationaal
inkomen, er toe strekkende de in sociaal opzicht grootste ongelijk-
heden te verzachten, is heden aanvaard in de economisch ontwik-
kelde landen als een bestanddeel van de economische politiek. België
maakthierin fiscaaleen beschamende uitzondering.

De herziening van het fiscaal vrijgesteld minimum is dringend
vereist. Zonder zeer streng op te treden tegen de fiscale fraude
- wat men in de Verenigde Staten wel doet - zal geen enkele
belastinghervorming haar economische, sociale en financiële doel-
einden bereiken. Met of tegen onze zin, de Euromarkt zal België,
het exportland bij uitstek, met het oog op zijn concurrentiele positie,tot belangrijke verminderingen van zijn kostprijsverhogende belas-
tingen dwingen.

Als conclusie stellen wij vastdat in uw eenheidswet de lasten
en bezuiningen praktisch voor 90 p. c. op de schouders van de
kleine man, maar vooral op deze van de loontrekkenden, gelegd
worden. Heren christen-democraten en vertegenwoordigers van het
A.C.V .,met uw stem staat of valt deze antisociale eenheidswet.Nu ik vastgesteld heb met welk uitbundig enthousiasme u de heer
Coulonvaux hebt toegejuicht,koesterik geenhoop meerop dezelfde
bijval, ofschoon ik de fiscale belangen van de leden vanhetA.B.V.V.
en ook deze van het A.C.V. heb verdedigd. De loontrekkenden
zullen uw en onze stemming weten te beoordelen. (Handgeklap opde socialistische banken.)

M. le Président.- La parole estàM. Van Remoortel.
M. Van Remoortel.- Monsieur le Président, je seraibref. Parmi

les nouveautés fiscales que le gouvernement offre au pays, leprécompte est le plus impopulaire.
Il n'a pas rencontré la sympathie des classes laborieuses, carcelles-ci fortement atteintes par la loi nouvelle, attendaient du

gouvernement des mesures mettant fin à toutes les fraudes à
l'impôt complémentaire, ce qui est loin d'être fait. Le mécontente-
ment est particulièrement vif et justifié chez les petits porteursd'actions et d'obligations. J'entends par là les nombreuses personnesqui, de par la modestie de leurs ressources annuelles, échappent
légalementà l'impôtcomplémentaire personnel.

En vertu de l'article 131, le fisc va opérer une ponction de10 p. c. sur leurs pauvres revenus, quitte à leur restituercetargentl'année suivante, et encore pour autant qu'on leur ai preleve plusde 300 francs ...
M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Ce n'est pas exact;vos

groupes de pression vous documententmal
M. Van Remoortel. - Je n'ai pas de groupes de pression.
M. Rolin.- M. Van Remoortel parle en son nom personnel.
M. Van Remoortel.- Certainement. De quel droit, Monsieur leMinistre, opererez-vous une ponction à charge de personnes quiéchappent à l'impôt complémentaire personnel?
M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Vous ne protestez pasquand on retient à la source une taxe professionnelle ...
M. Van Remoortel. - Vous percevrez, en outre, puis-je dire, pourun exercice suivant,car le modeste redevable,auquelvousretiendrezcette année 10 p.c. lors du paiement des revenus, ne pourra enobtenir la restitution qu'au cours de l'exercice ultérieur. Croyez-

vous que cela soit constitutionnel?
M. Eyskens, Premier Ministre.- On le fait pour les salariés.
M. Van Remoortel.- Pour terminer, je vous demande, puisquevous me dites mal documenté quand à la restitution des sommesinférieures à 300 francs, de vouloir bien nous confirmerquevous lesrestituerez et de nous dire' si, lors des restitutions, vous verserezun intérêt compensatoire aux contribuables quine sontpas rede-vables de l'impôt complémentaire.

M. le Président. - La parole est à M. Poncelet.
M. Poncelet. -- La loi unique ne m'est pas sympathique. Je la

voterai parce que je la considère comme une loi de salut public.
(Exclamations sur les vanes socialistes.)

M. le President. - La parole esta M. Verse.
M.Verse.- Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les Ministres, Mesdames, Messieurs, ce qui, à mon humble
avis, est le meilleur dans ce projet de loi, c'est son intitulé, bien
qu'il puisse apparaître comme fort ambitieux.

M. Rolin.- C'est vrai, l'intitulé est ce qu'il y a de mieux dans
ce projet de loi. Nous l'aurions voté avec plaisir. (Sourires sur les
bancs socialistes.)

M. Versé. - Qui ne serait désireux de contribuer à la fois à
l'expansion économique, au progrès social et au redressement finan-cier du pays?

Mme Vandervelde.- Vive l'intitulé!
M. Verse. - Sur les objectifs du projet gouvernemental,ilne

peut y avoir de divergences entre nous. Une seule question se pose,mais elle est d'importance capitale : les moyens preconises par le
gouvernement sont-ils susceptibles de lui faire atteindre le butqu'ils'est assigné? Je regrette de devoir dire tout net : je ne le
crois sincèrement pas.

Si le projet indique nettement quels seront les impôts nouveaux
et si l'on peut estimer que leur montant total s'élevera à 9 ou 10 mil-liards, en tenant compte de la fiscalité communale nouvelle, il est
beaucoup plus difficile de voir clair dans le domaine des econo-
mies évaluées par le gouvernement à 10 ou 11 milliards. Mais
réaliser des économies, n'est pas difficile sur le papier. Encore
faut-il les retrouver au compte. Exemple : un milliard 100 millions
d'économies sur le chômage. Je ne suis pas du tout convaincu que
la prévision ainsi réduitesera suffisante.

D'autre part, reduire le subside verse au Fonds des communes,ne demande pas beaucoup d'imagination ni même de courage.
Décider que la Societe nationale des Chemins de fer n'emprun-

tera plus par l'intermédiaire de l'Etat, mais devra se présenter
directement elle-même sur le marché financier, n'entraîne aucune
amélioration réelle, ainsi que le prouve du reste l'échec de la
récente émission du dernier emprunt des Chemins de fer, qui, après
un mois, a dû être clôturée alors qu'un milliard à peineétaitsouscrit
sur les 2 milliards 300 millions espérés.

En bref, je pense que les économies réelles n'atteindront que
4 ou 5 milliards et encore, soit moins de la moitié du chiffre
promis par le gouvernement.

D'autre part, je prévois et je crains des feuilletons importants
de crédits supplémentaires, le gouvernement n'ayant pas accepté de
prendre,comme je le lui demandais en Commission des Finances,
l'engagement formel d'y renoncer sauf circonstances out nécessités
exceptionnelles.

J'ai donc toutes raisons de croire que l'exercice 1961 se clôturera
par un deficit que j'appréhende même assez important.Ce projet
n'assure donc pas le redresement financier, pas plus du reste,à mes
yeux, que l'expansion économique.

Je ne connais, en effet, aucun économiste ou financier de renom
qui ait jamais prône l'alourdissement de la fiscalité comme remède
efficace pour une relance économique.

Est-ce en jetant de l'eau sur le feu qu'on ranime la flamme?
C'est évidemment le contraire qu'il faudrait faire, ainsi que l'adémontré la politique suivie avec succès par des pays voisins, en
des temps récents.

Les nouvelles mesures fiscales ne peuvent, selon moi, que con-
trarier les tentatives de relance économique et certaines, tel leprécompte, auront les plus néfastes répercussions sur les investis-
sements, pourtant si souhaitables de l'avis unanime.

Quantà la durée de deux ansprévuepourcertaines taxes,dites
exceptionnelles, jesuis extrêmement sceptique. C'est le moins que
je puisse dire. L'expérience prouve, en effet, qu'en Belgique rien
n'est plus durable que le provisoire; je ne citerai, à titre d'exemple,
que la fameuse taxe nationale de crise.

A cet égard, je voudrais exprimer le regret qu'aucune disposition
ne demande un sacrifice, ne fut-ce que temporaire, aux membres
du parlement. Cela aurait peut-être été de nature à accorderquelque
crédit au caractère temporaire de certaines dispositions fiscales, en
liant leur sort à celui d'une réduction de l'indemnité parlementaire.

Je termine,en souhaitant de toutcœur me tromper etvoir les
événements donner raison au gouvernement. Mais, comme je suis
intimement convaincu du contraire, je ne pourrai en conscience
votercette loidont, au surplus, certains textes me paraissent d'une
qualité assez médiocre.

Un membre a déclaré, il y a deux jours, qu'il voterait la loi
avec enthousiasme. C'est un homme heureux. Un autre a déclaré :« Mon vote n'est pas pour la loi, mais contre l'insurrection. >
Le mien sera à la fois contre la loi et contre l'insurrection.
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M.Doutrepont.- Quelle insurrection?

M. Harmegnies.- L'insurrection c'est le gouvernement!
M. le Président.- La parole est à M. Wiard.
M. Wiard. - Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, après

l'excellent discours de mon ami De Bruyne, j'avais l'intention de
renoncer à la parole, mais après la déclaration de mon autre ami,
M. Van Remoortel, je suis bien obligé d'assayer de définir, en
quelques mots, la position de mon parti et, en tout cas, ma
position personnelle, en ce qui concerne le précompte.

Monsieur le Ministre, si vous aviez maintenu les dispositions
initiales,sivous n'aviez pas fait votre declaration sur le bordereau
anonyme, ilest vraisemblable que le groupe socialiste aurait vote
l'article 131. Mais à partir du moment ou un ministre des finances,

un gouvernement tout entier, admet et consacre la fraude fiscale
par les dispositions de l'article 131, vous comprendrez qu'il n'est
pas possible à notre groupe de voter cet article.

Je vais essayer de vous demontrer que vous installez la fraude
fiscale, que vous la consacrez. Bien sûr, vous nous répondrez
qu'auparavant 80 p.c.des contribuables ne déclaraient pas leurs
revenus mobiliers. Cela est vrai.

M. Doutrepont.- C'est en-dessous de la vérité.
M. Wiard.- Vous allez vraisemblablement, par l'instauration du

precompte, encaisser une bonne partie de ce qui vous échappait
auparavant. Mais la disposition que vous allez voter, c'est-à-dire
le bordereau anonyme, va permettre aux plus grands détenteurs
de capitaux mobiliers d'échapper à tout ce qui dépasse 10 p. c. à
l'impôt complémentaire personnel. Cela, vous avez dû l'admettre
vous-même en Commission des Finances.

M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Voulez-vous elever le
taux à 30 p. c .?

M. Wiard.- Je ne dis pas qu'il faut fixer la retenue à 30 p. c;
ce que nous désirons, c'est que le bordereau soit nominatif, comme
vous l'aviez prévu au départ.

A partir de ce moment, aucune fraude fiscale n'était possible.
M. Van Houtte,Ministredes Finances.- Lebordereau nominatif

n'a jamais été prévu.
M. Wiard. - Cela a ete tellement votre intention, Monsieur leMinistre, que vous avez dû faire une déclaration spéciale à la radio

(signe de dénégation de M. le Ministre des Finances), et, en tout
cas, une déclaration devant les dirigeants de la Bourse de Bruxelles.
Pour apaiser ces personnes, vous avez déclaré que le bordereau
serait anonyme.

En faisant cette declaration, vous saviez qu'avec l'esprit de fraude,
qui malheureusement est celui de la plupart des contribuables
beiges, les plus gros parmi ceux-ci allaient échapper pour toutce
qui dépasse les 10 p.c. dus à l'impôt complméentaire personnel.

Par conséquent, Monsieur le Ministre, si nous avions l'intention
éventuellement de voter l'article 131, nous ne pourrions pas le
faire, et je voudrais justifier notre vote d'abstention en commission.
Ce vote vous a permis d'obtenir une majorité de rechange. Sans
cela, vous étiez battus en commission sur l'article 131.Le groupe
socialiste ne désire plus vous apporter cette majorité de rechange.Il votera contre l'article 131 et les membres de votre majorité
prendront leurs responsabilités. (Applaudissements sur les bancs
socialistes.)

M. le Président.- La parole est à M. Harmegnies.
M. Harmegnies. - Je voudrais dire pourquoi je voterai 1 milliard

de fois contre cette loi. Je le ferai parce qu'on vole 1 milliard aux
communes. Bien que cela vous ennuie, nous répéterons qu'on met
la main sur 1 milliard qui appartient aux communes.

Voyez-vous, cette loi est votee un soir de carnaval et le treizième
jour du mois de février. Cela nevous portera pasbonheur.

M. le President. - La parole est à M. le Ministre des Finances.

M. Van Houtte, Ministre des Finances. - Mesdames, Messieurs,
puisque nous sommes à laveilleducarnaval,...

M. Harmegnies.- Non, nous sommes en plein carnaval.
M. Van Houtte, Ministre des Finances.- ... vous me permettrez

de demander à nos collègues socialistes de bien vouloir accorder
leurs violons. Je voudrais tout de meme savoir s'ils sont en
rébellion contre les dirigeants de leur parti et s'ils s'entendent
.parfaitement entre eux surcertaines dispositions du projet.
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Si j'en avais eu le temps, j'aurais peut-être fait un grand discours
sur la part devolue aux impots directs et indirects dans la loi
unique. Je constate tout de même que le journal Le Peuple du 16 jan-
vier a relaté qu'une délégation du parti socialiste s'était rendue
auprès du chef de l'Etat pour lui remettre un memorandum ...

M. Harmegnies. -- Il était bien fait et il vous ennuie.

M. Van Houtte, Ministre des Finances. - ... memorandum dans
lequel il est écrit : < Il faut, dans l'immédiat, substituer au système
de la loi unique une loi concernant notamment l'augmentation de lataxe de transmission et voter cette loi d'urgence, uniquement pourl'exercice 1961. > C'est exactement ce que nous prévoyons.

M. Harmegnies.- Non, non, non. (Vives exclamations sur les
bancs socialistes.)

M. le Président.- La parole est à M. Hougardy.
M. Hougardy. - Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,

rassurez-vous, c'est la dernière fois que je monte a cette tribune
pour discuter de la loi unique. (Rires ironiques sur les bancs
socialistes.)

M. Harmegnies.- Vous ne reviendrez plus?
M. Hougardy.- Je crois que mes interventions ont clairement

montré mon opposition à la loi unique et qu'il n'est pas nécessaire
d'abuserde vos instants pour justifier mon vote négatif.

Au titre que nous discutons, j'ai eu l'honneur, avec M. Verse, de
déposer divers amendements. Ceux-ci avaient pour but de remédier
au mauvais climat créé dans le pays à l'annonce des mesures
fiscales qu'entraînera la loi unique.

En réalité, on peut résumer en quelques points le projet de loi
que nous discutons : une augmentation definitive du taux de la
taxe de transmission, quiest porte de 5 à 6 p. c .; une augmentation
temporaire de 1,5 p.c.de la taxe mobilière - et l'on sait ce que
vaut le temporaire en Belgique; rappelez-vous le petit frane sur
l'essence, la taxe de crise, car dans notre curieux pays, on a paye
une taxe de crise en même temps qu'un impôt de haute conjoncture,simes souvenirs sontexacts - retenue permanente de 10 p.c. (le
precompte), une augmentation de 5 p. c. de la taxe profession-
nelle due par les sociétés.

Je crois que c'est la la synthèse de cette loi au moment où dans
les pays voisins, en Hollande, en Allemagne, en France, on pratiqueune politique tout a fait opposee car vous savez que ces gouver-nements ont annoncé une diminution d'impôts.

Par contre, en ce qui concerne l'assainissement des secteurs défi-
citaires, je crois avoir démontré à cette tribune que les mesures que
l'on compte prendre sont surtout basées sur des contrôles, alors
qu'on devrait s'attaquer au système lui-même.

Mesdames, Messieurs, les amendements qui vous seront soumis
tout à l'heure ont pour but d'amener une amélioration du climatquis'est développé dans le pays,

Sur deux points particuliers, M.: Ministre des Finances ne m'a
pas fait l'honneur de me répondre.

D'abord, le remboursement de la somme inférieure de 300 francs;
sera-t-elle remboursée si elle se rapporte au précompte, alors queles trop perçus de 300 francs pour les autres impôts ne sont pasremboursés. Ily aura donc deux poids et deux mesures.

En second lieu, vous avez annonce au cours d'une conférence de
presse ou d'un discours, en tout cas dans une déclaration officielle,que si des revenus non declares étaient decouverts grâce au
précompte iln'y aurait pas de rappel de droits et quevous comptiez
prendre une circulaire ministérielle à cet égard.

Vous savez qu'une circulaire peut defaire ce qu'a fait une autre
circulaire.
Iln'appartient pas au Ministre d'interdire par voie de circulaire

aux fonctionnaires compétents de procéder à l'établissement et au
recouvrement d'un impôt légalement dû. Au surplus, ce qu'une cir-culaire a décidé une autre circulaire peut le défaire.Ilne se passe
pas de semaines que le fisc ne plaide avec succes devant les tribu-
naux qu'il n'est pas lie par ses propres circulaires et que celles-ci
ne confèrent aucun droit aux redevables. C'est donc dans la loimême que doit être inscrite cette exemption d'impôt que consti-tuerait une renonciation au rappel de droit.

M. le Président.- Plus personne ne demandant la parole dans
la discussion générale, je la déclare close et nous passons à l'examen
des articles.

TITRE VII.- Fiscalité d'Etat
Chapitre I. - Taxes assimilées au timbre.

Art. 120. § 1"r. Sous réserve de ce qui est prévu au § 2, les taux
des taxes assimilées au timbre,qui sont établis par le Code de
ces taxes, sont augmentés dedeux décimes.
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§ 2.Les taux des taxes assimilees au timbre, indiques ci-après,
sont portés, savoir:Le taux de 0,80 % à 1 %;

Le taux de 3 % à 4 %;
Le taux de 11
Le taux de 13

% à 13 %;% à 16 %.
§ 3.Les taux ou majorations de taux prevus par la loidu

16 juin 1932, modifiée par l'article 2 de la loi du 13 juillet 1955,
sont augmentés de deux decimes.

TITEL VII.- Staatsfiscaliteit.
Hoofdstuk I. - Met het zegel gelijkgestelde taxes.

Art. 120. § 1. Onder voorbehoud van wat onder § 2 is bepaald,
worden de percentages van de met het zegel gelijkgestelde taxes,
die door het Wetboek van deze taxes gevestigd zijn, met twee tien-
den verhoogd.

§ 2. De hieronder aangeduide percentages van de met het zegel
gelijkgestelde taxes worden verhoogd, te weten:Het percentage van 0,80 % tot 1 %;

Het percentage van 3Het percentage van 11
% tot 4 %;

Het percentage van 13
% tot 13 %;
% tot 16 %.

§ 3.De percentages of verhogingen van percentages bedoeld
door de wet van 16 juni 1932, gewijzigd bijartikel 2 van de wet
van 13 juli 1955, worden met twee tienden verhoogd.
- Adopté.
Aangenomen.

Chapitre II.- Droits de succession.
Art. 121. § 1er. Sont majorés d'un dixième, les taux figurant aux

articles 48 et 59 de l'arrêté royal nº 308 du 31 mars 1936 établis-
sant le Code des droits de succession, confirme par la loidu
4 mai 1936 et modifie par l'article 2 de la loi du 10 novembre 1953,
l'article 5 de l'arrêté royaldu 12 septembre 1957 et l'article 39 de
la loidu 23 décembre 1958, ainsi que les taux figurant aux arti-
cles 131 et 140 de l'arrêté royalnº 64 du 30 novembre 1939 con-
tenant le Code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de
greffe, confirme par l'article 2 de la loidu 16 juin 1947 et modifié
par l'article 3 de la loi du 10 novembre 1953, l'article 1er de la loi
du 12 avril 1957 et l'article4 de l'arrêté royaldu 12septembre1957.

Si le taux du droit ainsi majoré comporte une fraction de decime,
il est porté au décime supérieur.

Un arrêté royal apportera aux Codes précités les modifications
résultant des dispositions qui précèdent.

§ 2. Le taux de 0,15 % figurant à l'article 152 de l'arrêté royal
du 31 mars 1936 precité, modifié par l'article 18 de l'arrêté royal
n'9 du 3 juillet1939, est porté à0,17 %.

Hoofdstuk II.- Successierechten.

Art. 121. § 1. Worden met een tiende verhoogd, de tarieven die
voorkomen in de artikelen 48 en 59 van het koninklijk besluit
nr. 308, van 31 maart 1936, tot invoering van het Wetboek der
successierechten, bekrachtigd bij de wet van 4 mei 1936 en gewijzigd
door artikel 2 der wet van 10 november 1953, artikel 5 van het
koninklijk besluitvan 12 september 1957 en artikel 39 der wet van
23 december 1958, alsmede de tarieven die voorkomen in de arti-
kelen 131 en 140 van het koninklijk besluit nr. 64 van 30 novem-
ber 1939 houdende het Wetboek der registratie-, hypotheek- en
griffierechten, bekrachtigd bij artikel 2 der wet van 16 juni 1947
en gewijzigd door artikel 3 derwetvan 10 november1953,artikel1
der wet van 12 april 1957 en artikel 4 van het koninklijk besluit
van 12 september 1957.

Zo het tarief van het aldus verhoogde recht een breuk vertoont
van een tiende deel van een frank, wordt het op het hogere tiende
deel gebracht.

Een koninklijk besluit zal de voornoemde Wetboeken wijzigen in
overeenstemming met hetgeen voorafgaat.

§ 2. Het bedrag van 0,15 % dat voorkomt in artikel 152 van
voormeld koninklijk besluit van 31 maart 1936, gewijzigd door
artikel 18 van het koninklijk besluit nr.9,van 3 juli1939,wordt
op 0,17 % gebracht.
- Adopté.
Aangenomen.

Chapitre III. - Impôts directs.
Section I.- Dispositions temporaires.

Art. 122. § 1ºr. Il est établi une taxe exceptionnelle égale à 5 % :1º De la taxe mobilière et de la contribution nationale de crise
dues sur les revenus d'actions ou parts etsur les revenusde capi-
taux investis vises aux articles 14, § 1er, 1ºet3º, littera a,et 15,

|§ 2,des lois coordonnées relatives aux impôts sur les revenus,
telles qu'elles sont actuellement en vigueur, alloués ou attribués
par des societes ou associations ayant en Belgique leur siege social
ou leur principal établissement administratif;

2º De la taxe professionnelle due sur les revenus imposables
dans le chef des societes et associations visees à l'article 35,SS 3

et 4, des mêmes lois coordonnées;
3º De la taxe due par la Caisse générale d'Epargne et de Retraite,

en vertu de l'article 35bis des mêmes lois coordonnées.
§ 2. La taxe exceptionnelle est calculée sur le montant de la taxe

mobilière, de la taxe professionnelle et de la contribution nationale
de crise, avant application de tous additionnels, majorations et
accroissements.

Hoofdstuk III.- Directe belastingen.
Sectie I.- Tijdelijke bepalingen.

Art. 122.§1. Erwordt een biutengewone belasting gevestigd ten
belope van 5 % :

1º Van de mobiliënbelasting en de nationale crisisbelasting ver-
schuldigd op de inkomsten uit aandelen of delen en op de inkomsten
van de belegde kapitalen bedoeld bij artikelen 14, § 1, 1º en 3º,
littera a, en 15, § 2, der samengeordende wetten betreffende de
inkomstenbelastingen zoals deze thans van kracht zijn, verleend of
toegekend door vennootschappen of verenigingen die hun maat-
schappelijke zetel of hun voornaamste bestuursinrichting in België
hebben;

2º Van de bedrijfsbelasting verschuldigd op de inkomsten belast-
haar in hoofde van de bijartikel 35, §§ 3 en 4, derzelfde samen-
geordende wetten bedoelde vennootschappen en verenigingen;
3º Van de door de Algemene Spaar- en Lijfrentekas krachtens

artikel 35bis derzelfde samengeordende wetten verschuldigde belas-
ting.

§ 2. De buitengewone belasting wordt berekend op het bedrag
van de mobiliënbelasting,van debedrijfsbelasting en van denatio-
nale crisisbelasting,voor de toepassing van om heteven welkeop-
centiemen, vermeerderingen of verhogingen.

- Adopté.
Aangenomen.

Art.123.§ 1ºr.Ilest établi une taxe exceptionnelle égale à 10 %
du montant des revenus nets deja taxes d'origine belge vises à
l'article 52, § 2, des mêmes lois coordonnées, autres que les revenus
d'actions ou parts ou de capitaux investis qui est impute, confor-
mement aux §§ 6 et 8 dudit article, sur les revenus distribués aux
actionnaires et associés non actifs par les sociétés et associations
visées à l'article 35, §§ 3 et 4, des mêmes lois.

§ 2. Il est établi une taxe exceptionnelle égale à 5 %
du montant des revenus nets deja taxes d'origine belge visés
l'article 52, § 2, des mêmes lois coordonnées, autres que les reve-
nus d'actions ou parts ou de capitaux investis qui est déduit, con-
formément audit article, pour la détermination des bénéfices impo-
sables dans le chef des sociétés étrangères

article.
§ 3.Le Roi regle les modalités d'exécution du § 1ºr du présent

§ 4. Les dispositions du § 1er du présent article ne sont pas appli-
cables aux sociétés visées à l'article 34, § 1ºr,6º, littera g,des
mêmes lois coordonnées.

Art. 123. § 1. Er wordt een buitengewone belasting gevestigd
ten belope van 10 % van het bedrag van de netto reeds belaste
inkomsten van Belgische oorsprong bedoeldbijartikel52,§ 2,der-
zelfde samengeordende wetten, andere dan de inkomsten uit aan-
delen of delen of van belegde kapitalen, dat overeenkomstig §§ 6
en 8 van dit artikel wordt aangerekend op de inkomsten welke
worden uitgekeerd door de bij artikel 35, §§ 3 en 4 derzelfde wetten
bedoelde vennootschappen en verenigingen aan de aandeelhouders
en aan de nietwerkende vennoten.

§ 2. Er wordt een buitengewone belasting gevestigd ten belope
van 5 % van het bedrag der netto reeds belaste inkomsten van
Belgische oorsprong, bedoeld bij artikel 52, § 2, derzelfde samen-
geordende wetten, andere dan de inkomsten uit aandelen of delen
of van belegde kapitalen, dat overeenkomstig gezegd artikel wordt
afgetrokken voor het vaststellen van de belastbare winsten in hoofde
van de buitenlandse vennootschappen.

§ 3. De Koning regelt de toepassingsmodaliteiten van § 1 van
dit artikel.

§ 4.De bepalingen van § 1 van dit artikel zijn niet toepasselijk
op de bij artikel 34, § 1, 6º, littera g. derzelfde wetten bedoelde
vennootschappen.

- Adopté.
Aangenomen.
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Art. 124. § 1ºr. La taxe exceptionnelle est perçue en même temps
et suivant les mêmes modalités que les impôts auxquels elle se
rapporte; toutefois, dans les cas visés à l'article 123, § 1er, cette
taxe est perçue en même temps et suivant les mêmes modalités
que la contribution nationale de crise.

§ 2. Sauf lorsqu'elle se rapporte a la taxe mobiliere visee a
l'article 122, § 1er, 1º, la taxe exceptionnelle, y compris les inte-
rets de retard et frais y afferents, ne peut etre deduite des revenus
imposables au titre de dépense professionnelle.

§ 3. Pour autant qu'il n'y soit pas déroge, les dispositions des
lois coordonnées relatives aux impôts sur les revenus sont appli-
cables à la taxe exceptionnelle.

Art. 124. § 1. De inning van de buitengewone belasting
gebeurt tegelijkertijd en volgens dezelfde modaliteiten als van
de belastingen waarop ze betrekking heeft; in de gevallen bedoeld

··· bij artikel 123, § 1, wordt deze belasting echter samen met de
nationale crisisbelasting en volgens dezelfde modaliteiten geind.

§ 2. Behoudens wanneer ze berekend wordt op grond van
de mobiliënbelasting bedoeld bij artikel 122, § 1, 1º, is de buiten-
gewone belasting, met inbegrip van de desbetreffende verwijl-
interesten en. kosten, niet als bedrijfsuitgave aftrekbaar van de
belastbare inkomsten.

§ 3. De beschikkingen van de samengeordende wetten betref-
fende de inkomstenbelastingen zijn van toepassing op de buiten-
gewone belasting, voor zover er niet wordt van afgeweken.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 125. Pour ce qui concerne les propriétés foncières situées
en Belgique et visées à l'article 40, littera a, des mêmes lois coor-
données, le revenu servant de base à la contribution foncière est

doublé pour déterminer le revenu global imposable à l'impôt com-. plementaire personnel.
L'alinea qui précède n'est toutefois pas applicable au revenu

des immeubles ou parties d'immeubles que le propriétaire affecte
à l'exercice de son activité professionnelle.

Art 125. Wat de in België gelegen grondeigendommen betreft,
bedoeld bij artikel 40, littera a, derzelfde samengeordende wetten,
wordt het inkomen dat als grondslag dient voor de grondbelas-
ting, verdubbeld om het globaal inkomen te bepalen dat belast-
baar is in de aanvullende personele belasting.

Vorenstaand lid is nochtans niet toepasselijk op de onroerende
goederen ofgedeelten van onroerende goederen welke de eigenaar
tot de uitoefening van zijn bedrijfsactiviteit aanwendt.
- Adopté.
Aangenomen.
Art. 126. § 1ºr. La présente loi estapplicable:
1º En ce qui concerne l'article 122, § 1er, 1º, et l'article 123, § 1er,

aux impots afferents aux revenus alloues ou attribues au cours de
chacune des années 1961 et 1962;

2º En ce qui concerne l'article 122, § 1er, 2º et 3º, l'article 123,
§ 2, et l'article 125, aux cotisations des exercices 1961 et 1962;
toutefois, ces articles ne s'appliquent pas aux cotisations rattachées
par rappel de droits à ces exercices, sauf s'ils'agit de cotisations
de l'exercice 1961 rattachées par rappel de droits à l'exercice 1962.

§ 2. Toute modification apportée après le 15 novembre 1960 aux
dispositions statutaires concernant la date de clôture des écritures
etqui aurait pour résultat de soustraire le contribuable à l'appli-

cation de la présente loi, sera sans effet quant à cette application.
§ 3. Lorsque la declaration aux impôts sur les revenus de l'exer-

cice 1961 ne mentionne pas, pour l'application de l'impôt som-
plementaire personnel, le double du revenu servant de base a
contribution foncière, l'Administration peut, pour l'exécution de
l'article 125, rectifier la déclaration sur ce point, sans observer la
formalité prévue à l'article 55, § 1er, dernier alinéa, des loiscoor-
données précitées.

Art.126.§ 1.Deze wet is toepasselijk :" 1º Wat artikel 122, § 1, 1º, en artikel 123, § 1, betreft, op de
belastingen die betrekking hebben op de tijdens ieder van
jaren 1961 en 1962 verleende of toegekende inkomsten;

2º Wat betreft artikel 122, § 1, 2º en 3º, artikel 123, § 2, en
artikel 125 op de aanslagen van de dienstjaren 1961 en 1962;
deze artikelen zijn echter niet toepasselijk op de aanslagen die bij
navordering van rechten aan deze dienstjaren gehecht zijn, behou-
dens wanneer het gaat om aanslagen van het dienstjaar 1961 die
worden.
bij navordering van rechten aan het dienstjaar 1962 gehecht

§ 2. Elke wijziging die na 15 november 1960 aan de statu-
taire bepalingen nopens de afsluitingsdatum van de rekeningen
aangebracht wordt en die voor gevolg zou hebben de belasting-
plichtige aan de toepassing van onderhavige wet te doen ont-
snappen, zal zonder uitwerking zijn voor deze toepassing.
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§ 3. Wanneer, voor de toepassing van de aanvullende per-
sonele belasting, de aangifte in de inkomstenbelastingen van het
dienstjaar 1961 niet het dubbele vermeldt van het inkomen dat als
grondslag dient voor de grondbelasting, dan kan de Administratie,
voor de uitvoering van artikel 125 de aangifte op dit punt ver-
beteren, zonder daarbij de rechtsvormen bedoeld bij artikel 55,
§ 1, laatste lid, der voormelde samengeordende wetten, na te
leven.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 127. Les dispositions de la loi du 15 juillet 1959 apportant
temporairement des aménagements fiscaux en vue de favoriser les
investissements complémentaires, seront également applicables aux
investissements complémentaires en immeubles et outillages pro-
fessionnels effectués en Belgique pendant les années 1961 et 1962
ou, s'il s'agit de contribuables tenant une comptabilité régulière
autrement que par année civile, pendant l'exercice comptable clò-
ture au cours de chacune des années 1962 et 1963. Toutefois,
pour l'application du present article, la valeur minimum des inves-
tissements complémentaires est ramenée à 30 000 francs par période
imposable.

Art. 127. De bepalingen van de wet van 15 juli 1959 tot invoe-
ring van tijdelijke fiscale ontheffingen met het oog op het begun-
stigen van aanvullende beleggingen, zullen ook toepasselijk zijn
op de aanvullende beleggingen in bedrijfsimmobilien of -uitrusting,
in België gedaan tijdens de jaren 1961 en 1962, of indien het gaat
om belastingplichtingen die hun boekhouding voeren anders dan
per kalenderjaar, tijdens het boekjaar afgesloten gedurende elk
van de jaren 1962 en 1963. Voor de toepassing van dit artikel wordt
nochtans de minimumwaarde van de aanvullende beleggingen tot
30 000 frank per belastbare periode teruggebracht.

- Adopté.
Aangenomen.

M. le Président.- L'article 128 est ainsi conçu :
Section 2. - Dispositions permanentes.

Art. 128. L'article 27, § 3,des mêmes lois cooronnées, modifié
par l'article 1er de la loi du 30 mars 1956, est complété par la
disposition suivante :« Lorsque l'exploitant est effectivement aidé dans l'exercice de
sa profession, par son conjoint n'ayant pas bénéficié personnelle-
ment, pendant la période imposable, d'un revenu passible de la
taxe professionnelle, une quote-part des bénéfices est, pour le cal-
cul de la taxe, considérée comme attribuée au conjoint aidant, en
remuneration de son travail personnel. Cependant, ladite quote-
part ne peut pas dépasser la rémunération normale des prestations
réelles du conjoint aidant, ni 50 000 francs; en outre, l'attribution
de cette quote-part ne peut avoir pour effet de ramener la
quote-part de l'autre conjoint au-dessous de 72 000 francs.

Lorsque le conjoint aidant n'a pas collaboré à l'exploitation pendant
toute la période imposable, le maximum de 50000 francs est réduit
proportionnellement à la durée de son activité. Lorsque la période
imposable a eu une durée inférieure ou supérieure à douze mois,
les montants de 72 000 et 50 000 francs sont réduits ou augmentés,
selon le cas, proportionnellement à la durée de cette période. »

Afdeling 2. - Permanente bepalingen.
Art. 128. Artikel 27, § 3 derzelfde samengeordende wetten, gewij-

zigd bij het eerste artikel der wet van 30 maart 1956, wordt met
volgende bepaling aangevuld :« Indien de ondernemer in de uitoefening van zijn beroep wer-
kelijk wordt bijgestaan door zijn echtgenoot, die, gedurende het
belastbaar tijdperk, persoonlijk geen voor bedrijfsbelasting vatbaar
inkomen heeft genoten, wordt, voor de berekening van de belas-
ting, een gedeelte van de winsten beschouwd als toegekend aan de

persoonlijkemedewerkende echtgenoot, ter vergelding van zijn persoonlijke
arbeid. Nochtans het bedoeld gedeelte mag noch de normale bezol-
diging van de werkelijke prestaties van de medewerkende echt-
genoot, noch 50 000 frank overtreffen. Daarenboven mag de toeken-
ning van dit gedeelte niet tot gevolg hebben het gedeelte van de
andere echtgenoot te brengen tot een lager bedrag dan 72 000 frank.
Indien de medewerkende echtgenoot niet in het bedrijf heeft mede-
gewerkt gedurende gans het belastbaar tijdperk, wordt het maximum
van 50 000 frank verlaagd in verhouding tot de duur van zijn acti-
viteit. Indien het belastbaar tijdperk minder of meer dan twaalf
maanden duurt, worden de bedragen van 72 000 en 50 000 frank
volgens het geval verlaagd of verhoogd in verhouding tot de duur
van dit tijdperk.>
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A cet article se rattache un amendement de MM. Hougardy et
Versé. Il est conçu comme suit :

Remplacer dans cet article les taux de 50 000 francs et
72 000 francs par 60 000 francs.

In dit artikel de bedragen 5000 frank en 72 000 frank te
vervangen door 60 000 frank.

La parole est au Ministre des Finances.

M. Van Houtte, Ministre des Finances. - Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs, dans ce titre VII de la loi unique, des
mesures fiscales sont prévues, les unes relatives aux impôts indirects,
les autres aux impôts directs, certaines de caractère provisoire,
d'autres de caractère définitif.

Parmi les mesures de caractère définitif, il en est qui constituent
tout le contraire d'une aggravation de la fiscalité : ce sont les
dispositions cherchant à assurer un régime équivalent, en ce qui
concerne les travailleurs indépendants, à celui introduit pour les
salariés en 1956.
Il peut paraître surprenant que, dans un projet de loi qui

demande à l'ensemble des contribulables un effort supplémentaire, ilsoit prévu des dispositions dont l'effet est de réduire les charges
fiscales de certains. Dès 1956, j'ai moi-même proteste contre une
loi qui rétablissait une inégalité entre les deux grands groupes
de contribuables, les independants et les salaries, alors q
j'avais eu l'honneur d'obtenir du parlement, par la 1
8 mars 1951, l'établissement de l'égalité fiscale par l'unité des

du

tarifs d'imposition pour tous les contribuables.
M. Harmegnies. - Vous appelez cela l'égalité fiscale; vous

n'êtes pas difficile!
M. Van Houtte, Ministre des Finances. - C'est pourquoi,

malgré les difficultés du moment, j'ai voulu que dans ce projet
de loi soient insérés des textes qui rétabliraient dans toute lamesure du possible, en se basant sur la situation de fait créée par
la loi de 1956, l'égalité entre les indépendants et les salariés.
Est-ce une égalité parfaite? Est-ce que ces dispositions sont
absolument identiques pour les salariés et pour les indepen-
dants? Je ne le prétend nullement.

Mais j'estime que dans le système actuel, il ne'st pas possible
d'obtenir plus. qu'une équivalence, tenant compte de l'ensemble
du problème de la taxation des uns et des autres.

Je demanderai à MM. Hougardy et Versé de ne pas insister
pour faire admettre leur amendement.

Bien sûr, lorsque nous aurons le loisir de repartir, je dirai presque
de zéro, dans l'établissement d'un système fiscal entièrement nou-
veau, nous devrons certainement adopter des règles très différentes
de celles qui se trouvent dans le projet actuel.

M. Harmegnies.- Quand aurons-nous ce fameux projet? Vous
l'annoncez toujours, mais nous l'attendonsencore.

M. Van Houtte, Ministre des Finances. - A ce moment-là,
l'égalité sera totale entre les salariés et les indépendants.

M. Harmegnies.- Dites-nous quand nous aurons ce projet!
M. Van Houtte, Ministre des Finances. - En attendant, le

gouvernement doit tout de même tenir compte des possiblités
budgétaires.

M. Moulin.- Allons donc!
M. Van Houtte, Ministre des Finances. - Il faut également

prendre en considération que les textes prévus dans le projet
représentent une moins-value fiscale ...

M. Doutrepont.- De 350 millions.
M. Van Houtte, Ministre des Finances.- ...de 350 millions, en

effet.
Vous comprendrez tout de meme qu'il n'est pas possible au

gouvernement d'accepter des amendements qui représentent des
déchets budgétaires supplémentaires de 450 millions pour l'amende-
ment à l'article 128 et de 150 millions pour l'amendement
l'article 130.

Je n'interviendrai plus au moment de la discussion de cet
article.

C'est pourquoi je demande au Sénat d'adopter les articles tels
que le gouvernement les a proposés.

M. le Président. - La parole est à M. Versé.

M. Verse. - Mesdames, Messieurs, je répondrai évidemment au
désir unanime en étantaussibrefquepossible.

Je rappelle simplement deux choses. La première c'est qu'il
s'agit, à partir de cet article-ci, des dispositions permanentes de
la loi, tandis que les précédentes n'étaient prévues que pour
deux ans. C'est une raison de plus de les examiner de très près.

Deuxièmement, aussi bien l'amendement que mon collègue
Hougardy a signe avec moi à l'article 128, que celui que nous
avons presente a l'article 130 - je traite les deux en même
temps - ne visent qu'à un seul but : réduire l'écart quisera
encore maintenu entre le régime privilégié des salariés et celui
des indépendants.

M. Doutrepont.- De quel privilege parlez-vous? Les impôts
sont retenus à la source sur les salaires!

M. De Block.- Les salariés sont les seuls qui ne puissent pas
frauder.

M.Versé.- Le trois plafonds prévus originellement par le projet
gouvernemental n'existent pas pour les salariés. Le gouvernement

en a laisse tomber un a la Chambre, celui des 20 p. c .,mais ila
maintenu les deux autres. Nous nous contentons provisoirement
de les rendre plus raisonnables.

Quant à l'article 130, ilest superfetatoire et absolument deroga-
toire au droit commun fiscal. L'article 130 pénalise en effet le
salaire du conjoint lorsque celui-ci est un indépendant.

L'égalité absolue aurait exigé la suppression complète de
cet article, mais le Ministre des Finances nous a declare en
commission que cela representait un sacrifice de l'ordre de
500 millions et nous avons decide de ne pas aller jusque là.

Mais, en ce qui concerne l'amendement qui vous est encore
soumis à l'heure actuelle et qui prévoit trois tranches à taux
progressifs, je vous signale simplement qu'il maintient encore une
aggravation considerable sur le régime fiscal des salariés. Je
ne vous donne quedeux chiffres.

Pour des revenus de 20 000 francs pour le second conjoint
le salarié ne paiera pas un franc d'impôt, tandis que l'indépendant
paiera 1 500 francs, avec le texte du gouvernement. S'il s'agit
d'un revenu de 30 000 francs, le salarié paiera 1 305 francs d'impôt,
tandis que l'indépendant, par le regime des 7,5 p. c ., paiera
2 250 francs.

Je crois, par conséquent, pouvoir dire que le texte que nous
defendons, M. Hougardy etmoi, est parfaitement modere et tientlargement compte des objections d'ordre financiersoulevéesparle
gouvernement.

De heer Verhaest. - Alles kan toch niet in een keer gelijk-
geschakeld worden.

M. le Président.- Plus personne ne demandant la parole, je
l'article 128.
mets aux voix l'amendement de MM. Hougardy et Verse a

- L'amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est pas
adopté.

Het amendement, bij zitten en opstaan, in stemming gebracht,
wordt niet aangenomen.

M. le Président.- Je mets aux voix l'article 128.

- Adopté.
Aangenomen.
M. le Président.- L'article 129 estainsiconçu:
Art. 129. L'article 30 des mêmes lois coordonnées, modifié parl'article 14, 1º, de la loi du 8 mars 1951 etpar l'article2 de la loi

du 16 juin 1955, est complete par la disposition suivante :
« Lorsque des personnes exerçant des profession libérales,char-

ges, offices ou occupations lucratives sont effectivement aidees par
leur conjoint dans l'exercice de leur activité professionnelle, une
quote-part des profits est, pour le calcul de la taxe, considere
comme attribuée au conjoint en rémunération de son travail per-
sonnel, dans les conditions et limites prévues à l'article 27,§ 3,
dernier alinéa. »

Art. 129. Artikel 30 derzelfde samengeordende wetten, gewijzigd
bij artikel 14, 1º, der wet van 8 maart 1951, en bij artikel 2
der wet van 16 juni 1955, wordt met volgende bepaling aangevuld :« Indien personen die vrije beroepen, ambten, posten of winst-
gevende betrekkingen uitoefenen, in de uitoefening van hun beroeps-
activiteitwerkelijk worden bijgestaan door hun echtgenoot, wordt,
voor de berekening van de belasting, een gedeelte van de baten
beschouwd als toegekend aan de medewerkende echtgenoot, ter
vergelding van zijn persoonlijke arbeid, onder de voorwaarden en
binnen de perken bepaald bij artikel 27, § 3, laatste lid. »

Adopté.
Aangenomen.
M. le Président. - L'article 130 est ainsi conçu

comme suit :Art. 130. L'article 35 des mêmes lois coordonnées est modifié

1" Au § 2, la disposition suivante est inserce entre les alinéas 1
et 2 introduits par l'article 2,1º,de la loidu 30 mars 1956 :« Par dérogation à l'alinéa précédent et aux §§ 5 et6, la taxe
professionnelle afferente à la quote-part de bénéfices ou de profits
qui est considérée comme attribuée au conjoint aidant, dans les
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cas vises à l'article 27, § 3, dernier alinea, ou à l'article 30, dernier
alinea, est fixée à 7,5 % de cette quote-part, même sicelle-ci
n'atteint pas le minimum prevu a l'article 25,§ 2.>

2º Au § 2, alinéas 3 et 4, introduits par l'article 2, 1º, de la loidu 30 mars 1956 :a)Les mots « application de l'afinea 1ºF » sont remplacés par
les mots « application, suivant le cas, de l'alinea ler ou de l'ali-
nea 2 ;b) Après les mots « les revenus du mari et ceux de la femme »,
sont ajoutés les mots « ainsi que les revenus des conjoints dans les
cas visés à l'article 27, § 3, dernier alinéa, ou à l'article 30, dernier
alinéa ».

3" Le § 2, dernier alinea, est remplace par le texte suivant
« Le recouvrement de la quote-part de l'impôt afférente à la partie
des revenus réalisés par la femme ou attribues au conjoint dans les
cas visés à l'article 27, § 3, dernier alinéa, ou à l'article30,dernier

de ceux-ci. »
alinea, peut, en toute hypothèse, être poursuivi sur tous les biens

Art.130. Artikel35 dersamengeordende wetten wordtalsvolgt
gewijzigd :1º In § 2 wordt de volgende bepaling ingelast tussen de leden 1
en 2, ingevoegd bijartikel 2, 1º, der wet van 30 maart 1956 :Bij afwijking van vorenstaand lid en van §§ 5 en 6 wordt, in
de gevallen bedoeld bij artikel 27, § 3, laatste lid, ofbijartikel 30,
laatste lid,de bedrijfsbelasting betreffende het gedeelte der winsten
of baten dat beschouwd wordt als toegekend aan de medewerkende
echtgenoot bepaald op 7,5 % van dit gedeelte, zelfs indien ditlaatste hetbijartikel 25, § 2, bepaalde minimum niet bereikt. >>

2º In § 2, leden 3 en 4, ingevoerd bij artikel 2, 1º, der wet van
30maart1956:

a) Worden de woorden « toepassing van het eerste lid» vervan-
gen door de woorden « toepassing van het eerste of het tweede lid,
volgens het geval »;

b) Na de woorden « De inkomsten van de man en die van de
vrouw >> worden volgende woorden gevoegd < zomede de

inkomsten van de echtgenoten in de gevallen bedoeld bij artikel 27,
§ 3, laatste lid, of bij artikel 30, laatste lid ».

3º § 2, laatste lid, wordt door volgende tekst vervangen : « De
invordering van het belastingaandeel in verband met het inkomsten-
gedeelte behaald door de vrouw of toegekend aan de echtgenoot in
de gevallen bedoeld bijartikel27,§ 3, laatste lid,ofvan artikel30,
laatste lid, mag, in ="e geval, op hun goederen worden vervolgd. »

A cet article, MM. Hougardy et Verse proposent l'amendement
suivant :

Au 1º de cet article, remplacer les mots « fixée à 7,5 % de
cette quote-part > par « fixée à 2,5 % de cette quote-part surla tranche inférieure à 15 000 francs, a 5 % sur la tranche de
15 000 à 30 000 francs et à 7,5 % sur la tranche dépassant
30 000 francs ».
. In 1º van dit artikel, de woorden < bepaald op 7,5 % vandigedeelte » te vervangen door « bepaald op 2,5 % van ditgedeelte
voor bedragen beneden 15000 frank, op 5 % voor bedragen
tussen 15000 en 30 000 frank en op 7,5 % voor bedragen boven
30 000 framk ».

M. Hougardy s'étant déjà explique sur cet amendement,
mets celui-ci aux voix.
- L'amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est pas

adopté.
Het amendement,bij zitten en opstaan, in stemming gebracht,

wordt aangenomen.
M. le Président. - Je mets aux voix l'article 130.

- Adopté.
Aangenomen.

M. le Président.- L'article 131 est ainsi conçu:
Art. 131. L'article 39 des mêmes lois coordonnées, modifié par

l'article 19, 1º, de la loidu8 mars 1951,est complétépar la dispo-
sition suivante :

« LeRoi détermine,parmi les revenusvisésà l'article 41,ceux
pour lesquels la perception de l'impôt complementairepersonnelpar
voie de retenue sera effectuée suivant un taux uniforme qui nepeut
dépasser 10 % et ce, quels que soient les bénéficiaires de ces revenus
et le montant de ceux-ci. Il règle les modalités de calcul et de verse-
mentde l'impôt dû à la source, ainsi que les conditions qui doivent
être observees par le bénéficiaire de ces revenus en vue de l'impu-
tation ou de la restitution éventuelle decet impôt retenu à lasource. »
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Art. 131. Artikel 39 derzelfde samengeordende wetten, gewijzigd
bij artikel 19, 1º, der wet van 8 maart1951,wordtmetdevolgende
bepaling aangevuld :« De Koning bepaalt onder de inkomsten bedoeld bij artikel 41,
die waarop de inning van de aanvullende personele belasting zal
gebeuren bij wijze van inhouding volgens een eenvormige aanslag-
voet die 10 % niet mag overtreffen, welke ook degenietersvandeze
inkomsten en het bedrag ervan zijn. Hij regelt de modaliteiten van
berekening en storting van de aan de bron verschuldigde belasting,
alsook de voorwaarden die door de genieter van die inkomsten dienen.
nageleefd met het oog op de aanrekening of de gebeurlijke terug-
betaling van deze aan de bron ingehouden belasting. »

Laparole estàM.Vermeylen.

M. Vermeylen. - Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,
je regrette, bien entendu, qu'on n'ait pas pa discuter longuement.
le titre VII,qui méritait certainement une discussion approfondie,
mais puisque le Ministre des Finances nous fait l'honneur de
nous interroger sur notre doctrine, je tiens à la dui esquisser.

Vous vous referez à une seule phrase d'un memorandum, alors
que vous vous proposez une loi par laquelle vous vous flattez
d'apporter des solutions à un très grand nombre de questions. Je
n'ai pas besoin de vous dire que certaines dispositions contenues
dans la loi unique pourraient éventuellement trouver notre agre-
ment, mais c'est la manière dont vous comptez appliquer une
politique générale que nous desavouons qui, avec cette politique, ne
peut recueillir notre adhésion.

Vient alors la question du precompte. Le Ministre des Finances
m'a demandé en commission si j'étais adversaire du précompte.
Ma réponse fut absolumentnégative.

A.Van Houtte, Ministre des Finances.- Je n'ai pas parle du
précompte, mais de taxe de transmission.

M. Hanmegaies.- Attendez!'

M. Vermeylen. - Vous avez place le pays dans une situation que
je ne qualifierai pas de tragique, mais qui est en tous cas fortdifficile.

En tant qu'opposition, nous avions certainement des propositions
à faire. Il est évident que si,à l'heure actuelle, les caisses sont
vides, nous pourrions éventuellement accepter comme formule

d'urgence l'augmentation immediate de la taxe de transmission, à
condition qu'on accepte d'ailleurs le reste de notre proposition,
et bien que cette majoration soit contraire à la politique fiscale
que nous suivrions par après si nous étions au gouvernement.

En ce qui concerne le procompte, vous m'avez demandé,Monsieur
le Ministre, si j'en étais adversaire et ma réponse fut nettement
négative. En soi, le précompte est une chose excellente, mais c'est la
manière dont vous l'instituez qui nous paraît tout à fait mauvaise,
etcepourplusieurs raisons.

M. Doutrepont.- C'est bien cela.

M. Vermeylen. - Tout d'abord, nous admettons le précompte
lorsqu'il represente un prélèvement effectue sur des sommes
réellement dues. Or, vous operez ce prélèvement en sachant fort
bien qu'une grande partie ne représente pas un dû. (Signes de
denigation du Ministre des Finances.)

Vous dites non, Monsieur le Ministre. Voyez donc le rapport.
Ily est dit que le precompte rapportera un milliard. Or,sinous
en croyons les estimations de ce que le précompte vous rapportera
provisoirement, nous arrivons a deux milliards au moins.

M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Il y a erreur.

M. Vermeylen.- Je ne crois pas, Monsieur le Ministre.C'est
le chiffre de vos estimations initiales. A ce moment, nous vous
avons objecté que vous devriez opérer des remboursements et vous
avez concédé qu'ils atteindraient vraisemblablement un milliard.

Par conséquent, même dans votre esprit, la moitié de ce que
vous aurez preleve devra être restitue.

Est-ce étonnant? Certainement pas, car notre pays compte un
très grand nombre de petits porteurs d'obligations qui ne sont
pas assujettis à l'impôt complémentaire personnel. Ils seront les
banquiers du gouvernement puisqu'ils aurontpayéle précompte et
qu'il faudra le leur restituer. En Commission des Finances, nous
avons fait le calcul pour un cas extreme, d'un possesseur de titres
n'ayant pas d'autres ressources.

Nous sommes arrives à la conclusion que s'il détenait
326 000 francs de titres, le précompte lui serait remboursé, c'est-à-
dire qu'il aurait payé à tort pour une somme correspondant à
326 000 francs.
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Je veux bien accorder que ce cas extrême sera peut-être rare-
ment atteint, mais ce qui me paraît evident, c'est que tous ceux qui
paient un impôt complémentaire personnel réduit se verront restituer
une partie de ce qu'ils auront versé.

La première critique que je fais, c'est qu'il ne s'agit pas d'un
précompte, maisbiend'unprélèvement indu.

M. Van Remoortel. - Très juste.
M. Vermeylen. - Ma deuxième critique, c'est que vous n'avez pas

individualisce le précompte, alors que c'eût été si simple. Vous
ne l'avez pas fait et vous avez insisté à ce propos dans tous vos
discours. En Commission des Finances, vous avez ditavec force
que si le précompte révélait qu'un certain nombre de personnes
n'avaient pas jusqu'à présent paye normalement leurs impôts, iln'en serait pas tenu compte et l'on ne pourraitpasseservir
ces éléments pour déceler la fraude.

Nous, qui représentons la partie de la population qui paie ses
impôts à la source, nous disons que non seulement vous perpétuez
l'injustice consistant à ne pas traquer la fraude, mais par un moyen
que vous considérez comme facile, vous faites payer d'avance
10 p.c. par tout le monde, en exonerant les assujettis de la preuve
que cela pourrait constituer contre eux, et en les tenant quitte de
ce qui serait dû en surplus.

Ma troisième critique, c'est que des echanges pourront avoir lieu
et que certaines personnes pourront être remboursées parce que
de têtes.
des obligations auront été dispersées sur un plus grand nombre

Ceci n'est peut-être pas essentiel, mais ce qui nous parait le
plus choquant, et c'est une question critique, c'est le fait que les
porteurs qui devraient payer plus de 10 p. c. continueront à échapper
totalement à votre taxation. Vous l'avez reconnu, parce qu'il n'y
avait pas moyen de faire autrement. Ce qui nous choque, c'est qu'au
moment où vous établissez le précompte, vous institutionnalisez
en réalité la fraude. Vous renoncez à la poursuivre et vous imaginez
un système qui, dans d'autres pays, fonctionne sous la forme nomi-
native.

Je crois donc pouvoir me résumer en disant que votre système
consiste à effectuer un prélèvement dont une partie est indue,Ilfacilite certaines tractations malsaines dans le public et laisse
échapper tous ceux quidevraient payer une taxe de plus de 10 p. c .,
les mesuresque vous prévoyez étant incomplètes.

Vous comprendrez que, dans ces conditions, bien que nous soyons
partisans du précompte, nous votionscontre votresystème.(Applau-
dissements sur les bancs socialistes.)

M. le Président.- La parole est à M. Adam.
M. Adam. - La conclusion qui me paraît devoir être tirée de

l'exposé de M. Vermeylen est qu'il est partisan de la mise des titres
au nominatif.

M. Rolin.- C'est exact.
M. Vermeylen.- Oui.
M. Adam. - C'est net comme réponse. C'est bien ce que vous

voulez?

M. Vermeylen.- Oui.
M. Doutrepont.- Qui, mais vous, à droite, vous êtes avec les

fraudeurs, je le sais bien.
M. le Président. - La parole est au Ministre des Finances.

M. Van Houtte, Ministre des Finances.- Je désire simplement
signaler que j'ai lu dans un journal bien connu de M. Vermeylen
que le precompte n'est un nouvel impôt que pour les fraudeurs.
Je ne veux pas ajouter à l'embarrasévidentde l'honorableM.Ver-
meylen ....

M. Vermeylen.- C'est une bonne formuleque je reprendsàmon
compte

M. Van Houtte, Ministre des Finances. - ... mais je ne sais plus
très bien quelle est la véritable raison de son opposition au pré-
compte.

D'une part, ilveut fait passer la mesurecommevexatoireet inqui-
sitoire et, d'autre part, il la présente comme inefficace.Je me
demande vraiment ce qu'il desire. Est-ce le bordereau de coupons
avec la mise au nominatif de tous les titres?

M. Vermeylen. - Bien entendu. Il arrive rarement que des
discussions mènent réellement au point de rupture. Vous avez fort
bien resume la situation. Nous sommes pour le nominatif et vous
êtes pour levague.

M. Rolin.- C'est-à-dire pour la fraude.

M. le Président.- La parole est à M. Versé.

M. Verse. - J'avais prepare une intervention resumee d'environ
un quart d'heure, mais je ne crois pas que cette assemblee soit
encore disposée à m'entendre pendant un temps aussi long. Je me
bornerai donc à constater et regretter qu'un chapitre aussi impor-
tant doive être traité par le Sénat en moins d'une heure. (Protesta-
tionssur diversbancs.)

M. Harmegnies.- Si vous le voulez, nous reviendrons demain.
M. Verse. - Je maintiens ma proposition de supprimer l'article

Et comme je ne voudrais pas qu'on nous prenne pour des défenseurs
des fraudeurs,M.Hougardy etmoi, je ne vois pas d'autre moyen
d'exposer mon argumentation que de la remettre à la presse. J'espère
que le Sénat voudra bien ne pas y voir un manque d'egards. (Vives
exclamations sur de nombreux bancs. - Colloques.)

M. le Président.- Plus personne ne demandant la parole, je mets
aux voix l'article 131.

M. Vermeylen.- Nous demandons levote nominatif, Monsieur
le Président.

M. le Président.- Cette demande est-elle appuyée? (Plusieurs
membres se lèvent sur lesbancssocialistes.)

Le vote nominatif étant régulièrement demande, il va y être
procédé.

- Ilest procede au vote nominatif sur l'article 131.
Er wordt overgegaan tot naamstemming over artikel131.

159 membres y prennent part.
159 leden stemmen mede.
92 répondent oui
92 antwoorden ja.
63 répondent non.
63 antwoorden neen.

4 s'abstiennent.
4 onthouden zich.

En conséquence, l'article 131 est adopté.
Derhalve is artikel 131 aangenomen.

Ont répondu oui :
Hebben ja geantwoord :

Ont répondu non :Hebben neen geantwoord :

Adam
Ancot
Baert
BartelousBartelous
Bertinchamps
Breyne, A.
Bertinchamps
Breyne, A.Breyne, A.Buts

(Mme)Ciselet (Mme)
Claeys,E.Claeys,E.
Coulonvatix
Custers

d'AspremontComte d'AspremontComte d'Aspremont
Lynden

De Baeck
De BoodtBoodt
De Clerck
Baron de Dorlodot
de la Vallée Poussin
DelportDelport
De Man
De Riemaecker

SchaetzenChev: de Schaetzen
Desmedt, R.Desmedt, R.
De Smet, P.
de Stexhede Stexhe
Donse
de Stexhe
Donse
Driessen (Mlle)
Donse
Driessen (Mlle)Driessen (Mlle)Dua
DuvieusartDuvieusart
Estienne
Ganseman

Gillon
HambyeHambye
HégerHéger
Heine
HendrickxHendrickx
Houben, R.Houben, R.
JacobsJacobs
JanssenJanssen
JespersJespers
Labrique
LagaeLagae
Lehouck (Mme)Lehouck (Mme)
Leynen, H.Leynen, H.
Leysen, E.
LilarLilar
MarlierMarlier
MaterneMaterne
MerchiersMerchiers
MondelaersMondelaers
Moreau de MelenMoreau de Melen
MotzMotz
MoureauxMoureaux
MullieMullie
Neefs, C.Neefs, C.
Neels, G.Neels, G.
NeyberghNeybergh
Nihoul
Neybergh
Nihoul
OblinOblin
OrbanOrban
PaironPairon
PedePede

Poncelet
SantensSantens
ScheireScheire
SegersSegers
ServaisServais
SledsensSledsens
SlegtenSlegten
Smet, A.Smet, A.
SobrySobry
Stubbe
UseldingUselding
VanaudenhoveVanaudenhove
Van BuggenhoutVan Buggenhout
Van Bulck
Van CauwelaertVan Cauwelaert
VandekerckhoveVandekerckhove
Vandenberghe
Vandekerckhove
Vandenberghe
Vandenbussche
Vandenberghe
Vandenbussche
Van den StormeVan den Storme
VandeputteVandeputte
Van der BorghtVan der Borght
Van HemelrijckVan Hemelrijck
Van HoutteVan Houtte
VanVan In
Van LaeysVan Laeys
Van LoenhoutVan Loenhout
VerhaestVerhaest
VrevenVreven
WarnantWarnant
Wibaut (Mlle)Wibaut (Mlle)
Struye

(Mlle)
Struye

Allard
Beulers
Block
BonjeanBonjean

G.
Bonjean
Breyne, G.
BusieauBusieau
Camby
Chot
Camby
Chot
Clays, J.Clays, J.
Crommen
CuvellierCuvellier

Daman
De Block
DeDe Bruyne
DehousseDehousse
DekeyzerDekeyzer
DelbouilleDelbouille
DelmotteDelmotte
DelorDelor
Delrue-

(Mme)Desmet (Mme)
De Maere

(Mme)
De Maere

Desmet, L.
Dethier

L.
Dethier
Doutrepont
DuterneDuterne
FeronFeron
FlammeFlamme
Francen
GilisGilis
GoossensGoossens
HarmegniesHarmegnies
Hercot
Harmegnies
Hercot
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Melin (Mme)
Molter
Moulin
Noël
Pholien
Pontus
Remson
Roelants
Roland
Rolin
Vander Bruggen

Vandermeulen
Vandervelde '(Mme)
Van Remoortel
Vermeylen
Versé
Versieren
Verspeeten
Wiard
Willems
Yernaux

Houben, F.
Hougardy
Knops
Lacroix
Leemans, G.
Lemal
LigotLigot
Machtens
Mage
Machtens
Mage
Martens

Se sont abstenus:Hebben zich onthouden:De Grauw
George

Leemans, V.Godin

M. le Président.- Les membres qui se sont abstenus sont pries
de faire connaître les'motifsde leurabstention.

M. Godin.- Je n'ai pas vote oui, parce que j'estime que le
précompte va faire au pays plus de mal que de bien. Je n'ai pas

. voté non, parce que je désire que la loi uniquesoitvotée. (Exclama-
tions sur les bancs socialistes.)

M. Harmegnies.--C'est bien cela!
De heerV.Leemans.- Ik heb afgesproken met de heer Dore

Smets.
M. le Président.- Je mets aux voix l'amendement de MM. Hou-

gardy et Versé tendant à insérer un article 131bis, libellé comme
suit:Insérer un article 131 bis, libelle comme suit :« Art. 131bis. A l'article 34, § 1º7, 1º, des lois coordonnées rela-
tives aux impôts sur les revenus, le taux de 25 % estsubstitué à
celui de30 %.

› A l'article 2, § 1ºr, des lois coordonnées relatives à la contribu-
tion nationale de crise, le taux de 15 % est substitué à celui de
20 %. »

Een artikel131bis intevoegen, luidende:« Art. 131bis. In artikel 34, § 1, 1º, van de samengeschakelde
wetten betreffende de inkomstenbelastingen,wordtde aanslagvoet
van 30 % vervangen door die van 25 %.

» In artikel 2, § 1, van de samengeschakelde wetten betreffende
de nationale crisisbelasting, wordt de aanslagvoet van 20 % ver-
vangen door die van 15 %.»

Je mets cet amendementaux voix.

adopté.- Cet amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est pas

Dit amendement, bij zittenen opstaan in stemming gebracht,wordt
niet aangenomen.

M. le Président. - L'article 132 est ainsi conçu :
Art. 132. A l'article 49bis, § 4, alinéa 2, et § 5, des mêmes lois

coordonnées, introduits par l'article 3 de la loi du 30 mars 1956,
les mots « dans les cas vises à l'article 35, § 2, alinéas 2, 3 et 4 »,
et « dans les cas prévus à l'article 35, § 2, alinéas 2, 3 et 4 »
sont remplacés par les mots « dans les cas prévus à l'article 35,
§ 2,alinéas3,4et5 2.

Art. 132. In artikel 49bis, § 4, lid 2, en § 5, derzelfde samenge-
ordende wetten, ingevoegd bij artikel 3 der wet van 30 maart 1956,
worden de woorden « in de gevallen bedoeld bijartikel 35, § 2,
leden 2, 3 en 4 >> en < in de gevallen bepaald bij artikel 35, §

en 2, 3 en 4 », vervangen door de woorden « in de gevallen
bedoeld bijartikel 35, § 2, leden 3, 4 en 5 ».
- Adopté.
Aangenomen.
Art.133.Les articles 128,129,130 et132 entrenten vigueur

à partir de l'exercice 1961; toutefois, ils ne s'appliquentpas aux
cotisations rattachées par rappel de droits à cet exercice.

Art. 133. De artikelen 128, 129, 130 en 132 treden in werking
met ingang van het dienstjaar 1961; ze zijn echter niet toepasselijk
op de bij navordering van rechten aan dit dienstjaar verbonden
aanslagen.

- Adopté.
Aangenomen.
Art. 134. § 1ºr.LeRoidétermine:
1º La date à laquelle les articles 121 à 125 et 127 à 132 entrent

en vigueur, avec effet aux periodes visees à l'article 126 en
ce qui concerne les articles 122 à 125 à l'article 127,età l'arti-
cle 133 en ce qui concerne les articles 128 à 130 et 132;
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2º La date de l'exigibilité des taxes et impôts établis par les
articles 122 à 125 dont l'exigibilité normale se situe avant la
date de l'entrée en vigueur de l'arrete royal vise au 1º qui précède;

3º La date a laquelle l'article 120 entre en vigueur et celle à'
laquelleilcessera ses effets. Toutefois, les augmentations résultant

bre 1962.
dudit article 120 cesseront leurs effets au plus tard le 31 decem-

§ 2. La retenue prevue à l'article 118 en ce qui concerne
l'année 1961 ne sera effectuée sur les bases prévues à cet article,
qu'à partir du 1er du mois quisuit celui de la publication de la
presente loi au Moniteur belge.

§ 3. Dans le but de hâter l'application de la presente loi, les
arrêtés royaux nécessaires à son exécution seront, sauf disposition
contraire prevue aux articles precedents, publies dans un délai
d'un mois a dater de sa publication au Moniteur belge.Ce délai
n'est pas de rigueur.

Art. 134. § 1. De Koning bepaalt :
1º De datum waarop de artikelen 121tot 125 en 127tot 132

in werking treden, met uitwerking voor de perioden bedoeld bij.
artikel 126 wat betreft de artikelen 122 tot 125,bij artikel 127,
en bij artikel 133 wat betreft de artikelen 128 tot 130 en 132;

2º De datum van de eisbaarheid van de taxes en belastingen
ingevoerd bij de artikelen 122 tot 125 waarvan de normale eis-
baarheid ontstaat voor de datum van de inwerkingtreding van het
onder 1º hierboven bedoeld koninklijk besluit;

3º De datum waarop artikel 120 in werking treedt en de datum :
waarop het vervalt. Nochtans zullen de verhogingen welke uit gezegd
artikel 120 voortvloeien ten laatste op 31 december 1962 buiten
werking zijn.

§ 2. De bij artikel 118 bepaalde inhouding wat betreft het
jaar 1961 zal op de in dit artikel voorziene grondslagen slechts
geschieden vanaf de eerste van de maand volgend op diegene van

de bekendmaking van deze wet in het Belgisch Staatsblad.
§ 3. Teneinde de toepassing van deze wet te bespoedigen zullen,

behoudens strijdige bepalingen in de vorige artikels omschreven,
de koninklijke besluiten nodig voor haar uitvoering, gepubliceerd
worden binnen de maand van de bekendmaking ervan in het Bel-
gisch Staatsblad. Deze termijn is niet strict bindend.

- Adopté
Aangenomen.

M. le President. - Nous avons a voter maintenant sur les deux
amendements que nous avons réservésce matin etquiavaientété
présentés par l'honorable M. Troclet à l'article 52 etpar M.Beu-
lers à l'article 64.

M. Rolin.- On pourrait voter sur les deux amendements a la
fois, Monsieur le Président. (Marques d'assentiment.)
: M.Moulin.- Cela nous ferait en effet gagner du temps.
M. le President.- Le Senatest-il d'accord pour qu'il en soit

ainsi? (Assentiment unanime.)
- Il est procédé au vote nominatif sur les deux amendements.
Er wordt overgegaan tot naamstemming over de twee amende-

menten.
165 membres y prennent part.
165 leden stemmen mede.
104 répondent non.
104 antwoorden neen.

59 répondent oui."
59 antwoorden ja.

2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En conséquence les deux amendements ne sontpas adoptés
Derhalve zijn de twee amendementen niet aangenomen.

Ont répondu non :Hebben neen geantwoord
Baron de Dorlodot
De Grauw
de la Vallée Poussin
Delport
De Man
Demarneffe
De Riemaecker
Chev. de Schaetzen
Desmedt, R.
De Smet,P.
de Stexhe
De Winter
Donse
Driessen (Mlle)
Dua
Duviensart

Adam
Ancot
Baert
Bartelous
Bertinchamps
Breyne, A.
Buts
Ciselet (Mme)
Claeys, E.
Coulonvaux
Custers
Comte d'Aspremont

Lynden
De Baeck
De Boodt
De Clerck

Estienne
Ganseman
George
Gillon
Gilson
Godin
Hambye
Héger
Heine
Hendrickx
Houben, R.
Hougardy
Jacobs
Jadot
Janssen
Jespers



SÉNAT. ANNALES PARLEMENTAIRES.
SENAAT. - PARLEMENTAIRE HANDELINGEN.622-- Van Bulck

Van Cauwelaert
Vandekerckhove
Vandenberghe
Vandenbussche
Van den Storme
Vandeputte
Van der Borght
Van Hemelrijck
Van Houtte
Van IVan Laeys
Van Loenhout
Verhaest
Versé
Vreven
Warnant
Wibaut (Mlle)
Struye

Ont répondu oui :
Hebben je geantwoord :De Maere Melin (Mme)

Molter
Moulin
Noël
Pontus
Remson
Roelants
Roland
Rolin
Vander Bruggen
Vandermeulen
Vandervelde (Mme)
Van Remoortel
Vermeylen
Versieren
Verspeeten
Wiard
Willems
Yernaux

Desmet (Mme)
Se sont abstenus :
Hebben zich onthouden

Leemans,G. Leemans, V.
M. le Président.- Les membres qui se sont abstenus sont priés

de faire connaître les motifs de leur abstention.
De heer Victor Leemans heeft afgesproken met de heer Smets.
M.G. Leemans.- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,

je me suis abstenu pour souligner le manque de compréhension et
de solidarité humaine en faveur des plus malheureux entre tous :les handicapés congénitaux.

Le Ministre de la Prévoyance sociale est reste sourd aux reven-
dications de ces victimes du sort. Le moment était venu de faire
un geste généreux en acceptant l'amendement de M. Troclet,sipas dans son intégralité, tout au moins en ce quiconcerne -les
beneficiaires du Fonds des Mutiles.

Par votre vote malheureux, vous renvoyez ceux-ci à charge de
la bienfaisance publique, alors que vous auriez pu contribuer aux
droits dont la société leur est redevable. Ils vous jugeront; ils
s'en souviendront. (Applaudissements sur les bancs socialistes.)

M. Pierre De Smet.- Monsieur lePresident,c'estparerreur
que j'ai vote à la place de M. Orban.

M. le Président. - Il vous est donné acte de cettedéclaration.
Avantdepasser au votesur l'ensembledu projetde loi,jedon-

nerai la parole aux membres désireux de justifier leur vote.
La parole est au baron de Dorlodot.
M. le baron de Dorlodot.- Monsieur le Président, ma justifi-

cation de vote ne prendra pas plus d'une minute.
Malgré ses défauts très sérieux, je ne voterai pas contre leprojet, me réservant de tenter l'élimination de ces défauts par ledépôt, après les élections, de propositions de loi permettant de

les supprimer.
M. Rolin.- Si le bon Dieu vous prêtevie. (Sourires.)

M. le baron de Dorlodot. - Ces réserves faites, je voterai laloiparce que :1º Il faut vivre avant et immédiatement après les élections;
2ºIlfautreparer autantque faire se peut les ravages causes

aux finances publiques par les grèves insurrectionnelles.(Protesta-
'tions sur les bancs socialistes.)

: M. Busieau, - Vous l'avez déjà dit quatre fois; cela suffit.

M. le baron de Dorlodot.- 3º Pour tout cela etpour que lamonnaie ne souffre pas, il faut à l'Etat d'importantes ressources
immédiates.

ou de mort.
C'est donc en quelque sorte pour le pays une question de vie
En resume, mon voie sur la loi est, en realite, un vote contre

de nouveaux agissements d'agitateurs qui feraient de la Belgique
une sorte de Hongrie sous l'œil à la fois complaisant et inquiet des
socialistes. (Nouvelles protestations sur les bancs socialistes.)

M. le Président. - La parole est à M. Gillon.
M. Gillon.- Mesdames, Messieurs, le groupe libéral dans sa

majorité votera la loi soumise à nos suffrages.
En vue d'amplifier les mesures d'expansion économique,ilavait

étéunanime à reconnaîtrequ'il était inadmissible d'imposer au pays
des charges nouvelles sans veiller conjointement à en alléger le
fardeau en recourant aux economies et aux assainissements sociaux
quis'avèrent indispensables.

La grande majorité d'entre nous apprécie pleinement les efforts
déployés par le gouvernement et la volonté indiscutable qui a inspiré
les membres de l'équipe ministérielle de mettre un terme aux abus
et de procéder aux sérieuses économies tant attendues par laNation tout entiere.

Toutefois, il en est quelques-uns parmi nous dont les alarmes
subsistent et qui redoutent que le bon vouloir ne suffise pas pour
vaincre certains obstacles.

Ils s'en sont loyalement expliqués au cours des débats.
Levotenégatifd'un denoscollègues et les votes abstentionnistes

detroisautresneserontdonc nullement l'expression d'une méfiance
quelconque à l'égard du gouvernement ...

M. Wiard.- Au contraire. (Sourires.)
M. Gillon.- ... qui, au cours d'evenements douloureux et récents,

a mérité la reconnaissance du pays pour l'énergie avec laquelleily a fait face. (Très bien! et applaudissements sur les bancs
"libéraux età droite.)

M. le Président.- La parole estàM. Coulonvaux.

M.Coulonvaux.- MonsieurlePrésident,Mesdames, Messieurs,
je reconnais que la loiunique contient de sérieuses erreurs :elle
rassemble un tel faisceau de lois sur les matières les plus variées
que sa discussion et son mécanisme sont alourdis et compliqués et,parsuite,moinsefficaces.

M. Vermeylen.- C'est de« faisceau » que vient « fascisme ».
M. Coulonvaux.- Mais je voterai la loi pour les motifs suivants:1º La nécessité des mesures urgentes qu'elle implique pour l'assai-

nissement des finances publiques et la solidité du franc belge.
(Interruptions sur les bancs socialistes.)

2º Les socialistes, sous le signe de l'action commune (exclama-
tions ironiques sur les bancs socialistes) à laquelle le chef de leur
parti a déclaré se joindre, ont mené le combat contre ce projet par
les moyens les plus illégaux : sabotage, atteintes à la liberté du
travail,violences, menace d'abandon de l'outil.

M. Busieau.- C'est tout votre programme électoral!
M. Coulonvaux.- Le pays a d'autant plus de raisons de s'en

inquiéter que, dans un discours prononcé à Herstal, André Renard,
âme de l'action commune, déclarait : « Nous ne nous réunissons
pas seulement pour protester contre le projet de loi unique, mais
pour engager une lutte plus definitive contre le régime lui-même. >

M. Vermeylen. - Est-ce là une justification de vote, Monsieur le
Président?

Mme Vandervelde.- C'est de l'abus!
M.Coulonvaux.- Nous gardons le souvenirdesderniersspéci-

mens de ces manifestations inexcusables.
L'esprit et l'action révolutionnaires pour empêcher la libre .

discussion d'une loi est la destruction même de la démocratie et de
la liberté.

Voilà les deux motifs pour lesquels je voterai « oui ». (Applau-
dissements sur les bancs libéraux età droite.- Interruptions surles bancs socialistes.)

M. Vermeylen.- Nous ne pouvons plus vous répondre!
M. le Président.- Nous devons encore entendre quelques justifi-

cations de vote.
J'y attire votre attention, il n'est pas question de rouvrir la

discussion générale.
M. Vermeylen. - C'est ce que M. Coulonvaux vient de faire.
M. Harmegnies. - Et vous ne l'en avez pas empêché.

Labrique
Lagae
Lehouck (Mme)
Leynen, H.Leynen, H.
Leysen, E.
Lilar
MarlierMarlier
MaterneMaterne
MerchiersMerchiers
Meurice
Mondelaers
Moreau de Melen
Motz
Moureaux
Mullie

s. C.
Neels, G.Neels, G.
NeyberghNeybergh
NihoulNihoul

Ont répondu

Baron Nothomb
Oblin
Orban
Pairon
Pede
Pholien
PonceletPoncelet
SantensSantens
ScheireScheire
Segers
Servais
Sledsens
Slegten
Smet, A.
Sobry
Stubbe
UseldingUselding
VanaudenhoveVanaudenhove
Van BuggenhoutVan Buggenhout

répondu oui :
Allard
BeulersBeulers

BonjeanBonjean
Breyne, G.Breyne, G.
BusieauBusieau
CambyCamby
ChotChot
Clays, J.Clays, J.
Crommen®Crommen®
CuvellierCuvellier
DamanDaman
De BlockDe Block
De BruyneDe Bruyne
DehousseDehousse
DekeyzerDekeyzer
DelbouilleDelbouille
DelmotteDelmotte
DelorDelor
Delrue-Delrue-

Desmet (Mme)

De Maere
Desmet, L.De Maere
Desmet, L.
DethierDethier
DoutrepontDoutrepont
DuterneDuterne
FeronFeron
FlammeFlamme
FrancenFrancen
GilisGilis
GoossensGoossens
HarmegniesHarmegnies
HercotHercot
Houben, F.
Hercot
Houben, F.Knops
Houben, F.Knops
LacroixLacroix
LemalLemal
LigotLigot
MachtensMachtens
MagéMagé
MartensMartens
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De heer Voorzitter.- Het woord is aan de heer De Winter.
De heer De Winter.- Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren,

ik had mij voorgenomen mij in de bespreking te mengen van titel VII
Inzake staatsfiscaliteit. Rekening houdende met de vigerende omstan-
digheden, heb ik er van afgezien de volgens mij in aanmerking te
nemen bezwaren in het licht te stellen.

Een zeker aantal collega's van de rechterzijde verkeren in het-
zelfde geval, wat deze of andere beschikkingen van de eenheidswet
betreft. Mede in hun naam, wens ik derhalve te verklaren d
wanneer wij een ja stem zullen uitbrengen op de eenheidswet, dit
niet betekenen wildatwijhetvolkomen eens zijn metaldebepa-
lingen van deze wet, maar dat wij als trouwe leden van de partij en
van de rechterzijde onze steun aan de regering niet willen ontzeggen,
daar de draagwijdte van de uit te brengen stemming ver boven
de eigenlijke draagwijdte van de eenheidswet reikt en zich op het
hoger plan van de verdediging onzer instellingen beweegt.

Wij weten en wij zijn ervan overtuigd dat de bedoelingen van de
regering goed, dit wil zeggen opbouwend zijn. Wij hopen en wij
verwachten, derhalve, mede uit naam van de reeds vermelde collega's
van de rechterzijde, dat de regering zo wijs zal zijn de door haar
beoogde uitvoeringsbesluiten van de eenheidswet tot de strikt nood-
zakelijke maatregelen te beperken, waarvoor op een brede instem-
ming van deze vergadering en van de openbare opinie kan gerekend
worden, bij voorbeeld de aanpassing van de overdrachtstaxe ener-
zijds en de bezuinigingen anderzijds, en dat wat de andere uitvoe-
ringsbesluiten betreft,zij deze zal overlaten aan de volgende rege-
ring die zal rekening houden met de uitslag van de verkiezingen en
het oordeel van het volk, dat eigenlijk onze leidraad moet zijn.
(Handgeklap op sommige banken rechts.)

M. le Président. - La parole est à M. Moreau de Melen.
M. Moreau de Melen. - Monsieur le Président, Mesdames, Mes-

sieurs, rassurez-vous, je ne serai pas long à expliquer mes votes.
Je voterai le projet parce qu'il contient les dispositions essentielles

et qui me paraissent indispensables.
Si, d'autre part, j'ai approuve les articles tels qu'ils nous ont été

transmis par la Chambre, c'est parce que le dépôt du projet a servi
de pretexte a agitation.

Le régime parlementaire était en cause et ce projet de loi est
devenu un symbole.

Comme je l'ai dit, beaucoup de ses dispositions sont absolument
· indispensables, mais je- tiens à ajouter que je n'ai pas apprécié la
façon dont nous avons dû discuter le texte.

M. Vermeylen. - Très bien!
:M.Moreau, de Melen.- Je suis un chaud partisan du système

bicameral. Il iaplique que chaque Chambre soit mise à même - jereconnais que le gouvernement a des circonstances, attenuantes,

lui soumet.
mais cela n'est pas suffisant - de pouvoir amender les textes qu'on

Or, nous n'avons pu, en fait, exercer ce droit. A côté d'excellentes
dispositions, il faut reconnaître que beaucoup d'entre elles n'étaient
vraimentpas bien rédigées.

Je voudrais par conséquent attirer l'attention du gouvernement
actuel et celle des gouvernements futurs sur la nécessité qu'il y a
d'abord de permettre aux deux Chambres de remplir leur rôle effec-
tivement; de leur presenter ensuite des textes corrects et pour cela
de s'entourer, dans les administrations, de très bons juristes.

Je voterai donc ce projet de loi parce que j'etablis une hierarchie
entre les nécessites. Celle loi est devenue un symbole de l'ordre
contre la violence,que certains auraient mieux fait de condamner
avec nous. (Applaudissements à droite et sur les bancs libéraux.)

M. le Président. - La parole est à M. Rolin.
M. Rolin. - Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, j'avais

annoncé dans mon intervention de mardi dernier que le groupe
socialiste s'efforcerait de démontrer que cette loi était insuffisante
et injuste.

Je crois que les débats qui se sont prolongés depuis lorsontample-
ment confirme ce diagnostic.

A l'examen, les insuffisances se sont revelees beaucoup plus graves
que celles que nous avions soupconnees au cours de la discussion
en commission.

Quant aux injustices, elles me paraissent justifier que cette loi
demeurera connue dans l'opinion publique non pas seulement comme
la loi unique, mais comme la loi inique.

Reconnaissant la légitimité de certains buts, nous étions en
désaccord sur les moyens. C'est dire que nous aurions volontiers
voté l'intitulé, comme le suggérait M. Versé.
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Par contre, en ce qui concerne les articles, nous avons été au regret
de constater que lesobservationset lesobjections lesplusmanifeste-
ment fondées, celles qui rencontraient des signes d'assentiment sur
tous les bancs du Sénat, ne réussissaient pas à vaincre l'obstination
du gouvernement et que nos amendements furent uniformement
repoussés.

C'est la une etrange facon de défendre la démocratie dont vous
vous proclamez les champions.

Du moins avons-nous fini par nous débarrasser de cette insuppor-
table exigence du gouvernement, qu'un projet à sept têtes doive être
discuté en cinq séances,dontdeux prolongées jusqu'à 19 heureset
la dernière devant être continuee jusqu'à ce que le débat soit
terminé, quelle que soit l'heure.

Pour les raisons que j'ai indiquées l'autre jour, il semble que notre
bonne réputation nous ait desservis et que le gouvernement se soit
dit qu'au Sénat cela irait tout seul. Nous avons tenu, nous groupe
de l'opposition,à montrer qu'iln'en était rien etcontre ce que nous
considerions comme un abus, nous avons riposte de notre mieux.
Je rends hommage au Président, qui a fini par se rendre compte qu'il
était indispensable qu'un compromis intervienne entre majorité et
minorité, ce quinous a permis de terminer aujourd'hui dans l'atmo-
sphère de sérénité que nous avons toujours connue ici. J'espère que
tout au moins la leçon ne sera pas perdue. (Applaudissements sur
les bancs socialistes.)

M. le Président.- La parole est à M. Materne.
M. Materne.- Je voterai la loi avec les réserves indiquees par mes

collègues,MM. Gillon et Coulonvaux.
M. le Président.- Nous passons au vote sur l'ensemble.

loi.- Ilest procede au vote nominatif sur l'ensemble du projet de

Er wordt overgegaan tot naamstemming over het ontwerp van
wet in zijn geheel.

166 membres y prennent part.
166 leden stemmen mede.
97 répondent oui.
97 antwoorden ja.
63 répondent non.
63 antwoorden neen.
6 s'abstiennent.
6 onthouden zich.

En conséquence, le projet de loi est adopté. Il sera soumis à la
sanction royale.

Derhalve is het ontwerp van wet aangenomen. Het zal ter
bekrachtiging aan de Koning worden voorgelegd.

Ont répondu oui :
Hebben ja geantwoord :

Pholien
Poncelet
Santens
Scheire
Segers
Servais
Sledsens
Slegten
Smet, A.
Sobry
Stubbe
Uselding

Adam
Ancot
Baert ·
Bartelous
Bertinchamps
Breyne, A.
Buts
Ciselet (Mme)
Claeys, E.
Coulonvaux
Custers
Comte d'Aspremont

Lynden
De Baeck
De Boodt
De Clerck
Baron de Dorlodot
de la Vallée Poussin
Delport
De Man
Demarneffe
De Riemaecker
Chev. de Schaetzen
Desmedt, R.
De Smet, P.
de Stexhe
De Winter
Donse
Driessen (Mlle)
Dua
Duvieusart
Estienne
Ganseman

Gillon
Gilson
Godin
Hambye
Héger
Heine
Hendrickx
Houben, R.
Jacobs
Janssen
Jespers
Labrique
Lagae
Lehouck (Mme)

, H.Leynen, H.
Leysen, E.
Lilar

·Marlier
Materne
Meurice
Mondelaers
Moreau de Melen
Motz
Moureaux
Mullie
Neefs, C.
Neels,G.
Neybergh
Nihoul
Baron Nothomb
Oblin
Pairon
Pede

Stubbe
Uselding
Vanaudenhove
Van Buggenhout
Van Bulck
Van Cauwelaert
Vandekerckhove
Vandenberghe
Vandenbussche
Van den Storme
Vandeputte
Van der Borght
Van Hemelrijck
Van Houtte
Van In
Van Laeys
Van Loenhout
Verhaest
Vreven
Warnant
Wibaut (Mlle)
Struye
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Ont répondu non :
Hebben neen geantwoord :

'Allard Desmet,L.
Beulers Dethier
Block Doutrepont
Bonjean Duterne
Breyne, G. Feron
Busieau Flamme
Camby Francen
Chot Gilis
Clays, J. Goossens
Crommen Harmegnies

HercotCuvellier
Houben, F.Daman

De Block Hougardy
De Bruyne Knops
Dehousse Lacroix
Dekeyzer Leemans, G.
Delbouille Lemal

LigotDelmotte
Deior Machtens
Delrue- Magé

Desmet (Mme)
De Maere

Martens

Melin (Mme)
Molter
Moulin
Noël
Pontus
Remson .Roelants
Roland
Rolin
Vander Bruggen
Vandermeulen
Vandervelde (Mme)
Van Remoortel
Vermeylen
Versé
Versieren
Verspeeten
Wiard
Willems
Yernaux
Baron Zurstrassen

Se sont abstenus:Hebben zich onthouden :De Grauw Jadot
George Leemans, V.

Merchiers
Rassant

M. le Président. - Les membres qui se sont abstenus sont priés
de faire connaître les motifs de leurabstention.

M. George.- Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, je n'ai
pas vote la loi pour plusieurs raisons, dont les principales sont les
suivantes :1º La loi avait été annoncée comme n'étant pas une loi cadre,
impliquant des pouvoirs extraordinaires accordés aux gouverne-
ments présents et futurs.

Or, ils'agit d'une loicadre.
2º La loidevait comporter deux volets :un volet économies et

un chapitre impôtsnouveaux.
Les premiers devaient conditionner les seconds.
Or,si le montant de ceux-ci est resté constant, celles-là se sont

amenuisées progressivement.
3º La nature de certains impôts, de même que le procédé tra-

cassier du précompte, auront pour conséquence une évasion des
capitaux et un freinage de l'expansion économique.

Je n'ai pas voté contre parce que la loicomporte des mesures
d'assainissement financier indispensables eturgentes etqu'en dépit
des imperfections, elle favorisera l'expansion économique,mais dans
tine mesure moindre que si l'on avait supprime certains abus criants
et recouru à des formes d'impôts moins impopulaires.

M. De Grauw. - Je n'ai pas voté contre la loi parce que je suis
d'accord sur le principe de la loiunique. Je ne l'aipas votée parce
que j'estime que les mesures d'assainissement et d'économies pro-
posées sont insuffisantes, parfois arbitraires et en tout cas ineffi-
caces.

M. George.
M. Jadot. - Je me suis abstenu pour les motits indiques par

M. Merchiers.- J'aurais vote affirmativement, dans les mêmes
dispositions que MM. Gillon et Coulonvaux, mais j'ai paire avecM. Troclet.

M. le Président.- M.Victor Leemans etM. Rassart se sont
abstenus pour les motifs déjà indiqués.
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VERKLARING VAN DE HEER VOORZITTER.
DECLARATION DE M. LE PRESIDENT.

De heer Voorzitter.- Dames en Heren, ik wens een korte ver-
klaring af te leggen.

De aanneming van deze wet lijkt mij normaal, in deze zin dat
het geschiedt volgens de wensen van de regelmatige parlementaire
meerderheid, en op een datum die door de drie partijen in onder-
linge overeenstemming werd bepaald.

Mais, comme Président du Sénat, je crois de mon devoir de dire
une fois encore, convaincu de traduire les sentiments de la Haute
Assemblée unanime, combien je déplore que le Sénat n'ait pas été,
en fait,à même d'exercer dans leur plénitude ses prérogatives con-
stitutionnelles. (Très bien! sur divers bancs et applaudissements
sur les bancs socialistes.)

Notre assemblee s'est toujours fait un honneur et une fierté
d'examiner avec conscience et d'amender, quand elle le jugeait
nécessaire, les textes qui lui étaient soumis et dont elle peut dire,
je pense,sans fausse modestie, qu'elle les a souvent améliorés.

Des circonstances exceptionnelles peuvent sans doute justifier
parfois une dérogation à la règle qui preside au fonctionne-
ment de nos institutions et ce n'est pas la première fois que des
circonstances de cette nature sont invoquees.

Mais nous serons, je pense, unanimes a souhaiter et, plus qu'à
souhaiter, à vouloir qu'à l'avenir, les règles salutaires du respect
des prérogatives du Sénat reprennent intégralement leur bienfaisant

les bancs.)
empire dans l'intérêt généraldu pays. (Applaudissementssur tous

MEDEDELING VAN HET BUREAU.
Indiening van voorstellen.

COMMUNICATION DU BUREAU.
Dépôt de propositions.

De heer Voorzitter.- De heer Vermeylen heeft volgende voor-
stellen ingediend :

1º Van verklaring tot herziening van artikel 131 van de Grond-
wet;

Grondwet;
2º Van verklaring tot herziening van artikel 6, tweede lidvande
3ºVan verklaring tot herziening van artikel84 van de Grond-

wet;
4º Van verklaring tot herziening van titel III van de Grondwet.
M. Vermeylen a déposé les propositions suivantes :1ºDe déclaration de revision de l'article 131 de la Constitution;
2º De déclaration de revision de l'article 6, deuxième alinéa, de

la Constitution;
3º De déclaration de revision de l'article 84 de la Constitution;
4º De déclaration de revision du titre Ill de la Constitution.
Deze voorstellen zullen worden vertaald, gedrukt en rondgedeeld.

Er zal later over de inoverwegingneming worden beslist.
Ces propositions seront traduites, imprimées et distribuées.Il

sera statue ultérieurement sur leur prise en consideration.
Vous avez eu connaissance, Mesdames et Messieurs, de l'ordre

du jour que vous propose le bureau. Je n'ai reçu aucune observa-

unanime.)
tion. Je suppose que vous êtes d'accord à cet égard. (Assentiment

Volgende vergadering morgen, dinsdag 14 februari, te 14 uur.
Nous nous réunirons donc demain, mardi 14 février, à 14 heures.
La séance est levée. De vergadering is gesloten.

(La séance est levée à 20 h 35 m.)
(De vergadering wordt gesloten te 20 a 35 m.)


